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1. Présentation des témoins (cartes 11100 à 11300) 

Généralités 

Les trois premières cartes de l’Atlas (11100, 11200 et 11300) fournissent une présentation rapide des 
informatrices et informateurs du projet ALAVAL qui nous ont évidemment donné l’autorisation, avant 
l’enquête, de lever leur anonymat et d’utiliser leurs réponses pour une étude scientifique de la langue 
dont ils et elles sont les détenteurs. Pour plus d’informations sur leur personne et le lieu d’enquête, voir 
la préface, pages 36-52. 

Carte n° 11100: Le nom des témoins 

Cartographie, analyse 

La carte n° 11100 donne un aperçu des différentes manières, pragmatiquement équivalentes, dont dis-
posent nos témoins pour se nommer. En même temps, elle aborde de nombreuses questions qui seront 
étudiées en détail dans les cartes de l’Atlas. 

Nous distinguons six tournures de base : 

•  «avoir (à) nom», bien représenté dans le Valais «épiscopal», mais également connu en Vallée 
d’Aoste. (L’analyse détaillée de la 1re personne du singulier du verbe «avoir» fait l’objet de la carte 
n° 51180.) 

•  «être à nom», répandu dans le Valais central. (L’analyse détaillée de la 1re personne du singulier 
du verbe «être» fait l’objet de la carte n° 51175.)  

•  «mon nom est …», comprenant les différentes manières d’exprimer la possession: «mon nom», 
«le nom à moi», «le nom de moi». (L’analyse détaillée de l’expression de la possession fait l’objet 
des cartes n° 23010 à 23100; le «mon» est étudié à la carte n° 23012.)  

•  les phrases réfléchies du type «je m’appelle» ( ), avec différents verbes synonymes: «se 
nommer» ( ), «se crier» ( ). (La morphologie des verbes réguliers du type «s’appeler», «se 
nommer», «se crier» est étudiée à la carte n° 51110.)  

•  les phrases impersonnelles du type «on me dit», également avec différents synonymes. (Le 
problème de l’expression du sujet indéterminé est abordé à la carte n° 37010).  

•  et la tournure laconique – mais parfaitement adaptée à la question – «c’est …». 

Comme le montrent les fréquentes divergences entre les deux témoins de la même commune (et 
certaines réponses doubles du même informateur), la plupart des parlers disposent évidemment de 
plusieurs tournures alternatives. 

Dans toutes les cartes de l’ALAVAL, lorsque nous distinguons les réponses de nos deux témoins pour un 
lieu d’enquête donné, l’icône de gauche représente la réponse de l’informatrice (sauf à Vouvry, où nos 
deux informateurs sont masculins), celle de droite la réponse de l’informateur. 
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Carte n° 11200: L’âge des témoins au moment de l’enquête 

Cartographie, analyse 

La carte n° 11200, en dehors de l’information sur l’âge des témoins au moment de l’enquête, donne un 
premier aperçu du polymorphisme qui caractérise la morphologie de la 1re personne singulier du verbe 
«avoir» : qualité de la voyelle, absence ou présence d’une consonne initiale, nature de cette consonne 
qui peut – mais ne doit pas – représenter un pronom personnel clitique. Dans la carte, les formes dans 
lesquelles la consonne initiale correspond bien à un clitique sujet sont représentées par un symbole à 
trait vertical sur la gauche ( , , , etc.). L’analyse détaillée de ces questions fait l’objet de la carte 
n°  51180 «‹avoir›, 1re personne singulier de l’indicatif présent. 

L’informatrice de Chalais répond par une phrase du type «je suis née en …». Plusieurs témoins 
(BionazM, ChalaisM, OrsièresM, St-JeanM, SixtF, TroistorrentsM, Val-d’IlliezF) fournissent une 
réponse double («je suis né en …» et «j’ai …»). Cette précision est signalée par un point vert ( ) sous 
les icônes de la carte. La morphologie de la 1re personne d’«être» fait l’objet de la carte n° 51175. 

Dans toutes les cartes de l’Atlas, lorsque nous distinguons les réponses de nos deux témoins pour un 
lieu d’enquête donné, le bouton de gauche représente la réponse de l'informatrice (sauf à Vouvry, où 
nos deux informateurs sont masculins), le bouton de droite la réponse de l’informateur. 

 

Carte n° 11300: Le lieu de naissance des témoins 

Cartographie, analyse 

Les réponses de cette carte fournissent le nom dialectal des lieux d’enquête: très souvent le nom de la 
commune, plus rarement le nom d’un hameau ou d’un village faisant partie de la commune. En outre, 
elles illustrent l’emploi de la préposition locale. Celle-ci est: 

•  [a] ‘à’, comme en français (cf. GPSR 1: 26), parfois sous forme contractée avec l’article défini 
masculin ([ø ʋelˈazɔ, u vəlˈɑdzʏ] ‘au village’), au pluriel  [ɛ] ([ɛ maʁkˈɔt] ‘aux Marécottes’ [eʒ 
owdˈeːrᵆ] ‘aux Haudères’). Pour les formes de la préposition «à» au singulier et au pluriel, cf. aussi 
les cartes 21020, 21022 et 21024. 

•  [, ɛn, , an] ‘en’ (cf. GPSR 6: 343), pour exprimer que le locuteur se situe à l’intérieur du 
territoire en question; 

•  une préposition locale plus précise, du type «en bas, en haut, en là». 

Quant aux deux réponses de l’informateur d’Isérables, [enˈo en dʒɥi] ‘en haut en Isérables’ et [enˈo ɑ 
iʒerˈɑblə] ‘en haut à Isérables’, la deuxième est influencée par le français. Djui [dʒɥi] est le nom habituel 
que les gens d’Isérables utilisent pour désigner leur village. Quant à la préposition [en] ou [ɑ], la 
première correspond également à l’emploi caractéristique du parler d’Isérables (cf. carte n° 21020). 
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2. Les déterminants du nom: articles, possessifs, démonstratifs 

2.1. Articles et prépositions 

Généralités 

En francoprovençal comme dans toutes les langues romanes voisines, l’article défini a les mêmes bases 
étymologiques que le pronom objet direct de la 3e personne (< lat. ILLUM, ILLAM, ILLOS, ILLAS). Les 
cartes correspondantes présentent donc de nombreuses ressemblances. Néanmoins, les formes du 
pronom ont développé certaines particularités qui n’apparaissent pas pour celles de l’article défini, 
comme le montre la comparaison des cartes correspondantes. 

 
article défini pronom régime 

féminin singulier 21010 33200 

masculin singulier 21012 33202 

masculin et féminin pluriel 21014 36200 

articles définis et pronoms régimes de la 3e personne: cartes correspondantes. 

Le francoprovençal valaisan est la dernière région de l’espace gallo-roman où certains parlers ont con-
servé un système bicasuel fonctionnel jusqu’à l’aube du XXIe siècle. Il convient cependant de souligner 
que ce système ne ressemble pas à celui qui est connu de l’ancien français ou de l’ancien occitan: il se 
réalise uniquement au moyen de l’article défini, au singulier1. Au pluriel, l’opposition casuelle ne se 
maintient que dans le parler d’Évolène; partout ailleurs, elle est neutralisée. De plus, alors qu’en ancien 
français et en ancien occitan, la plupart des substantifs féminins ne connaissent pas d’opposition 
casuelle, le système bicasuel valaisan s’est généralisé de manière analogique à tous les substantifs, 
masculins et féminins2. Ce «nouveau» cas sujet féminin utilise les mêmes formes de l’article défini que 
pour les substantifs masculins. Il neutralise donc l’opposition de genre, alors que le cas régime maintient 
l’opposition genre entre le masculin et le féminin (cf. la carte de synthèse n° 21013)3. Dans ce contexte, 
l’approche géolinguistique du phénomène offre un intérêt particulier: l’espace valaisan permet 
d’observer côte à côte des dialectes qui maintiennent une opposition casuelle intacte, des dialectes (ou 
des idiolectes individuels) dans lesquels cette opposition est encore présente en principe, mais 
commence à se fragiliser, ainsi que des dialectes qui l’ont abandonnée4. Certains parlers présentent ainsi 

 
1 En roumain contemporain aussi, la distinction casuelle incombe à l’article défini (postposé), mais le système 

roumain qui distingue un nominatif/accusatif d’un génitif/datif est différent du système bicasuel galloroman qui 
distingue le sujet de tous les autres cas et dont le francoprovençal valaisan conserve les dernières traces encore 
fonctionnelles. 

2 Soulignons qu’en allemand (et en alémanique), l’article défini du féminin singulier est identique pour le 
nominatif et l’accusatif. Une influence de l’adstrat allemand sur l’intégration du féminin singulier au système 
bicasuel de l’article défini singulier, en francoprovençal valaisan, est donc à exclure; il s’agit bel et bien d’une 
évolution autonome et autochtone. 

3 L’article indéfini singulier (masculin [], féminin [na], commun à tous les parlers enquêtés, avec de légères 
variantes phonétiques peu significatives) ne connaît pas d’opposition casuelle, mais maintient la distinction des 
deux genres. 

4 Le témoignage toponymique atteste que dans la latinité tardive, la déclinaison bicasuelle imparisyllabique a 
été très vivante dans l’espace valaisan, du moins pour les noms propres (cf. des noms de lieux tels que Saillon, 
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des systèmes dont l’analyse serait difficile, voire impossible, sans le regard comparatif aux variétés 
voisines.  

Au pluriel, l’espace valaisan offre une deuxième particularité: il réunit dans une même région des parlers 
qui neutralisent l’opposition masculin /v/ féminin, comme le fait le français, depuis ses origines, et 
comme le fait le provençal moderne (à la différence des autres régions occitanes), et des parlers qui 
maintiennent l’opposition entre les deux genres, comme le font toutes les autres langues romanes, de la 
Roumanie au Portugal. 

De manière générale, l’article défini n’encode que les catégories du genre (masculin et féminin), du 
nombre (singulier et pluriel) et, dans les parlers concernés, du cas (sujet et régime). L’ensemble de nos 
matériaux ne fournit aucun indice pour l’existence d’autres catégories de nature grammaticale, telle que 
par exemple une opposition de nature ergative ou une distinction du type animé /v/ inanimé. 

Carte n° 21010: La morphosyntaxe de l’article défini: les formes préconsonantiques du féminin singu-
lier 

Corpus 

Nos matériaux comprennent plus de 7000 occurrences de l’article défini féminin singulier préconso-
nantique, plus de 280 occurrences pour chaque parler; tous les cas de figure (système bicasuel dans les 
parlers de l’Est valaisan, phénomènes de polymorphisme) sont solidement documentés. 

Relevés antérieurs 

Les TP présentent 15 colonnes de données complètes pour l’article féminin singulier préconsonantique 
employé devant le sujet de la phrase (col. 19, 25, 65, 83, 145, 149, 151, 156, 185, 241, 251, 297, 352, 
356, 435), ainsi que 12 colonnes (col. 31, 92, 95, 99, 103, 170, 223, 376, 382. 431, 465) pour son emploi 
avec un objet direct. Pour tous les parlers de l’est valaisan, à partir de Lourtier sur la rive gauche du 
Rhône, et à partir de Savièse sur la rive droite (8 parlers sur 15 points d’enquête valaisans), le système 
bicasuel de l’article défini féminin apparaît comme parfaitement intact. Voici deux exemples 
représentatifs: 

 
Saxon, etc.) et s’est même propagée de manière analogique à des noms de la deuxième déclinaison latine, phéno-
mène bien connu du galloroman septentrional. En valaisan contemporain, nous n’avons plus trouvé la moindre 
trace d’un système bicasuel dans le domaine des noms: si ante ‘tante’ reste encore bien vivant tel quel, il n’existe 
plus aucune déclinaison du type ante-antain. Des traces désormais figées d’un ancien système bicasuel se trouvent 
en revanche pour certains pronoms indéterminés, tels que autri/autro ‘autre’. 
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TP col. 65: article féminin sujet «la rive (est 

étroite)» 
TP col. 31: article féminin objet «(on voit) la 

lune» 

Cartographie, analyse 

Notre enquête précise le constat des TP et l’actualise en ce qui concerne les évolutions intervenues au 
cours du XXe siècle. Elle confirme le fait qu’en principe, l’espace valaisan est scindé en deux, avec les 
parlers orientaux (jusqu’à une ligne qui englobe les parlers de Lourtier et d’Isérables sur la rive gauche 
du Rhône, et de Savièse sur la rive droite) qui possèdent un système bicasuel de l’article défini, et les 
parlers occidentaux (ainsi que nos points d’enquête valdôtains et savoyards) qui neutralisent l’opposition 
casuelle. 

Les formes du cas sujet féminin, dans les parlers orientaux, coïncident avec celles du cas sujet masculin 
(cf. la carte 21012). Précédés ou non d’un [l] qui peut s’amuïr même dans des parlers qui maintiennent 
en général le l- prévocalique, elles présentent un important polymorphisme: globalement, le cas sujet 
est caractérisé par une voyelle qui se situe dans une vaste zone du trapèze vocalique, entre [i], [y], [ə] et 
[ɛ]1. Les formes du régime, également précédées ou non d’un [l], se situent dans la zone située entre 
[æ], [ɐ] et [ɒ]. Malgré la diversité et la dispersion des formes, la distinction morphologique des deux cas 
est donc parfaitement assurée. 

 
La zone de réalisation de l’article défini féminin singulier (système bicasuel) 

 
1 À Évolène et à St-Jean, on observe l’emploi d’une forme [l] réduite, uniquement pour le cas sujet, au féminin 

et au masculin (cf. carte 21012). 
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À peu d’exceptions près, dans les parlers occidentaux qui ont abandonné la déclinaison bicasuelle de 
l’article défini féminin singulier (ou qui, peut-être, ne l’ont jamais développée), les seules formes qui 
apparaissent sont celles du type en [a]. 

En ce qui concerne la vitalité du système bicasuel dans la zone orientale, huit parlers ayant fait l’objet 
de notre enquête montrent une distinction parfaitement vivante et fonctionnelle des deux cas. Dans 
quatre autres parlers, on observe en revanche les signes d’une confusion des deux cas qui est en train de 
se produire1. Une comparaison avec les données des TP permet de conclure que cette évolution a dû 
s’amorcer au cours du XXe siècle. 

• L’informatrice de Miège maintient l’opposition casuelle sans aucune exception. Les réponses 
du témoin masculin montrent une confusion avancée des deux cas, avec des formes du cas sujet 
qui apparaissent pour le régime et l’inverse (formes du cas régime pour le sujet). 

• À St-Jean, on observe chez les deux témoins l’apparition sporadique de la forme du régime [la] 
ou [a] dans des énoncés où on attendrait une forme du sujet. 

• Chez l’informatrice de Lens, on relève une intrusion sporadique de la forme du régime dans la 
fonction du sujet. Le témoin masculin montre une confusion avancée des deux cas, avec des 
formes du sujet qui apparaissent pour le régime et l’inverse. 

• L’informatrice de Lourtier a complètement cessé de distinguer les deux cas; elle n’utilise plus 
que la forme du régime [a] dans toutes les positions. Quant au témoin masculin, il montre une 
très bonne conservation du système bicasuel, avec un léger début de confusion, avec une 
occurrence isolée de la forme du sujet [ɛ] en fonction de régime. 

• À Chamoson, à l’ouest de la ligne de séparation esquissée, on observe la présence simultanée, 
mais non fonctionnelle, de formes qui distinguent encore les deux cas dans les parlers orientaux. 
Vraisemblablement, le système bicasuel y a donc disparu il n’y a pas très longtemps: [ɛ] (ancien 
sujet) et [ɑ] (ancien régime) et leurs allophones servent en effet à désigner aussi bien des sujets 
que des objets grammaticaux. 

• L’apparition isolée d’un [lə] à la Chapelle d’Abondance ([lə vəzˈɛnæ] ‘la voisine’) pourrait être 
un indice allant dans le même sens. Comme le montre la carte 21012, la présence de morphèmes 
caractérisant à l’origine le cas sujet est encore courante dans les parlers occidentaux pour les 
formes du masculin. 

Pour les formes prévocaliques de l’article défini féminin qui n’ont pas été cartographiées, faute de 
matériaux suffisants pour l’ensemble de la région étudiée, cf. le commentaire de la carte n° 33200, 
consacrée aux formes du pronom objet féminin «la». 

 

 
1 Un début de confusion casuelle, lorsqu’il s’observe chez un locuteur déterminé, illustre très probablement 

une évolution en cours; elle ne peut pas être corrélée avec une plus ou moins bonne maîtrise générale du dialecte 
correspondant. 
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Carte n° 21012: La morphosyntaxe de l’article défini: les formes préconsonantiques du masculin sin-
gulier 

Corpus 

Nos matériaux comprennent plus de 7000 occurrences de l’article défini masculin singulier précon-
sonantique, plus de 280 occurrences pour chaque parler; tous les cas de figure (système bicasuel dans 
les parlers de l’Est valaisan, phénomènes de polymorphisme) sont solidement documentés. 

Relevés antérieurs 

Les TP présentent 16 colonnes de données complètes pour l’article masculin singulier préconsonantique 
employé devant le sujet de la phrase (col. 67, 75, 87, 147, 154, 174, 183, 187, 233, 239, 282, 354, 388, 
447, 459, 462), ainsi que 8 colonnes (col. 52, 56, 57, 60, 61, 166, 429, 463) pour son emploi avec un 
objet direct. Ces matériaux sont suffisamment riches pour documenter en partie du moins le 
polymorphisme qui caractérise la morphologie de l’article défini masculin dans nos parlers (l p ‘le 
pont’, l vz ‘le voisin’ et l v ‘le vin’ à Orsières, l p ‘le pont’, l tsăë ‘le char’ à Fully; l p ‘le 
pont’, lĭ b ‘le bœuf’ [cas sujet] à Miège, etc.) ainsi que certains cas – assez rares – de non-respect de 
la déclinaison bicasuelle dans les parlers de l’Est valaisan ( tsă ‘le char’, mais  grnã() ‘le grenier’ 
pour le cas sujet à Lourtier). Dans l’ensemble, comme pour le féminin (cf. le commentaire de la carte 
n° 21010), le système bicasuel de l’article défini masculin apparaît encore comme très stable à partir de 
Lourtier sur la rive gauche du Rhône, et à partir de Savièse sur la rive droite (8 parlers sur 15 points 
d’enquête valaisans). 

Cartographie, analyse 

Notre enquête précise le constat des TP et l’actualise en ce qui concerne les évolutions intervenues au 
cours du XXe siècle. Elle confirme le fait qu’en principe, l’espace francoprovençal valaisan reste scindé 
en deux, avec les parlers orientaux (jusqu’à une ligne qui englobe les parlers de Lourtier et d’Isérables 
sur la rive gauche du Rhône, et de Savièse sur la rive droite) qui possèdent un système bicasuel de 
l’article défini, et les parlers occidentaux (ainsi que nos points d’enquête valdôtains et savoyards) qui 
neutralisent l’opposition casuelle. La ligne de séparation est identique pour les deux genres. Comme 
pour le féminin, plusieurs parlers orientaux montrent cependant des signes avant-coureurs d’une 
confusion des deux cas. Par ailleurs, tous les parlers occidentaux ainsi que nos points d’enquête 
savoyards conservent clairement, dans la morphologie de l’article masculin, les traces de l’ancien 
système bicasuel. De telles traces sont moins évidentes dans nos deux points d’enquête valdôtains. 

Les formes du cas sujet masculin, dans les parlers orientaux, coïncident avec celles du cas sujet féminin 
(cf. carte n° 21010). Précédés ou non d’un [l] qui peut s’amuïr même dans des parlers qui maintiennent 
en général le [l]- prévocalique, elles présentent un important polymorphisme: globalement, le cas sujet 
est caractérisé par une voyelle qui se situe dans une vaste zone du trapèze vocalique, entre [i], [y], [ə] et 
[ɛ]; toutes les voyelles situées entre [i] et [ɛ] connaissent également des réalisations centralisées ([], [], 
[], etc.). Les formes du régime, également précédées ou non d’un [l], se situent dans la zone située entre 
[u], [ə] et [ɔ]; toutes les voyelles vélaires peuvent également être centralisées ([], [], etc.)1). Dans 

 
1 Vérification faite, dans les parlers qui distinguent le sujet du régime, cette opposition est de nature purement 

casuelle. Aucune autre opposition de nature morphosémantique telle que par exemple une distinction animé /v/ 
inanimé n’est encodée par le système de l’article défini. 
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certains parlers, ces centralisations – et surtout la zone de contact entre le sujet et le régime dans la 
région du [ə] – sont susceptibles de produire des confusions entre les deux cas. C’est une des raisons 
qui pourraient expliquer pourquoi le nombre de parlers orientaux maintenant une distinction 
parfaitement nette des deux cas est plus petite que pour le féminin (six au lieu de huit sur douze)1)[2]. 

 
La zone de réalisation de l’article défini masculin singulier (système bicasuel) 

Dans les parlers occidentaux, la neutralisation des deux cas est complète, dans le sens que toutes les 
formes disponibles, de [li] à [lɔ] et de [lu] à [lɛ], sont parfaitement interchangeables; elles apparaissent 
aussi bien en fonction de sujet que de régime. Les exemples suivants illustrent de quelle manière, au 
sein d’un même énoncé, les différentes formes peuvent coexister sans la moindre distinction fonction-
nelle : 

tɥi il ɑtsˈət lø pŋ vɛ lʊ bɔldʒˈɪ  
Tous ils achètent le pain chez le boulanger. (Les MarécottesF) 

bɛ sɪ matˈː - ʏl e t ɑlˈɑ ɕy lʊ betdˈɪ saθˈɪ lɔ ʁkur pɐskə lɔ ʁkˈʊːʁə - lɛ ɐ la - lɑ sekwˈɔndɑ kɔp dy 
f ː l mɛtˈɛ zʏ lʏ bet- e betdˈɪ -   baʎˈɪvə lø f e lø lɔ ʁkʊːr ɑ le vˈaθə - sɪ matˈɛ ɪl et ɑlˈɑɪ 
saʁθˈɪː lɔ ʁkʊʁ sy lʏ betdˈɪ 
Bien ce matin .. elle est allée en haut au galetas chercher le regain parce que le regain .. c’est 
à la .. la seconde coupe du foin on le mettait sur le gal.. au galetas .. et on donnait le foin et le 
regain aux vaches .. ce matin elle est allée chercher le regain sur le galetas. (SixtF) 

Ce constat permet de supposer que tous ces parlers – y compris nos deux points d’enquête haut-
savoyards – ont connu ce système bicasuel de l’article masculin à une période plus ancienne. Le poly-
morphisme actuel est sans doute le résultat d’une confusion des deux cas telle qu’elle peut être observée 
actuellement in statu nascendi dans certains parlers orientaux. 

Dans les parlers qui conservent en général le [l]- prévocalique, les formes de l’article préconsonantique 
peuvent se réduire à [l]. Dans les dialectes à système bicasuel, cette réduction, peu fréquente, ne 
s’observe que pour les formes du cas sujet, ce qui élimine le danger d’une neutralisation des deux cas. 
Dans les parlers à système acasuel du Valais occidental et de la Haute-Savoie, dans le discours rapide, 
l’emploi de l’article [l] préconsonantique est fréquent. 

On observe des signes d’une confusion casuelle plus ou moins avancée dans six parlers orientaux sur 
douze. 

• Comme pour le féminin, l’informatrice de Miège maintient l’opposition casuelle sans aucune 
exception: [li] ou [lʏ] pour le sujet, [lʊ], [lo], [l] ou [lɔ] pour le régime. Les réponses du témoin 

 
1 Comme le montrent les formes [ø]/[œ] dans les parlers qui amuïssent le [l]- initial – ainsi que l’emploi de 

[lø] (et de ses allomorphes) au cas sujet féminin – les formes du type [lø], [lœ], [lə] sont généralement de facture 
autochtone, même si, évidemment, il est impossible de déterminer avec certitude si certaines formes individuelles 
ont été influencées par la forme de l’article défini en français. 
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masculin, en revanche, montrent une confusion si avancée qu’il n’est plus possible de parler 
d’un système bicasuel fonctionnel: les formes morphologiques du sujet qui apparaissent pour le 
régime et les formes du régime utilisées pour des sujets sont trop fréquentes. 

• À St-Jean, la confusion des deux cas est un peu plus fréquente chez les deux témoins que pour 
le féminin, avec des formes du sujet utilisées pour le régime et l’inverse, mais les exemples qui 
maintiennent l’opposition restent encore nettement majoritaires. 

• L’informatrice de Lens maintient l’opposition casuelle au masculin sans exception, alors que 
pour le féminin, nous avons pu observer une intrusion sporadique de la forme du régime dans 
la fonction sujet. Le témoin masculin utilise parfois la forme du régime en fonction de sujet; 
l’inverse n’est pas attesté dans nos matériaux. 

• Les deux témoins de Lourtier n’utilisent jamais les formes du régime masculin ([o], [] ou [ɔ]) 
pour le sujet, qui est [], [ø], [] ou [œ]. Pour le régime, la confusion des cas semble avoir eu 
lieu par l’introduction des formes [ø], [], [œ] et [ə] à côté de [o], [] et [ɔ]. Il n’est pas exclu 
qu’à l’origine, cette perte d’opposition casuelle soit due à l’évolution phonétique esquissée ci-
dessus, à savoir une centralisation à «outrance» des formes de l’article sujet [] (> [] > []) et 
des formes du régime [o]/[ɔ] (> [ö]/[] > [ø]/[œ]). Ce qui parle en faveur ce cette hypothèse, 
c’est le fait que les parlers de Savièse et de Nendaz, qui conservent une bipartition parfaite des 
formes casuelles, utilisent également des formes de la série [o, ɔ, , ø, œ, ə] pour le régime. 

• Les parlers de Chalais et d’Hérémence, qui maintiennent une distinction parfaite des deux cas 
au féminin, montrent plusieurs cas de confusion au masculin. Chez les deux témoins d’Héré-
mence et l’informatrice de Chalais, cette confusion se fait uniquement par l’emploi de la forme 
du régime en fonction de sujet; chez le témoin masculin de Chalais, l’inverse (forme du sujet 
en fonction de régime) est également attesté. 

Dans les parlers orientaux qui semblent être sur le point d’abandonner la déclinaison bicasuelle de 
l’article, il est possible d’observer certains points systémiques particulièrement faibles, des «portes 
d’entrée» de la confusion casuelle. 

Un premier point faible pourrait être constitué par la fonction «attribut du sujet», comme cela s’observe 
également dans la morphosyntaxe du pronom tonique de la première et de la deuxième personne du 
singulier (cf. cartes 31010 et 32010). Dans les parlers qui maintiennent une déclinaison bicasuelle 
intacte, l’attribut du sujet est évidemment précédé de l’article sujet: 

n ɑtsɛtˈɑn pa lɛ bˈɔtɛ - ˈirɛ lʏ kɔrdɔɲˈe kʏ lɛ fɑʒˈi 
Nous n’achetions pas les chaussures .. c’était le cordonnier qui les faisait. (MontanaF) 

e ʁɪvjˈeɹə kë travˈɛʁs ɐ nˈɔtʁɐ vælˈeː e e drˈãɮɐ 
La rivière qui traverse la nôtre vallée est la Drance (LourtierM). 

Mais : 

ɑ lə zɔ dʊ patrˈ j ɛ l ʃɪ dɛsˈambr 
Ah le jour du patron c’est le six décembre. (HérémenceF) 

Une deuxième «porte d’entrée» pourrait être constituée par certains syntagmes figés tels que «tout le 
monde», Ainsi, à Arbaz, où la distinction casuelle est systématique, nous avons relevé une occurrence 
ponctuelle de [tɔ ɔ mõnd] ‘tout le monde’ en fonction de sujet. 
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Carte n° 21013: L’article défini singulier préconsonantique: synthèse 

En résumant les données détaillées présentées dans les cartes morphologiques n° 21010 pour le féminin 
et 21012 pour le masculin, cette carte illustre la co-présence de deux systèmes grammaticaux dans 
l’espace valaisan pour l’article défini singulier: système bicasuel (opposition cas sujet / cas régime) dans 
l’Est (parlers dits «épiscopaux») et acasuel (sans opposition morphologique entre le sujet et le régime) 
dans les parlers occidentaux (dits «savoyards»). 

Le système bicasuel oriental qui s’appuie uniquement sur les formes de l’article défini singulier, pour 
le masculin et le féminin, est sans équivalent dans les autres langues romanes contemporaines et unique, 
dans l’histoire des langues issues du latin, pour le féminin: les langues galloromanes médiévales 
connaissaient une distinction des deux cas pour l’article masculin, mais pas pour le féminin. Le système 
bicasuel de l’article féminin est donc une innovation des parlers valaisans concernés. 

La carte permet d’identifier les systèmes bicasuels intacts pour les deux genres grammaticaux et chez 
les deux informateurs, à Arbaz, Évolène, Isérables, Montana, Nendaz et Savièse. Mais elle illustre aussi 
différents stades d’une fragilisation de l’opposition casuelle traditionnelle dans les parlers 
«épiscopaux»: 

• à Lens et à Miège, le système bicasuel est intact chez les informatrices féminines, mais menacé, 
par un début de confusion des formes pour le sujet et le régime, chez les témoins masculins,  

• chez les deux informateurs d’Hérémence, on observe un début de confusion de l’opposition 
casuelle pour le masculin, alors que celle-ci reste parfaitement stable pour le féminin,  

• chez l’informatrice de Chalais, l’opposition est intacte pour le féminin, mais instable pour le 
masculin, alors que chez l’homme, un début de confusion s’observe pour les deux genres,  

• à Lourtier et à St-Jean, l’opposition est menacée chez les deux informateurs et pour les deux 
genres; chez l’informatrice de Lourtier, les confusions sont si fréquentes pour le féminin qu’une 
distinction des deux cas n’est plus possible.  

On remarque que la fragilisation de l’opposition casuelle dans les parlers concernés se fait aussi bien 
par l’apparition des formes du régime dans la fonction «sujet» que par l’inverse (formes du sujet dans 
la fonction «régime»): les formes héréditaires pour les deux cas restent disponibles, mais perdent leur 
fonction casuelle. 

Comme le montre le polymorphisme des formes masculines (carte n° 21012), une évolution analogue a 
dû se produire pour le masculin dans l’ensemble des parlers valaisans occidentaux (et dans les parlers 
savoyards et valdôtains enquêtés), qui ont abandonné la distinction des deux cas mais conservent en 
général les deux séries de formes. Pour le féminin, le même phénomène ne se manifeste dans nos 
données qu’à Chamoson: le polymorphisme non fonctionnel de la forme féminine témoigne pro-
bablement d’un ancien système bicasuel. Dans les autres parlers, il n’est pas certain que le système 
bicasuel de l’article féminin ait existé à une époque plus ancienne, les documents historiques permettant 
de l’identifier faisant défaut. 
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Carte n° 21014: La morphologie de l’article défini pluriel, masculin et féminin 

Corpus 

Les occurrences de l’article défini pluriel sont nombreuses dans nos matériaux: environ 950 attestations, 
formes masculines et féminines confondues (environ 40 occurrences pour chaque parler). Dans le 
tableau des formes, nous indiquons les consonnes de liaison [z, ʒ] lorsque les seules attestations 
disponibles pour une forme donnée se trouvent en position prévocalique. En soi, la question des con-
sonnes de liaison n’est pas pertinente pour l’analyse de la morphologie de l’article défini pluriel. 

Relevés antérieurs 

Les TP ne contiennent aucun relevé systématique des formes de l’article défini pluriel masculin. Les 
formes féminines préconsonantiques (col. 22, 27, 85, 161, 168, 173, 178, 227) et prévocaliques (col. 32) 
sont bien attestées. De ce fait, la tripartition de l’espace valaisan pour la morphologie de l’article défini 
pluriel telle qu’elle ressort de notre enquête n’y est pas documentée. 

Cartographie, analyse 

Nos données permettent de distinguer trois zones, valaisannes et adjacentes, pour la morphologie de 
l’article défini pluriel. 

(1) Les parlers du Chablais (Troistorrents, Val-d’Illiez et Vouvry), ainsi que les parlers savoyards 
voisins (la Chapelle-d’Abondance, Sixt), marqués en vert dans la carte et le tableau des formes, distin-
guent les formes masculines [lu] (et allophones) des formes féminines [lɪ, le] (et allophones), à la dif-
férence du français et des parlers d’oïl qui ont neutralisé l’opposition de genre pour les déterminants au 
pluriel. Les cinq parlers concernées constituent en fait la pointe nord-orientale d’une grande zone 
continue qui va des langues ibéro-romanes en passant par l’essentiel des parlers occitans (exception faite 
du provençal stricto sensu) jusqu’au francoprovençal méridional, de la région de Grenoble jusqu’en 
Savoie. (Dans la carte ci-dessous, les points isolés de l’espace oïlique qui semblent présenter une 
distinction des deux genres, d’après le témoignage des cartes dépouillées de l’ALF, demanderaient une 
analyse spécifique qui ne peut pas être entreprise ici.) 
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Distinction et neutralisation des deux genres au pluriel de l’article défini en galloroman 

(2) Le parler d’Évolène est le seul, à l’heure actuelle, qui maintient en principe un système bicasuel de 
l’article défini au pluriel, alors que celui-ci est nettement plus répandu au singulier (cf. carte n° 21013): 
le sujet pluriel masculin possède une forme spécifique, alors que celle du régime se confond avec le 
féminin, sujet et objet. 

Dans notre corpus d’Évolène, notre informatrice fait une distinction parfaite entre le masculin pluriel et 
le reste du paradigme, dans pratiquement tous les énoncés recueillis: 

 (i) ʏ mj parˈɛns atstav pa lɛ tsambˈt - n avˈŋ dɛː pwɛʃ mˈimɔ  
Les miens parents (sujet) achetaient pas les jambons (objet direct). Nous avions des porcs 
(nous-)mêmes. (ÉvolèneF) 

Notre témoin masculin, en revanche, a abandonné la distinction des formes du sujet et du régime 
masculin. Sous (ii), les formes [lø] et [lə] du masculin pluriel sont des allomorphes des formes du régime 
et du féminin: 

 (ii) lø mj parˈs atstˈɑːvœn pɑ lə tsambˈøtᵋ - n avĩŋ d pwˈɔʃyr nɔ mˈĩmɔ  
Les miens parents n’achetaient pas les jambons .. nous avions de cochons nous-mêmes. 
(ÉvolèneM) 

(3) Tous les autres parlers du Valais central et les parlers valdôtains voisins ne connaissent ni la dis-
tinction des genres ni l’opposition casuelle sujet/régime, comme c’est également le cas en oïlique. Étant 
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donné que le Valais central fait partie des régions les plus conservatrices de l’espace francoprovençal et 
que l’emprise du français en Vallée d’Aoste est certainement plus faible que dans les régions 
transalpines, nous pensons que la neutralisation du genre, dans ces parlers, n’est pas due à une éventuelle 
influence du français, mais prolonge la zone lombarde qui connaît le même phénomène. 

Dans la majorité de nos parlers, la forme «unique» de l'article défini pluriel est cependant caractérisée 
par un important polymorphisme: [li, lɪ], [lʏ], [lɛ], [lœ], etc. Comme au singulier (cf. carte n° 21012), 
cette hétérogénéité résulte sans doute de l’abandon de l’ancienne opposition casuelle, alors que 
l’éventail des formes disponibles est resté stable. Ainsi, notre informateur d’Hérémence utilise un ancien 
[lʏ] du cas sujet pour un complément d’objet: 

 (iii) ɪ ktˈɑː na dɔzˈŋnɑ ə də ʒ ɐrndˈɑlːɛ la ʃ lʏ fek 
J’ai compté une douzaine euh de z-hirondelles là sur les fils. (HérémenceM) 

Étant donné l’absence complète d’une norme scolaire ou académique dans nos parlers, il n’y a pas eu la 
sélection parmi les formes disponibles. Les formes conservées se maintiennent en variation libre; les 
différents allomorphes n’ont aucune assignation spécifique de nature sociolinguistique (âge, sexe ou 
groupe social) ou stylistique. 

La nature de la consonne de liaison, en position prévocalique ([z], [ʑ] ou [ʒ], etc.), est indiquée à titre 
documentaire sur la carte. 

 

Carte n° 21015: L’emploi de l’article défini devant les noms propres 

En français dit «de référence», l’emploi de l’article défini devant un nom propre de personne, prénom 
ou nom de famille, est proscrit ou considéré comme une marque de mépris, suite à l’intervention nor-
mative des grammairiens du XVIIe siècle. Comme le déclarent Grevisse/Goosse dans toutes les éditions 
du Bon Usage, dans la langue populaire, surtout campagnarde, et en particulier avec les prénoms, 
l’article défini s’emploierait pourtant sans nuance de dénigrement. 

La carte n° 21015  carte s’appuie sur les quatre occurrences d’un prénom dans notre questionaire. Elle 
illustre la très forte influence des normes enseignées par l’école pour le français jusque dans l’usage 
dialectal de nos informateurs, tous bilingues, évidemment. L’emploi de l’article défini devant nom 
propre ne se manifeste que chez une minorité de nos témoins. Il n’est pas exclu, cependant, que le 
contexte de l’enquête menée en français ait contribué à inhiber l’emploi de l’article défini devant les 
noms de personne chez certains de nos informateurs. 

 

Carte n° 21016: Forme et emploi du morphème pluriel devant substantif à initiale vocalique 

La plupart de nos parlers présente un phénomène qui pourrait être considéré comme une «fausse liaison» 
devant des substantifs à initiale vocalique au pluriel. Nous considérons que la «consonne de liaison» est 
en réalité un véritable morphème pluriel antéposé, devant substantif à initiale vocalique. Nous 
documentons ce phénomène sur la base des numéraux sans -[z] final étymologique (quatre, cinq, sept, 
huit, neuf) employés devant substantif à initiale vocalique.  

En principe, notre questionnaire prévoyait sept énoncés permettant d’observer l’emploi du morphème 
pluriel prévocalique chez chaque témoin. En réalité, le maximum de 14 occurrences théoriquement 
possible n’a jamais été atteint, pour différentes raisons. 
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D’une part, la prononciation de la consonne finale [sk] pour [s] ‘cinq’, [sɛt] pour [sɛ] ‘sept’, etc. peut 
inhiber l’apparition de la consonne de liaison prévocalique. 

D’autre part, le résultat attendu est troublé par des sélections lexicales divergentes (substantifs à initiale 
consonantique) : «plante», «sapin» pour «arbre», «loups» à la place de «ours», «huit copains, 
camarades» pour «huit amis», «candolles», [vʏrdˈœlɛ], [tʃy blã] pour «hirondelles» ou la confusion 
homonymique entre «sept arbres» et «cet arbre» dans l’enquête toujours orale. Dans le vécu de nos 
informateurs, les «neuf heures» sont souvent des «dix heures», et la réponse est modifiée en consé-
quence. 

L’emploi de ce morphème ([z] ou [ʒ] selon les parlers, parfois en alternance dans un même parler) n’est 
jamais entièrement systématique; il semble plus fréquent dans les parlers valaisans orientaux. Dans nos 
matériaux, il ne manque qu’à Lourtier, aux Marécottes et à Vouvry, ce qui ne permet cependant pas de 
conclure qu’il y est entièrement inconnu. 

Un phénomène comparable se trouve pour les formes du pluriel prévocalique du de partitif (carte n° 
21064). 

Dans la carte, nous regroupons (en vert) les formes avec [z] et avec [ʒ]. 

 

Carte n° 21020: La préposition «à» suivie de l’article défini féminin singulier préconsonantique 

Corpus 

La carte n° 21020 a été établie sur la base de toutes les attestations dans nos matériaux de la préposition 
«à» suivie de l’article défini féminin singulier préconsonantique, 838 occurrences en tout.  

Cartographie, analyse 

Par un simple phénomène phonétique (amuïssement du [l]- de l’article défini), nos parlers forment deux 
groupes : 

• Au centre du domaine, sept parlers (Arbaz, Chamoson, Conthey, Isérables, Lourtier, Nendaz et Savèse) 
réduisent [a la] à [a] (parfois en maintenant encore une forme bisyllabique [aa]. Parmi ces parlers, 
certains tendent à substituer ce [a] par une préposition [] ou [], sans doute pour éviter une homonymie 
gênante avec l’article féminin singulier simple qui est également [a]. Ce phénomène est particulièrement 
marqué à Chamoson, Isérables et Lourtier. 

• Les autres parlers, qui conservent le -[l]-, permettent de reconnaître l’existence de tournures figées 
sans article défini ([a]-Ø). Dans les parlers qui amuïssent le -[l]-, celles-ci se confondent avec le [a] 
«contracté». 

Dans tous les parlers, la réalisation concrète des /A/ de la préposition et de l’article défini varie entre 
[æ], [a], [ɑ], [ɒ] et [ɐ]. Les variantes combinatoires – sans rendement fonctionnel – sont trop nombreuses 
pour être représentées dans le tableau. 
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Carte n° 21022: La préposition «à» suivie de l’article défini masculin singulier préconsonantique 

Corpus 

La carte n° 21022 a été établie sur un corpus de plus de 1300 occurrences (au moins 30 attestations par 
dialecte) . 

Cartographie, analyse 

Dans les dialectes étudiés, les formes de l’article défini masculin singulier préconsonantique précédé de 
la préposition «à», équivalentes au français «au», sont des formes contractées qui amalgament donc 
deux morphèmes (la préposition et l’article), comme en français. 

La carte présente un profil géolinguistique précis. Dans tous les parlers de l’Est valaisan, l’article défini 
masculin singulier précédé de «à» se réalise dans une zone de voyelles postérieures qui va de [u] fermé 

à [ɔ] ouvert , à quoi s’ajoutent des réalisations diphtonguées du type [ɔʊ] . Du point de vue de 
leur fréquence, le noyau central des réalisations peut se trouver du côté [o] ou [u], selon les parlers. Dans 
les parlers occidentaux, en revanche, le même morphème se réalise très majoritairement dans une grande 
zone de voyelles antérieures qui va de [i]  et [y] jusqu’à [ɛ]  et [œ] , rarement jusqu’à [æ] 
. On entend également des réalisations diphtonguées du type [øʏ, œʏ] . Ce genre de clivage est-ouest 
est fréquent dans l’espace dialectal valaisan. À l’intérieur des deux zones ainsi circonscrites, toutes les 
réalisations individuelles doivent être considérées comme grammaticales; elles sont librement 
interchangeables. Même si les exemples sont rares (peu d’énoncés alignent deux compléments d’objets 
précédés de «à»), les différents allomorphes peuvent se trouver au sein d’un même énoncé: 

i va adzətˈa lə la ʃo e lə pˈæɛvʁə ɪ ptʃˈu maɡaʒəˈẽ ʏ vəlˈɑːdzə 
Elle va acheter le la sel* et le poivre au petit magasin au village. (FullyF) 
*[ʃo] ‘sel’ est féminin. 

dɛʋˈã l ʏmplɛjˈeʋɔm bwŋ ë lɥˈidə dəː - dᵊ ʃː- ʃ ɡɹˈoːsə lɥid ˈeĩɲcʲ por a ʏ buː œʏ fɛŋᵍ - beŋː 
soʋaɲ cjɛ - mnˈaː də pˈalə ba a rːˈedə kant æ - k fazˈãŋ ə pˈaləː - pɔ tætʃˈa a ʋˈɪɲɛ  
Avant ils employaient beaucoup les .. luges de .. de ces .. ces grandes luges là pour aller au 
bois au foin .. ou bien .. suivant quoi .. mener de la paille en bas à Riddes quand euh .. quand 
ils faisaient la paille .. pour attacher la vigne. (IsérablesF) 

aː  ˈaːdzə n atsetˈiə ə ʒ ekˈuːa o martʃjˈ - ke diʒjˈan te a ʃe kə paʃˈia - ʊ vwɛadzˈo kɛ paʃˈiːa a 
miʒˈ  
Ah autrefois on achetait les balais au marchand .. que disaient-ils à celui qui passait .. au 
colporteur qui passait à la maison. (SavièseF) 

Dans la plupart des parlers occidentaux on trouve cependant aussi des formes minoritaires à voyelle 
vélaire. Quand on sait que les parlers de l’Est valaisan – qui n’ont que les formes vélaires – sont parmi 
les plus conservateurs de l’espace galloroman, on peut présumer que les formes vélaires minoritaires 
que l’on trouve dans les parlers occidentaux sont à considérer comme les résidus d’une phase plus 
ancienne, qui doit être antérieure au XXe siècle et qui n’est malheureusement pas documentée: nos 
parlers n’ont pas de tradition écrite assez longue. Alors que certaines formes en [o] pourraient à la 
rigueur être attribuées à une influence récente du français, les formes en [u] appartiennent sans doute à 
la couche plus ancienne.  



 18 

Les TP, dont les matériaux remontent aux années 1904-1907, ne connaissent que des [y] pour les parlers 
occidentaux (à l’exception du parler de Saint-Gingolph où la forme était  ou ò selon les transcripteurs) 
et des [u], rarement [ou] pour les parlers orientaux, pour les attestations contenues dans les trois colonnes 
qui documentent la forme (col. 37 «au mois», col. 110 «au marché», col. 407 «au pied»).  

Dans une zone de transition au centre du domaine, les deux types sont en concurrence, avec les formes 
vélaires en [u/ʊ/o] qui dominent à Savièse et à Nendaz, et les formes palatales en [y/ø] qui dominent à 
Conthey et à Isérables. D’un point de vue diachronique et géolinguistique, cette répartition des formes 
semble indiquer que ce sont les formes occidentales, plus récentes, qui progressent vers l’est. 

À Bionaz, l’informatrice féminine privilégie très nettement les réalisations antérieures en [i/ɪ], alors que 
le témoin masculin utilise presque exclusivement les formes vélaires en [u/ʊ]. La femme utilise donc 
apparemment un parler plus «jeune» que l’homme; dans ce cas, on observerait un cas caractéristique de 
«diachronie dans la synchronie». 

 

Carte n° 21024: La préposition «à» suivie de l’article défini masculin et féminin pluriel 

Corpus 

Il nous est impossible de fournir un chiffre à peu près précis quant au nombre d’attestations disponibles 
dans nos matériaux pour la préposition «à» suivie de l’article défini masculin et féminin pluriel: dans 
plusieurs parlers, les formes du masculin singulier et pluriel sont homonymes, et dans certains contextes, 
il est impossible de savoir si une forme déterminée représente un singulier ou un pluriel. Les chiffres du 
tableau des formes n’indiquent que les attestations dont l’appartenance au pluriel est certaine.  

Cartographie, analyse 

Dans la majorité des parlers étudiés, les formes de l’article défini pluriel préconsonantique précédés de 
à sont communes au masculin et féminin. Comme leur équivalent français «aux», ce sont des formes 
contractées qui amalgament la préposition et l’article et qui neutralisent l’opposition de genre. Seuls le 
Chablais et la Haute-Savoie voisine possèdent une forme spécifique du féminin pluriel du type «à les»; 
dans nos matériaux, ces formes sont attestées pour la Chapelle-d’Abondance, Sixt et Troistorrents. 

Les formes du Valais central et celles du masculin dans les parlers du Chablais sont homonymes avec 
celles du masculin singulier, de sorte que dans de nombreux contextes, il est impossible de déterminer 
si une forme masculine représente un singulier ou un pluriel: 

bɑlə  pɑr ʏ kɑtsˈ  
Je donne les épluchures au(x) cochon(s). (ArbazF) 

Phonétiquement, alors que la carte du masculin singulier (carte n° 21022) montre une bipartition 
caractéristique de l’espace valaisan, avec des formes à voyelle postérieure dans l’Est et des formes à 
voyelle antérieure dans l’Ouest, avec une légère tendance des formes occidentales à progresser vers 
l’Est, au pluriel, les formes «occidentales» à voyelle antérieure occupent la presque totalité du territoire. 

Dans nos matériaux, des formes résiduelles à voyelle vélaire ([ʊ, o]) ne se trouvent plus qu’à titre 
exceptionnel à Arbaz, Lens et St-Jean. Cette situation devait déjà être atteinte au début du XXe siècle. 
En effet, dans les TP (col. 321 «aux enfants» et 419 «(J’ai mal) aux yeux»), des formes (prévocaliques) 
en [ʊ, ] ne sont attestées que pour Conthey: 



 19 

 
TP col. 321 «aux enfants» et 419 «(J’ai mal) aux yeux» 

Dans la cartographie, nous ne tenons pas compte des phénomènes de liaison devant nom à initiale 
vocalique. Ils ne présentent aucune particularité en comparaison avec les formes du pluriel non 
prépositionnel (carte n° 21014). 

 

Carte n° 21062: «De, du, de la»: compléments d’objet partitifs et prépositionnels (singulier) 

Généralités 

La carte n° 21062 illustre l’existence de deux systèmes grammaticaux différents qui se côtoient dans 
l’espace valaisan : 

• les parlers orientaux (avec les deux dialectes valdôtains étudiés) possèdent une simple particule 
partitive «de» pour désigner des quantités indéterminées (sans article, du type «manger de pain, de 
viande») à côté des formes prépositionnelles non partitives avec article défini («parler de la pluie et du 
beau temps» et «le toit du chalet, de la grange») ; 

• les parlers occidentaux (avec les dialectes savoyards voisins) présentent une situation analogue à celle 
du français, avec des formes du type du, de la pour les deux séries («manger du pain, de la viande» 
d’une part, et «le toit du chalet, de la grange» de l’autre). On évitera cependant de considérer le système 
chablaisan et savoyard comme «identique» à celui du français car ces parlers distinguent les formes du 
féminin et du masculin au pluriel pour le partitif et les cas prépositionnels (m. «des chevaux» / f. «de les 
vaches»; cf. carte n° 21064), ce qui n’est pas le cas en français. De même, contrairement à la grammaire 
«standard» du français, l’article partitif «plein» peut s’employer également après une négation ou une 
indication de quantité. 

Corpus 

La carte n° 21062 s’appuie sur un ensemble de plus de 2200 attestations pour l’emploi du partitif de et 
du cas prépositionnel du, de la.  
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Relevés antérieurs 

Les TP documentent bien l’opposition qui existe entre les parlers occidentaux et orientaux: confusion 
formelle entre objets partitifs et prépositionnels dans les parlers occidentaux (représentés par les points 
17, 18 et 19), distinction entre de partitif et du, de la prépositionnel dans les parlers orientaux. 

objets partitifs féminins 
TP col. 39-40 «il y a de la neige» 

objets prépositionnels féminins 
TP col. 99-100 «la porte de la grange» 

  
objets partitifs masculin 

TP col. 230-231 «boire du lait» 
objets prépositionnels masculins 
TP col. 92-93 «le faîte du toit» 

  

Cartographie, analyse 

La carte n° 21062 illustre la parfaite conservation des deux micro-systèmes grammaticaux déjà décrits 
par les TP:  
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• identité formelle entre objets partitifs et prépositionnels dans les parlers occidentaux, mais distinction 
des deux genres dans les deux cas (formes féminines   et  [de la, d la], formes masculines  et  
[dy, dʏ, dø];  

• distinction entre objets partitifs et prépositionnels dans les parlers orientaux; distinction des genres 
uniquement pour les formes prépositionnelles (de partitf sans distinction de genre  [de, d, də], formes 
féminines prépositionnelles  [de la, de a], formes masculines prépositionnelles  [dy, dʏ, dø] et  
[du, dʊ, d, do] 

En dehors de cette distinction fonctionnelle, on observe une opposition purement phonétique dans les 
parlers du Valais central, qui concerne les formes masculines prépositionnelles: formes en [u, ʊ, o] 
dans l’est (parlers dits «épiscopaux»), formes en [y, ø, œ]  au centre (parlers dits «savoyards»). Les 
formes en [u, ʊ, o] semblent plus conservatrices: certaines réalisations résiduelles en [u] subsistent dans 
les parlers du Valais central qui ont généralement des formes en [y] (Arbaz, Liddes, Orsières). 

Dans la zone de transition entre les deux formes, Arbaz apparaît comme un avant-poste innovateur parmi 
les parlers orientaux qui ont en principe conservé les formes en [u]. À Savièse, les formes en [u] 
dominent encore avec une proportion de 4 : 1, mais on trouve les deux formes chez les deux informa-
teurs. Chez l’informatrice de St-Jean, l’introduction des formes en [y] est assez avancée : les formes en 
[ʊ] (12) et en [y/ʏ/ø] (11) sont presque à égalité. Les formes en [y] manquent en revanche chez 
l’informateur. À Montana, on n’observe que l’apparition très ponctuelle d’une forme en [y] dans un 
parler où les formes en [u] dominent. 

Nendaz et Bionaz se trouvent sur la ligne de partage entre les formes prépositionnelles en [y] et en [u]; 
les deux formes sont bien présentes chez les deux locuteurs. Chez les deux témoins de Nendaz, les deux 
formes coexistent couramment au sein d’un même énoncé. À Bionaz, la substitution des formes en [u] 
par celles en [y] semble en cours: chez l’informateur masculin, les deux formes sont presque à égalité 
([dy/di] 12, [du] 11); dans le parler plus «jeune» de l’informatrice, celles en [y] prédominent clairement 
([dy/di] 15, [du] 4). 

Les «intrusions» du système «français» dans les parlers du Valais central (apparition de formes partitives 
avec article défini) sont très rares, avec des attestations isolées à Chalais, Fully et Lens. 

Les formes isolées d’une marque partitive zéro  (une seule occurrence à Bionaz, Chalais, Savièse et 
Torgnon, respectivement) sont trop rares pour permettre des conclusions. 

Dans cette carte, nous ne tenons pas compte de l’emploi de la particule partitive de après une indication 
de quantité («beaucoup de», etc,) qui est partout semblable. 

Pour la chute du [l] de l’article féminin [la] > [a], cf. les cartes 21010 et 21020. Pour la situation analogue 
du pluriel, voir la carte 21064. 

 

Carte n° 21064: «De, des»: compléments d’objet partitifs/indéfinis et prépositionnels (pluriel) 

Remarque préalable: En français, la forme des réunit trois fonctions. (1) Elle sert de pluriel aux formes 
de l’article indéfini singulier (un, une) pour des objets qui peuvent être comptés (sg. manger une pomme, 
pl. manger des pommes). (2) Elle sert de pluriel aux formes de l’article partitif singulier (du, de la) pour 
des objets dits «massifs» qui ne peuvent pas être comptés (sg. manger de la polenta, pl. manger des 
épinards). (3) Elle sert de pluriel aux formes de l’article défini singulier (le, la) précédé de la préposition 
de (sg. je me souviens du grand-père, pl. je me souviens des grands-parents). Les parlers du Valais 
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central et de la Vallée d’Aoste, en revanche, distinguent formellement les cas (1) et (2) d’une part, et (3) 
de l’autre. 

Corpus 

La carte n° 21062 s’appuie sur un ensemble de plus de 1400 attestations pour l’emploi du partitif de et 
du cas prépositionnel des (de les au féminin dans les parlers occidentaux).  

Cartographie, analyse 

Comme le montre la carte 21062 qui documente la situation analogue pour le singulier, l’espace valaisan 
est caractérisé par la coexistence de deux systèmes grammaticaux foncièrement différents:  

• Les parlers du Valais central (avec les dialectes valdôtains) distinguent nettement les cas (1) et (2) 
d’une part et (3) de l’autre.  

– Pour (1) et (2), ils utilisent une simple préposition de (symbolisée par  dans la carte) à la place du 
français des (on dit donc «manger de pommes» et «manger d’épinards»). Certains parlers de cette 
zone (Arbaz, Les Marécottes, Lourtier) utilisent aussi un simple [d] pour le pluriel de l’indéfini et 
du partitif prévocalique (type «manger d’œufs», comme au singulier «donner d’eau»). La majorité 
des dialectes a cependant développé une forme specifique du pluriel indéfini/partitif devant voyelle, 
avec une consonne de liaison [de z, de ʒ] qui sert de morphème pluriel prévocalique (type «manger 
de z-œufs»). 

– Pour (3) en revanche, tous les parlers du Valais central possèdent des formes spécifiques pour le 
pluriel défini précédé de de (symbolisées par , ,   dans la carte), correspondant au français 
des.  

• Les parlers du Chablais (avec les dialectes savoyards voisins) confondent dans une même forme les 
trois fonctions mentionnées ci-dessus, comme c’est le cas en français, mais distinguent les deux genres 
(à la différence du français et des parlers valaisans orientaux). Les formes féminines du type «de les» 
sont symbolisées par  dans la carte, les formes masculines «des» par . Les parlers chablaisans  
permettent cependant d’observer aussi une intrusion assez importante d’un [de] ‘des’ «générique»   
(identifiable uniquement au féminin qui perd ainsi ses formes spécifiques), un «des» unique qui 
neutralise l’opposition de genre et qui efface également l’opposition entre pluriel prépositionnel défini 
et indéfini/partitif, probablement sous l’influence du français. Cette dernière forme s’est complètement 
imposée dans les attestations recueillies à Vouvry.  

 

2.2. Autres phénomènes du système nominal 

Carte n° 22100: [du / do] - [dˈɑwɛ] ‘deux’ : le maintien de l’opposition de genre 

Le francoprovençal valaisan fait partie des rares langues romanes qui ont conservé l’opposition latine 
entre les formes masculines (DUO, DUOS) et féminines (DUAE, DUAS) du numéral «deux». Tous les 
parlers de notre corpus maintiennent une forme féminine et une forme masculine. La variation formelle 
intradialectale est peu importante. Une neutralisation de l’opposition de genre ne s’observe que chez 
deux locuteurs (ContheyF et SixtM).  
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Nous conservons cette carte comme exemple rare d’un phénomène qui ne connaît aucune variation 
géolinguistique significative dans l’espace étudié.  

Les formes concrètes sont documentées dans le tableau des formes et dans la liste des énoncés.  

Carte n° 22200: Comparaison et négation: la concurrence entre ˹MAGIS˺ et ˹PLUS˺ 

Même si la comparaison est une question de morphologie, l’essentiel de la carte est consacré à un 
problème de nature lexicale. On sait que les langues romanes ont fait des choix divergents parmi les 
deux adverbes latins de la comparaison, MAGIS et PLUS, pour remplacer les comparatifs/superlatifs 
synthétiques latins (MAIOR, MAXIMUS, etc.). La Romania «extérieure» a préféré la formation avec MAGIS 
(> roum. mai, ptg. mais, esp. mas, cat. més, gasc. mei), alors que la Romania «intérieure» a préféré PLUS 
(> it. più, rtr. pli/plü, frç. plus). En occitan (languedocien, auvergnat, limousin, provençal), les deux 
types étymologiques sont en concurrence.  

En francoprovençal, en Suisse romande, d’après le témoignage des TP (col. 373 «(j’en ai) plus que toi»), 
au début du XXe siècle le type MAGIS dominait très nettement dans les parlers vaudois, valaisans, 
genevois et fribourgois, alors que Neuchâtel (à l’exception du parler de Montalchez) avait adopté PLUS. 
Selon les notes des éditeurs, ˹ MAGIS˺ était cependant en concurrence avec ˹ PLUS˺ dans 3 parlers valaisans 
sur 15 et dans d’autres parlers aussi. La carte ALF n° 1041 «(je suis malade,) plus que toi» montre 
l’emploi de m ou m dans tous les points d’enquête valaisans. 

Nos propres matériaux documentent une pénétration accrue de ˹PLUS˺  dans les parlers valaisans. 
Historiquement, ceux-ci ont pourtant dû appartenir au type ˹ MAGIS˺ , comme le montre le fait que dans 
la tournure négative «ne plus», le type [pɑmi] < *PAS MAGIS  domine dans tous les parlers1; l’emploi 
négatif de ˹PLUS˺  est très rare.  

Selon nos matériaux, ˹PLUS˺ est statistiquement dominant dans son emploi positif dans 5 parlers 
valaisans sur 21, ainsi que dans les parlers savoyards et valdôtains de notre corpus. Il n’est cependant 
pas exclu que dans certains cas, la formulation du questionnaire en français ait pu favoriser l’apparition 
du type ˹PLUS˺ dans les réponses obtenues. À Troistorrents et à Torgnon, l’emploi positif de ˹MAGIS˺ 
n’est plus attesté. Dans certains parlers, l'introduction de ˹PLUS˺ semble cependant ancien, comme le 
montre l’adaptation phonétique des formes (palatalisation de PL- > [pj, kj]) dans des réponses obtenues 
à Chamoson, Fully, Lens, Lourtier, Miège, etc. ˹MAGIS˺ règne encore sans partage à Arbaz, Chalais, 
Conthey, Isérables et Nendaz. Le centre de l’espace dialectal valaisan semble ainsi constituer la 
principale zone de résistance au type ˹PLUS˺. 

Dans plusieurs parlers, l’alternance entre les deux types peut se produire au sein d’un même énoncé:  

œ b ʒjˈystɑmˈn dɛlˈe ʁˈuːnɔ n dødʒˈã j e bokˈu pjø ʀəvˈɛːr - ɛ nʊ n  mi də ʃɔlˈ də ʃtɪ la  
Eh bien justement de l’autre côté du Rhône, nous disions c’est beaucoup plus (au) revers .. et 
nous nous avons plus de soleil de ce côté-ci. (MontanaF) 

 
1 NB. Notre choix d’écrire la tournure négative [pamˈi] ‘(ne) plus’ en un seul mot est contestable; la tournure 

[pɑ wˈero meː] ‘guère plus’ à Nendaz montre que les deux éléments peuvent encore rester séparés. Un sondage 
dans les dictionnaires disponibles pour différents parlers francoprovençaux nous a permis de constater qu’il n’y 
avait pas la moindre «unité de doctrine», pas le moindre «sentiment linguistique» concordant entre les différents 
auteurs qui tantôt séparent les deux éléments, tantôt les écrivent en un seul mot. Les deux locutrices natives val-
dôtaines de notre équipe non plus n’ont montré aucune conviction à ce sujet. La résistance de [pamˈi] – qui semble 
être devenu une forme figée dans la plupart des parlers – à la pénétration de ˹PLUS˺ nous a finalement décidés à 
créer «notre» norme et d’écrire [pami] et ses nombreuses variantes en un seul «mot». 
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b lə tʁavˈo di f l əʁ  mwɛ py penˈiblə kə se di ʁəkˈɔ paskˈɛ j n a mi - ɐəkˈɔ j n a pu  
Ben le travail des foins il était un peu plus pénible que celui des regains parce qu’il y en a 
plus .. regain il y en a peu. (OrsièresM) 

Nos matériaux ne permettent pas de déterminer si les parlers qui possèdent actuellement les deux types 
lexicaux ont développé des différences syntaxiques ou sémantiques dans leur emploi.  

 

2.3. L’expression de la possession 

Généralités: l’expression de la possession en francoprovençal contemporain 

Le francoprovençal exprime la possession 

– au moyen d’une des trois différentes formes possessives qui coexistent: 

 • déterminant possessif (type «mon frère»)  

 • adjectif possessif précédé ou non de l’article défini (type «mien frère» ou «le mien frère»)  

 • pronom possessif (type «c’est le mien»)  

Les paradigmes de ces différentes formes constituent des systèmes complexes, car ils s’articulent en 
fonction (a) des trois personnes de la deixis personnelle, au singulier (mon, ton, son) et au pluriel (notre, 
votre, leur) et (b) du genre et du nombre de l’objet possédé (ma tête, mon pied, mes yeux).  

Dans certains parlers, l’opposition de genre est neutralisée au pluriel, comme en français (mes pieds 
[m.], mes jambes [f.]); dans d’autres, les deux genres se distinguent, comme en italien (i miei piedi, le 
mie gambe).  

En revanche, à la différence des langues germaniques, le francoprovençal, comme toutes les langues 
romanes, ne distingue pas les possessifs de la troisième personne du singulier en fonction du genre 
grammatical du possesseur (cf. anglais his horse /v/ her horse).  

À cela s’ajoutent certaines structures concurrentes, en particulier l’emploi du pronom personnel tonique 
(«moi, toi», etc.) précédé des prépositions à ou de, plus rarement aussi vers, comme complément du 
nom ([ʎʏ vʏʒˈ a mɛ] ‘le voisin à moi’ = ‘mon voisin’, [lʏ pˈaʁɛ vɛʁ nøʊ] ‘le père vers nous’ = ‘notre 
père’), soit encore – fréquemment – le possessif zéro (cf. MARZYS 1964: 62), c’est-à-dire l’emploi de 
l’article défini + nom ([lʏ vɪʒˈɪŋ] ‘le voisin’ = ‘mon voisin’).  

Les matériaux de l’enquête ALAVAL 

Notre questionnaire ne prévoyait pas l’analyse de la forme pronominale du possessif, dont l’emploi 
suscite peu d’interrogations. Nous nous limitons aux formes et aux fonctions du déterminant et de 
l’adjectif possessif épithète, avec leurs éventuels substituts. Étant donné la situation de communication 
spécifique de nos enquêtes, les différentes formes de la deixis personnelle sont représentées de manière 
très inégale, et plusieurs formes sont absentes: il est difficile de susciter les formes du possessif de la 2e 
personne du pluriel (vos) dans une situation de communication plus ou moins spontanée, et les autres 
attestations au pluriel (plusieurs possesseurs) sont également rares. Les plus fréquentes sont celles de la 
1re personne du singulier (mon, ma, mes), suivies par la 3e personne du singulier (son, sa, ses).  
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Dans plusieurs énoncés de notre questionnaire, l’idée de possession était implicite, comme cela corres-
pond à l’usage français ordinaire (parties du corps, relations de parenté: «le garçon s’est cassé la jambe», 
«quand tu venais à la maison, maman se réjouissait»). Pour éviter des interprétations abusives – il est 
impossible de déterminer si un informateur a perçu et exprimé la nuance possessive si elle n’est pas 
explicitée dans sa réponse – nos analyses s’appuient uniquement sur les phrases du questionnaire qui 
contiennent une forme possessive explicite (même si le témoin n’a pas utilisé une forme possessive dans 
sa réponse), et les réponses spontanées contenant une forme possessive explicite. D’un point de vue 
statistique, les formes du possessif zéro risquent donc d’être sous-représentées. Notons que notre 
questionnaire comprenait de nombreuses tournures possessives évoquant des liens de parenté, et peu de 
possessions «réelles».  

Les matériaux disponibles ont permis d’établir neuf cartes morphologiques consacrées à des personnes 
grammaticales individuelles, ainsi qu’une carte synthétique représentant la répartition globale des 
différents types morphologiques dans l’espace valaisan. Les cartes sont de nature typologique: bien que 
nous ayons relevé la totalité des énoncés présents dans le corpus, nous renonçons à des informations de 
type statistique. Les cartes n’indiquent donc que les types de possessifs relevés dans chaque parler 
individuel.  

Pour faciliter la comparaison et les synthèses, toutes les cartes de ce chapitre utilisent en principe le 
même inventaire de symboles. Certaines précisions concernant des formes spécifiques sont indiquées 
dans les cartes individuelles.  

 

déterminant possessif (type «mon» suivi d’un substantif)  

 

adjectif possessif sans article (type «mien» suivi d’un substantif)  

 

adjectif possessif précédé de l’article défini (type «le mien» suivi d’un substantif)  

 

préposition à suivie d’un pronom personnel (type «le + substantif + à moi»)  

 

préposition de suivie d’un pronom personnel (type «le + substantif+ de moi»)  

 

possessif zéro (article défini suivi d’un substantif ou substantif seul)  

 

forme d’interprétation incertaine 

 

Carte n° 23010: «Ma». Le possessif féminin singulier de la 1re personne du singulier 

Corpus 

Le questionnaire comprend 12 occurrences du possessif féminin «ma». 9 occurrences désignent des 
humains, souvent des relations de parenté («ma femme, ma marraine»; «ma voisine», etc.), 3 des 
inanimés ou une notion abstraite («ma maison, ma fête»). À cela s’ajoutent quelques occurrences 
spontanées. Vérification faite, l’opposition animé/inanimé ne semble avoir aucune incidence sur l’em-
ploi des formes possessives. Un point faible du questionnaire, dont nous nous sommes rendu compte 
trop tard, est la faible présence de formes à initiale vocalique. Ce n’est que dans les parlers qui ont 
conservé la forme étymologique ante ‘tante’ (< lat. AMITA) qu’une forme prévocalique a pu être enre-
gistrée.  



 26 

Relevés antérieurs 

Selon le témoignage des TP, col. 298 «la fille de ma sœur», l’Est valaisan est la seule région de la Suisse 
romande qui conserve l’emploi de l’adjectif possessif articulé du type «le mien père, la mienne mère», 
etc. Celui-ci a été relevé à Lourtier (ă mày) Nendaz (a mw), Grône (la măy) et Évolène (la my), 
toujours précédé de l’article défini. Partout ailleurs, on ne trouve que le déterminant possessif mă (avec 
quelques variantes phonétiques). Nos propres matériaux confirment ce constat tout en le précisant, 
notamment en ce qui concerne le polymorphisme des formes possessives utilisées dans la plupart des 
parlers valaisans.  

Cartographie, analyse 
 

Dans tout le Valais, sauf à Évolène, Hérémence, Montana, Arbaz et Savièse, nous avons relevé le 
déterminant possessif [ma]/[mɑ]: [ma vzˈen] ‘ma voisine’ (IsérablesF), [ma bˈuba] ‘ma fille’ (Lid-
desF), etc. Avec le possessif zéro  (type «la fille» pour «ma fille»), c’est la seule forme attestée 
dans les parlers du Chablais et en France voisine. Nous n’avons observé aucune opposition casuelle 
sujet/régime (à ce sujet, cf. aussi LAVALLAZ 1935: 205), à la différence de ce qui se produit pour 
l’article défini dans la plupart des parlers de l’Est valaisan. En position prévocalique, comme en 
français, c’est une forme identique au masculin qui est employée: [mʊn ˈⁿta] ‘ma tante’ (Maré-
cottesF), [mʏn ˈaãt], ‘ma tante’ (ValdIlliezF). 

 

Dans tout le Valais, à l’exception d’Évolène (ainsi que du parler haut-savoyard de Sixt), le possessif 
zéro est bien présent. C’est la seule forme attestée dans les réponses obtenues à Arbaz, et c’est la 
forme dominante dans plusieurs points d’enquête. 

 

L’adjectif possessif [lʏ mɛɪ] (Évolène), [a mɛɪʏ] (Lourtier), etc. apparaît dans une zone cohérente 
sur la rive gauche du Rhône, entre le Val d’Hérens et l’Entremont: avec article défini à Isérables, 
Nendaz et Évolène, avec ou sans article à Lourtier, sans article à Orsières. La lacune, au sein de 
cette zone (Hérémence), est due aux aléas de l’enquête: les formes analogues sont représentées à 
Hérémence pour d’autres personnes du paradigme (cf. les cartes n° 23012, 23014, etc.). Comme 
l’article défini, l’adjectif possessif s’accorde en genre et en nombre avec le substantif (cf. les cartes 
n° 23012 et 23014). Les attestations disponibles ne permettent pas de déterminer si le polymor-
phisme du possessif observé à Isérables ([ɪ maˈeœ vɛʒˈene] ‘la mienne voisine’, sujet /v/ [a majˈɑ 
bɑrˈakə] ‘ma maison’, régime) reflète un vestige d’opposition casuelle. Un polymorphisme ana-
logue, sans distinction fonctionnelle, a été décrit pour le parler voisin de Nendaz (PRAZ 1995: 638), 
où i mouey ‘la mienne’ alterne avec i mouâa, ce dernier formé par analogie sur les formes de la 2e 
et de la 3e personne (i tàvoua, i chàvoua). 

 

Les parlers de la rive droite du Rhône, entre Montana et Fully (à l’exception d’Arbaz et de Conthey), 
privilégient l’emploi du pronom personnel précédé de à ([a m, a mœ], etc.), en lieu et place de 
l’adjectif possessif. Le constat de MARZYS 1964: 60-61 pour Savièse est confirmé: quelque 40 ans 
après son enquête, l’adjectif possessif y semble définitivement sorti de l’usage. La même tournure 
apparaît aussi à Nendaz et à Hérémence. Selon PRAZ 1995: 628, à Nendaz, elle ne menace cependant 
pas l’emploi de l’adjectif possessif qui reste fréquent, mais celui du déterminant possessif qui serait 
peu usité. 
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Le parler de Bionaz est le seul, dans notre corpus, à utiliser le pronom personnel précédé de de (type 
[lɑ vʏsˈja də mɛ]). D’après les informations à notre disposition, cette tournure est cependant bien 
attestée dans d’autres parlers de la région d’Aoste aussi. 

 

Carte n° 23012: «Mon». Le possessif masculin singulier de la 1re personne du singulier 

Corpus 

Le questionnaire comprend 15 occurrences du possessif masculin «mon». 12 occurrences désignent des 
humains («mon voisin, mon mari, mon parrain», etc.), 3 des inanimés ou une notion abstraite («mon 
costume, mon jardin, mon nom»). À cela s’ajoutent certaines occurrences spontanées. Comme pour le 
féminin, les formes à initiale vocalique sont sous-représentées. Elles sont régulières dans le syntagme 
[mn ˈɔm] ‘mon mari’ du questionnaire féminin, plus sporadiques dans les parlers qui utilisent 
l’emprunt au français arrière, dans «arrière-grand-père»: [mn aʀjˈʀ ɡʀˈpˈɪːʀ] (ChamosonF), [mn 
aʀjəʀ ɡʀ pɪːʀ] (OrsièresF). La forme plus traditionnelle, pour désigner l’arrière-grand-père, est formée 
avec «rière», non avec arrière: cf. [ ʀˈeɪ dʏ pɑʀəɡrˈu] litt. ‘l’arrière du grand-père’ (ArbazF). 

Relevés antérieurs 

Les TP col. 334 «mon frère s’ennuie», attestent l’emploi de l’adjectif possessif, toujours précédé de 
l’article défini, dans l’Est valaisan. La forme a été relevée à Lourtier ( myò), Conthey ( my), Nendaz 
(ĭ my) et Évolène (l my). Partout ailleurs, on ne trouve que le déterminant possessif m (avec quelques 
variantes phonétiques). Nos propres matériaux confirment et précisent ce constat. 

Cartographie, analyse 

 

Le déterminant possessif [m], avec ses allomorphes, est attesté partout, à l’exception d’Évolène et 
de Montana: [m vɪʒˈĩ] ‘mon voisin’ (ArbazF), [m vïʒˈɪŋ] ‘mon voisin’ (ChalaisM), [mm b frˈar] 
‘mon beau-frère’ (MiègeF); forme dénasalisée: [mɔ pˈiʁe] ‘mon père’ (ChamosonM); forme 
prévocalique: [mnˈɔmːɔ] ‘mon mari’ (SavièseF), etc. Avec le possessif zéro, c’est la seule forme 
utilisée dans les parlers du Chablais, du Val d’Entremont et en France voisine. 

 

Dans tous les parlers valaisans et valdôtains de notre corpus, le possessif zéro est bien présent. C’est 
la seule forme qui apparaît à Montana, dans tous les contextes; dans plusieurs points d’enquête, 
c’est la forme dominante. Dans l’exemple suivant, 

m pa- ɛː i pˈaɹə wi ce mə d- desønˈëʃə a ʃi ʒ ˈuɛ 
Mon pè.. euh le père veut que je me ré.. réveille à six heures. (SavièseM) 

l’auto-correction indique que l’emploi du déterminant («mon») est jugé moins naturel (ou moins 
grammatical) que celui de l’article défini (possessif zéro). 

 

Comme pour le féminin, l’adjectif possessif «le mien» est attesté dans une zone cohérente située 
sur la rive gauche du Rhône, entre le Val d’Hérens et le Val de Bagnes. À cela s’ajoutent les deux 
points d’enquête valdôtains. La forme «mien» sans article défini reparaît à Évolène et à Lourtier, 
en alternance avec la forme articulée. 
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Toute la rive droite du Rhône, à l’exception d’Arbaz et de Conthey, utilise le pronom personnel 
précédé de à («le père à moi», etc.); cette zone se prolonge sur la rive gauche (Chalais, Nendaz, 
Isérables et Hérémence). 

Dans ces trois derniers parlers, tous les moyens d’exprimer le possessif coexistent. Notre corpus ne 
permet pas de déterminer les conditions précises qui favorisent l’emploi de l’une ou l’autre de ces 
formes. Le possessif zéro semble cependant fréquent surtout pour désigner la possession inalié-
nable. Quant au type «à moi», la rareté de la tournure correspondante au pluriel (cf. carte n° 23014) 
et à la 3e personne (carte n° 23030) ainsi que son inexistence, dans nos attestations, pour la 2e per-
sonne (carte n° 23020), pourrait indiquer que, malgré une grammaticalisation indéniable, elle 
permet surtout d’exprimer l’implication personnelle du locuteur dans son énoncé. 

 

Le parler de Bionaz est le seul, dans notre corpus, à utiliser le pronom personnel précédé de de, et 
ceci à toutes les personnes du paradigme. 

 

Carte n° 23014: «Mes». Le possessif pluriel de la 1re personne du singulier 

Corpus 

Le questionnaire comprend 9 occurrences du possessif pluriel «mes». 7 occurrences désignent des 
humains («mes parents», «mes cousines», etc.), 2 un inanimé («mes souliers») ou une partie du corps 
(«mes paupières»). Dans la phrase «Mes paupières se ferment», la plupart des informateurs a remplacé 
«mes paupières» par «mes yeux», ce qui nous a permis de recueillir assez régulièrement la forme 
prévocalique du déterminant possessif. À cela s’ajoutent les occurrences spontanées du corpus.  

Relevés antérieurs 

Le possessif pluriel de la 1re personne du singulier n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre (ALF, TP).  

Cartographie, analyse 

 

Le déterminant possessif «mes» n’est pas attesté pour tous les parlers. Il n’apparaît pas dans 
plusieurs parlers orientaux qui privilégient l’adjectif possessif, le pronom personnel ou le possessif 
zéro (Évolène, Hérémence, Lens, Montana, Savièse). Dans la mesure où nos données le permettent, 
nous distinguons les parlers qui présentent une seule forme du pluriel ( ), qui neutralisent donc 
l’opposition de genre comme le français (mes), et ceux qui distinguent une forme féminine ( ) et 
une forme masculine ( ), comme la plupart des parlers occitans (mos, mas). Les informations 
disponibles laissent entrevoir une tripartition du domaine, avec 

(1) des parlers occidentaux (Chablais, France voisine) qui distinguent les deux genres (masc. [mʊ]/ 
fém. [mɛ]),  

(2) une zone centrale qui neutralise l’opposition de genre ([mi] dans la région de Martigny et 
l’Entremont, [me] ou [mɛ] dans les autres parlers de la rive droite du Rhône, à Chalais et en Vallée 
d’Aoste). À Bagnes, les formes en [i] et en [ɛ] (parfois centralisées en [œ]) coexistent, comme l’a 
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déjà relevé BJERROME 1957: 75. Selon MARZYS 1964: 63, les formes du déterminant possessif 
pluriel sont inconnues à Nendaz; la forme [me] recueillie dans nos enregistrements pourrait refléter 
une influence récente du français.  

(3) une petite zone orientale, au sud du Rhône, qui les distingue dans la mesure où le déterminant 
possessif est effectivement utilisé (masc. [moʊ]/fém. [mɛ]/[mœ]). Selon LAVALLAZ 1935: 203-204, 
Hérémence fait également partie de cette zone, mais les formes correspondantes (mó/mĕ) sont peu 
usitées.  

Devant voyelle, la consonne de liaison est [z] ou [ʒ], selon les parlers.  

 

Le possessif zéro est très fréquent. Il est seul attesté à Montana et à Lens; dans nos matériaux, il ne 
manque qu’à Vouvry.  

 

L’adjectif possessif, toujours précédé de l’article défini, apparaît dans les parlers habituels situés 
sur la rive gauche du Rhône et à Bionaz; nous indiquons par les symboles  et  qu’il s’accorde 
évidemment en genre (et en nombre). L’auto-correction 

km dsˈɛr m- ɛ mˈaɪ kʊzˈɪnə mˈnz de ʎuːtr (IsérablesF)  
Comme dessert m.. les miennes cousines mangent des myrtilles.  

indique que c’est la forme préférée à Isérables. De manière assez inattendue, l’adjectif possessif fait 
également une apparition isolée à Sixt. Notre informatrice de Sixt, née en 1911 et élevée par ses 
grands-parents, reflète en effet un état de langue relativement conservateur. L’hypothèse de Marzys 
et de Bjerrome, selon laquelle, à une période plus ancienne, cette forme désormais résiduelle a dû 
être présente partout, trouve donc ici un appui.  

 

 

L’emploi des substituts du possessif (pronom personnel précédé de à en Valais, précédé de de à 
Bionaz) est rare, à la différence de ce qui a été observé pour le singulier.  

 

Carte n° 23020: «Ton» et «ta». Le possessif singulier de la 2e personne du singulier  

Corpus 

Notre questionnaire comprend 5 occurrences pour le masculin «ton», 2 occurrences pour le féminin 
«ta». Le pluriel «tes» n’était pas prévu dans le questionnaire. Nous n’en avons recueilli que cinq attes-
tations spontanées ([kʲˈta kulˈœː l  lə t ʒ w] ‘Quelle couleur ils ont les tiens yeux?’ à Bionaz, [tʊ tɛ 
frɑr ə pwɪ ɛ sɥˈerə] ‘tous tes frères et puis les sœurs’ à Isérables, [ti frˈeːɹ  ʃwˈɛɪɹə] ‘tes frères et sœurs’ 
à Liddes, [tɛ mˈiʁɛ ɡʁæ] ‘tes grands-mères’ à Orsières et [tɛ fʀˈæ ɛ seˈɔɪ] à Torgnon). Ces formes sont 
analogues, d’un point de vue morphologique, à celles enregistrées pour le pluriel de la 1re personne 
(carte n° 23014). 

La plupart des attestations disponibles provient du questionnaire féminin. À cela s’ajoutent quelques 
attestations spontanées. Nous regroupons ici toutes les formes recueillies pour les deux genres. 

Relevés antérieurs 

Trois cartes de ALF (n° 38 «ton ami», 678 «ton habit» et 1423 «(occupe-toi) de ton affaire») s’intéressent 
à la forme du possessif masculin de la 2e personne du singulier. Les trois cartes ne connaissent que 
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l’emploi du déterminant possessif (tn et allophones) dans tous les points d’enquête valaisans. Un 
adjectif possessif articulé apparaît en Vallée d’Aoste (pt. 987). Le féminin singulier prévocalique de la 
carte n° 1423 est conforme à celui du masculin. Le féminin pluriel fait l’objet de la carte n° 1424 «(mêle-
toi) de tes affaires». Dans les TP, le possessif de la 2e personne singulier et pluriel n’a pas été relevé.  

  

ALF carte n° 38 «ton ami» ALF carte n° 1424 «(mêle-toi) de tes affaires» 

Cartographie, analyse 

 Le déterminant possessif (masculin [t], féminin [ta], avec quelques allophones), est attesté dans 
pratiquement tous les parlers, à l’exception d’Évolène, de Miège et de Montana. L’absence des 
formes correspondantes à Chalais est due à une enquête très incomplète avec l’informatrice de 
Chalais. La forme prévocalique féminine est identique à celle du masculin ([tɔn], [tn], [tn]). 
Toutes les attestations de la forme prévocalique féminine proviennent des parlers qui utilisent 
l’emprunt au français arrière dans «arrière-grand-mère»: [tn arjˈɛr ɡrã meːr] (IsérablesF), [tõn 
ariˈɛr mˈerø ɡr] (LensF), [tɔn aʁjˈɛʁ ɡrˈʊːʃᵄ] (NendazF), [tn aʁjˈɛʁ miʁ ɡʀã] (Val-d’IlliezF) à la 
place des formations traditionnelles avec rière (cf. [ta r ɡrˈʊəːɕ] à Hérémence, [ta rˈidɡɹˈɔʊʃ] à 
Savièse, etc.). 

 Le possessif zéro est fréquent dans les parlers du Valais central. Il est seul attesté à Miège et à 
Montana; son absence dans les autres parlers est probablement due au nombre insuffisant 
d’attestations recueillies. 

 L’adjectif possessif, toujours précédé de l’article défini, apparaît dans la région habituelle située 
sur la rive gauche du Rhône ainsi qu’à Torgnon. Il s’accorde évidemment en genre (et en nombre) 
avec le nom qu’il accompagne. 

 
 

Un des éléments les plus remarquables de cette carte, c’est l’absence presque complète de la 
tournure substitutive «pronom personnel précédé de à», à l’exception d’une attestation spontanée 
recueillie avec l’informateur de Savièse. Apparemment, les énoncés prévus dans notre question-
naire ne comprenaient pas d’élément d’emphase qui aurait pu favoriser son apparition. À Bionaz, 
en revanche, la tournure analogue avec de semble complètement grammaticalisée et dépourvue 
d’une emphase particulière. 
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Carte n° 23030: «Sa». Le possessif féminin singulier de la 3e personne du singulier 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 4 occurrences du possessif féminin «sa». 2 occurrences désignent des 
humains («sa fiancée, sa cousine»), 2 un inanimé («sa jupe») ou une partie du corps («sa paume»). À 
cela s’ajoutent des occurrences spontanées relativement nombreuses.  

Relevés antérieurs 

Le possessif féminin «sa» fait l’objet de trois colonnes des TP (col. 257 «sa sève», col. 288 «sa femme», 
col. 327 «sa prière»). Les matériaux rassemblés illustrent bien la coexistence des différentes manières 
d’exprimer le possessif dans nos parlers:  

– le déterminant possessif să ou ă (selon les parlers) domine, 
– pour «sa sève», l’article défini seul ă ou lă (possessif zéro) est employé dans quatre parlers 

(Conthey, Nendaz, Savièse et Ayent) , 
– pour «sa femme», l’adjectif possessif articulé ĭ ăwă, l ăwa (au cas sujet, en ce qui concerne 

l’article défini) apparaît dans quatre (autres) parlers de l’Est valaisan (Lourtier, Évolène, Nendaz,  
Savièse),  

– pour «sa sève», l’adjectif possessif articulé (au cas régime) a ăwa est utilisé dans un seul parler 
(Nendaz). 

 
TP col. 257 «(notre pommier perd) sa sève», col. 288 «sa femme (est riche)»,  

col. 327 «(cette fillette a fait) sa prière» 

Cartographie, analyse 

 

Dans nos matériaux, le déterminant possessif [sa] ou [ʃa], selon les parlers, avec quelques 
allomorphes, est attesté dans pratiquement tous les parlers, à l’exception d’Évolène, Montana et 
Lourtier. L’unique occurrence [ʃʲɐ] de Fully ne correspond à aucun type connu, ni tonique ni 
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atone, et reste inexpliquée. Les seules attestations disponibles pour la forme prévocalique 
proviennent des Marécottes et des deux points d’enquête savoyards; elles présentent une forme 
réduite [ʃn/sn], identique à celle du masculin: [ʃn aʃɪˈeːt] ‘son assiette’ (Les MarécottesF), [sn 
ekwˈɛla] ‘son écuelle’ (La ChapelleF), [sn ekwˈɑla] ‘son écuelle’ (SixtF).  

 

Le possessif zéro est fréquent. Il est seul attesté à Montana; son absence à Chalais, Orsières et 
Val-d’Illiez est probablement due au nombre insuffisant d’attestations recueillies. Il apparaît 
même lorsque aucun élément du contexte ne permet de déterminer le propriétaire de l’objet 
nommé:  

ɔna bɪcç a b djø ɕ ə pɔʒˈɑːjə ɕy la mˈaŋə 
Une bête à bon Dieu s’est posée sur la main. (FullyM) 

 

L’adjectif possessif [i ʃˈɑwa, a ʃˈawa] et allomorphes, toujours précédé de l’article défini, appa-
raît dans la zone habituelle de la rive gauche du Rhône (Lourtier, Nendaz, Évolène), ainsi qu’à 
Torgnon. La solide implantation de ce type dans l’Est valaisan est confirmée par GPSR 3: 599-
601 s.v. cho, chava (en particulier 600a-601a); cet article dont la publication est antérieure à 
l’étude de MARZYS 1964 discute brièvement aussi la concurrence et la répartition des différentes 
expressions de la possessivité dans les parlers valaisans. La forme féminine analogique chn·na 
(GPSR 4: 7-8, s.v. chon) n’apparaît pas dans nos matériaux.  

À Hérémence, au sein de la zone esquissée, l’absence de l’adjectif possessif dans nos matériaux 
est vraisemblablement due aux aléas de l’enquête; la forme correspondante est attestée par 
LAVALLAZ 1935: 204. En revanche, le déterminant possessif [ʃɑ], bien présent dans nos 
matériaux, était rare à Hérémence dans la première moitié du XXe siècle (LAVALLAZ, loc. cit.). 
Dans ce cas précis, une influence récente du français n’est pas exclue. À Savièse où l’adjectif 
possessif était encore présent au début du XXe siècle, selon le témoignage des TP, il a 
complètement disparu dans les matériaux plus récents.  

( ) 
 

La tournure substitutive «pronom personnel précédé de à» est complètement absente. À Bionaz, 
en revanche, la tournure analogue avec de reste présente.  

 

Carte n° 23032: «Son». Le possessif masculin singulier de la 3e personne du singulier 

Corpus 

Le questionnaire comprend 5 occurrences du possessif masculin «son». 3 occurrences désignent des 
humains («son bébé, son gamin, son beau-père»), 2 des «inanimés» («son pouce», «son œuf»). À cela 
s’ajoutent quelques occurrences spontanées, comme d’habitude. 

Relevés antérieurs 

Le possessif masculin «son» a été recueilli plusieurs fois dans les TP (col. 426 «son derrière», col. 433 
«son corps», col. 457 «son nid»).  

– Dans la phrase «Il est tombé sur son derrière» qui évoque un objet de nature inaliénable, le possessif 
zéro est plus fréquent que le déterminant possessif (9 occurrences sur 15 points d’enquête valaisans); 
l’adjectif possessif est absent.  
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– Dans «Son corps est maigre», l’adjectif possessif est employé à Lourtier, Nendaz et Évolène, le 
déterminant possessif dans les autres points d’enquête; le possessif zéro est absent.  

– Dans «L’oiseau fait son nid», l’adjectif possessif est employé à Lourtier et à Évolène, le possessif 
zéro à Nendaz et le déterminant possessif dans les autres points d’enquête.  

On rappellera à ce sujet le résumé de la situation dans GPSR 3: 601 s.v. cho: «Cette distinction [sc. entre 
déterminants et adjectifs possessifs] est toutefois loin d’être rigoureuse et il n’existe pas de limite 
marquée entre les adj. (sic) des deux séries, comme c’était le cas en afr. Ils ne témoignent d’ailleurs pas 
partout d’une même vitalité, les positions réciproques des représentants de chaque série variant d’une 
localité à l’autre.» 

Cartographie, analyse 

 

Dans nos matériaux, peut-être en fonction d’une trop petite diversité des rapports de possession 
évoqués (tous les exemples du questionnaire concernent des relations de parenté et des posses-
sions «intrinsèques»), c’est l’article défini (possessif zéro) qui domine. Sur cinq à sept occurrences 
par lieu d’enquête, il apparaît seul dans une zone centrale qui comprend les parlers d’Arbaz, 
Savièse, Lourtier, Isérables, Nendaz ainsi que Fully. Il ne manque qu’à Sixt et à Troistorrents. 

 

Malgré la dominance du possessif zéro, celui-ci est en concurrence avec le déterminant possessif 
[s]/[ʃ] (et allomorphes) dans la majorité des parlers. 

 

Contrairement à la forme féminine de l’adjectif possessif qui est présente dans plusieurs parlers, 
la forme masculine [lʏ ʃjɔ, lɔ ʃjɔ] n’apparaît qu’à Évolène, en concurrence avec le possessif zéro. 
Les attestations disponibles sont cependant trop peu nombreuses pour en déduire quoi que ce soit 
quant à une éventuelle différence entre le masculin et le féminin. 

( ) 
 

La tournure substitutive «pronom personnel précédé de à» est complètement absente de nos 
matériaux. À Bionaz, comme toujours, la tournure analogue avec de est bien présente. 

Dans l’ensemble, il faut considérer qu’avec cinq à sept occurrences par parler, nos matériaux ne 
représentent que la «pointe de l’iceberg»: ils illustrent les emplois les plus fréquents dans les différents 
parlers, mais ne permettent pas de documenter toujours les tournures plus rares. 

 

Carte n° 23034: «Ses». Le possessif pluriel de la 3e personne du singulier 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 5 occurrences du possessif pluriel «ses», choisies pour documenter 
l’opposition morphologique entre les formes masculines et féminines, pertinente pour le déterminant et 
l’adjectif possessif. Les attestations supplémentaires sont très rares. 

Relevés antérieurs 

Le possessif pluriel de la 3e personne du singulier fait l’objet des cartes 1252 «(Cirer) ses chaussures» 
et B1702 «(La charrette que le domestique a chargée) a ses deux roues brisées» de l’ALF. Les deux 
cartes illustrent bien la coexistence du déterminant possessif, de l’adjectif possessif articulé et du 
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possessif zéro dans les parlers valaisans. La comparaison des deux cartes permet aussi d’identifier la 
distinction des deux genres dans les parlers occidentaux (s masculin, s féminin au pt. 968 St-Maurice). 
La forme n’a pas été relevée par les TP.  

  

ALF carte 1252 «(Cirer) ses 
chaussures» 

ALF carte B1702 «(La charrette que le domestique a chargée) 
a ses deux roues brisées» 

Cartographie, analyse 

 

Même si le nombre d’occurrences est moins élevé que pour le pluriel du déterminant possessif 
«mes» (carte n° 23014), la carte 23034 illustre la même tripartition du domaine: 

(1) les parlers occidentaux (Chablais, Haute-Savoie) distinguent les deux genres (masculin [su]/ 
féminin [sɛ/se]); 

(2) une zone centrale neutralise l’opposition de genre: [si/sʏ] dans la région de Martigny et l’En-
tremont, [ʃɛ] et allomorphes dans les autres parlers de la rive droite du Rhône, à Chalais et à 
Bionaz. Dans certains parlers, les formes en [i] et en [ɛ] (parfois centralisées en [ʏ], [ə]) 
coexistent. À Isérables, les formes de ce type servent également comme possessif de la pluralité 
« leurs» (cf. GPSR 3: 601 et carte n° 23060). 

(3) une petite zone orientale, au sud du Rhône, distingue de nouveau les deux genres (masculin 
[ɕo/ɕoʊ] / féminin [ʃɛ] à St-Jean); pour Hérémence où nous n’avons recueilli que la forme fémi-
nine, l’opposition est attestée par LAVALLAZ 1935: 203. 

Devant voyelle, la consonne de liaison est [z] ou [ʒ], selon les parlers. 

Le déterminant possessif n’apparaît pas dans plusieurs parlers orientaux (Arbaz, Évolène, Héré-
mence, Lens, Montana, Miège, Nendaz, Savièse) qui semblent privilégier l’adjectif possessif, le 
pronom personnel ou le possessif zéro. À Chamoson, le déterminant possessif fait même l’objet 
d’une auto-correction, mais le nombre d’attestations à notre disposition est trop faible pour en 
déduire une règle générale: 

ɕe maã - e mɑ tʁɑm 
Ses mains .. les mains tremblent. (ChamosonF) 

 

Le possessif zéro est très fréquent. Il est présent partout, et seul attesté à Arbaz, Lens, Liddes, 
Miège, Nendaz et Torgnon. 

 

L’adjectif possessif n’apparaît qu’à Évolène, à côté du possessif zéro. Une auto-correction in-
dique cependant que le possessif zéro y est plutôt inusité: 
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lɛ m - ʃˈawɛ mˈŋʃə lø krˈʏbʎɛn 
Les m .. siennes mains elles tremblent. (ÉvolèneM) 

Quant à l’énoncé suivant, le possessif zéro dans le deuxième élément de l’énumération («ses 
frères et ses sœurs») pourrait avoir été utilisé pour éviter la répétition, en dépit de l’affirmation 
de PANNATIER 1995 selon laquelle «tout» provoquerait en général l’emploi du déterminant 
possessif: 

la ʃnˈãna k vỹ lʏ vɛʁˈe tʃɥi le ʃj frɑr ə tˈtə l ʃˈʊrᵊ 
La semaine que vient elle verra tous les siens frères et toutes les sœurs. (ÉvolèneF) 

 À la différence du singulier, où le substitut du possessif (à + pronom personnel) n’apparaît pas 
dans nos matériaux (cf. les cartes n° 23030 et 23032), celui-ci est présent dans deux parlers de 
la rive droite du Rhône, Savièse et Montana, qui appartiennent à la zone qui ne distingue pas les 
deux genres pour le déterminant possessif (cf. MARZYS 1964: 60). D’après les exemples re-
cueillis, cette tournure semble surtout servir à désambiguïser le genre grammatical du possesseur 
(«ses mains à lui», «ses yeux à elle»), et elle est porteuse d’une insistance particulière. Dans 
l’exemple suivant de MontanaM, l’énoncé est accompagné d’un geste déictique explicite, qui 
souligne la mise en relief; dans celui de SavièseF, le pronom personnel porte un accent 
d’insistance prononcé: 

l mãŋ a lɥik trˈemblɔn 
Les mains à lui tremblent. (MontanaM) 

dɪ kˈɪtɐ kʊː ʃœn te ʏ ʒ ɥe a lɪ 
De quelle couleur sont-ils les yeux à elle? (SavièseF) 

( ) Exceptionnellement, les exemples enregistrés à Bionaz ne comprennent pas la tournure de + 
pronom personnel. Seuls le déterminant possessif et le possessif zéro sont attestés. 

 

Carte n° 23040: «Notre». Le possessif singulier de la 1re personne du pluriel 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 6 occurrences du possessif «notre», choisies pour représenter l’op-
position morphologique entre les formes masculines et féminines, pertinente pour le déterminant et 
l’adjectif possessif. À cela s’ajoutent plusieurs attestations supplémentaires, dans les énoncés spontanés.  

Relevés antérieurs 

Le possessif «notre» a été enregistré, uniquement au masculin, par TP col. 254 «notre pommier». Ces 
matériaux illustrent le fait bien connu que la plus grande partie de l’espace valaisan (tout comme le 
francoprovençal valdôtain) se situe en dehors de la zone de la forme [nutr], considérée sinon à juste 
titre comme typiquement francoprovençale (cf. HASSELROT 1938/1966 et la carte de HASSELROT 1966 
reproduite ci-dessous). Seuls les parlers du Chablais reflètent des formes du type nostron (ntr à St-
Gingolph, Collombey, Champéry); les parlers du Valais central utilisent des formes du type nõtr 
(Lourtier), ntr (Nendaz) ou nóhr/nhr (Grimentz). Quant à Savièse, on y trouve le substitut du 
possessif a n. La carte ALF 1680 «notre poulailler» n’apporte aucune information supplémentaire. 
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Cartographie, analyse 

 

Dans nos matériaux, le déterminant possessif est attesté dans la grande majorité des parlers. Il ne 
manque qu’à Savièse, Isérables et Nendaz. Dans l’ensemble du domaine, la forme féminine est du 
type [nˈutra, nˈɔtra] (< lat. NOSTRA), avec quelques variantes dues aux différentes évolutions 
phonétiques du groupe -STR- ([nˈuθra, nˈuɦra], etc.). Les formes masculines sont plus diversifiées. 
En partie, elles remontent à un nominatif latin NOSTER (> [nˈuθrə], etc.); d’autres reflètent l’acusatif 
NOSTRUM (> [nˈutrɔ], etc.). Malheureusement, pour plusieurs parlers, nos matériaux ne docu-
mentent que la forme féminine et ne permettent pas de déterminer si les formes masculines corres-
pondantes remontent à NOSTER ou à NOSTRUM. Nous avons donc renoncé à distinguer les deux 
types par deux symboles différents (toutes les formes recueillies sont indiquées dans le tableau des 
formes observées).   

 

Vouvry, Troistorrents et les deux points d’enquête savoyards présentent les formes attendues 
du déterminant possessif du type [nˈutr], formé à partir de nostro par analogie sur mon, ton, 
son, selon l’explication proposée par HASSELROT 1938/1966. Val-d’Illiez, en revanche, qui se 
trouve dans la même zone, a produit une forme sans nasalisation. Dans la chaîne parlée, 
l’emplacement de l’accent tonique est instable ([nˈytr / nytrˈ] à Sixt); le possessif peut aussi 
être complètement inaccentué.   

 

Une deuxième forme nasalisée du type [nˈntrɔ] se trouve dans un petit groupe de parlers du 
Valais central (Conthey, Liddes et Lourtier). Ces formes résultent d’une simple évolution 
phonétique (nasalisation progressive, provoquée par le n- initial), selon BJERROME 1957: 57. 
Dans nos matériaux, cette nasalisation est cependant facultative à Lourtier. Nous n’avons pas 
pu observer la forme analogue enregistrée par les TP à Nendaz, où le déterminant possessif est 
devenu rare (cf. PRAZ 1995: 628); Praz lui-même (loc. cit.) n’indique plus qu’une forme sans 
nasalisation noûtro.  

 

Le possessif zéro semble moins fréquent que pour d’autres personnes grammaticales; nous ne 
l’avons pas enregistré dans 6 points d’enquête sur 25.  

 

L’adjectif possessif est présent dans la zone habituelle de la rive gauche du Rhône, entre le Val 
d’Hérens et Bagnes. Le pronom possessif qui apparaît chez les informateurs de Fully et de 
Troistorrents est formellement identique à l’adjectif possessif.  

 

Comme pour les formes de la première personne du singulier, le substitut du possessif (à + pronom 
personnel) est bien présent dans les parlers de la rive droite du Rhône, ainsi qu’à Hérémence. À la 
différence de ce qui a été observé pour la 3e personne du singulier, certaines occurrences de ce type 
ne portent aucun accent d’insistance (cf. en particulier les enregistrements des énoncés suivants, 
recueillis à Fully et à Hérémence):  

a mˈiʁ ɡʀã ɑ n l adzətˈɑvə ʒamˈ d ʒ ɑjiˈ - i le faʒˈaə mˈɪmwœ 
La mère-grand à nous elle achetait jamais de z-habits .. elle les faisait même. (FullyF) 

l paʀ lə maːʀ a nɔ atsətˈɑᶹ pa d tsambˈɛt 
Le père la mère à nous achetaient pas de jambon. (HérémenceF) 

Il se pourrait donc que la fonction de cette tournure ne soit pas identique pour toutes les personnes 
grammaticales: en partie du moins, elle est devenu un possessif «ordinaire», sans insistance 
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particulière. Par ailleurs, on notera que [a nɔ] neutralise l’opposition entre le singulier et pluriel de 
l’objet possédé («le père à nous» ‘notre père’ /v/ «les parents à nous» ‘nos parents’).  

 

Comme c’est presque toujours le cas, Bionaz utilise la tournure de + pronom personnel. À cela 
s’ajoute, à titre exceptionnel, une attestation à Hérémence.  

 

Aux Marécottes, nous avons relevé trois occurrences d’une tournure substitutive vers + pronom 
personnel ([lʏ pˈaʁɛ vɛʁ nøʊ] ‘notre père’ (deux fois), [la mɛːʒˈ ʋɛʀ nˈ] ‘notre maison’) qui n’ap-
paraît pas ailleurs.  

 
Carte: L’aire de nostron (HASSELROT 1966, encart après p. 266) 

 

Carte n° 23060: «Leur, leurs»: le possessif singulier et pluriel de la 3e personne du pluriel 

Corpus 

Les possessifs «leur, leurs» étaient prévus dans 4 énoncés du questionnaire. Les réponses les plus 
complètes proviennent de la phrase «J’ai vu cinq biches s’enfuir avec leurs petits» du questionnaire 
commun. D’autres phrases du questionnaire («Le jour du mariage, ils verront pour la première fois leur 
neveu d’Amérique» et «Ils verraient leur erreur s’ils prenaient le temps de réfléchir») ont également 
fourni quelques attestations, mais ont souvent fait l’objet de reformulations: «Ils verraient leur erreur 
…» peut devenir «Ils verraient qu’ils se sont trompés»; «leur neveu» et «leur chemise» sont le plus 
souvent rendus par l’article défini («le neveu», «la chemise»). En revanche, certaines attestations 
spontanées supplémentaires viennent étoffer le corpus. 

Morphologiquement, dans tous les parlers où elles sont attestées, les formes du singulier et du pluriel 
sont identiques; de plus, l’adjectif possessif ne se distingue du déterminant que par l’emploi de l’article 
défini. Nous avons donc pu regrouper tous les résultats dans la même carte. 



 38 

Dans certains parlers tels qu’à Hérémence, il existe un danger d’homophonie entre la forme du possessif 
et celle de l’article défini masculin singulier ou pluriel. À Évolène, l’article défini masculin singulier 
régime est [lɔ], le déterminant possessif de la 3e personne [low] (cf. PANNATIER 1995: 109, 124). Dans 
la chaîne parlée, il est cependant parfois impossible de distinguer les deux formes. Étant donné que 
l’emploi du déterminant possessif est très rare à Évolène et que la forme de l’adjectif possessif articulé 
est effectivement attestée [lœ l tɔːʃ] ‘les leurs torts’, nous interprétons les tournures du type [lɛ fn lɔ 
nik] comme attestations du possessif zéro (‘elles font le nid’). Au pluriel, où l’article défini est [lʏ]/[l], 
le danger de confusion ne se présente pas. 

Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux, le déterminant possessif est attesté dans tous les parlers valaisans à l’exception 
d’Hérémence; il manque également à Bionaz et Torgnon. Les formes des deux genres sont partout du 
type [lʊr] (< lat. ILLORUM), avec quelques variantes phonétiques dues aux évolutions divergentes du 
groupe -LL- ([ʎø, ɔr, ʊoʀ]) et à la présence ou l’absence du /r/ final [lur, lɔ, ø]. 

 

Les formes avec [l]- initial [lʊr], [lɔ], [lʏ] sont présentes dans tout le Valais (LensF [awˈe lʊr 
pətˈɪk] ‘avec leur(s) petit(s)’, SavieseF [pre pʊ loː famˈɪlɛ] ‘prier pour leur famille’, etc.). 

 

Les formes sans [l]- initial [ɔɹ], etc. et [ø] n’apparaissent qu’à Arbaz et à Chamoson. 

 

Les formes avec palatalisation du -LL- latin ([ʎˈyø], [ʎø], [jø], [lɥɛʁ]) constituent une petite zone 
à l’ouest du Rhône (Vouvry, Troistorrents, Val-d’Illiez et Les Marécottes). 

 

Le seul parler valaisan qui utilise la forme de la 3e personne du singulier [ʃə] au pluriel aussi 
(comme cela se fait par ailleurs aussi en espagnol) est celui d’Isérables (cf. GPSR 3: 601, MAR-
ZYS 1964: 61): 

e jøː ɬɛm bˈɪʃɛ - fojˈe awˈɐ ʃə dɔˈ 
J’ai vu cinq biches .. fuir avec ses (=leurs) petits. (IsérablesM) 

 

Le possessif zéro est assez fréquent. C'est la seule forme documentée à Hérémence et à Bionaz. 
Il manque cependant aux Marécottes, à St-Jean et à Val-d’Illiez. 

 

L’adjectif possessif précédé de l’article défini apparaît à Évolène, Sixt et Torgnon. Il n’est pas 
exclu qu’à Torgnon l’emploi de cette tournure soit appuyée par l’italien (le loro camicie) dans 
l’exemple suivant: 

lɛ l ʎˈɔɪ tsʏmˈiːze  blˈaãtsɛ 
Les les leurs chemises (c’)est blanches. (TorgnonF) 

( ) 
( ) 

La tournure substitutive «pronom personnel précédé de à ou de» manque nos matériaux pour le 
possessif singulier et pluriel de la 3e personne du pluriel. 

 

Carte n° 23100: Synthèse des cartes n° 23010 à 23060 

La carte n° 23100 synthétise l’ensemble des types possessifs attestés pour toutes les personnes gram-
maticales. Les types les plus fréquemment utilisés dans chaque point d’enquête sont indiqués en gras; 
la plupart des parlers connaît en effet une forme majoritaire.  
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D’après les travaux de BJERROME 1956 et MARZYS 1964, le Valais dit «épiscopal», considéré comme 
souvent «archaïsant», aurait le mieux conservé les deux séries de possessifs (le déterminant et l’adjectif, 
avec ou sans article); le Valais dit «savoyard», région de passage, aurait perdu plus rapidement la 2e 
série (type «le mien père»). L’interprétation des données est différente dans GPSR 3: 600b, qui estime 
que la présence de la 1re série au Val d’Hérens est due à une influence récente du français.  

Nos propres matériaux – un peu plus de 2500 occurrences du possessif – dessinent une répartition des 
formes qui ne correspond pas entièrement à la bipartition traditionnelle du Valais romand.  

– Le Chablais, Liddes et St-Jean présentent une structure comparable à celle du français contemporain, 
avec l’emploi exclusif du déterminant possessif (à côté du possessif zéro). Tous les autres parlers 
possèdent deux voire trois tournures alternatives (quatre avec le possessif zéro).  

– Dans une zone assez cohérente au sud du Rhône (qui se prolonge jusqu’à Orsières et Sixt, mais sans 
la région de Sierre et du Val d’Anniviers), on observe la coexistence des deux séries «historiques» 
des possessifs (déterminants et adjectifs). À Évolène, la forme du déterminant possessif reste 
pourtant très rare. Relevons que selon les matériaux des TP, au début du XXe siècle, la zone de 
l’adjectif possessif articulé se prolongeait encore au nord du Rhône, avec des attestations ponctuelles 
pour Grône (la măy ra ‘la mienne sœur’, TP col. 298), Conthey ( my frār ‘le mien frère’, TP 
col. 334) et Savièse (ĭ ăwă fna ‘la sienne femme’, TP col. 288).  

– Sur toute la rive droite du Rhône, mais aussi à Chalais, l’adjectif possessif semble avoir été évincé 
par le type ˹préposition + pronom personnel˺, ce qui permet cependant à ces parlers de maintenir une 
double série de possessifs, à l’encontre de ce qui s’est passé en français.  

– Dans un petit groupe de parlers (Nendaz, Isérables et Hérémence), ce sont les trois séries qui se 
maintiennent, mais c’est très nettement le possessif zéro qui domine dans le corpus.  

– Une vérification avec des locuteurs natifs du Val de Bagnes a permis de déterminer que l’absence de 
la tournure ˹préposition + pronom personnel˺ à Lourtier n’est pas due aux aléas de notre enquête, 
mais correspond bien aux réalités de ce parler où elle est effectivement inusitée.  

Remarques concernant les autres personnes grammaticales 

Les attestations disponibles dans nos matériaux pour les personnes grammaticales absentes dans nos 
cartes («tes», «nos», «votre» et «vos») ne sont pas assez nombreuses; elles ne permettent pas de parvenir 
à une vision d’ensemble cohérente. En partie du moins, elles complètent cependant les indications 
contenues dans les autres cartes.  

Le possessif pluriel de la 1re personne du pluriel («nos») 

Seules sont documentées 

– deux formes du déterminant possessif: [ny pøtɕˈ ẓ ˈaːfã] ‘nos petits enfants’ (ChamosonF), [nɔ pʏtˈɪ 
ʒ fˈ] (LensF).  

– plusieurs attestations du substitut à + pronom personnel: [li paʁˈ a n] ‘les parents à nous’ (FullyF, 
3 occurrences), [l parˈ ɐ noː] (MontanaM), [e parˈa a nɔ] (NendazM), [œ bwt ɐ nʊ] ‘les chaussures 
à nous’ (SavièseF).  

– dans les parlers du Chablais et de la Haute-Savoie, des formes du type [nytrʊ, nytro] qui s’opposent 
au singulier [nytr] (exemple de SixtF)ː  

dk sɛt mtaɲ la - kə ɛ la mtˈaɲ k ɛtˈɛ a lɐ mtˈaɲ sakrˈɑɪ pə nˈytru ɡr pɑrˈ - ə ij e - s etˈɛ la 
lœʁ ʁe- œ - j etˈɛ lɔ rɛˈ d vˈɪːvrə β  se momˈ j ɑvjˈ - lʊ trœpˈe le ne nˈytra mɑ- fˈ nytrʊ 
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parˈ - alˈav fɑʁ l frɥɪ j œ aʋ le bˈeːθə lə bˈyːʁ e alˈav  mtˈaɲ 
Donc cette montagne là .. que est la montagne qu’était euh la montagne sacrée pour nos 
grands-parents .. euh c’est .. c’était la leur rai.. c’était leur raison de vivre ben en ces moments 
ils avaient .. les troupeaux les ne.. notre mè.. enfin nos parents .. allaient faire le fromage c’est 
avec les bêtes le beurre et ils allaient à l’alpage*. 
*Passage caractérisé par plusieurs alternances codiques. Les parties clairement formulées en français 
sont rendues en caractères romains dans la traduction. L’énoncé complet est disponible à la carte 23040 
«notre».  

Le possessif singulier de la 2e personne du pluriel («votre») 

Les formes sont parallèles à celles de la 1re personne («notre»). 

– le type [vˈʊtʁõ] apparaît dans les mêmes parlers du Chablais et de Haute-Savoie que les formes du 
type [nˈutr]: [vʊtʁõ ɡʁã pɑʀ] ‘votre grand-père’ (La Chapelle-d’AbondanceF), [ʋʏtrˈ savˈ] ‘votre 
savon’ (SixtM), [ʋʊtʁˈ sɑvˈ] (TroistorrentsF). 

– les autres formes masculines sont du type [vˈutrə, vˈɔtrə, vˈutrɔ], notamment aussi dans les parlers qui 
possèdent une forme nasalisée pour la 1re personne du pluriel ([nˈntrɔ]), ce qui corrobore l’ex-
plication proposée pour cette forme par Bjerrome (cf. le commentaire de la carte n° 23040). 

La forme féminine est partout du type [vᵊtrˈa, vˈtʴæ], etc. 

 

2.4. Les pronoms et déterminants démonstratifs 

Généralités 

Le chapitre 2.4. constitue une tentative partielle et incomplète d’étudier le fonctionnement du système 
des pronoms et déterminants démonstratifs. Les problèmes rencontrés sont essentiellement dus à un 
dispositif d’enquête inadapté à la situation dialectale: les questions formulées en français reflétaient 
forcément la structure bipartite du démonstratif français, possédant une seule forme pronominale 
(m. celui / f. celle) précisée au moyen des adverbes déictiques ci (proximité) et là (éloignement): celui-
ci ~ celui-là, celle-ci ~ celle-là. L’analyse des données dialectales a rapidement révélé, cependant, qu’un 
nombre significatif de nos parlers possède une deixis locale et temporelle à trois termes: proximité, 1er 
et 2e degré d’éloignement, système comparable aux structures du latin classique (HIC/HAEC ~ ISTE/ISTA 
~ILLE/ILLA), de l’italien ancien (questo/questa ~ codesto/codesta ~ quello/quella) et de l’espagnol con-
temporain (este/esta ~ese/esa ~aquel/aquella). C’est surtout la distinction des formes du 1er et du 2e 
degré d’éloignement qui est parfois problématique dans nos matériaux; les formes de la proximité (cor-
respondant au français celui-ci/celle-ci) ont été plus facilement relevées par les moyens de notre enquête.  
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Système bipartite (français, certains dialectes),  
p. ex. les formes féminines de Lourtier:  

 

proximité : [sta] 

éloignement : [sa/ʃa] 

 

Système tripartite (latin, certains dialectes), 
p. ex. les formes féminines d’Hérémence : 

 

proximité : [sta] 
1er degré d’éloignement : [ha] 
2e degré d’éloignement : [hla] 

 

Dans les parlers concernés, la «triade démonstrative» se manifeste non seulement pour les pronoms et 
déterminants démonstratifs (cf. les cartes n° 24010 à 24024), mais encore pour les adverbes déictiques 
(carte n° 24030) qui accompagnent facultativement les formes démonstratives. La triade des adverbes 
pouvant se superposer à celle des pronoms (un pronom de la proximité peut se combiner avec un adverbe 
de la proximité, du 1er ou du 2e degré d’éloignement, etc.), il en résulte un système de la plus haute 
complexité dont la description précise ne peut être que du ressort des études monographiques (dans la 
mesure où celles-ci sont conscientes du phénomène et ne sont pas influencées par la grammaire du 
français scolaire): un bon exemple, très positif à cet égard, est la petite grammaire du parler de Savièse 
de BRETZ-HÉRITIER 1996: 28.  

Quant au GPSR, il décrit bien les principaux pronoms et déterminants démonstratifs (cf. les articles CE, 
CET, CETTE, CELUI, CELLE, CELI, CESTUI, CESTI du vol. 3) en fonction de leur étymologie, mais, n’étant 
pas une grammaire, il ne distingue pas suffisamment leurs fonctions précises: les différentes formes 
peuvent en effet occuper, selon les parlers, différentes «cases» des systèmes démonstratifs individuels, 
ce qui demanderait une analyse détaillée pour chaque parler. Enfin, une partie des articles (sé, sa) n’est 
pas encore rédigée. Quant aux adverbes déictiques mentionnés à la fin des différents articles consacrés 
aux pronoms, leur analyse est insuffisante: ainsi, les formes «intermédiaires» du type ikə, inkə (1er degré 
d’éloignement) sont simplement traduites par «ici, là» (cf. p.ex. GPSR 3: 177, 189), le français n’offrant 
pas de traduction adéquate. 

La même problématique s’observe jusque dans les meilleurs dictionnaires bilingues (dialecte/français) 
disponibles pour certains parlers et dont les auteurs sont souvent des locuteurs parfaitement familiarisés 
avec leur dialecte: quand les formes du pronom/déterminant et de l’adverbe du degré intermédiaire sont 
mentionnées, les traductions restent souvent tâtonnantes. 

On ajoutera à cela que certains parlers bien documentés (p.ex. Évolène; PANNATIER 1995) semblent 
avoir adopté une deixis bipartite (tout en maintenant un système bicasuel et des formes pronominales 
bien distinctes) et que d’autres parlers distinguent les formes du pronom de celles du déterminant (cf. 
carte n° 24010). On constate aussi que dans plusieurs parlers, les structures morphologiques des formes 
féminines se distinguent de celles du masculin (trois formes distinctes pour le féminin, deux pour le 
masculin); dans ce cas, ce sont les adverbes déictiques qui maintiennent pour le masculin la distinction 
entre le 1er et le 2e degré d’éloignement.  

Dans ces circonstances, nos cartes (n° 24010, 24012 pour le féminin, 24020, 24022 pour le masculin) 
se contentent de documenter les formes effectivement recueillies et de dégager les structures observables 
(cartes n° 24014 et 24024). Pour plusieurs parlers, les données à notre disposition ne permettent cepen-
dant pas de déterminer s’ils possèdent une deixis à deux ou à trois éléments.  

Nos matériaux étant nettement insuffisants pour les formes du pluriel, nous avons dû renoncer à les 
cartographier.  
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Carte n° 24010: Le pronom démonstratif féminin singulier de la proximité 

Corpus 

La carte n° 24010 a été élaborée sur la base de deux énoncés du questionnaire commun: «Celle-ci a les 
cheveux noirs» et «Les cheveux de celle-ci sont raides», à quoi s’ajoutent quelques réponses spontanées 
supplémentaires. La forme voulue manque pour Sixt et pour Vouvry où les deux informateurs ont 
répondu par des formes du 1er ou 2e degré d’éloignement.  

Relevés antérieurs 

La forme du pronom démonstratif féminin de la proximité a été relevée par la carte ALF n° 208 «(Je 
voudrais bien avoir) de celle-ci». Les TP n’ont enregistré que le déterminant «cette» (col. 325 «cette 
fillette»). Les deux enquêtes ne permettent pas de restituer le système du démonstratif féminin dans son 
ensemble. 

Dans l’ALF, la majorité des réponses reflète la forme de la proximité st (st et variantes en Vallée 
d’Aoste), employée seule (point 978) ou suivie de l’adverbe déictique de la proximité s/ ou . Les 
notations divergentes sont rares:  (point 956) est un neutre («cela»). D’après nos données, sk (point 
968) est une forme du 1er degré d’éloignement (s, avec l’adverbe déictique k correspondant). La forme 
du point 957 combine un démonstratif du 2e degré d’éloignement avec un déictique de la proximité, la 
forme valdôtaine du point 975 un démonstratif de la proximité avec un déictique du 1er degré d’éloi-
gnement. 

Dans les TP, à la lumière de nos données, les formes de la proximité (sta), du 1er (sa, ha) et du 2e degré 
d’éloignement (la) se côtoient et se mélangent, en fonction de l’interprétation que les informateurs ont 
donnée à l’énoncé du questionnaire. Sans termes de comparaison, une analyse «systémique» des maté-
riaux des TP n’est pas possible. 

 
ALF, carte n° 208 «(Je voudrais bien  

avoir) de celle-ci» 
 

 
TP col. 325 «cette fillette» 

Analyse 

De manière assez homogène, la forme du pronom démonstratif féminin de la proximité est  [sta] ou 
[ʃta] (< lat. ECCE-ĬSTA; cf. GPSR 3: 240-246) dans l’ensemble du domaine, à l’exception de quelques 
parlers de la région de Sierre (Chalais, Miège, St-Jean) qui utilisent  [ste, sti, stʏ, stø] (< lat. ECCE-
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ĬSTÆI; cf. GPSR 3: 229-230) et Évolène, seul parler à maintenir un système bicasuel où  [stʏ] est la 
forme du cas sujet et  [sta] celle du régime. Pour le déterminant démonstratif de la proximité (cf. la 
carte n° 24014), la zone d’emploi de  [stø] comprend également les parlers de Lens et de Montana; 
ces derniers distinguent donc  [sta] pour le pronom et  [stø] pour le déterminant. 

Dans de nombreux parlers, les pronoms [sta] et [ste, sti], etc. peuvent être employés seuls, sans autre 
précision (emploi absolu): 

eː pˈeɪ dɛ stɑ ʃ ʀˈɛdo 
Les cheveux de celle (litt. cette) sont raides. (ArbazM) 

Sinon, ils sont souvent «solidaires» avec l’adverbe déictique de la proximité  [ʃi, si, ʃe, se] (ou  
[ʃˈiʎa, ʃia, ʃˈʏʎa, siʎa, sˈɛʎa] à Évolène et à Bionaz). Un déictique du deuxième degré d’éloignement  
[la, le] n’apparaît que dans les réponses de l’informatrice d’Isérables. 

 

Carte n° 24012: Le pronom démonstratif féminin singulier de la distance 

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs, voir le début du chap. 2.4., p. 91.  

Corpus 

La carte n° 24012 rassemble toutes les attestations disponibles pour la morphologie du pronom 
démonstratif féminin singulier du 1er et du 2e degré d’éloignement (désormais: é.1 et é.2). Elle a été 
élaborée sur la base de trois énoncés du questionnaire commun: «Celle-là a les cheveux blonds», «Les 
cheveux de celle-là sont frisés» et «La farine de blé est plus claire que celle de seigle», à quoi s’ajoutent 
quelques réponses spontanées supplémentaires. Le nombre d’énoncés utilisables est limité par l’emploi 
de  «l’autre», qui apparaît assez souvent dans les paires d’énoncés du type «Les cheveux de celle-ci 
sont raides.» – «Les cheveux de celle-là sont frisés» prévues par le questionnaire, dans lesquelles le 
deuxième démonstratif, «celle-là» est remplacé par «l’autre».  

Relevés antérieurs 

Les formes du démonstratif féminin é.1 et é.2 n’ont pas été relevées par les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre. 

Analyse 

Les formes observées constituent deux groupes:  

– d’une part celles qui maintiennent le -l- étymologique des démonstratifs latins, ECCE-ILLA >  
[hla, la, fla, sla], ECCE-ILLÆI >  [ɬi, ɬʏ, hle] dans la région de Sierre, ou des aboutissements 
phonétiques ultérieurs (> [fa, sja, ɕja; ʀe]),  

– et d’autre part celles sans -l- (  [ha],  [sa, ɕa, ʃa];  [hi, hʏ],  [si] (cf. GPSR 3: 172-173, 
173-179, FEW 4: 552s.; pour l'évolution phonétique du groupe initial CEL- GPSR 3 190-191). 
Signalons que les formes en [i, ʏ, e, ø] de la région de Sierre, qui remontent sans aucun doute à 
d’anciennes formes de cas sujet, neutralisent l’opposition masculin/féminin (cf. la carte n° 24022). 

Si notre analyse est exacte, certains parlers ont redistribué ces formes pour en recréer un système déic-
tique distinguant é.1 et é.2, les formes sans -l- servant à exprimer é.1. C’est le cas par exemple pour 
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Fully, Nendaz, Lens et St-Jean. D’autres parlers tels que Liddes, Lourtier et Vouvry n’ont retenu qu’une 
seule de ces deux séries et distinguent é.1 et é.2 au moyen des adverbes déictiques (  [ŋtjə, ŋkjˈɛ], 
etc. pour é.1,  [la, le, li, we] pour e.2). Un troisième groupe qui lui aussi ne possède qu’un seul pronom 
pour e.1 et e.2 (Arbaz, Montana, Bionaz, Torgnon, etc.) semble avoir adopté une solution minimaliste: 
é.1 est exprimé par le pronom seul («éloignement non précisé») et é.2 par le pronom suivi de l’adverbe 
déictique [la, li, re], etc. Nos données étant trop partielles, cette interprétation reste cependant sujette à 
caution. Pour Troistorrents et Val-d’Illiez, où seuls l’éloignement non précisé (sans adverbe déictique) 
et l’adverbe e.1 sont documentés, nos données sont clairement incomplètes; les formes spécifiques pour 
e.2 sont attestées dans la littérature secondaire consacrée à ces parlers (pour plus de précisions, voir la 
carte n° 24014). [sˈølɐ] et [sla] à Orsières semblent être des variantes purement phonétiques, sans 
distinction fonctionnelle. 

Relevons enfin que le parler d’Évolène et – exceptionnellement – celui d’Isérables (cf. aussi MARZYS 
1964: 68) présentent un système bicasuel.  

 

Carte n° 24014: Synthèse: pronoms et déterminants démonstratifs du féminin singulier  

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs, voir le début du chap. 2.4., p. 91.  

Corpus 

La carte n° 24014 synthétise les données utilisées pour l’établissement des cartes n° 24010 et 24012 
(pronoms démonstratifs féminins de la proximité et de l’éloignement), complétées ici par les attestations 
disponibles pour les déterminants démonstratifs féminins dont la morphologie est identique à celle des 
pronoms dans tous les parlers, à l’exception de ceux de la «Louable Contrée» (Lens, Montana) qui 
distinguent les deux séries (types  [stø] et  [hlø] pour le déterminant,  [sta] et  [hla] pour le 
pronom; cf. aussi l’historique de [cesti], stì, GPSR 3: 220).  

Notre questionnaire comprenait quatre énoncés destinés à susciter l’emploi du déterminant démonstratif 
féminin: «Cette semaine, huit brebis ont mis bas» (questionnaire commun), évoquant plutôt une idée de 
proximité, «Nous étions huit amis pour faire cette farce» (questionnaire commun), évoquant plutôt 
l’éloignement par l’emploi de l’imparfait, et «Non, je ne me souvenais plus de cette histoire» 
(questionnaire féminin), évoquant également plutôt l’éloignement. Un dernier énoncé, «Cette année, sur 
treize veaux, j’ai eu six vachettes et sept taurillons» (questionnaire masculin) a fourni en réalité des 
réponses pour le masculin (carte n° 24024), «cette année» étant le plus souvent rendu par [stɪ ] ‘cet an’ 
(ou le synonyme [ɔjˈ]). Quelques réponses spontanées supplémentaires complètent le corpus. 

Dans une tentative de documenter aussi fidèlement que possible les différents systèmes déictiques (bi-
ou tripartites) observables dans les parlers individuels, nous avons légèrement complété nos données 
par des indications provenant des dictionnaires bilingues et d’études monographiques disponibles pour 
certains parlers (cf. les notes 1 à 4 du tableau des formes).  

Analyse  

Les formes de la proximité (  [sti, stʏ, stə], etc. dans la région de Sierre,  [sta] ou [sˈœta] partout 
ailleurs) sont attestées pour tous les parlers. La situation documentaire est plus problématique pour les 
formes de l’éloignement. Elle ne nous permet pas de déterminer avec certitude si les parlers pour 
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lesquels nous ne disposons que d’une seule forme pour le 1er et le 2e degré d’éloignement réalisent 
effectivement un système déictique bipartite (comme cela semble être le cas en Vallée d’Aoste et à 
Évolène, d’après CERLOGNE 1907 et PANNATIER 1995), ou si une meilleure documentation nous per-
mettrait de les classer parmi les parlers à deixis tripartite.  

La comparaison des formes de Montana avec celles des parlers immédiatement voisins de Lens et de 
Miège laisse supposer que dans ce parler, les formes du 1er degré d’éloignement nous ont simplement 
échappé au cours de l’enquête. Pour Chalais, l’enquête très incomplète avec l’informatrice féminine n’a 
probablement pas permis de recueillir la forme du 2e degré d’éloignement.  

En fin de compte, la documentation actuellement à notre disposition permet d’affirmer que les parlers 
de Fully, Hérémence, Nendaz, Savièse, Sixt, Lens, Miège et St-Jean possèdent effectivement un système 
tripartite de pronoms/déterminants démonstratifs féminins morphologiquement distincts. Pour Isérables, 
Les Marécottes, Liddes, Lourtier, Orsières, Troistorrents, Val-d’Illiez et Vouvry, les informations qui 
se dégagent d’une comparaison avec la carte n° 24030 permettent en outre de conclure que ces parlers 
possèdent eux aussi des systèmes déictiques tripartites, mais que la distinction du 1er et du 2e degré 
d’éloignement ne se fait pas par la forme du pronom ou du déterminant démonstratif, mais par les 
adverbes déictiques. Pour Arbaz, Chamoson, Conthey et La Chapelle-d’Abondance, la question reste 
ouverte. Pour les conclusions qui se dégagent de l’analyse des formes masculines, voir la carte n° 24024.  

 

Carte n° 24020: Le pronom démonstratif masculin singulier de la proximité 

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs, voir le début du chap. 2.4., p. 91.  

Corpus 

La carte n° 24020 a été élaborée sur la base de deux énoncés du questionnaire commun: «Celui-ci a les 
cheveux roux» et «Les cheveux de celui-ci sont gris», à quoi s’ajoutent quelques réponses spontanées 
supplémentaires. La forme voulue manque pour Lourtier; pour Fully, Les Marécottes, Sixt et Vouvry, 
nous n’avons enregistré que la forme correspondante du déterminant (cf. carte n° 24024).  

Relevés antérieurs 

La forme du pronom démonstratif masculin de la proximité a été relevée par la carte ALF n° 207 «Celui-
ci (il est bon, mais …)». Les TP n’ont enregistré que le déterminant «ce, cet» (col. 139 «ce drap de lit») 
et 375 «(Ayez pitié) de cet ouvrier». Les données de la col. 247 «ce fruit» sont inutilisables ici, le 
masculin FRŪCTU ‘fruit’ étant souvent remplacé par le collectif féminin FRŪCTA.  

Dans l’ALF, deux réponses (points 979 et 989) reflètent la forme de la proximité stĭ, caractéristique pour 
les parlers de la région de Sierre, suivie de l’adverbe déictique de la proximité  (et variantes). La forme 
majoritaire de la proximité est s, s, , k, également suivie de l’adverbe déictique sé (et variantes) ou 
 (points 966, 967, 976, 977, 978, 986, 988). Aux points 868 et 975, le pronom de la proximité s est 
suivi du déictique du 1er degré d’éloignement k. Les deux attestations savoyardes restantes (points 956 
et 957) sont des formes du 1er degré d’éloignement, aussi bien pour le pronom (s) que pour l’adverbe 
(k, ). 

Dans les TP, comme pour le féminin (cf. le commentaire de la carte n° 24010), les formes de la proximité 
(tĭ, ĭ, sĭ) côtoient celles du 1er (s, ), etc. et du 2e degré d’éloignement (li). On observe cependant 
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que les informateurs ont donné beaucoup plus souvent une interprétation «éloignée» au deuxième 
énoncé. 

Les deux enquêtes (ALF point 977 Le Châble et TP point 23 Lourtier) attestent la forme de la proximité 
caractéristique pour les parlers du Val de Bagnes (s, ), qui manque dans nos enregistrements. 

Analyse 

Dans nos matériaux, huit parlers surtout orientaux, mais aussi celui de Troistorrents, attestent le dé-
monstratif masculin de la proximité  [sti, stiɡ/stik, stek], souvent seul, en emploi absolu – la proximité 
étant suffisamment marquée par la forme du pronom –, parfois aussi associé à l’adverbe déictique de la 
proximité  [ʃi, si, ʃe, se].  

La forme alternative de la proximité  [si, ʃi/ʃik], implantée surtout dans les deux tiers occidentaux du 
domaine, apparaît dans dix points d’enquête, également seule ou accompagnée de l’adverbe déictique 
de la proximité  [ʃi, si, ʃe, se] (ou  [ʃˈiʎa, ɕˈɛøʎa] à Évolène et à Torgnon). En partie, [si, ʃi] 
neutralise cependant l’opposition entre proximité et éloignement et fait reposer la distinction sur la 
forme de l’adverbe déictique (cf. les cartes n° 24022 et 24024 pour plus de précisions). 

À Orsières, Bionaz et chez l’informateur de Torgnon, enfin, on trouve des formes pronominales (  
[se] et  [sˈitə, sɪːt]) qui elles aussi neutralisent l’opposition entre la proximité et l’éloignement; dans 
ce cas aussi, la distinction repose sur la forme de l’adverbe déictique. Les deux témoins de Torgnon ne 
semblent pas représenter le même système. 

 

Carte n° 24022: Le pronom démonstratif masculin singulier de la distance 

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs, voir le début du chap. 2.4., p. 91.  

 
ALF, carte n° 207 «Celui-ci  

(il est bon, mais …) 
 

 
TP col. 139 «ce drap de lit» et 375 «de cet ouvrier» 
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Corpus 

La carte n° 24022 rassemble toutes les attestations disponibles pour la morphologie du pronom dé-
monstratif masculin singulier du 1er et du 2e degré d’éloignement (désormais: é.1 et é.2). Elle a été 
élaborée sur la base de deux énoncés du questionnaire commun: «Celui-là a les cheveux châtains», «Les 
cheveux de celui-là sont blancs», à quoi s’ajoutent plusieurs réponses spontanées supplémentaires. 
Comme pour le féminin (carte n° 24012), le nombre d’énoncés utilisables est cependant limité par 
l’emploi de  «l’autre», dans les paires d’énoncés du type «Celui-ci a les cheveux roux» – «Celui-là 
(→ l’autre) a les cheveux châtains» prévues par le questionnaire.  

Relevés antérieurs 

Les formes du démonstratif masculin é.1 et é.2 apparaissent de manière aléatoire dans les enquêtes de 
l’ALF et des TP (cf. le commentaire de la carte n° 24020). 

Analyse 

Les formes observées constituent deux groupes principaux:  

– d’une part celles qui maintiennent le -l- étymologique du démonstratif latin ECCE-ILLUI >  [hlɪk, 
hlɪ, ɬɪ, hl, ɦlɪɡ, ʀlɪɡ, ʀli] et neutralisent l’opposition masculin/féminin (cf. la carte n° 24012), dans 
les parlers de la région de Sierre, 

– et d’autre part celles sans -l-, le plus souvent  [se, ʃe, ʃɛ, ʃə], plus rarement  [si, ʃi] (< cel, cil, 
cest ou cist; cf. GPSR 3: 162 s.v. CE, sə), dans la majorité des parlers étudiés. 

La forme valdôtaine  [sitə] (Bionaz) est isolée dans nos matériaux. Comme pour la proximité (carte 
n° 24020), les deux informateurs de Torgnon ne semblent pas représenter le même système. Le parler 
d’Évolène est le seul qui maintient un système bicasuel,  [ʃy, ʃʏ] pour le sujet,  [ʃe] pour l’objet. 

À la différence du féminin où plusieurs parlers possèdent deux formes pronominales spécifiques per-
mettant de distinguer les deux degrés d’éloignement, aucun parler étudié ne possède deux pronoms dé-
monstratifs masculins distincts pour les deux degrés d’éloignement. Dans les parlers où une distinction 
est attestée (Fully, Isérables, Liddes, Lourtier, Nendaz, Orsières, Sixt et Vouvry), elle repose sur le seul 
emploi des adverbes déictiques (  [ŋtjə, ŋkjˈɛ], etc. pour é.1,  [la, le, li, we] pour é.2).  

Comme pour le féminin, un deuxième groupe de parlers (Arbaz, Chalais, Chamoson, Conthey, Évolène, 
Montana, St-Jean, Torgnon) semble avoir adopté une solution minimaliste: é.1 est exprimé par le 
pronom seul («éloignement non précisé») et é.2 par le pronom suivi de l’adverbe déictique [la, li, le], 
etc. Nos données étant trop partielles, cette interprétation reste cependant sujette à caution. Pour Trois-
torrents et Val-d’Illiez, où seuls l’éloignement non précisé (sans adverbe déictique) et l’adverbe é.1 sont 
attestés, nos données sont clairement incomplètes; les formes spécifiques pour é.2 sont documentées 
dans la littérature secondaire consacrée à ces parlers (pour plus de précisions, voir la carte n° 24024).  

Signalons enfin que Liddes, Lourtier, Orsières et Bionaz ne possèdent qu’une seule forme de pronom 
démonstratif (cf. la carte n° 24020 et la vue d’ensemble de la carte 24024). Lorsqu’elle est attestée (à 
Liddes et à Orsières dans nos matériaux), la distinction des trois degrés de la «triade démonstrative» 
incombe entièrement aux adverbes déictiques. 
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Carte n° 24024: Synthèse: pronoms et déterminants démonstratifs du masculin singulier  

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs, voir le début du chap. 2.4., p. 91.  

Corpus 

La carte n° 24024 synthétise les données utilisées pour l’établissement des cartes n° 24020 et 24022 
(pronoms démonstratifs masculins de la proximité et de l’éloignement), complétées ici par les attesta-
tions disponibles pour les déterminants démonstratifs masculins dont la morphologie est identique à 
celle des pronoms dans tous les parlers.  

Notre questionnaire comprenait une dizaine d’énoncés permettant d’étudier l’emploi du déterminant 
démonstratif masculin. Une idée de proximité est évoquée par «Ce matin, elle est allée au galetas» et 
«Le voisin a pris quatre taupes ce printemps» (questionnaire commun), «Ce matin, il m’a fallu encore 
(lui) recoudre un bouton» et «Ce matin, j’ai bêché mon jardin» (questionnaire féminin), «Cette année, 
sur treize veaux, j’ai eu six vachettes et sept taurillons» (avec l’emploi masculin de «cet an»; cf. le 
commentaire de la carte n° 24014), «Ce printemps, on a pu sortir les génissons à la mi-avril» et «Le 
coq a chanté tôt ce matin» (questionnaire masculin). L’éloignement est évoqué par les énoncés «Pen-
dant ce temps-là, je coupe du petit bois» et «Pendant ce temps, on s’occupe du fromage» (questionnaire 
masculin). Les énoncés contenant l’expression «ce soir» («Qu’est-ce que vous allez manger ce soir?», 
«Ton fiancé viendra ce soir» et «Si tu venais ce soir …»), se sont révélées inutilisables pour cette 
thématique, «ce soir» étant généralement rendu par [anˈi, anˈɛt] ou par le féminin [sta ni, sta nˈɪtə]. 
Quelques réponses spontanées supplémentaires complètent le corpus.  

Dans une tentative de documenter aussi fidèlement que possible les différents systèmes déictiques (bi-
ou tripartites) observables dans les parlers individuels, nous avons légèrement complété nos données 
par des indications provenant des dictionnaires bilingues et d’études monographiques disponibles pour 
certains parlers (cf. les notes 2 à 6 du tableau des formes).  

Analyse 

Les parlers qui possèdent une deixis tripartite de pronoms/déterminants démonstratifs masculins mor-
phologiquement distincts sont moins nombreux que pour le féminin (carte n° 24014): celle-ci n’est 
attestée que pour ArbazF et ChalaisM (la situation de St-Jean n’est pas très claire). Éventuellement, une 
meilleure documentation permettrait de compléter cette liste par d’autres parlers de la région de Sierre.  

Partout ailleurs, le démonstratif masculin est exprimé soit par une seule forme (parlers de Liddes, 
Lourtier, Orsières, Bionaz et TorgnonM; dans ce cas, la réalisation d’une deixis bi- ou tripartite repose 
entièrement sur les adverbes déictiques [si/se], [ŋkjˈɛ], [li/le], cf. la carte n° 24030), soit, dans la majorité 
des parlers, par une forme spécifique de la proximité et une forme pour l’éloignement, qui peut être 
précisée à son tour par des adverbes déictiques pour la réalisation d’un système à deux degrés 
d’éloignement. 

Morphologiquement, trois parlers (Arbaz, Sixt, Troistorrents) laissent entrevoir une concurrence entre 
deux formes de la proximité (  [stjə, st, sti] et  [si].  [sti] est également attesté à Hérémence, 
Savièse et Vouvry. Sinon, c’est  [si] qui domine comme forme de la proximité dans les parlers situés 
à l’ouest de Sion.  
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La forme dominante pour l’éloignement est  [se]. Une éventuelle distnction entre les deux degrés 
d’éloignement est réalisée par l’emploi des adverbes déiciques [ŋkjˈɛ] et [li/le] (cf. carte n° 24030). 

Les parlers de Chalais et d’Hérémence permettent d’observer une distinction entre les formes du pronom 
et du déterminant du 2e degré d’éloignement: [hli(ɡ), ʁlɪ(ɡ)] pour le pronom, [hil, kɛl] pour le 
déterminant à Chalais;  [ʃeː (lɪ)] pour le pronom, mais  [hœl] pour le déterminant à Hérémence.  

 

Carte n° 24030: Les adverbes déictiques 

Pour les généralités concernant tous les démonstratifs et les adverbes déictiques, voir le début du chap. 
2.4., p. 91.  

Corpus 

La carte n° 24030 s’appuie sur toutes les attestations disponibles dans nos matériaux pour les adverbes 
déictiques accompagnant les pronoms et déterminants démonstratifs, masculins et féminins (cf. les 
cartes n° 24010, 24012, 24014, 24020, 24022, 24024). Soulignons que dans les parlers qui distinguent 
une morphologie tripartite du pronom/déterminant démonstratif (p.ex. [sta] ~ [sa] ~ [ɬa] au féminin à 
Nendaz), l’emploi des adverbes déictiques est généralement facultatif, les pronoms à eux seuls précisant 
suffisamment la proximité ou le degré d’éloignement voulu. Il en va de même dans les parlers qui ne 
possèdent que deux formes du pronom démonstratif (proximité et éloignement): dans ce cas, la 
proximité est clairement exprimée par le pronom, et seuls les deux degrés d’éloignement ont besoin 
d’être précisés par un adverbe déictique. Dans plusieurs parlers, nos matériaux laissent même penser 
que le 1er degré d’éloignement n’a pas besoin d’être marqué par un adverbe déictique (cf. le commentaire 
de la carte n° 24012), et seul le 2e degré d’éloignement est marqué. Cette observation peut expliquer 
pourquoi le système des adverbes déictiques semble lacunaire dans plusieurs parlers. 

Dans une tentative de documenter aussi fidèlement que possible les différents systèmes déictiques 
observables dans les parlers individuels, nous avons légèrement complété nos données par des formes 
écrites attestées dans la littérature secondaire: ALF pour Lens, PVT pour Les Marécottes, FB pour 
Savièse, LPC pour Troistorrents, FANKHAUSER 1911 pour Val-d’Illiez.  

Relevés antérieurs 

La question des systèmes déictiques n’est pas abordée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à 
la nôtre. 
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Cartographie, analyse 

(1) En guise de synthèse, nous représentons les différents systèmes déictiques observés comme suit:  

     
système 
pronominal à trois 
formes 

système 
pronominal à deux 
formes; distinction 
du 1er/2e degré 
d’éloignement 
réalisé grâce aux 
adverbes déictiques 

système 
pronominal à deux 
formes; distinction 
de deux degrés 
d’éloignement non 
attestée 

système 
pronominal à une 
seule forme; 
réalisation d’une 
deixis bi- ou tri-
partite grâce aux 
adverbes déictiques 

colonne de gauche: 
formes pronomi-
nales féminines; 
colonne de droite: 
formes pronomi-
nales masculines 

(2) Un système de deixis tripartite encodé par l’éventail complet de trois adverbes déictiques est attesté 
pour 9 parlers sur 25 (Fully, Hérémence, Lens, Les Marécottes, Liddes, Orsières, St-Jean, Savièse, 
Troistorrents, Val-d’Illiez): 

–  [ʃi, si, ʃe, se] ou  [siʎa, sˈɛʎa] (et allomorphes) pour la proximité, 

–  [ŋtjə, ŋkjˈɛ], etc. pour le premier degré d’éloignement, 

–  [la, le, lɛ, we, re, li, ri], etc. pour le second degré d’éloignement.  

(3) À Isérables, Vouvry et Sixt, c’est la forme de la proximité qui manque dans nos données; les pro-
noms/déterminants démonstratifs [sta] (féminin) et [sti] (masculin) sont toujours employées seuls (cf. 
les cartes n° 24014 et 24024).  

(4) À Lens, Hérémence et St-Jean où la deixis tripartite est bien attestée pour les pronoms/détermi-nants 
féminins, c’est l’adverbe du premier degré d’éloignement qui manque dans nos matériaux. Cela pourrait 
étayer notre hypothèse que le premier degré d’éloignement n’a pas besoin d’être précisé par un adverbe 
déictique, l’emploi de l’adverbe du second degré d’éloignement étant suffisant pour désambiguïser les 
deux degres. 

(5) Dans les dix parlers restants – sans véritable continuité territoriale – la documentation disponible ne 
permet pas de déterminer avec certitude si les systèmes apparemment bipartites pour les pronoms 
démonstratifs et les adverbes déictiques reflètent des lacunes dues aux faiblesses de notre enquête, ou 
s’il s’agit effectivement de parlers qui ont cessé de distinguer les deux degrés d’éloignement. 

(6) D’un point de vue morphologique, on observe que les trois parlers du Chablais valaisan (Troistor-
rents, Val-d’Illiez, Vouvry) ont développé des formes adverbiales à redoublement (  [sə sø],  [le 
lɛ]) à côté des formes simples. À Troistorrents, le premier de ces éléments semble être perçu comme 
agglutiné au pronom démonstratif de la proximité ([sti sə sø] > [stisə sø], selon le témoignage du dic-
tionnaire LPC en ligne. 

(7) Icônes grisées, non cliquables: formes attestées dans la littératures secondaire (  et  pour la pro-
ximité,  pour le premier degré d’éloignement,  pour le second degré d’éloignement). 
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2.5. Relatifs et interrogatifs 

Carte n° 25100: Le pronom interrogatif «qui ?» 

Les informations de cette carte proviennent de deux énoncés du questionnaire : «Où / chez qui achètes-
tu le beurre?» (questionnaire masculin et féminin; cf. aussi la carte n° 71330) et «Qui frappe à la porte?» 
(questionnaire masculin uniquement). Les réponses provenant de la première question sont très 
incomplètes, les informateurs ayant souvent remplacé «où» à «chez qui».  

À la différence du français qui tend à confondre morphologiquement les formes du pronom interrogatif 
et du pronom relatif (qui, que, dans les deux cas), la plupart des parlers valaisans (et voisins) distingue 
nettement les deux séries de pronoms, grâce à l’emploi de trois types lexicaux latins pour le pronom 
interrogatif (pour le pronom relatif, cf. la carte 25200). Dans les parlers occidentaux, les formes du 
pronom interrogatif sont plutôt du type [ka, ko, ku] (< lat. QUALIS, cf. FEW 2: 1411); dans les parlers 
orientaux ils sont du type [ki, kwi] (lat. QUĪ, CUI, cf. FEW 2: 1464) et [kwin] (< lat. QUĪNAM, cf. FEW 
2: 1477); cette répartition des formes correspond entièrement à celle qui est documentée par les TP col. 
107 «Qui a (fait cela)» pour le début du XXe siècle:  

 

TP col. 107 «Qui a (fait cela)» 

D’après nos matériaux, la séparation géolinguistique entre les différents types lexicaux n’est cependant 
pas tout à fait nette; les différents types peuvent coexister dans les mêmes parlers. Probablement, notre 
carte ne documente ainsi que les formes spontanément préférées par nos informateurs, ce qui peut 
expliquer les «transfuges» dans les zones esquissées sur la carte: [kwʏ] à Fully et [kwe] à Sixt, [ku] en 
alternance avec [kwi] à Montana, [k] et [kwe] à Lourtier.  

Le corpus disponible (cf. par exemple les formes d’Arbaz, Chalais, Hérémence, Isérables, etc.) ne 
montre aucune différence casuelle entre les formes du sujet et du régime (après préposition).  
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Carte n° 25200: Le pronom relatif 

Corpus 

Les occurrences du pronom relatif dans ses différentes fonctions syntaxiques (sujet, objet direct, objet 
indirect et circonstanciel) sont nombreuses dans nos matériaux: 1359 attestations (plus de 50 attestations 
en moyenne pour chaque parler).  

Pour la fonction «sujet», les matériaux proviennent principalement des quinze énoncés suivants: «La 
semaine qui vient ils iront au marché», «Il a le coeur qui bat», «Il y a au moins six grenouilles qui 
coassent au marais», «En hiver, il y a des glaçons qui pendent au tuyau de la fontaine», «Autrefois, 
j’achetais les balais chez les camelots qui passaient», «On ne peut pas faire boire un âne qui n’a pas 
soif», «Il y a toujours une marmotte qui veille» (questionnaire commun aux deux sexes), «Les chaus-
settes, c’est moi qui les ai tricotées», «La semaine qui vient, elle verra tous ses frères et sœurs» 
(questionnaire féminin); «Il y a un essaim qui s’est échappé de la ruche», «Il y a des poules qui ont les 
plumes blanches», «Je vois le soleil qui se lève», «Tu vois la lune qui se couche», «Elle voit les étoiles 
qui brillent», «Elles voient la grêle qui tombe» (questionnaire masculin).  

Pour les différents compléments d’objet et circonstanciels, le questionnaire comprend cinq énoncés: «Il 
y a juste neuf ans qu’une avalanche est descendue ici» (questionnaire commun»), «Les gamines 
mangeaient les framboises qu’elles avaient cueillies», «Vous vous souvenez des histoires que grand-
papa racontait?» «Chaque fois que je voyais ma belle-mère, on se disputait» (questionnaire féminin); 
«C’est au raccard qu’on battait le blé» (questionnaire masculin).  

À cela s’ajoutent de nombreuses attestations spontanées.  

Relevés antérieurs 

Les formes du pronom relatif sujet font l’objet des cartes 29 et 209 de l’ALF. Les formes de l’objet 
«que» ne sont pas attestées. Les formes du pronom relatif n’ont pas été relevées par les TP.  

  

ALF carte n° 29 «(quelqu’un) qui vous ira» ALF carte n° 209 «ceux qui (finissent)» 

Analyse 

(1) La carte 25200 documente le fait que tous les parlers de notre domaine possèdent un pronom relatif 
générique, acasuel [kʲe, kʲə, kj, ke, kə], etc., dont la forme, tout en représentant un antécédent nominal 
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ou pronominal, ne distingue aucune fonction casuelle dans la syntaxe de la proposition subordonnée. 
Dans le tableau des formes et la liste des attestions, nous illustrons l’emploi des formes correspondantes 

– en fonction de «sujet» devant un verbe sans clitique sujet ([nɑ mɑɹmˈɔtɐ kə vˈlːə] ArbazF ‘une 
marmotte que veille’), où, en français, on attendrait le pronom relatif sujet «qui»;  

– en fonction de pronom relatif «pur», sans fonction casuelle, devant un verbe de la subordonnée 
précédé d’un clitique sujet ([na veʒˈinɐ k l ɛ nɛhˈɔj a ʃˈiʁɔ] ChalaisF ‘une voisine qu’elle est née à 
Sierre’, [na mrmˈuta kø lø tʏn amˈ] ÉvolèneF ‘une marmotte qu’elle surveille’) comme cela s’ob-
serve en français populaire («décumul»: dissociation de la fonction relative et casuelle; cf. GUIRAUD 
1966);  

– en fonction de pronom relatif objet du verbe de la subordonnée: [lɔ bla k õn a batˈup] MontanaM ‘le 
blé qu’on a battu’, [ dzø … ki ʏ ʋˈɐtsə ʋʏɲ bɒ ɐ mːtˈæɲ] LourtierM ‘le jour que les vaches 
descendent de l’alpage’, [tɔ ʃœŋ k n œm bəʒˈ] ChalaisF ‘tout ce que nous avons besoin’, [la ʎyð k 
 sɛʁvˈɪvœ] SixtF ‘la luge dont on se servait (litt. qu’on servait)’, [lu kaj - k  l bajˈɑvœ a mẽdʒˈi tɔ l 
 puʁ s] Val-d’IlliezF ‘le cochon .. à qui on donnait (litt. qu’on lui donnait) à manger tout l’an pour 
ça’.  

(2) La variation formelle (polymorphisme non fonctionnel, cf. KRISTOL 2018) de ce pronom relatif gé-
nérique est élevée [ke, kɛ, kœ, kə, k], parfois avec un [j], signe de palatalisation [kje, kjɛ, kjə], etc., mais 
aussi, plus rarement, [kʏ] et [kɪ], même lorsqu’il représente l’objet de la subordonnée:  

ɪ pɪtˈite mnᵈʑˈiɛ œ frɑmbwˈɑzː kɪ nʊ vɑʒˈin tsaɕj ʊ kʊrtˈʏ  
Les petites mangeaient les framboises que nous allions chercher au jardin. (SavièseF) 

sə - ʃ lɛ rjɛbˈʏnə kʲʏ nɔ mẽzʲˈɛj kɪ nɔ mœtˈɛŋ ɪ rœpˈa - ɛ lɛ kɑrˈɔtə ʃirˈ lɛ lɛ lɛ ɡrˈʊːʃɛ kʲɪ  
dɔnˈɑvɛ ɪ kˈɔʃ ɛ ɪ vˈɑʃtsɛ  
Ça .. ce sont les carottes que nous mangions que nous mettions aux repas .. et les betteraves 
étaient les les les grosses qu’on donnait aux cochons et aux vaches. (St-JeanF) 

Un polymorphisme analogue se trouve pour les formes de la conjonction «que» qui peut également se 
réaliser comme [kɛ] ou [kɪ], etc., sans la moindre différenciation fonctionnelle, évidemment:  

ʃˈble kɛ l pœ l ɐ tstˈo ʋˈit wɛ matˈ  
Il semble que le coq il a chanté tôt aujourd'hui matin. (Les MarécottesM) 

d tsotˈ le ʋˈatsø ʃˈɔʁt d øvˈɛə l ə tdˈy kɪ l ˈɛt dədˈ 
D’été les vaches sortent d’hiver il est entendu qu’elles demeurent dedans. (Les MarécottesM)  

Un des parlers le plus caractéristique à ce sujet est celui de Chalais qui possède une conjonction «que» 
hautement polymorphique [kɪ, kʏ, ke, k, kɛ, kœ, k, kə, kʲe, kʲə, kʲʏ, k, k, cə, ɡə, ɡ], dont les formes 
sont identiques à celles du pronom relatif acasuel.  

 (3) À cela s’ajoutent, dans tous les parlers situés à l’est de la ligne Conthey-Nendaz-Lourtier (à l’ex-
ception d’Arbaz), mais aussi à Isérables et rarement à Sixt et à La Chapelle-d’Abondance, des formes 
dont l’interprétation n’est pas certaine, étant donné la nature facultative du clitique sujet de la 3e per-
sonne dans presque tous nos parlers:  

Dans les énoncés correspondants il peut s’agir soit 

– du pronom relatif sujet [kɪ] ‘qui’ héréditaire (< lat. QUI), partiellement conservé dans les parlers 
orientaux qui maintiennent un système bicasuel de l’article défini (cf. les cartes n° 21010 et 21012 
et (4), ci-dessous),  

– du pronom relatif sujet [kɪ] ‘qui’ dont l’emploi serait influencé par le français,  
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– du pronom relatif objet [kɪ] ‘que’ comme dans les exemples des Marécottes, de Savièse et de St-Jean 
mentionnés ci-dessus 

soit alors 

– du pronom relatif objet [k] ou [kʲ], devant le clitique sujet [i/ɪ] masculin et féminin, singulier et plu-
riel, facultatif mais bien attesté dans de nombreux parlers (cf. cartes n° 33030, 33040, 33050, 33060, 
36030, 36040, 36050)  

– du pronom relatif «pur» [k] ou [kʲ], sans fonction casuelle, «décumulé», devant le même clitique 
sujet facultatif [i/ɪ], voire [e] (à Savièse).  

 (4) Ce n’est que rarement que nous rencontrons un pronom relatif sujet [ki] dont la forme n’est pas 
ambiguë. C’est le cas d’un petit nombre d’occurrences chez le témoin masculin d’Hérémence:  

j a təlˈ na marmˈɔtːa kɪ vˈɛʎe  
II y a toujours une marmotte qui veille. (HérémenceM) 

À Hérémence, nous n’avons aucune autre attestation pour [ɪ] comme clitique sujet féminin préconso-
nantique; l’interprétation «décumulée» ([na marmˈɔtːa k ɪ vˈɛʎe] «une marmotte qu’elle veille») est peu 
vraisemblable. Nous pensons donc qu’il s’agit ici d’un exemple pour le maintien du système bicasuel 
tel qu’il est encore attesté pour Hérémence par LAVALLAZ 1899, §397.III. Chez l’informatrice féminine 
en revanche, on ne trouve aucune forme de ce type; l’opposition casuelle sujet/objet est neutralisée au 
profit de [kɛ/k].  

N.B. Les formes kĭ attestées dans les cartes ALF 29 et 209 aux points 979 (Lens) et 989 (Vissoie) 
pourraient représenter le même cas de figure, mais restent ambiguës: kĭ vj r‘ (quelqu’un) qui vous ira’ 
(carte 29, pt. 989) pourrait également être analysé comme cas de décumul k ĭ vj r ‘(quelqu’un) qu’il 
vous ira’; [ɪ] est en effet bien attesté comme clitique sujet préconsonantique dans nos données pour le 
parler anniviard immédiatement voisin de St-Jean. Il en va de même pour la forme hl kĭ ‘ceux qui 
(finissent)’ (carte 209, pt. 989) qui pourrait aussi s’interpréter comme hl k ĭ ‘ceux qu’ils (finissent). La 
forme analogue de Lens (pt. 979), en revanche, s’interprétera sans doute comme un «qui» sujet, sans 
décumul, le clitique sujet préconsonantique masculin pluriel étant extrêmement rare dans ce parler (cf. 
carte n° 36030) et [ɪ] n’y étant pas attesté du tout.  

 

3. Les pronoms personnels: morphologie et syntaxe 

Introduction: Le pronom personnel dans les langues romanes occidentales 
Toutes les langues romanes possèdent des pronoms personnels toniques (ou disjoints) qui servent – 
facultativement – à mettre en relief le sujet, comme cela était déjà le cas en latin (EGO, TU, etc.). Toutes, 
elles possèdent aussi un double système de pronoms régimes, disjoints (toniques, utilisés en particulier 
après préposition) et conjoints (clitiques). En revanche, les langues romanes actuelles forment deux 
groupes en ce qui concerne l’emploi d’un «pronom» personnel sujet «atone» ou clitique1: d’une part 
celles qui, en l’absence d’un sujet nominal (ou même en présence de celui-ci) utilisent régulièrement un 
clitique sujet pour marquer la personne du verbe, et d’autre part celles qui s’en passent. La langue d’oïl 

 
1 Les «pronoms» personnels sujets atones (appelés aussi clitiques ou conjoints) de la 1re et de la 2e personne 

ne sont pas des «pronoms» à proprement parler, mais des déictiques ou, d’un point de vue morphosyntaxique, des 
indices de la personne, au même titre que les désinences verbales. Nous préférons donc parler ici de clitiques. 
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avec toutes ses variétés (français standard, wallon, picard, franc-comtois, etc.), les différents parlers 
romanches, plusieurs dialectes gallo-italiens et ladins de l’Italie du Nord ainsi que certains dialectes de 
l’Italie centrale appartiennent au premier groupe. Certains parlers gallo-italiens, piémontais ou lom-
bards, connaissent même un emploi multiple des indices de la personne. L’italien standard, les dialectes 
de l’Italie méridionale, l’occitan (à l’exception de certains parlers nord-occitans alpins), le catalan et les 
langues ibéroromanes ne possèdent pas de clitique sujet obligatoire. Quant au francoprovençal, une carte 
publiée par KUEN (1958, carte I; cf. ci-dessous) suggère qu’il participe aux évolutions gallo-italiennes 
et gallo-romanes septentrionales, à l’exception d’une petite zone située au nord du lac Léman. KUEN 
1958: 159 N9 précise pourtant que sa carte n’indique pas les zones de transition, dans le Sud-Est de la 
France (l’espace francoprovençal et nord-occitan) et au Nord de l’Italie (parlers frioulans, vénitiens et 
lombards), où l’emploi du clitique sujet, selon lui, serait facultatif. 

En ce qui concerne le francoprovençal, différents chercheurs ont souligné que de nombreux parlers 
francoprovençaux n’ont pas généralisé l’emploi du clitique sujet. Comme l’attestent déjà les matériaux 
des TP (GAUCHAT et al, 1925), le non-emploi du clitique sujet est même particulièrement caractéristique 
pour plusieurs parlers francoprovençaux de la Suisse romande (Fribourg, Valais, Vaud) qui sont 
beaucoup plus proches de la frontière linguistique avec l’allemand que les parlers savoyards dont il est 
dit qu’ils auraient généralisé l’emploi du clitique sujet «sous l’influence du superstrat germanique» 
(Tuaillon). Postuler une influence germanique pour expliquer la grammaticalisation d’un clitique sujet 
dans certaines langues romanes occidentales est peu convaincant.  

Dans l’état actuel de la recherche, on constate qu’une explication satisfaisante pour l’emploi d’un 
clitique sujet dans certaines régions de la Romania occidentale n’a pas encore été trouvée, malgré de 
nombreux travaux consacrés à la question (cf. p.ex. MARZYS 1964, FAVRE 1982, HEAP 2000, DIÉMOZ 

2007, SAVOIA/MANZINI 2010, HINZELIN/KAISER 2012, KRISTOL 2009, 2017, 2018), car il est non 
seulement facultatif (à l’exception de la 2e personne du singulier), mais présente encore des conditions 
d’emploi très variables d’un parler à l’autre et d’une personne grammaticale à l’autre. Il semblerait qu’à 
partir d’une base commune, en latin parlé tardif, chaque région ait connu un développement spécifique 
et autonome, dont la diversité des solutions, dans les parlers francoprovençaux actuels, pourrait être une 
illustration vivante.  

En ce qui concerne le francoprovençal contemporain, MARZYS 1964 (en particulier 118-121), qui 
analyse la syntaxe pronominale dans 23 points d’enquête du Valais central1, démontre que tous les cas 
de figure sont attestés. Dans les différents parlers – et en fonction de la personne grammaticale – le 
pronom personnel sujet peut être obligatoire, facultatif ou absent. Aucun des facteurs morphosynta-
xiques qui ont été invoqués pour expliquer la grammaticalisation du clitique sujet en ancien français ne 
se trouve confirmé: 
- Dans les parlers actuels, les règles rythmiques qui semblent présider à l’emploi des pronoms sujets 

en ancien français (verbe en deuxième position) ne jouent aucun rôle.  
- Il ne semble y avoir aucune corrélation entre le maintien d’une morphologie verbale permettant de 

distinguer les personnes du verbe et l’utilisation des pronoms sujets: «La théorie qui lie l’expression 
du pronom sujet à la disparition des désinences verbales est […] aussi insuffisante pour nos patois 
que pour l’ancien français» (MARZYS 1964: 119). Alors que tous les parlers possèdent une forme 
morphologique bien marquée de la première personne du singulier2, la fréquence du clitique sujet 
correspondant varie considérablement d’un parler à l’autre, de l’absence complète à un emploi 

 
1 L’étude de Marzys analyse en particulier le parler de Savièse, en utilisant différentes sources orales et écrites. 

Pour les autres points d’enquête, Marzys utilise des matériaux manuscrits ou imprimés disponibles à la rédaction 
du GPSR, ainsi que les résultats d’une enquête directe dans huit localités. 

2 Pour plus de détails à ce sujet, voir cependant les données de nos cartes 51110-51190. 



 56 

presque régulier. Par ailleurs, même si, dans la plupart des parlers actuels, les formes verbales de la 
2e et de la 3e personne du singulier se confondent, la situation énonciative serait suffisamment 
différente pour éviter les malentendus.  

- Enfin, et c’est sans doute l’observation la plus importante, la situation francoprovençale ne peut en 
aucun cas être considérée en simples termes d’emploi ou de non-emploi du pronom clitique sujet. À 
la différence de l’ancien français qui semble traiter de la même manière les différentes personnes du 
verbe, l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans est obligatoire (ou presque1) à la deuxième 
personne du singulier2, plutôt régulière aux deux premières personnes du pluriel, mais facultatif à la 
première et à la troisième personne du singulier (MARZYS 1964: 118s.)3.  

3.1. Première personne du singulier 

Carte n° 31010: «moi». Le pronom personnel tonique de la 1re personne singulier, sujet, attribut du 
sujet et régime 

Corpus 

La carte n° 31010 a été établie sur la base de deux énoncés du questionnaire commun («Mon mari/ma 
femme et moi, nous sommes nés en Valais» et «Ma fille et moi, nous nous sommes assis(es) dans 
l’herbe») ainsi que de quatre énoncés du questionnaire féminin («Mon cousin et moi, nous tenions les 
comptes de la bourgeoisie», «Les chaussettes, c’est moi qui les ai tricotées», «Est-ce que tu vas te 
souvenir de moi?», «Je me demande si mon parrain se souvient encore de moi»). Parmi ces exemples 
peu variés, quatre contiennent le pronom personnel tonique en fonction de sujet (ou attribut du sujet), 
deux après préposition4. À cela s’ajoutent de très nombreuses attestations spontanées, en particulier des 
mises en relief du sujet parlant («moi je») et des tournures possessives («l’homme à moi» ‘mon mari’; 
cf. les cartes n° 23010-23100). Le corpus complet comprend 404 occurrences. 

 
1 Les exceptions sont extrêmement rares ; cf. ci-dessous, p.  
2 Une remarque judicieuse d’une de nos étudiantes, au séminaire où nous avons préparé ce chapitre, permet 

peut-être de mieux comprendre la place spécifique de la 2e personne du singulier dans les parlers francoprovençaux 
actuels: l’emploi du clitique sujet, à la 2e personne singulier de l’indicatif, distingue celle-ci de la forme homonyme 
de l’impératif, qui, dans toutes les langues romanes, n’est jamais utilisée avec un clitique sujet. À part cela, à la 2e 
personne, l’emploi du clitique sujet, dans l’acte de parole, permet immédiatement à l’allocutaire de se rendre 
compte qu’il est concerné. 

3 Signalons que malgré tout cela, MARZYS (1970) revient à une explication de la distribution irrégulière des 
clitiques sujets en fonction de la personne grammaticale par les spécificités de la morphologie verbale du franco-
provençal: «La terminaison -o de la 1re personne du singulier, caractéristique du franco-provençal, s’est le mieux 
conservée; en revanche, les formes verbales des 2e et 3e personnes du singulier se confondent. Voilà une raison 
possible pour laquelle le pronom sujet de 1re personne du singulier peut s’omettre, alors que celui de la 2e est 
toujours exprimé» (MARZYS 1970: 507).  

4 Un autre énoncé du questionnaire «Dans le temps, j’entretenais moi-même les bâtiments; aujourd’hui, on 
fait venir les ouvriers» a fourni peu de réponses utilisables pour la question traitée ici. Dans la plupart des parlers 
(et en français régional valaisan), «moi-même» se dit couramment «même», comme dans cet exemple d’Isérables:  

atrɛ jˈaːde j tə-teɲˈaːʋə mɛm ː - batəmˈɛ - wɪ õ fe ʋᵊnˈe e z øʏʋrˈi  
Autrefois je te..tenais (moi-)même les .. bâtiments .. aujourd’hui on fait venir les ouvriers. 
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Relevés antérieurs 

Le pronom personnel tonique de la 1re personne singulier est documenté par sept cartes de l’ALF dont 
quatre concernent la fonction sujet ou attribut du sujet (cartes n° 12 «moi, je ne les aide pas», 1295 «moi 
je me tiens (ici)», 1387 «(tu es) aussi vieux que moi», 1759 «et moi aussi») et trois un emploi après 
préposition (cartes n° 832 «à moi-même», 863 «un vieil ami à moi», 864 «avec moi»). La forme n’a pas 
été relevée par les TP. 

Les cartes de l’ALF consacrées aux formes du sujet illustrent parfaitement la structuration de l’espace 
valaisan: formes remontant à lat. EGO dans les parlers orientaux, formes remontant à lat. MĒ dans les 
parlers du Chablais représentés par le pt. 968 St-Maurice, avec les parlers de l’Entremont (pt. 976 et 
977) qui prennent une position intermédiaire; cf. l’analyse ci-dessous). Les cartes consacrées aux 
emplois après préposition sont complètement homogènes, avec l’emploi de m (et allophones) partout.  

 

ALF carte n° 1295 «moi 
je me tiens (ici)» 

 

ALF carte n° 1387 «(tu 
es) aussi vieux que 
moi» 

Cartographie, analyse 

L’espace valaisan comprend essentiellement deux types de parlers.  

– Tous les parlers du Valais central et oriental maintiennent une distinction casuelle entre 

• un pronom tonique [jɔ]  (et allophones, < lat. EGO), sujet et attribut du sujet 
• un pronom tonique [m]  (et allophones, < lat. MĒ), régime, essentiellement après préposition.  
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C’est un type de système bicasuel analogue à celui qui se trouve également en italien standard et en 
espagnol1.  

Les parlers de ce groupe se scindent encore en deux par leur manière de dire «c’est moi»: 

• [ʃi jɔ]  ‘suis je’ à Arbaz, Évolène, Lourtier, Miège, Nendaz et St-Jean 
• [e jɔ, l ɛ jʏ] , etc. ‘c’est je’ à Chamoson, Conthey, Fully, Hérémence, Isérables, Lens, Les 

Marécottes, Liddes, Orsières.  

– Les parlers du Chablais, de la Haute-Savoie voisine et de la Vallée d’Aoste, en revanche, ont 
neutralisé l’opposition casuelle en généralisant à tous les cas l’ancienne forme du pronom régime 
([m] et allophones)  , à l’instar de ce qui s’est passé dans l’histoire du français (cf. 
MARCHELLO-NIZIA 1979: 230-42)2.  

À cela s’ajoutent certains parlers qui, en principe, distinguent encore le pronom sujet [jɔ] du pronom 
régime [m], mais dans lesquels ce dernier commence à s’infiltrer dans la fonction du sujet. Ainsi, on 
observe une alternance entre [jɔ] et [mɛ] dans les fonctions de sujet ou d’attribut du sujet à Chamoson, 
Fully, Liddes, Lourtier et (exceptionnellement) à Savièse. Les attestations disponibles ne sont cependant 
pas assez nombreuses pour permettre d’identifier une voie de pénétration privilégiée de [m] dans la 
fonction du sujet. Tout au plus, un certain «soupçon» pèse sur la fonction du sujet «coordonné» (dans 
les tournures du type «ma femme et moi», «ma fille et moi»), comme le montrent les exemples suivants 
de Chamoson:  

– sujet unique:  

mɛ jɔ ɐ dœʏʒ ˈœʁə b dʁˈmə 
Ben3 moi à douze heures ben je dors. (ChamosonM) 

– sujet «coordonné»: 

a fn e mœ m - s tʃy d næ  vɑlˈɑɛ 
Ma femme et moi ben .. nous sommes tous deux nés en Valais. (ChamosonM) 

Des exemples analogues se trouvent dans les réponses de Fully et de Lourtier. En revanche, dans les 
cinq parlers mentionnés, c’est toujours [jɔ] qui est utilisé comme attribut du sujet 

– attribut du sujet: 

lɛ tssˈ l ɛ j kəː lː le tʁikɔ- to  
Les chaussettes c’est moi que .. j’ .. j’ai trico..té. (ChamosonF) 

Il est probablement significatif que dans des parlers qui ont maintenu la tournure [ʃi jɔ] ‘suis je’ pour 
‘c’est moi’, aucun emploi de [mɛ] pour ‘je’ n’a été relevé.  

 
1 La conservation d’un tel système bicasuel a également été décrite pour le parler francoprovençal de la Val 

Soana (cf. ZÖRNER 2004: 107-9). – Le romanche sursilvan distingue même un système tricasuel (jeu, mei, a mi, 
cf. LIVER 1991: 25-26, 1999: 136-37). 

2 Cette neutralisation se trouve également dans toute l’Italie septentrionale, où la forme actuelle mi – sujet et 
régime – remonte cependant au lat. MIHI (cf. ROHLFS 2, §434 et 442). 

3 [mɛ] est un marqueur d’ouverture fréquent chez le témoin de Chamoson. 
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Dans un seul parler, c’est l’évolution inverse qui semble se produire: dans une occurrence recueillie à 
Conthey, c’est la forme du pronom sujet [jɔ] qui s’est introduite dans la fonction «régime» (à côté de la 
forme [mɛ] attendue):  

no mə dəmˈŋdə ʃe mõ parˈ ʃə ʃoˈ də jɔ 
Je me demande si mon parrain se souvient de moi. (ContheyF) 

mais 

va t tə ʃoœnˈi də mɛ 
Vas-tu te souvenir de moi?  (ContheyF) 

Ce parler se rapprocherait ainsi de solution qui s’est imposée dans la majorité des parlers occitans (cf. 
RONJAT 3, §497), où l’opposition casuelle s’est neutralisée au profit de l’ancien pronom sujet1  

Carte n° 31020: «je». Morphologie et fréquence du clitique sujet préconsonantique de la 1re personne 
du singulier (CS.1SG précons.) 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 59 énoncés comprenant un clitique sujet préconsonantique à la 1re 
personne du singulier, 28 dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, 20 
dans la partie s’adressant aux femmes et 11 dans la partie s’adressant aux hommes. En tenant compte 
des reformulations («on» remplaçant «je», etc.) et des énoncés sponanés supplémentaires, nous avons 
recueilli en moyenne 80 énoncés comprenant un CS.1SG précons. pour chaque parler (précisions 
statistiques pour les locuteurs individuels à la carte n° 31021). Une certaine variation dans le nombre 
d’occurrences disponibles est due au fait que des verbes à initiale consonantique en français peuvent 
commencer par voyelle dans certains parlers valaisans (p.ex. à cause de la chute du [v]- initial: ['yo] ‘je 
vois’ à Savièse) ou l’inverse (p.ex. par agglutination d’un [l]- analogique dans [j lamɐʁˈaj] ‘j’aimerais’ 
à Chamoson). 

Ce nombre d’occurrences nous permet de documenter sur une base relativement solide l’important 
polymorphisme caractérisant les formes du CS.1SG précons. et les différences considérables entre les 
parlers dans la fréquence d’emploi de ces formes. 

Relevés antérieurs 

Le CS.1SG précons. a été enregistré dans 8 énoncés des TP (col. 47, 109, 192, 340, 346, 384, 403, 440). 
Pour certains parlers, ces matériaux documentent la nature facultative du CS.1SG précons. (1 emploi sur 
8 à Conthey et à Orsières, 6 sur 8 à Évolène, 7 sur 8 à Miège), mais pour la majorité des parlers, le 
nombre d’occurrences est probablement trop bas pour faire apparaître le phénomène. De même, les 
matériaux des TP fournissent quelques rares indices pour le polymorphisme du CS.1SG précons. qui 
caractérise la plupart de nos parlers: y et y à Lourtier, y, y et ĭ à Fully. Mais le nombre d’attestations 
est décidément trop petit pour faire apparaître les nombreux allomorphes moins fréquents que nous 
avons pu enregistrer. 

L’étude de MARTIN 1974a s’appuie sur une seule carte de l’ALF (carte n° 23 «je vais») et une seule liste 
des TP (col. 47 «je dois»). Elle n’est donc pas en mesure de documenter le polymorphisme de la CS.1SG 

 
1 Il pourrait cependant aussi s’agir d’un lapsus isolé: les formes du pronom tonique de la deuxième personne 

(carte n° 32010) montrent la répartition régulière et attendue: [to] (sujet), [tɛ] (régime). 
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précons. dans les parlers valaisans, et elle ne s’intéresse pas à l’emploi facultatif de la forme dans tous 
nos parlers. L’article de KRISTOL 2009 précise celui de Martin pour l’espace valaisan, mais s’appuie sur 
un dépouillement encore incomplet des données de l’ALAVAL, ce qui explique les petites divergences 
dans les chiffres absolus qui y sont fournis et ceux du présent tableau. 

Cartographie, analyse 

Nos matériaux n’ont révélé aucune différence significative dans l’inventaire des formes entre les infor-
mateurs féminins et masculins. Nous ne distinguons donc pas le sexe des locuteurs dans la carte et dans 
le tableau des formes. 

Malgré la diversité considérable des formes attestées, il reste possible de reconnaître une unité (toute 
relative) de l’espace valaisan: toutes les formes – exception faite du [no] de Conthey qui est isolé (voir 
ci-dessous) – appartiennent 

 
 
 

– soit à une série de formes à initiale consonantique en [j-], avec différentes solutions vocaliques: 
voyelles vélaires [ʊ, o, , ɔ] ( ), voyelles antérieures [i, ɪ, e] ( ), voyelles antérieures ou centrales 
arrondies [y, ʏ, ø, ə] ( ) – dans cet éventail de formes, seul le [a] est absent; 

 
 
 

– soit à une série purement vocalique, sans [j-] initial, mais avec les mêmes voyelles que ci-dessus: 
vélaires [ʊ, o, ɔ] ( ), antérieures [i, ɪ, e, ] ( ), antérieures ou centrales arrondies [y, ʏ, ø, ə] (
). 

 Dans un petit groupe de parlers situés au centre du domaine (Chamoson, Isérables et Nendaz), on 
trouve des formes vocaliques à aperture maximale [æ, a, ɐ, ɑ]. 

 Le [no/nʊ] de Conthey – singularisant ce parler déjà dans les énoncés des TP, au début du XXe 
siècle – résulte sans doute d’un transfert du morphème de la 1re personne du pluriel à celle du 
singulier. 

 Les trois occurrences de [] (ainsi que les deux formes dénasalisées []) employés avec une forme 
verbale de la 1SG, également à Conthey, pourraient s’expliquer par un transfert analogue de «on» 
dans le sens de «nous» à la 1re personne. 

 Nos matériaux n’attestent que le clitique zéro pour le parler de Montana. Mais le clitique zéro 
domine massivement aussi dans plusieurs autres parlers, où les formes avec ou sans [j] initial sont 
marginales (cf. la carte 31021 pour plus de précisions statistiques). 

Dans de nombreux parlers valaisans, la co-présence des formes en [j-] et des formes sans [j-] est cou-
rante, et la variation est importante (jusqu’à six formes à Isérables, Nendaz et St-Jean). Dans les cas où 
une forme individuelle est nettement majoritaire, elle est marquée par un bord plus épais sur la carte, et 
en gras dans le tableau des formes attestées. 

Les dialectes qui utilisent une forme unique, selon nos matériaux, ne sont qu’au nombre de quatre 
(Chalais, Hérémence, Lens, Orsières), et cette forme unique, en général très rare, est toujours doublée 
du clitique zéro. 

Face à la prolifération des formes co-présentes, les chiffres du tableau permettent de mieux saisir leur 
répartition dans l’espace valaisan. Celui-ci distingue 
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• une zone qui privilégie les formes en [j] (essentiellement dans la partie orientale du domaine et 
sur la rive gauche du Rhône: Miège, Chalais, St-Jean, Évolène, Nendaz, Isérables et, en 
prolongement occidental de cette zone, Les Marécottes), 

• une zone qui préfère les formes sans [j] initial (rive droite du Rhône: Arbaz, Savièse, Fully; 
Chablais: Troistorrents et Val-d’Illiez; région du Grand St-Bernard: Orsières, Bionaz). 

Ce constat peut s’expliquer de différentes manières: soit par une évolution interne qui est en cours et 
qui tendrait à éliminer le [j] initial – notre corpus contient en effet quelques attestations dans lesquelles 
le [j] est à peine audible –, soit par une pénétration des formes sans [j] dans les parlers du Valais 
«épiscopal», à partir des parlers occidentaux où celles-ci sont majoritaires. 

Les autres solutions ne se trouvent qu’à l’extérieur du Valais: 

– les formes commençant par [dz-] ou [z-] ( ) en Vallée d’Aoste, 

– celles en [d-] ([do] , [dɪ, dʏ, dø, dœ, də, d, (n), t] ) en Haute-Savoie et à Torgnon (où c’est la 
forme dominante) et à titre d’exception, à Liddes, 

– celles en [ð-] ( ) dans nos deux points d’enquête savoyards. 

 

Carte n° 31021: L’emploi du clitique sujet préconsonantique de la 1re personne du singulier (CS1.SG 

précons.): statistiques 

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 80 attestations 
en moyenne par parler pour la 1SG.M+F précons., 43 pour la 1SG.M+F prévoc.; chiffres précis pour 
chaque parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS1.SG, en 
distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique (carte n° 31021) et 
prévocalique (carte n° 31031). 

Nous reprenons ici l’analyse proposée pour la 1re personne du singulier par KRISTOL 2018: 52-53; c’est 
en particulier la comparaison des deux cartes qui est intéressante: 

– Dans 13 parlers sur 25 (Arbaz, Bionaz, Chalais, Chamoson, Évolène, Fully, Hérémence, Isérables, 
Lens, Lourtier, Savièse, Troistorrents, Val-d’Illiez) – sans continuité territoriale particulière – on n’ob-
serve aucune différence statistiquement significative dans l’emploi du CS devant voyelle ou devant 
consonne, malgré de légères différences apparentes dans la cartographie. Parmi ces parlers, plusieurs 
(Arbaz, Bionaz, Chalais, Lens, Savièse) ont de toute façon un taux d’emploi tellement bas (parfois 
proche de zéro), devant voyelle et devant consonne, qu’une recherche des facteurs de variation devient 
illusoire. Il en va de même pour Conthey et Lourtier, où l’emploi dans les deux positions est si fréquent 
(plus de 80%) que d’éventuels facteurs de variation deviennent inopérants. 

– 8 parlers (Conthey, Liddes, Montana, Orsières, Vouvry, ainsi que La Chapelle-d’Abondance et Sixt 
en Haute-Savoie, Torgnon en Vallée d’Aoste) montrent un emploi du CS significativement plus fréquent 
devant verbe à initiale vocalique. 

– 4 parlers vont dans la direction opposée: aux Marécottes, à Miège, à Nendaz et à St-Jean, l’emploi du 
CS est significativement moins fréquent devant verbe à initiale vocalique. 
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Avec huit parlers seulement sur 25 qui confirment l’idée avancée par MARZYS 1964: 27s., 33s. selon 
qui les CS seraient beaucoup plus fréquents devant verbe à initiale vocalique que devant consonne – et 
quatre parlers qui montrent une tendance inverse – la force prédictive du facteur «nature consonantique 
ou vocalique de l’initiale verbale» est donc plutôt limitée. 

D’autres facteurs de variation qui ont été proposés dans la recherche (présence ou non d’un élément 
circonstanciel placé en début de phrase, devant le verbe de la principale, présence ou non d’un pronom 
régime préverbal) se sont également révélés comme non significatifs pour l’emploi du clitique sujet 
dans nos parlers (cf. KRISTOL 2018). Ce constat est sans doute caractéristique pour un groupe de parlers 
qui jamais, dans l’histoire, n’a connu la moindre standardisation. 

 

Carte n° 31030: «j’». Morphologie et fréquence du clitique sujet prévocalique de la 1re personne du 
singulier (CS.1SG prévoc.) 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 32 énoncés contenant un clitique sujet prévocalique à la 1re personne du 
singulier, 15 dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, 15 dans la partie 
s’adressant aux femmes et 2 dans la partie s’adressant aux hommes. En réalité, la diversité des verbes 
attestés est relativement petite: près de deux tiers des énoncés (20) concernent la 1SG du verbe avoir 
(pour ces dernières, cf aussi la carte n° 51180 «j’ai»). En tenant compte des reformulations et des 
énoncés sponanés supplémentaires, nous avons recueilli en moyenne un peu plus de 40 énoncés 
comprenant un CS.1sg prévoc. pour chaque parler (précisions statistiques par locuteur à la carte n° 
31031). Comme pour les formes préconsonantiques (carte n° 31020), une certaine variation dans le 
nombre d’occurrences disponibles est due au fait que des verbes à initiale consonantique en français 
peuvent commencer par voyelle dans certains parlers valaisans (p.ex. à cause de la chute du [v]- initial: 
['yo] ‘je vois’ à Savièse) ou l’inverse (p.ex. par agglutination d’un [l]- analogique dans les exemples 
discutés ci-dessous). 

Le nombre d’occurrences disponibles permet néanmoins de documenter sur une base relativement solide 
la morphologie du CS.1sg prévoc. et les différences entre les parlers individuels dans la fréquence 
d’emploi de ces formes. 

Relevés antérieurs 

Le CS.1sg prévoc. a été enregistré dans 6 énoncés des TP dont un seul ne concerne pas une forme du 
verbe avoir (col. 214, 386, 397 pour «j’ai», 211 «j’avais», 370 «j’en ai», 131 «j’achèterai»). Pour 
certains parlers, ces matériaux documentent la nature facultative du CS.1SG prévoc. (1 emploi sur 6 à 
Savièse, 5 sur 6 à Évolène et à Orsières), mais en général, le nombre d’occurrences est trop bas pour 
faire apparaître l’alternance entre l’emploi et le non-emploi du CS.1SG qui se manifeste dans la plupart 
des parlers que nous avons enregistrés. Le polymorphisme, effectivement moins important que pour les 
formes préconsonantiques, n’est pas documenté. Pour le cas particulier de Fully où notre analyse diverge 
de celle des TP, voir ci-dessous. 

L’article de KRISTOL 2009 s’appuie sur un dépouillement encore incomplet des données de l’ALAVAL, 
ce qui explique les divergences entre les indications qui y sont fournies et celles du présent tableau. 
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Cartographie, analyse 

La carte du CS.1SG prévoc. est nettement plus simple que celle des formes préconsonantiques (carte n° 
31020). La diversité des formes prévocaliques est beaucoup moins importante parce que dans toutes les 
formes à initiale consonantique ([j]  en Valais, [dz]  à Torgnon et à Sixt, [d, dj]  dans 
l’Entremont, en Haute-Savoie et en Vallée d’Aoste et [ð]  dans nos deux points d’enquête savoyards), 
les différentes voyelles présentes devant consonne sont élidées. Mais les formes purement vocaliques 
non plus ne connaissent pas l’extraordinaire variété observée en position préconsonantique; la seule 
forme attestée est du type [i, ɪ, ij] . L’emploi de «nous» ([n] ) pour «je» se retrouve à Conthey, 
comme en position préconsonantique. 

À part cela, on voit apparaître un morphème nouveau, sans équivalent parmi les formes préconsonan-
tiques. C’est [l] , qui entre en concurrence avec les autres formes prévocaliques dans les parlers du 
Chablais et à Orsières, et qui alterne également avec le clitique zéro , comme le montrent les attes-
tations pour Troistorrents et Val-d’Illiez dans cette carte. Dans des formes comme [l aʀʊˈɑwʏ] «j’arri-
vais», [l ɑmˈɑo] «j’aimais» (Orsières), [l amˈɑvɔ pa] «j’aimais pas» (Val-d’Illiez), ce [l] d’origine ana-
logique semble avoir acquis un réel statut de clitique sujet, alors que dans certains parlers du Valais 
central, il est agglutiné aux différentes formes du paradigme d’aimer, sans aucune fonction morpholo-
gique (cf. GPSR 1: 224, 226). 

Ce phénomène est illustré dans les exemples ci-dessous par la présence du clitique sujet préconsonan-
tique [i] ‘je’ à Fully, la présence du [l] dans une forme de la deuxième personne du pluriel, sans aucune 
«justification» étymologique, à Hérémence et la présence d’un pronom régime devant la forme verbale 
à [l]- initial à Lens. 

i lmɑʁɑjə bj lø vœʁ  -  mw mi ʃɔvˈɛ 
J’aimerais bien le voir un .. un peu plus souvent. (FullyF) 

lɑmˈɑ vʊ lə vrkˈemːɔ 
Aimez-vous les épinards sauvages? (HérémenceF) 

lø ʃwˈːra mˈzœ pa d tsɛr ʃalˈɑjɛ - la lˈmɛ pa 
La sœur mange pas de viande séchée .. elle l’aime pas. (LensF) 

Quant à la syntaxe des formes clitiques prévocaliques, la carte permet de distinguer plus nettement que 
celle des formes préconsonantiques (carte n° 31020) les parlers qui en privilégient l’emploi, et ceux qui 
tendent vers le non-emploi. 

Comme d’habitude, la forme la plus fréquente est indiquée sur la carte d’un bord plus épais. Dans plu-
sieurs parlers sans continuité territoriale (Évolène, St-Jean, Vouvry), l’emploi et le non-emploi sont 
quasiment à égalité. Le non-emploi majoritaire domine dans la plupart des parlers du Valais «épiscopal» 
(districts de Sion et de Sierre), mais se trouve également dans plusieurs parlers du Valais «savoyard» 
ainsi qu’à Bionaz (Aoste). L’emploi majoritaire domine dans une zone centrale, dans nos deux points 
d’enquête haut-savoyards et à Torgnon. À Conthey, aux Marécottes et à Sixt, l’emploi du clitique sujet 
en position prévocalique est pratiquement obligatoire. Pour plus de précisions concernant la fréquence 
d’emploi du CS.1sg prévoc., voir la carte n° 31031. 

Le cas de Fully nécessite un commentaire particulier. Les TP présentent les transcriptions suivantes: n  
mdză ‘j’ai mangé’ (col. 214, avec la note de bas de page explicite: «‹je› a d’abord été rendu par y, 
ensuite par n = ‹nous›»), n  ŭ ‘j’ai eu’ (col. 386) et n  pri ‘j’ai pris’ (col. 397). Le [n] est donc 
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interprété comme à Conthey, par un transfert analogique de la forme de la 1re personne du pluriel au 
singulier. Or, dans nos matériaux, nous trouvons : 

dəvˈã l ɔʁˈaz e ne atrapˈo ts ə - ɕaɛ mwˈɔtsə d  ku 
Avant l’orage j’ai attrapé ts.. euh .. sept mouches d’un coup. (FullyM) 

 neːᵋ - ɕwˈattɒ wetˢ  
J’ai .. septante-huit ans. (FullyM) 

Étant donné la présence du clitique sujet préconsonantique [e / ] devant la forme [ne], nous considérons 
que celle-ci (avec son allomorphe [ni, nɪ]), très fréquente dans nos matériaux de Fully (27 occurrences), 
représente la 1SG du verbe avoir, avec un [n] initial d’origine analogique agglutiné, sans fonction mor-
phologique. Ce qui étaye cette interprétation, à notre avis, c’est le fait qu’à Fully, le [n] n’apparaît devant 
aucun autre verbe, à la différence de ce qui s’observe à Conthey où son emploi pour «je» est systé-
matique avec tous les verbes. Avec l’agglutination du [l] initial au verbe «aimer» (et à certaines autres 
formes verbales à initiale vocalique) mentionnée ci-dessus, c’est aussi la raison pour laquelle les formes 
du CS.1SG prévocalique sont extrêmement rares à Fully. 

Faute d’exemples suffisamment nombreux, nous ne nous prononcerons pas sur l’analyse du [n] prévo-
calique qui apparaît à Savièse (1 attestation), Sixt (1 attestation) et Torgnon (2 attestations). 

 

Carte n° 31031: L’emploi du clitique sujet prévocalique de la 1re personne du singulier (CS1.SG 

prévoc.): statistiques 

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 80 attestations 
en moyenne par parler pour la 1SG.M+F précons., 43 pour la 1SG.M+F prévoc.; chiffres précis pour 
chaque parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS1.SG, en 
distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique (carte n° 31021) et pré-
vocalique (carte n° 31031). 

Nous reprenons ici l’analyse proposée pour la 1re personne du singulier par KRISTOL 2018: 52-53 – c’est 
en particulier la comparaison des deux cartes qui est intéressante: 

– Dans 13 parlers sur 25 (Arbaz, Bionaz, Chalais, Chamoson, Évolène, Fully, Hérémence, Isérables, 
Lens, Lourtier, Savièse, Troistorrents, Val-d’Illiez) – sans continuité territoriale particulière – on n’ob-
serve aucune différence statistiquement significative dans l’emploi du CS devant voyelle ou devant 
consonne, malgré de légères différences apparentes dans la cartographie. Parmi ces parlers, plusieurs 
(Arbaz, Bionaz, Chalais, Lens, Savièse) ont de toute façon un taux d’emploi tellement bas (parfois 
proche de zéro), devant voyelle et devant consonne, qu’une recherche des facteurs de variation devient 
illusoire. Il en va de même pour Conthey et Lourtier, où l’emploi dans les deux positions est si fréquent 
(plus de 80%) que d’éventuels facteurs de variation deviennent inopérants. 

– 8 parlers (Conthey, Liddes, Montana, Orsières, Vouvry, ainsi que la Chapelle-d’Abondance et Sixt en 
Haute-Savoie, Torgnon en Vallée d’Aoste) montrent un emploi du CS significativement plus fréquent 
devant verbe à initiale vocalique. 

– 4 parlers vont dans la direction opposée : aux Marécottes, à Miège, à Nendaz et à St-Jean, l’emploi du 
CS est significativement moins fréquent devant verbe à initiale vocalique. 
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Avec huit parlers seulement sur 25 qui confirment l’idée avancée par MARZYS 1964: 27s., 33s. selon 
qui les CS seraient beaucoup plus fréquents devant verbe à initiale vocalique que devant consonne – et 
quatre parlers qui montrent une tendance inverse – la force prédictive du facteur «nature consonantique 
ou vocalique de l’initiale verbale» est donc plutôt limitée. 

D’autres facteurs de variation qui ont été proposés dans la recherche (présence ou non d’un élément 
circonstanciel placé en début de phrase, devant le verbal de la principale, présence ou non d’un pronom 
régime préverbal) se sont également révélés comme non significatifs pour l’emploi du clitique sujet 
dans nos parlers (cf. KRISTOL 2018). Ce constat est sans doute caractéristique pour un groupe de parlers 
qui jamais, dans l’histoire, n’a connu la moindre standardisation. 

 

3.2. Deuxième personne du singulier 

Carte n° 32010: «toi». Le pronom personnel tonique de la 2e personne du singulier (2SG), sujet et 
régime 

Corpus 

Le pronom personnel tonique de la 2SG a été relevé par un seul énoncé du questionnaire féminin, après 
préposition: «Je me souviendrai toujours de toi». Grâce à de nombreuses reformulations spontanées, la 
forme du pronom tonique sujet a également pu être enregistrée dans 21 parlers sur 25. Le corpus complet 
comprend 181 attestations. 

Relevés antérieurs 

Le pronom personnel tonique de la 2SG est documenté par les cartes de l’ALF n° 28 «toi, tu iras (là)» 
pour le sujet, n° 1041 «(je suis malade,) plus que toi» pour l’attribut du sujet, 1307 «(tant pis) pour toi» 
pour l’emploi après préposition. Pour le sujet, la carte ALF n° 28 coïncide largement avec celle de la 
1SG (cf. le commentaire de notre carte n° 31010): tous les parlers du Valais central et oriental à 
l’exception du pt. 988 (Évolène, sic) montrent des formes qui remontent au nominatif latin TŪ, le 
Chablais représenté par le pt. 968, en revanche, a abandonné l’opposition casuelle et utilise une forme 
t qui remonte à l’accusatif latin TĒ. La carte ALF n° 1041 en revanche montre une progression avancée 
de la neutralisation des cas vers l’est: seuls les points 978 Nendaz et 979 Lens maintiennent une forme 
tŭ / t spécifique pour le cas sujet. La carte ALF n° 1307 que nous ne reproduisons pas présente évidem-
ment partout des formes du cas régime t (et allophones).  

Les TP col. 372 «(j’en ai) plus que toi» reflète plus finement la bipartition de l’espace valaisan: les 
parlers situés à l’ouest de Conthey et de Nendaz ont abandonné l’opposition casuelle; les parlers 
orientaux (à l’exception de Grimentz) la maintiennent.  
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TP col. 372, «(j’en ai) plus que toi» 

ALF carte n° 28 «toi, tu iras (là)» 

 

ALF carte n° 1041 «(je suis malade,) plus que 
toi» 

Cartographie, analyse 

Selon nos matériaux, comme pour la 1SG (carte n° 31010), l’espace valaisan conserve deux types de 
parlers: 

– ceux qui maintiennent une distinction casuelle entre 

• un pronom tonique [tu, ty]  (et allophones, < lat. TŪ), sujet et attribut du sujet 

• un pronom tonique [te, tɛ]  (et allophones, < lat. TĒ), régime, essentiellement après préposi-
tion. 

– ceux qui ont neutralisé l’opposition casuelle en généralisant l’ancienne forme du pronom régime ([te, 
tɛ] et allophones)  , à l’instar de ce qui s’est passé dans l’histoire du français (cf. MARCHELLO-
NIZIA 1979: 230-42). 

Dans nos matériaux, l’opposition casuelle reste parfaitement stable dans les parlers de l’Est valaisan; la 
limite coïncide avec celle qui apparaït dans les données des TP. Pour les parlers de Fully et de Chamoson 
où l’opposition casuelle existe encore mais semble menacée à la 1SG (cf. carte n° 31010), elle n’est plus 
attestée pour la 2SG. Malheureusement, nos matériaux sont incomplets pour Liddes et Lourtier, de sorte 
que nous ne pouvons pas vérifier si le même phénomène s’y est également produit. En revanche, 
contrairement aux données des TP, nous avons recueilli une forme marquée du sujet de la 2SG à La 
Chapelle-d’Abondance, à Orsières et à Vouvry où l’opposition casuelle semble abandonnée à la 1SG. 
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Carte n° 32020: «tu». La morphologie du clitique sujet de la 2e personne du singulier (CS.2SG) 

Corpus 

Le questionnaire de l’ALAVAL comprend 25 formes verbales à la 2SG.: 12 (dont 8 dans des énoncés 
interrogatifs) dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, 12 (dont 6 dans 
des énoncés interrogatifs) dans la partie s’adressant aux femmes, et 1 occurrence supplémentaire dans 
la partie s’adressant aux hommes. L’importance des énoncés interrogatifs pour la morphologie du «tu» 
est thématisée ci-dessous. Théoriquement, le nombre d’attestations possibles dans nos matériaux pour 
le CS.2SG est de 914. Avec les énoncés spontanés supplémentaires, nous en avons recueilli 1195. 

Relevés antérieurs 

Le CS.2SG fait l’objet de trois énoncés dans les TP (col. 301 «tu chantes», col. 191 «que veux-tu», col. 
368 «as-tu»). Les cartes correspondantes de l’ALF n’apportent pas de renseignements supplémentaires. 
Les relevés des TP documentent tout d’abord le fait que le CS.2sg est systématiquement présent dans 
toutes les réponses, dans tous les parlers, à la différence de ce qui se produit pour les autres personnes 
grammaticales: 

TP col. 301 «tu chantes» et 368 «as-tu» 

Morphologiquement, les données de la col. 301 dessinent une tripartition de l’espace valaisan: t entre 
Martigny et l’embouchure du Rhône, voyelle antérieure arrondie (t ou tu) dans une zone médiane 
comprenant l’Entremont, Fully et Nendaz, voyelle vélaire (t, t, t, t, etc.) dans l’Est. La répartition 
géographique des formes enclitiques (col. 368), dans les énoncés interrogatifs, est moins régulière: on 
trouve des formes en -o dans le Chablais et des formes en -u dans les parlers du Valais épiscopal (districts 
de Sion et de Sierre).  

Les formes interrogatives de la col. 368 donnent également un premier aperçu des évolutions phonéti-
ques qui caractérisent une partie des parlers orientaux («épiscopaux»), lorsque le «tu» se trouve en 
enclise (> hŏ à Ayent, ŭ,  à Évolène et Grimentz). 
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Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux, l’emploi du CS.2SG est systématique à tous les temps et à tous les modes, dans tous 
les parlers étudiés. Sur les 1195 attestations disponibles, le «tu» ne manque que dans trois cas isolés, 
recensés à Arbaz, Nendaz et Vouvry (marqués par  dans la carte). 

Dans tous les parlers on trouve des attestations d’un [t] ‘tu’ prévocalique (proclitique), sans intérêt 
particulier, qui ne sont pas reprises dans le tableau des formes. Celui-ci ne recense que les formes pro-
clitiques préconsonantiques et les formes enclitiques spécifiques des parlers orientaux , les formes 
«communes» (pro- et enclitiques) dans les parlers occidentaux qui ne font pas la différence , ainsi 
que les quelques formes prévocaliques autres, telles que [d] (Miège), [tw] (La Chapelle-d’Abondance) 
et [tɥ] (Troistorrents). 

Les formes enclitiques spécifiques qui s’observent dans les parlers «épiscopaux» ([hu, ho, sy, θy], etc.; 
icones vertes ) reflètent l’évolution phonétique du groupe -ST- intervocalique dans ces parlers. Cela 
signifie que dans des formes verbales interrogatives du type «manges-tu», «achètes-tu», etc., le clitique 
sujet a été grammaticalisé – et a phonétiquement «fusionné» avec le verbe – à une époque où le -s final 
de la forme verbale était encore prononcé. 

Dans l’enquête très incomplète avec l’informatrice de Chalais, la forme enclitique n’est pas attestée. 
Dans le parler du témoin masculin de Chalais, le [ʀʊ] qui résulte d’une évolution phonétique ultérieure 
du [ɦʊ] ‘tu’, peut se réduire à un simple [ʁ] en enclise, dans le cas de la réduplication [t e ʁ] ‘tu es-tu’, 
forme tronquée de [t e ʁʊ]:  

dawø t e ʁ alˈa 
Où tu es-tu allé? (ChalaisM) 

Chez le témoin de St-Jean, la forme [t e ɦ] ‘tu es-tu’ reflète le même phénomène (< [t e hʊ]). 

ɛ tu dˈaw t e ɦ alˈa 
Et toi où tu es-tu allé? (St-JeanM) 

Pour une analyse plus détaillée du phénomène de la réduplication du clitique sujet dans les énoncés 
interrogatifs, cf. le commentaire de la carte n° 32030. 

Signalons enfin l’apparition d’un -ti interrogatif  (comme dans de nombreuses formes de français 
parlé populaire dans la première moitié du XXe siècle) à Fully et à Torgnon. Celui-ci n’est pas repris 
dans le tableau des formes, car il ne concerne pas la morphologie du CS.2SG. Pour plus de détails à son 
sujet, cf. également le commentaire de la carte n° 32030. 

 

Carte n° 32030: La syntaxe de la proposition interrogative à la 2e personne du singulier, formes et 
occurrences 

La carte documente la fréquence d’emploi des différentes tournures qui permettent d’exprimer l’inter-
rogation, dans les interrogatives totales et partielles. Elle est parallèle à la carte n° 35050 «La syntaxe 
de la proposition interrogative à la 2e personne du pluriel», à la différence que le «tu» sujet est obligatoire 
dans la quasi-totalité des énoncés (voir le commentaire de la carte n° 32020), alors que le «vous» reste 
facultatif dans de nombreux parlers (cf. la carte n° 35020). 
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La carte illustre le fait que les parlers étudiés possèdent en principe les mêmes moyens pour formuler 
l’interrogation que le français contemporain: (1) inversion du sujet et du verbe (type «vas-tu?» ), (2) 
intonation interrogative (type «tu vas?» ), (3) périphrase interrogative (type «est-ce que tu vas?» 
). Ce qui distingue en revanche les parlers étudiés du français parlé ordinaire contemporain, c’est la 
vitalité et l’importance numérique des interrogatives à inversion: celle-ci domine dans 15 points d’en-
quête sur 25. C’est la seule forme attestée dans le corpus de Savièse; dans plusieurs autres dialectes 
(Bagnes, Évolène, Lens, Troistorrents), l’intonation et la périphrase n’ont qu’une place tout à fait mar-
ginale. Très souvent, une interrogative formulée avec «est-ce que» ou une intonation interrogative dans 
notre questionnaire a spontanément été rendue avec une question à inversion. 

Ce qui distingue enfin un nombre important de nos parlers (14 sur 25, dans nos matériaux) du français 
contemporain et ancien, c’est l’existence d’une inversion pronominale complexe, facultative (type «tu 
vas-tu?» ), avec réduplication du sujet pronominal, une structure qui, en français, n’existe que dans 
les tournures littéraires à la troisième personne singulier et pluriel, après un sujet nominal (type «Pierre 
va-t-il?»). C’est la tournure dominante à Hérémence, Lens et Montana (voir KRISTOL 2008b, MORAND 
2008), comme dans l’exemple suivant (pour la forme enclitique [hu] ‘tu’, cf. la carte n° 32020): 

tu vɑ hu ʃup o mɑjˈẽ 
Tu vas-tu en haut au mayen? (MontanaF) 

Cette réduplication pronominale est caractérisée par son accord avec la personne grammaticale, comme 
le montrent les exemples analogues à la deuxième personne du pluriel (cf. carte n° 35050): 

vɔ travaʎe vʊ a la kumˈna 
Vous travaillez-vous à la commune? (MontanaF) 

Elle se distingue ainsi de l’interrogation avec la particule interrogative «ti» d’origine analogique (< -t-
il), formellement très proche, bien attestée dans de nombreuses régions dialectales de la France (Nord 
de la France, Vosges, Massif Central, cf. ALF carte 1417) et qui, à la fin du XIXe et dans la première 
moitié du XXe siècle, s’employait également en français familier et populaire (cf. BEHNSTEDT 1973: 
14s.) dans des phrases du type «je peux-ti venir?», «tu viens-ti?», etc. Le français québécois connaît les 
mêmes emplois, en remplaçant «ti» par «tu» (LÉARD 1995: 220s.). La particule interrogative «ti» est 
invariable et s’est propagée à toutes les personnes verbales («je peux-ti, tu veux-ti, vous voulez-ti», etc.; 
cf. FOULET 1921: 278s.). Dans les parlers étudiés ici, ce cas de figure est attesté à Fully et à Torgnon – 
il peut être difficile à identifier à la 2e personne du singulier étant donné sa proximité formelle avec la 
réduplication pronominale, mais apparaît très clairement à la 2e  personne du pluriel où, à la place de 
«Vous aimez-vous» on trouve «vous aimez-ti»: 

tə mëdzˈɪvɛ tɪ ʃɔvˈ la fndˈy 
Tu mangeais-ti souvent la fondue? (TorgnonF) 

vɔ lamˈdɛ te lɛ ẓ epɪnˈaʀ 
Vous aimez-ti les épinards? (TorgnonF) 

Un problème d’identification de la réduplication pronominale apparaît parfois dans le cas des verbes qui 
possèdent un emploi réfléchi facultatif (cf. en français: «Es-tu assis» /v/ «T’es-tu assis»). Un énoncé tel 
que 

t t e h aʃtˈajə h lɔ tabʊrˈt 
Tu t’es-tu assise sur le tabouret? (LensF) 
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ne laisse aucune place à l’hésitation quant à l’emploi de la réduplication, car on y identifie le clitique 
sujet double, en pro- et enclise ([t] et [h]), à côté du pronom réfléchi [t]. 

Il en va autrement de la réponse suivante du témoin masculin de Lens qui admet deux interprétations: 

tʃe kwɪ t as - t atsˈtɛ hʊ l bˈʊʁɔ 
Chez qui tu ach.. tu achètes-tu le beurre? (réduplication du clitique sujet, emploi non réfléchi 
du verbe) 
ou 
Chez qui t’ach.. t’achètes-tu le beurre? (emploi simple du clitique sujet en enclise, emploi 
réfléchi du verbe) 

Il est impossible, ici, du point de vue de la forme et du sens, de déterminer avec certitude si le [t] devant 
«acheter» est un clitique sujet ou un pronom réfléchi. Les deux formes sont strictement homonymes, et 
les deux interprétations sont possibles, même si la fréquence de la réduplication pronominale, dans nos 
matériaux de Lens, font plutôt pencher la balance en faveur de la première interprétation. Quoi qu’il en 
soit, nous avons écarté tous les énoncés ambigus de ce type de notre tableau, pour éviter de fausser les 
statistiques. 

Mentionnons pour terminer que la tournure interrogative sans clitique sujet , bien présente dans 9 
parlers pour la 2e personne du pluriel (carte n° 35050) n’apparaît que dans trois énoncés de la 2e personne 
du singulier sur plus de 500 énoncés interrogatifs de notre corpus, chez les informateurs de Nendaz et 
de Vouvry, lorsqu’un pronom sujet tonique de la 2e personne est employé dans le même énoncé: 

tʰʊ - wɔ -  maˈ 
Toi {tu vas / vas-tu} au mayen? (NendazM) 

La syntaxe des questions partielles formées avec «que» et «où» est examinée aux cartes n° 71320 et 
71330. 

 

3.3. Troisième personne du singulier 

Carte n° 33010: Le pronom personnel tonique féminin de la 3e personne du singulier (3SG.F) 

Corpus 

Le pronom personnel tonique féminin de la 3e personne du singulier n’a pas pu être relevé de manière 
systématique par notre questionnaire. Dans le seul énoncé du questionnaire commun prévu pour susciter 
la forme tonique («Ma grand-mère n’achetait pas ses habits. Elle les cousait elle-même»), de nombreux 
parlers valaisans n’utilisent pas le pronom personnel et répondent «Elle les cousait même»; la même 
tendance existe en français régional valaisan. Nous nous contentons donc de regrouper ici les attestations 
spontanées, en fonction de sujet ou de régime, apparues dans les réponses de nos informateurs. Par la 
force des choses, la carte et le tableau des formes restent incomplets. 
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Relevés antérieurs 

Le pronom personnel tonique féminin de la 3e personne du singulier n’est pas attesté dans les enquêtes 
de l’ALF. Les TP le recensent dans la col. 302 «(Tu chantes) mieux qu’elle». Les indications de MARZYS 
1964: 31-38 restent fragmentaires. Le GPSR prévoit de traiter «elle» sous «il» (cf. GPSR 6: 250b). 

 

TP col. 302 «(Tu chantes) mieux qu’elle» 

Cartographie, analyse 

Nos matériaux étant incomplets, une analyse géolinguistique précise des formes attestées ne nous 
semble pas possible. Tout au plus, nous croyons pouvoir distinguer différents degrés de «tonicité»: 
comme dans la documentation des TP, on observe des formes monosyllabiques simples (degré 1: [lɪ, ʎe, 
jɪ, je, jɛ, ʏ, jø, jœ, jə], etc.), diphtonguées (degré 2: [lɛɪ, ʎɛɪ, ʎeɪ, ʎeˈŋ; lɪɛk, liɛɡ], etc.]) et bisyllabiques 
(degré 3: [eʎˈɛk; ˈɪʎ, ɛʎœ; ɪjë, ijɪ, jˈɪ, ˈɛjø]). À part cela, les formes recueillies documentent différents 
aboutissements du -LL- géminé du latin ĬLLA (> [l, ʎ, j]). 

Contrairement aux 1re et 2e personnes, nous n’avons observé aucune différence morphologique 
entre les formes du sujet et du régime.  

 

Carte n° 33020: Le pronom personnel tonique masculin de la 3e personne du singulier (3SG.M) 

Corpus 

Le pronom personnel tonique masculin de la 3SG «lui» a fait l’objet de l’énoncé («Les anciens du village 
se souvenaient bien de lui») du questionnaire féminin. Aux 23 réponses obtenues (sans Chalais et 
Vouvry) s’ajoutent 15 attestations spontanées. 
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Relevés antérieurs 

La forme tonique du pronom masculin de la 3SG se trouve dans les cartes ALF n° 398 «devant lui», 784 
«(toi tu iras là,) et lui là-bas» et 854 «(je saurai ça) mieux que lui». Elle n’a pas été relevée par les TP. 
À la différence des formes toniques de la 1SG (carte n° 31010) et 2SG (carte n° 32010), les formes de la 
3SG sujet et objet ne sont pas distinguées dans les parlers de l’Est valaisan. 

  

ALF n° 784 «(toi tu iras là,) et lui là-bas» ALF n° 854 «(je saurai ça) mieux que lui» 

Cartographie, analyse 

La morphologie du pronom masculin tonique de la 3SG est beaucoup moins complexe que celle du 
féminin (carte n° 33010). Nous distinguons quatre séries de formes: 

–  formes contenant une voyelle (ou semi-voyelle) antérieure arrondie ([lɥi, ʎɥi, lɥe, lˈœe, ly]) attestées 
dans nos matériaux dans 22 parlers sur 25, 

–  formes à voyelle (ou semi-voyelle) antérieure dont le [l] initial s’est amuï, attestées à Liddes et à La 
Chapelle-d’Abondance, 

–  formes contenant une voyelle (ou semi-voyelle) vélaire ([lwi, lwe]) attestées à Isérables, Lens et St-
Jean. 

–   Dans six parlers «épiscopaux» (districts d’Hérens et de Sierre), les formes toniques peuvent 
être renforcées encore par l’apparition de la consonne [k] dite «parasite» (cf. la note 1 du commentaire 
de la carte n° 41310) qui s’est propagée ici de manière analogique. 

Contrairement aux 1re et 2e personnes, nous n’avons observé aucune différence morphologique 
entre les formes du sujet et du régime.  

 

Carte n° 33030: La forme du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du féminin singulier 
(CS.3SG.F. précons.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 33030 (CS.3sg.f. précons.) et 33040 
(CS.3sg.m. précons.): suite à une évolution déjà attestée au début du XXe siècle (TP col. 94 «il ferme» 
et 329 «elle dort», cf. ci-dessous) et qui s’est poursuivie au cours du siècle (cf. KRISTOL 2018), une 
majorité des parlers valaisans et voisins a neutralisé l’opposition de genre pour les formes du clitique 
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sujet de la 3e personne du singulier. Cette évolution a pu être favorisée par le fait que dans tous les 
parlers à l’exception de Liddes, l’emploi du clitique sujet féminin de la 3e personne du singulier est resté 
facultatif (avec des taux d’emploi très variables; cf. carte n° 33031): lorsque le clitique sujet n’est pas 
exprimé, il n’y a évidemment aucune différence entre le féminin et le masculin, comme c’était le cas 
pour le verbe en latin. Ce constat n’est que marginalement troublé par un petit nombre d’attestations 
pour [ɛl] ‘elle’ (1 sur 92 formes du SG.F. à Arbaz, 2 sur 37 à Conthey, 1 sur 32 à Fully, etc.) qui peuvent 
sans doute être attribuées à l’influence du français, tous nos informateurs étant évidemment bilingues. 

Corpus 

Les cartes 33030 et 33031 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3sg.f. préconsonantique (ou de 
son non-emploi) dans nos matériaux, 934 attestations en tout.  

Relevés antérieurs 

Dans les TP, l’identité formelle entre les formes préconsonantiques du féminin et du masculin est déjà 
attestée dans 9 parlers sur 15. Les cartes correspondantes de l’ALF (4 cartes qui contiennent un «elle» 
préconsonantique) n’apportent pas de renseignements supplémentaires.  

 
Le CS.3SG préconsononantique féminin et masculin dans les TP (col. 94 «il ferme» et 329 «elle dort») 

Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux, les seuls dialectes qui maintiennent clairement la distinction entre les deux genres 
sont ceux d’Évolène, de Liddes, de St-Jean et de Sixt. La neutralisation de l’opposition de genre semble 
avoir progressé au cours du XXe siècle depuis les parlers de la plaine. Selon MARZYS 1964: 32, le parler 
d’Hérémence distinguait encore le féminin du masculin; dans nos propres matériaux, l’opposition est 
neutralisée. Il est sans doute significatif que les seuls parlers de notre corpus qui la maintiennent encore 
entièrement se trouvent en position périphérique par rapport à la vallée du Rhône (Évolène, Liddes) et 
tout au fond de leur vallée (Sixt). 



 74 

Dans une majorité des parlers, à côté d’un nombre variable de verbes sans CS (cf. carte n° 33031), le 
CS.3SG.F précons. consiste en une seule voyelle qui se situe dans une zone continue de voyelles 
antérieures, entre  [i]/[y],  [e/ɛ] et  [ø/œ/ə]: 

 
La zone de réalisation «globale» du CS.3SG préconsonantique (féminin et masculin) dans les dialectes 

étudiés 

L’étendue de la zone de variation n’est pas la même dans tous les dialectes. Toute la latitude est exploitée 
par exemple à Lourtier. À Fully et à Chamoson, il ne manque que la valeur antérieure arrondie la plus 
fermée ([y, ʏ]). Dans d’autres parlers, il ne manque que le [ø/œ/ə]. À Orsières, en revanche, seules 
apparaissent les voyelles les plus fermées, [i] et [ɪ]. En comparaison avec les formes analogues du 
masculin, il n’est cependant pas exclu que dans certains parlers, un nombre plus élevé d’attestations 
agrandirait la zone de diffusion observée. 

Le parler des Marécottes présente des formes contenant en principe les mêmes voyelles, mais précédées 
d’un [j]:  [je],  [jœ, jə]; les mêmes formes se retrouvent au masculin. 

À côté des apparitions ponctuelles d’un  [ɛl] que nous imputons à l’influence à du français, des formes 
spécifiques du féminin n’apparaissent que dans cinq parlers: 

• Évolène et St-Jean:  [ly/lʏ],  [lø], avec une forme réduite  [l], 

• Liddes:  [di, dy, də], 

• Sixt:  [il, ʏl] (sic) et  [l, əl], avec un début de neutralisation de l’opposition de genre par 
des formes non marquées, relativement rares  [i/ɪ] et  [e], 

• Torgnon, de manière résiduelle:  [ly], mais les formes sans distinction de genre dominent. 

La forme apparemment féminine (  [l]) de Chalais est trompeuse, car une forme analogue apparaît 
également au masculin (carte n° 33040), suite à la neutralisation des genres dans les parlers de la plaine. 

Pour plus de précisions quant à la fréquence d’emploi du CS.3sg.f précons., cf. la carte n° 33031. Pour 
la comparaison entre les formes féminines et masculines voir aussi la carte n° 33040. 

 

Carte n° 33031: L’emploi du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du féminin singulier 
(CS3SG.F précons): statistiques 

Généralités  

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 37 attestations 
en moyenne par parler pour la 3SG.F précons., 47 pour la 3SG.F prévoc.; chiffres précis pour chaque 
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parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS3.SG, en 
distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 
33031 et 33051 pour les formes féminines, 33041 et 33061 pour les formes masculines). Nous reprenons 
ici l’analyse proposée par KRISTOL 2018: 53-54 pour les formes de la 3SG.F. 

La situation pour la 3SG est rendue nettement plus complexe que celle de la 1SG (cartes n° 31021 et 
31031) par le fait que la 3e personne – dans quelques parlers du moins – distingue les sujets masculins 
et féminins, à quoi s’ajoute le facteur «présence ou non d’un sujet nominal» (±SN) qui se superpose au 
critère phonétique «position préconsonantique ou prévocalique». Si, dans certains parlers du moins, la 
position prévocalique favorise l’emploi du CS, la présence d’un SN peut rendre son emploi superflu. 
Les occurrences avec et sans SN en position prévocalique ou préconsonantique doivent donc être ana-
lysées séparément. Les deux facteurs agissent de manière indépendante, mais se superposent au point 
que l’un peut annuler l’effet de l’autre. 

Cartographie, analyse 

La carte 33031 permet de constater que dans un peu plus de la moitié des parlers étudiés, les taux 
d’emploi du CS.3SG.F en position préconsonantique diminuent effectivement en présence d’un SN. 
C’est le cas dans 14 parlers sur 25: Conthey, Fully, Isérables, Les Marécottes, Lourtier, Nendaz, 
Orsières, Savièse, St-Jean, Troistorrents, Val-d’Illiez et Vouvry et les deux parlers savoyards, La Cha-
pelle-d’Abondance et Sixt. Dans quatre de ces parlers (Les Marécottes, Orsières, Troistorrents et 
Vouvry), l’emploi du CS après SN est même égal à zéro: sans SN, l’emploi du CS est facultatif, après 
SN, il est bloqué. 

En revanche, il n’y a pas de différence significative imputable à la présence ou non du SN dans les 11 
autres dialectes (Arbaz, Chalais, Chamoson, Évolène, Hérémence, Lens, Liddes, Miège, Montana et les 
deux parlers valdôtains, Bionaz et Torgnon). À Arbaz, Chalais, Hérémence, Lens et Montana, l’emploi 
du CS est de toute façon proche de ou égal à zéro dans les deux positions, et à Liddes, le CS féminin est 
employé à 100% dans toutes les positions. Mais dans la zone statistiquement médiane aussi, le facteur 
±SN semble inopérant dans plusieurs parlers : c’est le cas à Évolène (taux d’emploi du CS préconso-
nantique à plus de 70%), à Miège (taux d’emploi du CS préconsonantique à environ 20%), à Chamoson, 
Bionaz et Torgnon. 

Quant à la position prévocalique (carte n° 33051), la principale constatation qui s’impose, c’est que, 
dans la majorité des parlers, elle est nettement plus importante que le facteur «+SN» qui peut inhiber 
l’emploi du CS en position préconsonantique. Même après SN, le CS y est généralisé, avec des taux 
d’emploi proches de ou égaux à 100%. Ce constat s’applique même à des parlers comme celui des 
Marécottes ou de Troistorrents où, en position préconsonantique, la séquence SN+CS semble bloquée. 
Seuls les parlers de Lourtier et de Conthey présentent une tendance inverse: alors qu’à Lourtier, la 
séquence SN+CS est attestée en position préconsonantique, elle manque en position prévocalique, et à 
Conthey, le taux d’emploi du CS recule de manière significative en position prévocalique. Quant au 
parler d’Arbaz, il est insensible à tous les arguments et présente un taux d’emploi du CS proche de ou 
égal à zéro dans toutes les positions. 
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Carte n° 33040: La forme du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du masculin (et du 
neutre) singulier (CS.3SG.M. précons.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 33030 (CS.3SG.F. précons.) et 33040 
(CS.3SG.M. précons.): suite à une évolution déjà attestée au début du XXe siècle (cf. TP col. 94 «il 
ferme» et 329 «elle dort») et qui s’est poursuivie au cours du siècle (cf. KRISTOL 2018), une majorité 
des parlers valaisans et voisins a neutralisé l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet de la 
3e personne du singulier. Cette évolution a pu être favorisée par le fait que dans tous les parlers, l’emploi 
du clitique sujet masculin de la 3e personne du singulier est resté facultatif (avec des taux d’emploi très 
variables; cf. carte n° 33041): lorsque le clitique sujet n’est pas exprimé, il n’y a évidemment aucune 
différence entre le féminin et le masculin, comme c’était le cas pour le verbe en latin. 

À la différence de la plupart des parlers francoprovençaux de France qui possèdent un pronom personnel 
neutre spécifique (clitique sujet et pronom objet; cf. MARTIN 1974), les parlers valaisans et valdôtains 
ne distinguent pas les formes du masculin et du neutre. Les verbes impersonnels («il faut») et 
météorologiques («il pleut», etc.) sont traités comme les masculins. Même si dans certains parlers le 
clitique sujet neutre semble peut-être un peu moins fréquent que le masculin, nous n’avons observé 
aucune différence statistiquement significative à cet égard. Pour le cas spécifique de la tournure «il y 
a», cf. les cartes n° 51334 et 51340. 

Corpus 

Les cartes 33040 et 33041 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3SG.M. préconsonantique (et de 
son non-emploi) dans nos matériaux, 2038 attestations en tout. 

Relevés antérieurs 

Dans les TP, l’identité formelle entre les formes du féminin et du masculin est déjà attestée dans 9 
parlers sur 15; les formes du masculin et du neutre coïncident entièrement. Les cartes correspondantes 
de l’ALF (24 cartes qui comportent un «il» préconsonantique) n’apportent pas de renseignements 
supplémentaires. 
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Le CS.3SG. préconsononantique féminin, masculin et neutre dans les TP  

(col. 329 «elle dort», col. 94 «il ferme» et col. 10 «il pleut») 

Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux, les seuls dialectes qui maintiennent la distinction entre le féminin et le masculin 
sont ceux d’Évolène, de Liddes, de St-Jean et de Sixt. La neutralisation de l’opposition de genre semble 
avoir progressé au cours du XXe siècle depuis les parlers de la plaine. Selon MARZYS 1964: 32, le parler 
d’Hérémence distinguait encore le féminin du masculin; dans nos propres matériaux, l’opposition est 
neutralisée. Il est sans doute significatif que les seuls parlers de notre corpus qui la maintiennent encore 
entièrement se trouvent en position périphérique par rapport à la vallée du Rhône (Évolène, Liddes) et 
tout au fond de leur vallée (Sixt). 

Dans la majorité des parlers, à côté d’un nombre variable de verbes sans CS (cf. carte n° 33041), le 
CS.3SG.M. précons. consiste en une seule voyelle qui se situe dans une zone continue de voyelles 
antérieures, entre  [i]/[y],  [e/ɛ] et  [ø/œ/ə]: 

 
La zone de réalisation «globale» du CS.3SG préconsonantique dans les dialectes étudiés 

À l’intérieur de la zone phonétique ainsi circonscrite, chaque dialecte local présente un espace de va-
riation spécifique à l’intérieur duquel toutes les réalisations individuelles doivent être considérées 
comme grammaticales. Toute la latitude est exploitée par exemple à Nendaz. À Conthey et à Troistor-
rents, il ne manque que la valeur antérieure arrondie la plus fermée ([y, ʏ]). À Orsières, en revanche, 
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seules apparaissent les voyelles les plus fermées, [i] et [ɪ]. En comparaison avec les formes analogues 
du féminin, il n’est cependant pas exclu que dans certains parlers, un nombre plus élevé d’attestations 
agrandirait la zone de diffusion observée. 

Les parlers des Marécottes et de Liddes présentent des formes contenant les mêmes voyelles, mais 
précédées d’un [j]:  [jɪ, jʏ],  [je, jɛ],  [jø], [jə]. Évolène présente une double série de formes avec 
ou sans [j] initial: [jʏ], [je], [j], [jø], [jœ] d’une part, [i], [ɪ], [ʏ], [ë] de l’autre. De manière ponctuelle, 
des formes avec [j] initial apparaissent aussi à la Chapelle-d’Abondance, Torgnon et Troistorrents. 

Dans ce cadre, même si certaines apparaissent comme majoritaires, les formes individuelles sont libre-
ment disponibles et interchangeables au sein d’un même acte de parole, comme le montrent les énoncés 
suivants; il nous a été impossible d’identifier des facteurs contextuels qui permettraient de justifier (ou 
de prédire) l’apparition de l’une ou l’autre des formes observées: 

[jø mˈzə də ʒ u - e jœːʏ - jʏ pr lɔ zˈaːnɔ aw la miˈla dʊ pã] 
Il mange de-z œufs .. et il .. il prend le jaune avec la mie du pain. (ÉvolèneF) 

[k lʏ fumˈe ʏ mtɛ dreɡs jʏ va feːr bjo tŋ ɛ tsɑt] 
Quand la fumée il* monte droit, il va faire beau temps et chaud. (ÉvolèneM) 
*[fumˈe] est masculin (FQ 1989 s.v. foumé). 

kãt i fe tsɑ y fɔ œrdʒj ø kurcjˈe 
Quand il fait chaud, il faut arroser le jardin. (NendazF) 

Dans deux parlers, cet éventail de formes est encore complété par des formes isolées contenant un [l] 
initial:  [li] à Chalais,  [ɑl] à Sixt. 

La forme [li] de Chalais est un «trompe-l’œil»: c’est une forme étymologiquement féminine, mais 
puisque le parler de Chalais a complètement neutralisé l’opposition de genre pour le clitique sujet de la 
3SG, comme la grande majorité des parlers valaisans, il est devenu possible d’employer une forme 
«féminine» pour le masculin. 

L’occurrence isolée de [ɑl] à Sixt résulte probablement d’un petit lapsus: comme le montre l’énoncé 
correspondant, [ɑl] (avec ses variantes) est en principe la forme prévocalique du CS.3SG.M. (cf. carte n° 
33060): 

ɑl s ɛ - ɐl a sedˈy ə pla vtr 
Il s’est .. il a chu à plat ventre. (SixtM)  

Pour plus de précisions quant à la fréquence d’emploi du CS.3SG.M précons., cf. la carte n° 33041. Pour 
la comparaison entre les formes féminines et masculines voir aussi la carte n° 33030. 

 

Carte n° 33041: L’emploi du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du masculin singulier 
(CS3SG.M précons.): statistiques 

Généralités  

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 81 attestations 
en moyenne par parler pour la 3SG.M précons., 68 pour la 3SG.M prévoc.; chiffres précis pour chaque 
parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques  – le fonctionnement du CS3.SG, en 
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distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 
33031 et 33051 pour les formes féminines, 33041 et 33061 pour les formes masculines). Nous reprenons 
ici l’analyse proposée par KRISTOL 2018: 53-54 pour les formes de la 3SG.F et 3SG.M. 

La situation pour la 3SG est rendue nettement plus complexe que celle de la 1SG (cartes n° 31021 et 
31031) par le fait que la 3e personne (dans quelques parlers du moins) distingue les sujets masculins et 
féminins, à quoi s’ajoute le facteur «présence ou non d’un sujet nominal» (±SN) qui se superpose au 
critère phonétique «position préconsonantique ou prévocalique». Si, dans certains parlers du moins, la 
position prévocalique favorise l’emploi du CS, la présence d’un SN peut rendre son emploi superflu. 
Les occurrences avec et sans SN en position prévocalique ou préconsonantique doivent donc être ana-
lysées séparément. Les deux facteurs agissent de manière indépendante, mais se superposent au point 
que l’un peut annuler l’effet de l’autre. 

Cartographie, analyse 

La carte 33041 permet de constater que dans 8 parlers (Conthey, Évolène, Fully, Lens, Les Marécottes, 
Nendaz, Orsières, Troistorrents), les taux d’emploi du CS.3SG.M en position préconsonantique di-
minuent effectivement en présence d’un SN. Dans cinq de ces parlers (Conthey, Lens, Les Marécottes, 
Orsières et Troistorrents), l’emploi du CS après SN est même égal à zéro: sans SN, l’emploi du CS est 
facultatif, après SN, il est bloqué. En revanche, il n’y a pas de différence significative imputable à la 
présence ou non du SN dans 9 autres dialectes (Arbaz, Hérémence, Isérables, Miège, Montana, Savièse, 
Val-d’Illiez et les deux parlers valdôtains, Bionaz et Torgnon). À Arbaz, Hérémence et Montana, 
l’emploi du CS est de toute façon proche de ou égal à zéro dans les deux positions; dans les autres parlers 
nommés, le recul n’est pas statistiquement significatif. Dans 8 parlers enfin (Chalais, Chamoson, La 
Chapelle-d’Abondance, Liddes, Lourtier, St-Jean, Sixt et Vouvry), on observe une différence significa-
tive entre les deux locuteurs. Nos matériaux ne nous permettent cependant pas de discerner d’éventuelles 
causes de ces divergences (les deux locuteurs représentent-ils différents stades d’une évolution en 
cours?). 

En comparaison avec la carte du féminin préconsonantique (carte n° 33031), une seule différence hau-
tement significative apparaît à Liddes qui fait partie des parlers à distinguer morphologiquement le 
masculin du féminin: à Liddes, le CS féminin [də] est employé à 100% dans toutes les positions, alors 
que le CS masculin [jɪ, jʏ], etc. reste facultatif et peut même être omis à 100% après SN, dans le corpus 
du témoin masculin. À Évolène aussi, deuxième parler à distinguer les formes masculines et féminines, 
on observe un recul, mais moins marqué, dans l’emploi des formes masculines après SN, et la même 
tendance se manifeste à St-Jean et à Sixt. Dans les quatre parlers qui distinguent encore (ou tendent à 
distinguer) les deux genres, le besoin d’exprimer le féminin semble donc plus marqué. 

Quant à la position prévocalique (carte n° 33061), la principale constatation qui s’impose, c’est que, 
dans la majorité des parlers et comme au féminin, elle est nettement plus importante que le facteur 
«+SN» qui peut inhiber l’emploi du CS en position préconsonantique. Même après SN, le CS y est 
généralisé, avec des taux d’emploi proches de ou égaux à 100%. Ce constat s’applique même à des 
parlers comme celui des Marécottes ou de Troistorrents où, en position préconsonantique, la séquence 
SN+CS semble bloquée. Seuls les parlers de Conthey, Nendaz et Lourtier présentent une tendance inv-
erse : alors qu’à Lourtier, la séquence SN+CS est attestée en position préconsonantique, elle manque en 
position prévocalique; à Conthey et à Nendaz, le taux d’emploi du CS recule de manière significative 
en position prévocalique. Quant au parler d’Arbaz, il est insensible à tous les arguments et présente un 
taux d’emploi du CS proche de ou égal à zéro dans toutes les positions. 
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Carte n° 33050: La forme du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du féminin singulier 
(CS.3SG.F prévoc.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 33050 (CS.3SG.F prévoc.) et 33060 
(CS.3SG.M prévoc.): comme en position préconsonantique (cartes n° 33030 et n° 33040), suite à une 
évolution déjà attestée dans les enquêtes géolinguistiques du début du XXe siècle (ALF, TP; cf. KRISTOL 
2018), une majorité des parlers valaisans et voisins a neutralisé l’opposition de genre pour les formes 
du clitique sujet de la 3e personne du singulier. Les formes du masculin et du féminin sont donc 
identiques, à l’exception des parlers d’Évolène, de Liddes, ainsi que partiellement de Sixt et (très 
partiellement) de St-Jean et de Torgnon. 

Corpus 

Les cartes 33050 et 33051 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3SG.F. prévocalique (ou de son 
non-emploi) dans nos matériaux, 1172 attestations en tout. 

Le plus grand contingent d’attestations est constitué par les 3SG d’«être» et d’«avoir» (pour les formes 
verbales correspondantes, cf. aussi les cartes n° 51330 à 51344, 52330 et 52360); dans la mesure du 
possible, dans la liste des attestations, nous avons privilégié ici les autres verbes à initiale vocalique 
(«acheter, aller, aimer», etc.) 

Relevés antérieurs 

Dans les TP, le CS.3SG.F prévocalique fait l’objet des col. 105 «elle est perdue», 306 «elle a / elle est 
été» et 328 «elle a sommeil». Des données complètes pour le CS.3SG.M prévocalique se trouvent dans 
8 colonnes des TP, toujours devant «être» (trois fois) et «avoir» (cinq fois). La confrontation entre les 
col. 328 «elle a sommeil» et 429 «il a le bras (nu)» (ci-dessous) illustre l’identité formelle du féminin et 
du masculin dans 10 parlers sur 15.  

La carte ALF n° 1001 «elle est perdue» atteste des formes du féminin prévocalique qui ont échappé à 
l’enquête des TP (pt. 976 d , pt. 977  ), mais qui apparaissent aussi dans nos matériaux. 
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ALF carte n° 1001 «elle est perdue» 

 
TP col. 328 «elle a sommeil»  

et 429 «il a le bras (nu)» 

Cartographie, analyse 

– Selon nos matériaux, le masculin et féminin prévocalique, dans une majorité des parlers valaisans 
situés surtout dans l’Ouest du domaine, mais aussi à Savièse, Chalais, St-Jean et Bionaz, est caractérisé 
par des formes en [l], inusitées en position préconsonantique:  [l] seul ainsi que  [il, ʏl],  [el, ɛl] et 

 [øl, œl, əl]. Dans tous ces parlers, [l] seul est la forme individuelle la plus fréquente. Dans les autres 
parlers, le polymorphisme reste important. Quant à la voyelle de ces formes, elle se situe dans la même 
zone du système vocalique que les formes préconsonantiques, ce qui reflète la parenté étymologique 
entre les séries prévocalique et préconsonantique. L’existence, dans de nombreux parlers (11 sur 25), 
d’une forme [el, ɛl] pour le CS.3SG.M pourrait signifier que les formes homophones du CS.3SG.F 
prévocalique sont autochtones, à l’inverse de ce qui a été dit pour les rares [ɛl] préconsonantiques, 
limitées au féminin (carte n° 33030). 

– Un deuxième groupe de parlers, plus petit, situé plutôt à l’Est du domaine (Lens, Montana, Miège au 
nord du Rhône, Nendaz et Hérémence au sud), utilise de manière exclusive des formes sans [l], proches 
de celles du masculin préconsonantique. Dans ces formes, pour éviter l’hiatus, les  [i] peuvent passer 
à [j] et les [i, e, ɛ] dégager un [j] de transition, parfois à peine perceptible (>  [ij],  [ej, ɛj]), devant la 
voyelle initiale du verbe. 

– Dans un troisième groupe de parlers, sans continuité territoriale, certaines formes en [l] se sont intro-
duites dans un système composé majoritairement de formes vocaliques [i, ɪ, e, ɛ, ø] – ou, inversement, 
une forme vocalique a pu s’introduire dans un système de formes majoritaires en [l]. 

– À Arbaz et à Lourtier, aucune forme de CS.3SG.F n’est attestée dans nos matériaux ( ). 

À côté des nombreux dialectes qui ont neutralisé l’opposition de genre, on retrouve les deux parlers, 
Liddes et Évolène, qui la maintiennent, sans exception, comme en position préconsonantique. 

• À Liddes, l’opposition se fait entre  [d] (féminin) et  [l] (masculin). L’emploi du [d] féminin est 
généralisé, même après un sujet nominal (cf. carte n° 33051); pour le masculin, nous avons enregistré 
un seul exemple de CS zéro prévocalique ( ) à côté de 73 occurrences du [l] masculin (cf. la carte n° 
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33061). À Évolène, l’opposition se réalise entre  [l] féminin et  [ij/ɪj],  [i, j] pour le masculin. 
Comme à Liddes, à Évolène l’emploi de la forme féminine est généralisé dans toutes les positions (cf. 
carte 33051); au masculin, on observe un petit taux de CS zéro (cf. les cartes n° 33060 et 33061).  

– Signalons dans ce contexte que le parler de la commune d’Orsières, voisine immédiate située à environ 
7 kilomètres en aval de Liddes, peut utiliser [d] et [l] pour les deux genres. Comparé à celui de Liddes, 
ce parler illustre ainsi le processus de neutralisation des deux genres par la propagation des morphèmes 
prévocaliques de la 3SG.M vers le féminin et de ceux de la 3SG.F vers le masculin. Aucune norme 
«scolaire» ou autre n’inhibant ce processus, l’abandon de l’opposition structurale s’accompagne du 
maintien des morphèmes respectifs (masculins et féminins, à l’origine), ce qui accroît le polymorphisme 
des formes disponibles pour une fonction déterminée. Des processus analogues s’observent également 
dans d’autres secteurs de la morphologie du francoprovençal valaisan tels que l’article défini, après 
l’abandon, dans une partie des dialectes, du système bicasuel traditionnel (cf. le commentaire de la carte 
n° 21012). 

– Comme pour la position préconsonantique, le parler de Sixt tient une position intermédiaire entre les 
dialectes qui neutralisent l’opposition de genre et ceux qui la maintiennent. Les deux formes prévo-
caliques les plus fréquentes,  [al, ɑl] pour le CS.3SG.M (30 attestations sur 49) et  [il] (sic) pour le 
CS.3SG.F (22 attestations sur 31) maintiennent l’opposition. Les formes plus rares,  [œl, əl] et  [el, 
ɛl], en revanche, s’emploient pour les deux genres. 

– Les parlers de St-Jean et de Torgnon présentent également des systèmes mixtes, avec maintien partiel 
de l’opposition: 

 parler masculin féminin 

 St-Jean   [ʏl]  [ɛl]    [li-ʎi-ʎʏ] /  [dɛ]  

  mais  [l] /  [j] 

 Torgnon  - [ʎ] 

  mais  [i-j]  [ij]  [ej-ɛj] 

Pour des précisions ultérieures concernant la 3.SG.F du verbe «avoir», cf. aussi la carte n° 51330. 

 

Carte n° 33051: L’emploi du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du féminin singulier 
(CS3SG.F prévoc.): statistiques 

Généralités  

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 37 attestations 
en moyenne par parler pour la 3SG.F précons., 47 pour la 3SG.F prévoc.; chiffres précis pour chaque 
parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS3.sg, en 
distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 
33031 et 33051 pour les formes féminines, 33041 et 33061 pour les formes masculines). Nous reprenons 
ici l’analyse proposée par KRISTOL 2018: 53-54 pour les formes de la 3SG.F. 
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La situation pour la 3SG est rendue nettement plus complexe que celle de la 1SG (cartes n° 31021 et 
31031) par le fait que la 3e personne (dans quelques parlers du moins) distingue les sujets masculins et 
féminins, à quoi s’ajoute le facteur «présence ou non d’un sujet nominal» (±SN) qui se superpose au 
critère phonétique «position préconsonantique ou prévocalique». Si, dans certains parlers, la position 
prévocalique favorise l’emploi du CS, la présence d’un SN peut rendre son emploi superflu. Les 
occurrences avec et sans SN en position prévocalique ou préconsonantique doivent donc être analysées 
séparément. Les deux facteurs agissent de manière indépendante, mais se superposent au point que l’un 
peut annuler l’effet de l’autre. 

Cartographie, analyse 

La carte 33051 permet de constater que, dans la majorité des parlers, la position prévocalique est 
nettement plus importante que le facteur «+SN» qui peut inhiber l’emploi du CS en position 
préconsonantique (cf. la carte n° 33031). Même après SN, le CS y est généralisé, avec des taux d’emploi 
proches de ou égaux à 100%. Ce constat s’applique même à des parlers comme celui des Marécottes ou 
de Troistorrents où, en position préconsonantique, la séquence SN+CS semble bloquée. Seuls les parlers 
de Lourtier et de Conthey présentent une tendance inverse : alors qu’à Lourtier, la séquence SN+CS est 
attestée en position préconsonantique, elle manque en position prévocalique, et à Conthey, le taux 
d’emploi du CS recule de manière significative en position prévocalique. Quant au parler d’Arbaz, il est 
insensible à tous les arguments et présente un taux d’emploi du CS proche de ou égal à zéro dans toutes 
les positions. 

 

Carte n° 33060: La forme du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du masculin singulier 
(CS.3SG.M prévoc.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 33050 (CS.3SG.F prévoc.) et 33060 
(CS.3SG.M prévoc.): comme en position préconsonantique (cartes n° 33030 et n° 33040), suite à une 
évolution déjà attestée dans les enquêtes géolinguistiques du début du XXe siècle (ALF, TP) et qui s’est 
poursuivie au cours du siècle (cf. KRISTOL 2018), une majorité des parlers valaisans et voisins a 
neutralisé l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet de la 3e personne du singulier. Les 
formes du masculin et du féminin sont donc identiques, à l’exception des parlers d’Évolène, de Liddes, 
ainsi que partiellement de Sixt et (très partiellement) de St-Jean et de Torgnon. 

Corpus 

Les cartes 33060 et 33061 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3SG.M. prévocalique (ou de son 
non-emploi) dans nos matériaux, 1706 attestations en tout. 

Le plus grand contingent d’attestations est constitué par les 3SG d’«être» et d’«avoir» (pour les formes 
verbales correspondantes, cf. aussi les cartes n° 51330 à 51344, 52330 et 52360); dans la mesure du 
possible, dans la liste des attestations, nous avons privilégié ici les autres verbes à initiale vocalique 
(«arriver, (h)ausser») ou dont un [l] initial étymologique s’est amuï ([aʃjˈɛ] ‘laisser’). 
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Relevés antérieurs 

Le CS.3SG.M prévocalique fait l’objet de 8 colonnes des TP1, toujours devant «être» (trois fois) et 
«avoir» (cinq fois). La comparaison avec les données pour le féminin (cf. le commentaire de notre carte 
n° 33050) montre que les formes des CS.3SG du masculin et du féminin étaient déjà identiques dans 10 
parlers sur 15. Les cartes correspondantes de l’ALF (8 cartes qui comportent un «il» prévocalique devant 
«être» et «avoir») n’apportent pas de renseignements supplémentaires. 

Cartographie, analyse 

– Dans une majorité des parlers valaisans situés surtout dans l’Ouest du domaine, mais aussi à Savièse, 
Chalais, St-Jean et Bionaz, le masculin et féminin prévocalique est caractérisé par des formes en [l], 
inusitées en position préconsonantique:  [l] seul ainsi que  [il],  [el, ɛl],  [øl, œl, əl] et  [al, ɑl]. 
Dans tous ces parlers à l’exception de Sixt, [l] seul est la forme individuelle la plus fréquente, et c’est la 
seule forme attestée à Liddes et aux Marécottes. Dans les autres parlers, le polymorphisme reste 
important. Quant à la voyelle de ces formes, elle se situe dans la même zone du système vocalique que 
les formes préconsonantiques, ce qui reflète la parenté étymologique entre les séries prévocalique et 
préconsonantique. L’existence, dans de nombreux parlers (11 sur 25), d’une forme [el, ɛl] pour le 
CS.3SG.M pourrait signifier que les formes analogues du CS.3SG.F prévocalique sont autochtones, à 
l’inverse de ce qui a été dit pour les rares [ɛl] préconsonantiques, limitées au féminin (carte n° 33030). 

– Un deuxième groupe de parlers, plus petit, situé plutôt à l’Est du domaine (Conthey, Lens, Montana, 
Miège au nord du Rhône, Lourtier, Nendaz, Évolène au sud du Rhône, ainsi que Torgnon), utilise en 
revanche de manière exclusive des formes sans [l], proches de celles du masculin préconsonantique:  
[i],  [e, ɛ],  [ø]. Dans ces formes, pour éviter l’hiatus, les [i] peuvent passer à [j] et les [i, e, ɛ] dégager 
un [j] de transition, parfois à peine perceptible (>  [ij],  [ej, ɛj]), devant la voyelle initiale du verbe. 

– Dans un troisième groupe de parlers enfin, sans continuité territoriale, certaines formes en [l] se sont 
introduites dans un système composé majoritairement de formes vocaliques [i, ɪ, e, ɛ, ø] – ou, inver-
sement, une forme vocalique a pu s’introduire dans un système de formes majoritaires en [l]. 

– Une mention spéciale est nécessaire pour le parler d’Arbaz où nous n’avons relevé aucune occurrence 
d’un CS.3SG.M prévoc. Comme cela ressort aussi des cartes n° 51332 «il a» et 51340 «elle est, il est», 
le parler d’Arbaz a fréquemment agglutiné un [l] initial aux formes verbales correspondantes. Celui-ci 
a complètement perdu sa fonction morphologique de clitique sujet, comme le montrent les énoncés 
suivants qui placent un pronom réfléchi ou un pronom régime devant la forme verbale devenue 
inséparable, [le, lʏ] ‘il est, elle est’ et [la] ‘il a, elle a’: 

 matˈ ʃ le bɹekˈo ɑ tsˈːbɑ 
Le garçon s’est cassé la jambe. (ArbazF) 

ɛ mɑtˈɔŋ ʃe lʏ brøkˈo ɑ tsˈŋmɑ 
Le garçon s’est cassé la jambe. (ArbazM) 

 tsŋ o lɑ mwˈiːrɐ - ɑ ɐ pˈotɑ 
Le chien l’a mordu .. à la fesse. (ArbazF) 
*[o] est une forme du pronom régime direct dans ce parler qui tend à vocaliser le [l] initial (cf. carte n° 
33202). 

 
1 Cf. TP col. 46, 97, 142, 180, 243, 286, 406, 429, 439 pour le masculin, col. 105, 306, 328 pour le féminin. 

À l’exception de la col. 97, toutes les attestations concernent les verbes auxiliaires être et avoir. 
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Dans certains cas, en position prévocalique ou préconsonantique, ces formes du verbe à [l] initial ag-
glutiné perdent même leur voyelle, de sorte que le [l] seul représente désormais le verbe «être» ou (plus 
rarement) «avoir»: 

ʃy ɑ plˈɑʃə dː - dʏ vʏoˈɑːzə lœ nɑ - l m bwe 
Sur la place de .. du village il y a (litt. il est) une .. il y a (litt. il est) une fontaine*. (ArbazF) 
*[bwe] cf. bè n.m 1. ‘bassin de fontaine en bois, creusé dans un tronc, abreuvoir’ (GPSR 2: 601); 2. 
par ext. ‘fontaine’ (FQ 1989: 39; FB 1960: 96). 

l ɔ ʃˈɔrɛmntˈ - ʃˈɔrɛmntˈ 
Il a le double menton .. double menton. (ArbazM) 

Toutes les formes à [l] initial agglutiné des deux verbes auxiliaires sont évidemment recensées parmi 
les occurrences des cartes n° 33030 et 33040 (formes préconsonantiques du clitique sujet de la 3SG), ce 
qui explique le nombre relativement bas d’attestations de verbes à initiale vocalique pour Arbaz, en 
comparaison avec les autres parlers. 

– Un phénomène analogue concerne le verbe «aimer» dans plusieurs parlers qui ont agglutiné un [l] 
analogique à différentes formes du paradigme (cf. Bionaz [lamˈɑdə vo] ‘aimez-vous?’, [lˈamə] ‘il, elle 
aime’, Lens [ɔ lˈaŋma vɔ] ‘vous aimez-vous’, [lø bɔ pˈeːrə la lmaˈɛ pa] ‘le beau-père l’aimait pas’). Ces 
formes à initiale consonantique sont également recensées parmi les matériaux des cartes n° 33030 et 
33040. 

– En ce qui concerne la forme prévocalique dominante du CS.3SG.M prévoc. [al, ɑl] à Sixt, on observe 
que dans un nombre relativement élevé d’occurrences, quand l’auxiliaire «être» se trouve en position 
prévocalique, la forme [et] (avec le [t] comme consonne de liaison, cf. carte n° 51344) perd sa voyelle 
initiale; il ne reste plus que le [t]. Malgré cela, le clitique sujet conserve sa forme «prévocalique»: 

 m  zəvˈɲ kt al t aʀʋˈɑ j øtˈɑ l tθo t 
Je m’en souviens quand il est arrivé c’était l’été. (SixtM) 

Nous considérons que dans ce cas, le locuteur a sélectionné la forme prévocalique ordinaire (comme 
devant la forme verbale pleine) comme si, dans sa conscience, la voyelle initiale du verbe auxiliaire était 
encore présente, et nous conservons les énoncés correspondants dans les cartes qui étudient les formes 
prévocaliques. 

N.B. Pour des précisions ultérieures concernant la 3.sg.m du verbe «avoir», cf. aussi la carte n° 51332. 

 

Carte n° 33061: L’emploi du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du masculin singulier 
(CS3SG.M prévoc.): statistiques 

Généralités 

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 81 attestations 
en moyenne par parler pour la 3SG.M précons., 68 pour la 3SG.M prévoc.; chiffres précis pour chaque 
parler et les deux informateurs dans les tableaux statistiques  – le fonctionnement du CS3.SG, en 
distinguant son emploi – parfois très différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 
33031 et 33051 pour les formes féminines, 33041 et 33061 pour les formes masculines). Nous reprenons 
ici l’analyse proposée par KRISTOL 2018: 53-54 pour les formes de la 3SG.F et 3SG.M. 
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La situation pour la 3SG est rendue nettement plus complexe que celle de la 1SG (cartes n° 31021 et 
31031) par le fait que la 3e personne distingue le masculin et le féminin, à quoi s’ajoute le facteur 
«présence ou non d’un sujet nominal» (±SN) qui se superpose au critère phonétique «position précon-
sonantique ou prévocalique». Si la position prévocalique favorise l’emploi du CS, la présence d’un SN 
peut rendre son emploi superflu. Les occurrences avec et sans SN en position prévocalique ou précon-
sonantique doivent donc être analysées séparément. Les deux facteurs agissent de manière indépendante, 
mais se superposent au point que l’un peut annuler l’effet de l’autre. 

Cartographie, analyse 

La carte n° 33061 permet de constater que, dans la majorité des parlers et comme au féminin, la position 
prévocalique est nettement plus importante que le facteur «+SN» qui peut inhiber l’emploi du CS en 
position préconsonantique (cf. la carte n° 33041). Même après SN, le CS y est généralisé, avec des taux 
d’emploi proches de ou égaux à 100%. Ce constat s’applique même à des parlers comme celui des 
Marécottes ou de Troistorrents où, en position préconsonantique, la séquence SN+CS semble bloquée. 
Seuls les parlers de Conthey, Nendaz et Lourtier présentent une tendance inverse : alors qu’à Lourtier, 
la séquence SN+CS est attestée en position préconsonantique, elle manque en position prévocalique; à 
Conthey et à Nendaz, le taux d’emploi du CS recule de manière significative en position prévocalique. 
Quant au parler d’Arbaz, il est insensible à tous les arguments et présente un taux d’emploi du CS proche 
de ou égal à zéro dans toutes les positions. 

 

Carte n° 33200: La morphologie du pronom objet direct de la 3e personne du singulier: les formes du 
féminin  

Généralités 

En francoprovençal comme dans toutes les langues romanes voisines, le pronom objet direct de la 3e 
personne (singulier et pluriel) a les mêmes bases étymologiques que l’article défini (< lat. ILLUM, ILLAM, 
ILLOS, ILLAS). Les cartes correspondantes présentent donc de nombreuses ressemblances. Néanmoins, 
les formes du pronom ont développé certaines particularités qui n’apparaissent pas dans celles de 
l’article défini. 

 
article défini pronom régime 

féminin singulier 21010 33200 

masculin singulier 21012 33202 

masculin et féminin pluriel 21014 36200 

articles définis et pronoms régimes de la 3e personne: cartes correspondantes. 

Corpus 

Le pronom régime «la» a fait l’objet de trois énoncés dans le questionnaire masculin: «Châtaigne, je ne 
sais pas si je veux qu’elle vêle génisson ou si je la garde génisse», «(L’herbe) On la laisse sécher dans 
les prés», «(La porte) Je ne la ferme jamais à clé». À cela s’ajoutent des attestations prévocaliques dont 
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la forme neutralise l’opposition de genre, comme en français; elles ne permettent pas toujours de savoir 
si l’antécédent est masculin ou féminin: «Le chien l’a mordu(e) à la cuisse» (questionnaire commun; 
l’antécédent peut être des deux genres; cf. le commentaire de la carte n° 42360); «Ma sœur ne mange 
pas du tout de viande séchée. Elle ne l’aime pas» (questionnaire féminin), «Mon frère voyait sa fiancée 
en cachette parce que son futur beau-père ne l’aimait pas» (questionnaire féminin; dans les réponses, 
l’antécédent peut être «le frère» ou «la fiancée»): 

 frarˈø vˈe ʃaː - fjãsˈɛ d katsˈ paskʲœ ʃː bo pˈɑʁə - ɔa ɔt am- at amˈaɛ pa  
Le frère voyait sa .. fiancée de cachette parce que son beau-père .. le .. l*’aim.. l*’aimait pas. 
(ContheyF) 
*Hésitation de l’informatrice sur le genre du pronom régime (le/la). 

Relevés antérieurs 

Notre enquête est la première qui documente la forme du pronom régime «la» dans les parlers valaisans; 
celui-ci n’a pas été relevé par les enquêtes de l’ALF et des TP. 

Cartographie, analyse 

– Dans la majorité des parlers étudiés, la forme du pronom régime «la» coïncide avec celle de l’article 
défini féminin – ou avec l’article défini féminin du cas régime dans les parlers à système bicasuel –,  
[la, lɑ] ou  [æ, a, ɑ, ɐ]. 

– Les formes prévocaliques du type  [w] et  [ɔ] attestées à Arbaz et à Nendaz correspondent aux 
formes prévocaliques de l’article défini féminin du cas régime; elles résultent de la vocalisation du [l] 
initial. – Faute de matériaux suffisants pour l’ensemble de la région étudiée, la carte correspondante 
pour l’article défini prévocalique n’a pas été réalisée. Cf. cependant les exemples suivants: 

ɛ fëʎ e jʊ ʃe ʃetˈi d o ˈɛɹbɑ 
La fille et moi sommes assises dans l’herbe. (ArbazF) 

nʊʒ ʃɥˈɪɲm bŋ d w ˈtɑ ʒywˈiːɑ 
Nous nous ensouvenons bien de la tante Julie. (ArbazF) 

lɐ jˈœstə nʏ  ke w ˈŋtsə l ɐʀwɑɛ bɑː - ʃˈelːɑ  
Il y a juste neuf ans que l’avalanche est arrivée en bas .. là. (ArbazM) 

La forme enclitique  [wa] dans l’impératif «Ferme la bouche» dans l’énoncé suivant du témoin 
d’Arbaz illustre la même tendance: 

bˈɔtɕlɑ wɑː - fˈɛrmɑ wɑː  
Boucle-la .. ferme-la. (ArbazM) 

– Plusieurs parlers du Valais central qui tendent à amuïr le [l] initial ont cependant développé des formes 
spécifiques du pronom régime qui permettent d’éviter une homophonie gênante entre le pronom «la», 
l’article défini «la» (carte n° 21010) et l’article défini prépositionnel «à la» (carte n° 21020), à côté des 
formes de base: 

• sur la rive droite du Rhône, les parlers de Chamoson, Conthey et Savièse possèdent une forme 
«renforcée»  [at, atœ], etc. prévocalique et préconsonantique, semblable aux formes du pluriel 
([nɔʒe, vɔʒe, ɛʒɛ]). Contrairement aux formes du pluriel préconsonantique où le [ʒ] s’explique 
par une consonne de liaison propagée de manière analogique, l’origine du [t, tœ] n’est pas 
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élucidée (< pronom [tə] du datif éthique désémantisé?). Une forme analogue [ɔt, ɔtə] est égale-
ment attestée à Conthey et à Nendaz pour le masculin (carte n° 33202). 

• le parler de Lourtier a développé une forme prévocalique  [aj], analogue à celle du masculin 
[ʊj, oj] (carte n° 33202) qui permet d’éviter l’hiatus. 

– Les formes du type  [lø, lœ, lə] attestées dans plusieurs parlers (Isérables, Orsières, St-Jean, Vouvry) 
pourraient refléter une neutralisation de l’opposition de genre, avec les formes masculines comme 
formes «génériques». 

– À titre d’exemple, nous reproduisons également quelques cas de non-emploi caractéristique du 
pronom régime (  dans la carte,     dans les transcriptions). 

 

Carte n° 33202: La morphologie du pronom objet direct de la 3e personne du singulier: les formes du 
masculin singulier 

Généralités 

En francoprovençal comme dans toutes les langues romanes voisines, le pronom objet direct de la 3e 
personne (singulier et pluriel) a les mêmes bases étymologiques que l’article défini (< lat. ILLUM, ILLAM, 
ILLOS, ILLAS). Les cartes correspondantes présentent donc de nombreuses ressemblances. Néanmoins, 
les formes du pronom ont développé certaines particularités qui n’apparaissent pas pour celles de 
l’article défini. 

 
article défini pronom régime 

féminin singulier 21010 33200 

masculin singulier 21012 33202 

masculin et féminin pluriel 21014 36200 

articles définis et pronoms régimes de la 3e personne: cartes correspondantes. 

Corpus 

Le pronom régime « le» a fait l’objet de sept énoncés, deux dans le questionnaire commun («D’habitude, 
on n’achetait pas le fromage. On le faisait soi-même», «On le montre du doigt»), deux dans le 
questionnaire féminin («J’aurais aimé qu’on le voie un peu plus souvent», « Mon gendre, c’est quel-
qu’un! Il faudrait que vous le voyiez») et trois dans le questionnaire masculin («(Le fromage) On le 
frotte, on le sale et on le retourne», «(Le foin) On le mettait dans des draps», «On lechargeait sur les 
mulets»). À cela s’ajoutent des attestations prévocaliques dont la forme neutralise l’opposition de genre, 
comme en français. Comme c’est le cas pour le féminin (carte n° 33200), elles ne permettent pas toujours 
de savoir si l’antécédent est masculin ou féminin: «Le chien l’a mordu(e) à la cuisse» (questionnaire 
commun; l’antécédent peut être des deux genres; cf. le commentaire de la carte n° 42360); «Mon frère 
voyait sa fiancée en cachette parce que son futur beau-père ne l’aimait pas» (questionnaire féminin; 
dans les réponses, l’antécédent peut être «le frère» ou «la fiancée»). En tout, nous avons recueilli 260 
attestations (10 attestations en moyenne par parler). 
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Relevés antérieurs 

Le pronom régime «le» est bien présent dans les cartes de l’ALF. La forme préconsonantique (et en 
partie prévocalique) se trouve dans les énoncés «le laisser» (carte n° 745), «pour le porter» (n° 1063) 
«qu’il le reçoive» (n° 1137) et «de le voir» (n° 1408); la forme enclitique est documentée dans l’énoncé 
«dis-le-moi» (carte n° 410). La forme prévocalique apparaît dans l’énoncé «nous le revîmes» (traduit 
au passé composé, carte n° 1154). Nous reproduisons ici les extraits concernant l’espace valaisan des 
cartes n° 745 – elle atteste des formes à initiale vocalique du verbe «laisser» au Chable (pt. 977, sans 
pronom) et à Nendaz (pt. 978) – et n° 1137 qui contient la seule attestation de l’ALF pour la forme 
«renforcée» t (à Nendaz, comme dans nos données, mais avec une transcription qui montre que la 
forme n’a pas été correctement analysée; cf. ci-dessous). 

 
 

ALF carte n° 745 «le laisser» ALF carte n° 1137 «qu’il le reçoive» 

Dans les TP, le pronom régime «le» apparaît dans les colonnes 346 «je ne le dis (qu’à eux)» et 338 «que 
je ne le (sache pas)»: 
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Cartographie, analyse 

– Dans la majorité des parlers étudiés, la forme du pronom régime «le» coïncide avec celle de l’article 
défini masculin – ou avec l’article défini masculin du cas régime dans les parlers à système bicasuel –, 

 [lu, lʊ],  [lo, lɔ],  [ly, lʏ],  [lø, lœ, lə],  [le, lɛ], ou les formes correspondantes sans [l] initial. 

– Certains parlers du Valais central qui tendent à amuïr le [l] initial ont cependant développé des formes 
spécifiques du pronom régime qui permettent d’éviter une homophonie gênante entre le pronom «le», 
l’article défini «le» (carte n° 21012) et en partie aussi avec l’article défini prépositionnel «au» (carte n° 
21022), à côté des formes de base: 

• les parlers de Conthey et de Nendaz possèdent une forme «renforcée»  [ɔt, ɔtœ, otə]. 
prévocalique et préconsonantique, semblable aux formes du pluriel ([nɔʒe, vɔʒe, ɛʒɛ]). Con-
trairement aux formes du pluriel préconsonantique dont le [ʒ] s’explique par une consonne de 
liaison propagée de manière analogique, l’origine du [t, tœ] n’est pas élucidée (< pronom [tə] 
‘te’ du datif éthique désémantisé?). Des formes féminines analogues [at, atœ], etc. sont égale-
ment attestées à Chamoson, Conthey et Savièse (carte n° 33200). 

• le parler de Lourtier a développé une forme prévocalique  [ʊj, oj], analogue à celle du 
féminin [aj, oj] (carte n° 33200) qui permet d’éviter l’hiatus. 

– Le parler de Sixt est le seul qui atteste l’emploi du  «y neutre» savoyard (cf. la note sous le tableau 
des formes). 

– À titre d’exemple, nous reproduisons quelques cas de non-emploi caractéristique du pronom régime (
 dans la carte,     dans les transcriptions). 

 

Carte n° 33210: Emploi du clitique sujet devant pronom objet, au passé composé du verbe réfléchi, 3e 
personne du singulier 

Généralités 

La carte n° 33210 contribue à l’étude de la question hautement controversée de l’emploi du clitique sujet 
dans les parlers valaisans et voisins (cf. p.ex. MARZYS 1964, FAVRE 1982, HEAP 2000, DIÉMOZ 2007, 
SAVOIA/MANZINI 2010, HINZELIN/KAISER 2012, KRISTOL 2009, 2017, 2018), en l’occurrence ici en 
fonction de la présence d’un pronom régime devant le verbe. Étant donné que plusieurs parlers valaisans 
font un usage plutôt parcimonieux des pronoms objets (cf. les cartes n° 33200, 33202 et 36200), l’emploi 
du pronom réfléchi – qui est plus difficilement omis que les autres pronoms objets – constitue à ce sujet 
un cas de figure légèrement privilégié. 

Corpus 

La carte a été élaborée sur la base de sept énoncés du questionnaire, dont six du questionnaire commun 
s’adressant aux deux sexes: «Une coccinelle s’est posée sur sa main», «Il s’est cogné le pied», «Il s’est 
planté une épine dans la plante du pied», «Le garçon s’est cassé la jambe», «La mère s’est assise sur 
le bord du lit», «Le trayeur s’est assis sur une chaise à traire» et un du questionnaire masculin: «Une 
hirondelle s’est posée sur le faîte du toit». En tout, nos matériaux pourraient ainsi comprendre un 
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maximum de 13 attestations par parler, mais les reformulations qui évitent les tournures réfléchies sont 
fréquentes dans de nombreux parlers (cf. les nombreuses cases vides dans le tableau des formes). 

Relevés antérieurs 

La forme réfléchie du passé composé est attestée dans la carte n° 1662 «Elle s’est pendue» de l’ALF. 
Les TP ne documentent la forme réfléchie qu’à l’infinitif (col. 311 «se taire») et au présent (col. 335 
«(mon frère) s’ennuie). 

 

Carte ALF n° 1662 «elle s’est pendue» 

Cartographie, analyse 

Le nombre d’occurrences disponibles dans nos matériaux pour les quatre cas de figure envisagés (emploi 
ou non-emploi du clitique sujet devant pronom réfléchi, en présence ou non d’un sujet nominal) est trop 
bas pour être statistiquement significatif. Nous nous contentons donc de documenter ici les différentes 
tournures attestées. À cela s’ajoutent quelques phénomènes plus rares: 

• la tendance à la réduplication du pronom réfléchi aux Marécottes, à Val-d’Illiez et à Vouvry. 
(Chez l’informatrice des Marécottes, la réduplication du se est systématique, mais semble 
idiolectale; elle n’apparaît jamais chez notre témoin masculin.) 

• la syntaxe particulière de la phrase réfléchie au passé composé, avec postposition du pronom 
réfléchi au participe à Bionaz («elle est posée-se» ‘elle s’est posée’, «il est tordu-se» ‘il s’est 
tordu’), tournure présente également dans d’autres parlers valdôtains (renseignement oral). 

• À Arbaz, les phrases réfléchies fournissent un des arguments les plus puissants pour l’inter-
prétation du [l] initial dans l’auxiliaire [le, lʏ] ‘est’ comme consonne désémantisée ayant perdu 
sa fonction étymologique de clitique sujet (cf. la carte n° 51344). En effet, dans les phrases 
affirmatives, parmi les langues romanes qui ont développé un clitique sujet, aucune ne peut 
placer un éventuel clitique sujet entre le pronom objet «se» et le verbe auxiliaire «est», comme 
ce serait le cas à Arbaz si le [l] de [lʏ] dans [ɛ mɑtˈɔŋ ʃe lʏ brøkˈo ɑ tsˈŋmɑ] ‘Le garçon s’est 
cassé la jambe’ était interprété comme clitique sujet (un énoncé du type «Le garçon *se il est 
cassé la jambe» serait agrammatical). On remarque au passage que la présence du [l] initial 
agglutiné à la 3e personne du singulier du verbe «être», à Arbaz, est devenue tellement systé-
matique que devant un participe passé à initiale vocalique, la voyelle étymologique du verbe 
auxiliaire peut s’amuïr complètement (cf. également la carte n° 51344). Ce constat est conforme 
avec l’observation que le parler d’Arbaz n’utilise pratiquement jamais de clitique sujet à la 3e 
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personne du singulier, quel que soit le contexte morphosyntaxique (présence ou non d’un sujet 
nominal, verbe à initiale consonantique ou vocalique, cf. les cartes n° 33031, 33041, 33051, 
33061). 

• Lorsque, dans l’ensemble ou une majorité de énoncés enregistrés, la forme réfléchie manque 
dans les réponses des témoins, comme c’est le cas dans nos matériaux de Savièse et d’Isérables, 
cela pourrait indiquer que dans ces parlers elle est inusitée et que les informateurs concernés 
possèdent des stratégies grammaticalisées permettant d’éviter la tournure réfléchie. Il se pourrait 
aussi que dans les deux parlers, la présence très fréquente ou généralisée du clitique sujet [l] 
devant les verbes à initiale vocalique (cartes n° 33051 et 33061) inhibe l’apparition du pronom 
réfléchi. 

 

Carte n° 33220: La morphologie et syntaxe du pronom personnel du régime indirect, 3e personne du 
singulier, phrases affirmatives (formes pleines, préconsonantiques et enclitiques) 

Corpus 

Le pronom régime indirect «lui» a fait l’objet de sept énoncés, cinq dans le questionnaire commun («Je 
lui fais un clin d’œil», «Elle lui tire la langue», «Je vais lui tordre le cou», «On lui a donné une fessée. 
Il a les fesses rouges»), et deux dans le questionnaire féminin («Ce matin, il m’a fallu encore lui 
recoudre un bouton», «La chienne a soif. Il faut lui donner à boire»). Sur près de 300 réponses 
théoriquement possibles, nous avons recueilli 221 attestations utilisables, dont une trentaine d’énoncés 
dans lesquels, de manière tout à fait significative, le pronom régime n’est pas exprimé. 

Pour ne pas surcharger la carte, nous avons écarté les formes toniques qui apparaissent dans les énoncés 
à l’impératif positif («Mets-lui un peu d’eau dans son écuelle»), mais nous maintenons les formes 
enclitiques postposées aux formes nominales du verbe (infinitif, participe passé) dans des énoncés af-
firmatifs à Fully, Isérables et Bionaz. Pour les formes toniques «lui» masculines (sujets et régimes, après 
préposition («Les anciens du village se souvenaient bien de lui»), cf. la carte n° 33020. 

Relevés antérieurs 

Le pronom régime indirect préconsonantique «lui» est présent dans deux cartes de l’ALF (n° 785 «et 
que nous lui (rendions)» et 1650 «je n’ai pas osé le lui dire»). Les deux cartes donnent un aperçu – assez 
partiel – de la diversité des formes qui coexistent dans l’espace valaisan; la carte n° 1650 illustre en 
outre le fait que la séquence de deux pronoms régimes («le lui») est très souvent évitée (dans l’attestation 
du point 977 Le Châble, c’est le pronom du régime direct qui est utilisée). 

La forme «lui» n’a pas été recueillie par les TP. 



 93 

 

 

ALF carte n° 785 «et que nous lui 
(rendions)» 

ALF carte n° 1650 «je n’ai pas osé le lui dire» 

Cartographie, analyse 

Les attestations disponibles dans nos matériaux nous permettent de distinguer trois séries de formes: 

(1) Formes du type [lɥi, li, ly, lø, ʎi]  attestées dans 15 parlers, surtout dans l’Est du Valais et au sud 
du Rhône, avec les formes réduites correspondantes qui résultent de différentes évolutions phonétiques: 
palatalisation du [l] initial > [ʎ] > [j], donc [jɥi, ji, jy, jø]  (dans 4 parlers du Valais central) ou 
amuïssement complet du [l] initial > [i, y]  (dans 7 parlers du Valais central). 

(2) Formes diphtonguées du type [lˈɛi, lˈæi]  à Bionaz, avec la forme réduite correspondante avec 
amuïssement du [l] initial > [ˈɛi]  à Isérables. 

(3) Formes du type [la, lˈaɛ, lɛ] , caractérisées par des voyelles très ouvertes, selon une évolution fré-
quente dans les parlers valaisans occidentaux (parlers du Chablais, Fully et Chamoson), avec les formes 
réduites correspondantes: palatalisation du [l] initial > [ʎ] > [j], donc [jˈaɛ, jɛ] , etc. à Fully, et 
amuïssement complet du [l] initial > [a, ˈaɛ, ɛ]  à Fully, Conthey et Chamoson. 

Comme pour les formes du régime direct (cf. les cartes n° 33200 et 33202), les parlers du Valais central 
qui tendent à amuïr le [l] initial ont développé de manière analogique des formes «renforcées» en -[tœ, 
tɛ, t], etc.: [lʊitɛ]  à Conthey, [lɐtø, ltʏ]  et [atɛ, atə]  à Chamoson, ainsi que [wit]  et [ʏte] 

 à Savièse. L’emploi de ces formes est partout facultatif; nos matériaux à cet égard sont sans doute 
incomplets. 

Dans les parlers qui maintiennent le [l] initial, la forme du pronom – même préconsonantique – peut se 
réduire à [l]  dans la chaîne parlée (cf. les attestations d’Évolène, Miège, Val-d’Illiez et La Chapelle-
d’Abondance), ce qui neutralise l’opposition entre les pronoms d’objet direct et indirect. 

Les formes rédupliquées du type [lʏlʏ, lʏlɥi, lʏlʏe]  qui n’apparaissent que chez le témoin masculin 
d’Évolène pourraient être de nature idiolectale. 

Comme pour les autres pronoms régime, on observe que l’emploi du régime indirect est facultatif dans 
plusieurs parlers. Ainsi, la forme du régime indirect «lui» (qui serait [ɛɪ] comme à Isérables, selon PRAZ 
1995: 273) manque dans nos matériaux pour Nendaz , dans un corpus de 11 énoncés susceptibles de 
la contenir. 

Les règles qui semblent bloquer l’emploi du pronom régime indirect devant les formes nominales du 
verbe (infinitifs et participes passés) à Fully, Isérables et Bionaz et qui provoquent son rejet après la 
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forme verbale (cf. les énoncés [ni bajˈæ jɛ ɛna fwtˈʊ] «j’ai donné-lui une fouettée» à Fully, [ə ʋˈëzə 
twːdr ˈɛɪ o ku] «Je vais tordre-lui le cou» à Isérables) ne sont pas élucidées, à notre connaissance. 

 

3.4. Première personne du pluriel 

Carte n° 34010: «nous». Morphologie et fréquence du clitique sujet préconsonantique de la 1re 
personne du pluriel (CS.1PL précons.) 

Corpus 

Notre questionnaire contient 14 énoncés comprenant un clitique sujet préconsonantique à la 1re personne 
du pluriel, 4 dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, 8 dans la partie 
s’adressant aux femmes et 2 dans la partie s’adressant aux hommes. Le nombre d’attestations 
effectivement récoltées est nettement plus élevé, surtout dans les parlers de l’Est valaisan où nous avons 
observé une forte tendance à remplacer le sujet indéterminé «on» dans les énoncés correspondants du 
questionnaire par «nous» (75 attestations à Montana,  48 attestations à St-Jean, etc.). En revanche, dans 
les parlers occidentaux – et surtout dans les parlers du Chablais et de la Haute-Savoie voisine – on 
observe la tendance inverse: une majorité d’informateurs tend à substituer le «nous» du questionnaire 
par «on», au point que nous n’avons enregistré aucune occurrence du CS.1PL précons. chez 
l’informateur de la Chapelle-d’Abondance (5 occurrences chez l’informatrice de la même localité), 
aucune chez l’informatrice de Sixt (1 seule occurrence chez le témoin masculin), et aucune chez l’in-
formateur de Val-d’Illiez (5 occurrences chez l’informatrice); quant aux deux informateurs de Vouvry, 
ils ont fourni 3 attestations en tout. Cette question est analysée en détail à la carte n° 37020. 

Relevés antérieurs 

Les attestations pour «nous» sujet préconsonantique ont été systématiquement relevées dans 8 cartes de 
l’ALF; dans d’autres cartes, différents facteurs perturbent le résultat. Malgré cette base solide, le 
polymorphisme qui caractérise nos données n’a pas été documenté. Toutes les formes de l’Est valaisan 
enregistrées dans l’ALF sont du type n; dans les parlers occidentaux (968 St-Maurice et Haute-Savoie), 
on voit apparaîtres des attestations du type n. À part cela, on y trouve des attestations isolées pour 
l’emploi de «on» pour «nous». Nous reproduisons ci-dessous deux extraits représentatifs qui illustrent 
ce constat. Dans les TP, la forme du CS1.PL n’est pas documentée. Deux brèves remarques se trouvent 
chez MARZYS 1964: 21s. et 26. 
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ALF, carte n° 1201 «nous savions» ALF, carte n° 318 «nous connaissons» 

Analyse 

Tous les parlers valaisans possèdent un CS1.PL précons. dont l’emploi est le plus souvent facultatif, 
mais avec des taux d’emploi très variables (chiffres précis dans le tableau des formes). Le polymor-
phisme, en ce qui concerne la nature de la voyelle, est assez élevé et couvre une large zone du trapèze 
vocalique (voir le schéma ci-dessous), avec des formes du type [nu], [no], [nø] et [nʏ] (et leurs allo-
phones), plus rarement aussi [ɑ], co-présentes dans la plupart des parlers. À quelques exceptions près, 
ces formes correspondent aussi à celles du régime direct ou indirect préconsonantique (cf. carte n° 
34030). 

 

zone de réalisation de la voyelle du CS1.PL 

Il a été impossible d’observer la moindre répartition géolinguistique significative des différents allo-
phones dans l’espace valaisan, et il a été impossible d’identifier le moindre facteur significatif d’assi-
gnation fonctionnelle des différents allophones, qui alternent librement dans la bouche des mêmes 
témoins, et dans une même situation énonciative qui était celle de l’enquête dialectologique. L’hypo-
thèse que dans certains cas, les formes observées résultent d’un phénomène d’harmonisation vocalique 
avec le contexte phonique n’a pas pu être étayée. 

Pour le système bicasuel qui s’est développé pour les formes prévocaliques, voir les cartes n° 34020 et 
34030. 

 

Carte n° 34020: «nous». Morphologie et fréquence du clitique sujet prévocalique de la 1re personne du 
pluriel (CS.1PL prévoc.) 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 10 énoncés contenant un clitique sujet prévocalique à la 1re personne du 
pluriel, 7 dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, et 3 dans la partie 
s’adressant aux femmes. En réalité, comme pour les formes préconsonantiques (carte n° 34010), le 
nombre d’attestations récoltées est nettement plus élevé, surtout dans les parlers de l’Est valaisan, où 
nous avons observé une forte tendance à remplacer le sujet indéterminé «on» dans les énoncés corres-
pondants du questionnaire par «nous» (92 attestations pour Lens, 67 attestations pour Miège, 48 attes-
tations pour Montana, 29 pour Évolène, etc.). En revanche, dans les parlers occidentaux – et surtout 
dans les parlers du Chablais et de Haute-Savoie voisine – on observe la tendance inverse: une majorité 
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d’informateurs tend à substituer les «nous» du questionnaire par «on», au point que nous n’avons 
enregistré aucune occurrence du CS.1pl prévoc. chez l’informatrice de la Chapelle-d’Abondance (1 
occurrence, problématique, chez l’informateur de la même localité), aucune attestation chez les deux 
informateurs de Sixt, et 3 attestations, respectivement, pour Val-d’Illiez et Vouvry. Cette question est 
analysée en détail à la carte n° 37020. 

Relevés antérieurs 

La forme du CS1.PL prévocalique dans les parlers valaisans est documentée par les cartes ALF n° 91 et 
100. Elle n’a pas été relevée par les TP. Deux brèves mentions se trouvent chez MARZYS 1964: 21s. et 
26. 

  

ALF carte n° 91 «nous avons» ALF carte n° 100 «que nous ayons» 

Analyse 

Tous les parlers valaisans possèdent un CS.1PL prévoc., moins souvent facultatif que les formes 
préconsonantiques: selon nos matériaux, le «nous» préconsonantique est facultatif dans 19 parlers sur 
25 (cf. carte n° 34010); les formes prévocaliques ne sont facultatives que dans 10 parlers sur 25, et le 
pourcentage de formes non exprimées est nettement plus bas (chiffres précis dans le tableau ci-dessous). 

 (1) Morphologiquement, la forme prévocalique dominante, dans tous les parlers, est [n]: [n 
adzəteʃˈɛ] ‘nous achetions’ (ContheyM) [n alɛŋ] ‘nous allons’ (ÉvolèneF), [n eʁ] ‘nous étions’ 
(Val-d’IlliezF), etc. De ce fait, le polymorphisme est beaucoup moins important que pour les 
formes préconsonantiques. La principale caractéristique de ces formes prévocaliques, c’est l’éli-
sion de la voyelle et par conséquent l’absence d’une consonne de liaison devant voyelle qu’une 
comparaison avec le français («nou-z-allons», etc.) laisserait attendre. 

 (2) Alternativement, dans la plupart des parlers orientaux, mais aussi à Vouvry, dans l’ouest du 
domaine, on trouve une forme pleine du type [nu] ou [no], etc. plus rare, identique à la forme du 
sujet préconsonantique: [nɔ ɑwˈẽŋ] ‘nous allons (ArbazM), [næ ɐdzˈətəs] ‘nous achetions’ 
(ChamosonM), [nʏ ihˈŋ] ‘nous demeurons’ (MontanaM), etc. Ces formes sont également carac-
térisées par l’absence d'une consonne de liaison, c’est-à-dire du morphème du pluriel qu’on s’at-
tendrait à voir apparaître devant un verbe à initiale vocalique, conformément à leur étymologie. 
Cette absence de liaison distingue les formes du sujet de celles du régime direct et indirect pré-
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vocaliques (carte n° 34030) qui, elles, sont toujours suivies d’une consonne de liaison. Soulignons 
que les enregistrements permettent de déterminer qu’il s’agit bien de formes atones. 

 (3) Dans sept parlers, surtout dans l’ouest du domaine, mais aussi à Chalais, Hérémence et Lens, 
on rencontre enfin une forme [nuz, nɔz, nɔʒ], statistiquement marginale cependant, qui fait appa-
raître une consonne de liaison analogue au [z] français dans «nou-z-arrivons». Il y a fort à parier 
qu’elle est d’introduction récente, sous l’influence du français, ou par analogie avec le CS.2pl 
(carte n° 35020) où les formes avec [z] ou [ʒ] sont plus fréquentes. Ces formes sont identiques à 
celles du régime direct ou indirect prévocalique. 

Ces observations signifient que tous les parlers étudiés (exception faite de celui de Sixt pour lequel nous 
manquons d’attestations) ont développé un nouveau système bicasuel du clitique sujet et régime de la 
1re personne du pluriel, un système qui ne se réalise qu’en position prévocalique, sans base étymologique 
et inconnu dans d’autres langues romanes. Ce système qui se retrouve à la 2e personne du pluriel (cf. 
cartes n° 35020 et 35030), a été décrit pour la première fois par KRISTOL 2010: 353-358 sur la base d’un 
dépouillement encore incomplet des données de l’ALAVAL, ce qui explique les petites divergences dans 
les chiffres absolus qui y sont fournis et ceux du présent tableau. On soulignera que géographiquement, 
ce système dépasse largement l’actuelle zone résiduelle du système bicasuel de l’article défini dans les 
parlers de l’Est valaisan; il dépasse même la zone de maintien d’un système bicasuel du pronom tonique 
des 1re et 2e personnes du singulier (cartes n° 31010 et 31020). Dans nos enregistrements, ce système 
n’est que marginalement menacé par les formes du type 3 ( ), qui restent très rares. 

 

Carte n° 34030: La forme du pronom régime de la 1re personne du pluriel 

Corpus 

Les pronom régime «nous» apparaît dans quatre énoncés du questionnaire, toujours avec des verbes 
réfléchis: «Ma fille et moi, nous nous sommes assis(es) dans l’herbe», «Il faut que nous nous levions 
tous les jours» (questionnaire commun), «Nous nous souvenons bien de la tante Julie», «Si ton père ne 
rentre pas bientôt, nous ne nous reverrons plus» (questionnaire féminin). À cela s’ajoutent quelques 
attestations spontanées. 

Les témoins de Val-d’Illiez et de Vouvry ont remplacé «nous» par «on» dans tous les énoncés prévus 
(«il faut qu’on se lève» pour «… que nous nous levions», etc.), de sorte que la forme n’est pas attestée 
à Vouvry. Une attestation isolée à Val-d’Illiez provient de la reformulation d’un autre énoncé. 

Les formes prévocaliques apparaissent de manière aléatoire dans le corpus, dans les parlers qui ont amuï 
le [l] initial du verbe «se lever», dans ceux qui ont agglutiné le pronom «en» au verbe «s’ensouvenir» 
‘se souvenir’, ou encore dans des attestations spontanées. 

Relevés antérieurs 

L’enquête de l’ALF comprend un verbe réfléchi à la 1re personne du pluriel: «nous nous reverrons» 
(carte n° 1696) et un exemple de cas régime indirect «(vous deviez) nous faire signe» (carte n° 1233). 
Les formes du pronom ne se distinguent pas de manière significative entre les deux cartes. La forme du 
«nous» n’a pas été relevée par les TP. 



 98 

 

ALF carte 1696 «nous nous reverrons» 

Cartographie, analyse 

–  Dans 20 parlers sur 24, les formes préconsonantiques du «nous» régime ([nʊ, nɔ, nœ], etc.) sont 
semblables celles du sujet (carte n° 34010). 

–  Quatre parlers au centre du domaine (Arbaz, Fully, Nendaz, Savièse) possèdent des formes bisyl-
labiques du type [nʊʒe, nzə], sans équivalent parmi les formes du sujet. Ces formes bien documentées 
qui peuvent coexister avec les formes simples du type [nɔ] se sont sans doute développées à partir des 
formes prévocaliques [nʊʒ, nɔz], etc. Elles constituent un mini-paradigme du pronom régime du pluriel 
dans les parlers concernés du Valais central: dans la même région, des formes analogues se trouvent à 
la 2e ([vuʒe], etc., carte n° 35040) et à la 3e personne du pluriel ([ɛʒɛ], etc., carte n° 36200). Elles se sont 
sans doute développées de manière analogique sous l’influence des 2e et 3e personnes, à partir des parlers 
où l’amuïssement du [v] ou du [l] ne laissait plus qu’une voyelle [ʊ, ɔ] ou [e, ɛ] que le [ʒ] des formes 
prévocaliques permettait de consolider. 

–  Dans trois parlers (Évolène, la Chapelle-d’Abondance et Torgnon), la forme réfléchie peut être 
formée avec le pronom «se»: [nœ - ʃ ɔ- ʃ ɔkˈʊpŋ] ‘nous .. s’o.. s’occupons’ (ÉvolèneM), [nɔ ʃə sŋ 
aʃɛtˈeːje] ‘nous se sommes assises’ (TorgnonF), etc. 

– Les formes du pronom régime prévocalique [nɔʒ, nɔz], etc., attestées dans nos matériaux dans 15 
parlers sur 25, se distinguent des formes correspondantes du clitique sujet prévocalique [n, nɔ, nʊ], etc., 
sans consonne de liaison, majoritaires dans presque tous les parlers (carte n° 34020). Cela signifie que 
les parlers concernés ont développé un système bicasuel qui oppose le clitique sujet et régime de la 1re 
personne du pluriel, uniquement en position prévocalique, système sans base étymologique et inconnu 
dans d’autres langues romanes, également présent à la 2e personne du pluriel (cf. carte n° 35040), mais 
mieux développé (ou mieux conservé) à la 1re personne du pluriel. 
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3.5. Deuxième personne du pluriel 

Carte n° 35010: «vous», pronom personnel tonique de la 2e personne du pluriel 

Corpus 

La carte n° 35010 regroupe toutes les attestations recueillies pour le pronom personnel tonique «vous». 
Elle utilise les données provenant de l’énoncé «Vous, avec quoi est-ce que vous mangiez le saucisson?» 
du questionnaire féminin (14 réponses obtenues), à quoi s’ajoutent 53 attestations spontanées 
supplémentaires. Malheureusement, la documentation reste incomplète pour les parlers de Troistorrents, 
Vouvry et La Chapelle-d’Abondance. 

Relevés antérieurs 

Le pronom personnel tonique «vous» n’a pas été recueilli par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre. La carte n° 1547 de l’ALF «Vous autres, fermez …» n’est pas comparable à la nôtre: dans 
l’enquête de l’ALF, tous les informateurs ont répondu littéralement par la forme dialectale correspondant 
au français «vous autres»; dans nos données, «vous autres» n’apparaît que deux fois comme équivalent 
du «vous» tonique. 

 ALF carte n° 1547 «Vous autres, fermez …» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 35010 permet de distinguer trois types de réponses au stimulus «vous» tonique: 

– les formes «brèves» [vo, vɔ]  qui ne se distinguent des clitiques sujets «vous» préconsonantiques 
(carte n° 35015) que par la présence de l’accent d’insistance (que dans nos transcriptions nous ne notons 
que sur les formes plurisyllabiques) 

– les différentes formes «allongées» sous l’accent ([wˈɔʊʏ, ʊwˈɔɐ, vˈuʊ, vwɔ, vˈʊa, vˈə], etc. ) qui se 
retrouvent en partie dans les formes du pronom régime «vous» enclitique (carte n° 35040), dans les 
impératifs positifs «asseyez-vous» où elles se trouvent également sous l’accent. 

– les formes «renforcées» du type «vous autres» . 

Dans nos données, les différents types coexistent dans de nombreux parlers, et un corpus plus étendu 
aurait sans doute permis d’attester un polymorphisme encore plus important. 
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Carte n° 35015: «vous». Morphologie du clitique sujet préconsonantique de la 2e personne du pluriel 
(CS.2PL précons.) 

Corpus 

Une douzaine d’énoncés de notre questionaire comprend un clitique sujet préconsonantique à la 2PL: 
trois dans la partie commune s’adressant aux témoins féminins et masculins, huit dans la partie 
s’adressant aux femmes et un dans la partie s’adressant aux hommes. Le nombre d’énoncés effective-
ment utilisables pour cette carte est cependant très variable: plusieurs parlers (Arbaz [ʃe  yd ɑˈɔ] ‘si 
vous voulez aller’, [v drˈeɪ] ‘vous viendrez’, Lens [ɔ ɛndrˈø] ‘vous viendrez’, etc.) présentent des verbes 
à initiale vocalique, après amuïssement de la consonne initiale, là où le questionnaire prévoyait une 
initiale consonantique; en revanche, le parler de Savièse, la 2PL «vous allez» prévue pour l’étude des 
formes du CS.2PL devant initiale vocalique utilise une forme verbale du paradigme de VADĔRE ([v 
ʋɐd], cf. carte n° 51535), et peut donc être utilisée pour cette carte-ci. À cela s’ajoute le fait que plusieurs 
énoncés étaient formulées à la forme interrogative pour servir de base aux cartes syntaxiques n° 35030 
et 35050. Or, la comme le montre la carte n° 35050, l’inversion dans les interrogatives est très fréquente 
dans une majorité de nos parlers; les énoncés correspondants ne possèdent donc pas de clitique sujet 
préverbal. Le nombre précis d’occurrences récoltées, en partie aussi grâce aux énoncés spontanés, est 
indiqué dans le tableau des formes. 

Relevés antérieurs 

La forme du CS2.PL préconsonantique fait l’objet de 11 cartes de l’ALF et de deux énoncés relevés par 
les TP (col. 332 et 337). Nous reproduisons ci-dessous deux extraits caractéristiques qui illustrent les 
limites de l’enquête de l’ALF: celle-ci ne documente ni la variation morphologique du CS2.PL précons. 
(qualité de la consonne initiale, en partie amuïe, nature de la voyelle) ni les cas de CS.Ø (deux formes 
avec [v] initial amuï apparaissent en Haute-Savoie). Les relevés des TP sont bien plus précises; elles 
attestent la variation formelle qui caractérise le CS2.PL, un cas de CS.Ø (Ayent) et le phénomène de 
l’amuïssement de la consonne initiale du verbe dans plusieurs parlers. 

   

ALF carte n° 1365 «que vous veniez» ALF carte n° 408 «vous dites» 
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TP col. 332 «vous venez» et 337 «vous voudriez» 

Analyse 

Tous les parlers valaisans possèdent un CS2.PL précons. dont l’emploi est nettement plus fréquent que 
celui des formes analogues du CS1.PL précons. (carte n° 34010). Alors que 20 parlers attestent le CS.Ø 
pour le CS1.PL précons., celui-ci n’apparaît que dans 11 parlers pour le CS2.PL précons., et avec des 
fréquences très basses, à l’exception des parlers d’Arbaz, Bionaz et Évolène. 

Alors que pour le CS1.PL précons. la consonne initiale ([n]) est stable, le [v] étymologique du CS2.PL 
précons. est fragile: il se réduit souvent à [ʋ, w] ou s’amuït complètement. La variation de la voyelle 
([vu, vʏ, vo, vɔ, v, vø, vœ], etc.) est comparable à celle des formes analogues de la CS1.PL précons. 
Dans la plupart des parlers, ces formes sont homophones avec celles du régime direct ou indirect pré-
consonantique (cf. carte n° 35040). 

Comme pour les formes du CS1.PL précons., il a été impossible d’observer la moindre répartition géo-
linguistique significative des différents allophones dans l’espace valaisan, et il a été impossible d’iden-
tifier le moindre facteur significatif d’assignation fonctionnelle des différents allophones, qui alternent 
librement dans la bouche des mêmes témoins, et dans une même situation énonciative qui était celle de 
l’enquête dialectologique. 

Pour le système bicasuel qui s’est développé pour les formes prévocaliques, voir les cartes n° 35020 et 
35040. 
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Carte n° 35020: «vous». Morphologie et fréquence du clitique sujet prévocalique de la 2e personne du 
pluriel (CS.2PL prévoc.) 

Corpus 

Notre questionnaire comprend 8 énoncés contenant un clitique sujet prévocalique à la 2e personne du 
pluriel, 5 dans la partie commune s’adressant aux deux sexes, et 3 dans la partie s’adressant aux femmes. 
À cela s’ajoutent plusieurs attestations devant des verbes à initiale vocalique dans les parlers qui ont 
amuï le [v]- initial ([ yd] ArbazF ‘vous voulez’, [ʊ urˈi] NendazF ‘vous voudrez’, [wɔ œnˈẽŋ] MontanaF 
‘vous venez’, etc.). 

Relevés antérieurs 

La forme du CS2.PL prévocalique dans les parlers valaisans est documentée par les cartes ALF n° 99 et 
507. Elle n’a pas été systématiquement relevée par les TP, mais apparaît devant verbe à [v]- initial amuï 
dans la colonne 337 «vous voudrez». 

  

ALF carte n° 99  
«vous auriez (dû voir…)» 

ALF carte n° 507  
«vous êtes (venus sans rien), vous êtes (perdu)» 

Analyse 

Tous les parlers valaisans possèdent un CS.2PL prévoc., facultatif dans 11 parlers sur 25; le clitique zéro 
n’est attesté que dans les parlers orientaux (chiffres précis dans le tableau ci-dessous). 

 (1) Dans les parlers orientaux, la forme prévocalique dominante est [vʊ, vo, vɔ, v]: [ʋʊ ɪtə] et [w 
ˈɪtə ] ‘vous êtes’ (ChamosonF), [ʋɔ ɐdzətˈɑ] ‘vous achetez’ (ChamosonM), etc. La principale par-
ticularité de ces formes prévocaliques, comme pour les formes du CS.1pl prévoc. (carte n° 34020), 
c’est l’absence d’une consonne de liaison, c’est-à-dire du morphème du pluriel qu’on s’attendrait 
à voir apparaître devant un verbe à initiale vocalique, conformément à leur étymologie. Cette 
absence de liaison distingue les formes du sujet de celles du régime direct et indirect prévocaliques 
(carte n° 35040) qui, elles, sont toujours suivies d’une consonne de liaison. 

 (3) Dans treize parlers, surtout dans l’ouest du domaine, mais aussi à Chalais et à Hérémence, on 
rencontre des formes du type [vuz, vɔz, vɔʒ], etc., avec une consonne de liaison comparable au [z] 
français dans «vou-z-achetez» et identiques à celles du régime direct ou indirect prévocalique. 
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Ces formes sont nettement plus fréquentes que les formes analogues du CS.1PL prévoc.; c’est 
même le seul type attesté à Vouvry, les Marécottes, Orsières et Hérémence. Nos matériaux ne 
permettent pas de déterminer la raison de cette différence significative entre la 1re et la 2e personne 
du pluriel; une comparaison avec les cartes de l’ALF reproduites ci-dessus laisse cependant penser 
que les formes avec consonne de liaison ont massivement progressé depuis le début du XXe siècle. 

Ces observations signifient que les parlers qui maintiennent des formes sans consonne de liaison ( ) 
possèdent un système bicasuel du clitique sujet et régime de la 2e personne du pluriel qui ne se réalise 
qu’en position prévocalique, sans base étymologique et inconnu dans d’autres langues romanes, système 
mieux conservé pourtant à la 1re personne du pluriel (cf. cartes n° 34020 et 34030). Ce système a été 
décrit pour la première fois par KRISTOL 2010: 353-358 sur la base d’un dépouillement encore incomplet 
des données de l’ALAVAL, ce qui explique les petites divergences dans les chiffres absolus qui y sont 
fournis et ceux du présent tableau. 

 

Carte n° 35030: Emploi et non-emploi du clitique sujet de la 2e personne du pluriel (CS.2PL) 

Corpus 

Notre corpus global d’énoncés à la 2PL comprend 696 occurrences. Dans les différents point d’enquête, 
le nombre d’occurrences oscille entre 15 (Chalais, où l’enquête avec l’informatrice féminine est 
incomplète) et 43 énoncés (Troistorrents), avec une moyenne de 27.8. Deux tiers des énoncés se trouvent 
à la forme interrogative (questions totales et partielles), qui soulève les questions les plus intéressantes. 

Fréquence d’emploi 

La fréquence du clitique sujet de la 2PL est relativement élevée dans tous nos parlers, avec des variations 
très sensibles d’un parler à l’autre: elle va de 54% à Arbaz et 57% à Bionaz à 100% dans près de la 
moitié des parlers de notre réseau (Fully, Hérémence, Les Marécottes, Liddes, Lourtier. Nendaz, 
Orsières, Torgnon, Troistorrents et Vouvry). Dans tous les parlers, à l’exception d’Évolène, le clitique 
sujet de la 2PL est plus fréquent que celui des 1re et 3e personnes du singulier. 

D’un point de vue géolinguistique, le non-emploi du clitique sujet de la 2PL est relativement fréquent 
dans les parlers de l’Est valaisan. Rappelons que ces parlers se trouvent dans une région périphérique 
extrême de l’espace gallo-roman, à la limite des parlers alémaniques qui eux, possèdent un clitique sujet 
obligatoire, ce qui n’a manifestement exercé aucune influence. L’hypothèse superstratiste (influence du 
germanique sur la syntaxe des clitiques sujets en francoprovençal) que propose encore TUAILLON 2003, 
ne trouve donc ici aucun appui1. Par ailleurs, l’absence du clitique sujet n’est pas inconnue non plus 
dans certains parlers occidentaux comme celui de Val-d’Illiez, et se retrouve également, à basse 
fréquence, il est vrai, dans les deux parlers hauts-savoyards de notre réseau. 

D’après nos données, le seul facteur susceptible d’expliquer l’emploi ou non du clitique sujet de la 2e  
personne du pluriel dans les parlers où celui-ci reste facultatif, c’est la différence hautement significative 

 
1  De manière très générale, les parlers francoprovençaux de Suisse romande, proches de la frontière 

linguistique avec l’allemand, semblent utiliser les clitiques sujets moins fréquemment que les parlers savoyards 
ou lyonnais, plus éloignés de l’espace germanique – à moins que notre documentation sur ces derniers soit 
insuffisante. 
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entre les propositions affirmatives principales et subordonnées: le clitique sujet est nettement plus 
fréquent dans les principales. Face à ce résultat, on pourrait se demander si l’absence du clitique dans 
les subordonnées s’explique par le fait qu’il n’est pas nécessaire d’exprimer le sujet dans la subordonnée 
si celui-ci est déjà nommé dans la principale. L’exament des énoncés disponibles (cf. ci-dessous) montre 
qu’il n’en est rien: le non-emploi du clitique est parfaitement courant même lorsque le sujet change. Les 
éventuelles raisons qui favorisent l’emploi du clitique sujet dans la principale, et qui le défavorisent, 
relativement, dans la subordonnée, restent donc à déterminer. 

sə Ø pasˈɑːdʏ pɛʁ sˈɛʎɑ - n aʀˈɪ tˈʊʁna lɔ plɛɪzˈɪ dʏ vɔ vˈeːʀə  
Si vous passez ici .. nous aurions de nouveau le plaisir de vous voir. (BionazF) 

ʃy Ø paʃʃˈas p ʃˈiːa Ø vɔ ʁɛvɛʁˈaŋ awˈi plˈɪːʒi  
Si vous passiez par ici, nous vous reverrons avec plaisir. (ÉvolèneF) 

sə Ø rpæsjˈɑ pr ˈθ  sɔ rveʁˈ ɐʋ pleˈɪ 
Si vous repassiez par ici on se reverrait avec plaisir. (SixtF) 

Dans plusieurs parlers de l’Est valaisan (en amont de Martigny) ainsi qu’à Bionaz, le clitique sujet peut 
être redoublé dans les interrogatives. La fréquence du phénomène est pourtant un peu plus basse que ce 
qui a été observé pour la 2e personne du singulier (carte n° 32030). Comme pour la deuxième personne 
du singulier, les parlers de Fully et de Torgnon – auxquels s’ajoutent ici des attestations isolées à St-
Jean et La Chapelle-d’Abondance – remplacent (ou peuvent remplacer) la forme enclique par un -ti 
interrogatif. 

 

Carte n° 35040: La forme du pronom régime de la 2e personne du pluriel 

Corpus 

La carte 34040 regroupe toutes les attestations pour le pronom régime «vous», en position préconso-
nantique (y compris dans la tournure figée «s’il vous plaît»), prévocalique et enclitique. La forme a été 
recueillie dans quatre énoncés du questionnaire commun et trois énoncés du questionnaire féminin. 

• Les formes préconsonantiques apparaissent dans les énoncés suivants: «Il faut que vous vous 
couchiez avant minuit» et «Si vous passiez par ici, nous vous reverrions avec plaisir». 

• Pour les formes prévocaliques, nous avions prévu l’énoncé «Vous vous êtes tous/toutes assis(es) 
par terre?», mais les réponses obtenues ne sont pas toujours formulées à la forme réfléchie. 

• Dans trois énoncés, la forme du pronom régime peut être préconsonantique ou prévocalique, 
selon les parlers individuels (conservation ou amuïssement du [l] ou du [v] initial des verbes, 
alternance entre «se souvenir» et «s’ensouvenir»): «Si vous allez à la montagne, il faut que vous 
vous leviez avant qu’il fasse jour», «Ne venez plus jamais! Je ne veux plus vous voir» et «Vous 
vous souvenez des histoires que grand-papa racontait?». 

• La forme enclitique et la forme souvent réduite du «vous» dans la tournure «s’il vous plaît» sont 
documentées dans l’énoncé «Asseyez-vous, s’il vous plaît». 

À cela s’ajoutent quelques attestations spontanées, comme très souvent. 
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Relevés antérieurs 

Le «vous» régime est bien présent dans les cartes de l’ALF. La forme préconsonantique se trouve dans 
les énoncés «pourquoi ne vous mariez-vous pas» (carte n° 817) et «si vous vous levez» (carte n° 764). 
La tournure figée «s’il vous plaît» est représentée par la carte n° 1672. La forme prévocalique apparaît 
dans les cartes n° 508 «vous vous êtes (blessé à la main) et 29 «qui vous ira» (où certains verbes alter-
natifs commencent cependant par consonne). Les formes enclitiques sont reflétées par la carte n° 1445 
«asseyez-vous». Dans les TP, en revanche, dans l’énoncé «vous venez vous coucher» (col. 332-333), le 
«vous» régime devant l’infinitif n’apparaît que dans trois parlers sur quinze. 

 
ALF, carte 817 «Pourquoi ne vous mariez-vous pas?» 

Cartographie, analyse 

–  Tous les parlers étudiés possèdent des formes préconsonantiques du «vous» régime du type ([vʊ, 
vɔ, və], etc.), semblables à celles du sujet (carte n° 35015). La tournure figée «s’il vous plaît» présente 
souvent une forme réduite du pronom. 

–  Les parlers d’Arbaz, Isérables, Nendaz et Savièse possèdent des formes préconsonantiques bisyl-
labiques «renforcées» du type [vʊʒe], sans équivalent parmi les formes du sujet. Ces formes coexistent 
avec les formes simples du type [vɔ]; elles se sont sans doute développées à partir des formes prévoca-
liques du type [vɔʒ]. Elles constituent un mini-paradigme du pronom régime préconsonantique du pluriel 
dans les parlers concernés du Valais central: dans la même région, des formes analogues se trouvent à 
la 1re ([nɔʒe], etc., carte n° 34030) et à la 3e personne du pluriel ([ɛʒɛ], etc., carte n° 36200). Elles se 
sont certainement propagées à partir des 2e et 3e personnes [vɔ] et [lɛ], etc., dans les parlers où 
l’amuïssement du [v] ou du [l] initial ne laissait plus qu’une voyelle [ʊ, ɔ] ou [e, ɛ] que le [ʒ] des formes 
prévocaliques permettait de consolider. 

– Les formes prévocaliques du pronom régime [vɔʒ, vɔz], attestées dans nos matériaux dans 17 parlers 
sur 25, se distinguent des formes correspondantes du clitique sujet prévocalique [v, v, vɔ, ɔ], etc., sans 
consonne de liaison, présentes dans une majorité des parlers (carte n° 35020). Cela signifie que les 
parlers concernés ont développé un système bicasuel qui oppose le clitique sujet et régime de la 2e 
personne du pluriel, uniquement en position prévocalique, système sans base étymologique et inconnu 
dans d’autres langues romanes, mieux développé (ou conservé) pourtant à la 1re personne du pluriel (cf. 
cartes n° 34020 et 34030). 

–  Comme pour le «nous», La Chapelle-d’Abondance peut former le réfléchi avec le pronom «se»: 
[dɛk ɔ s ɑstˈɑvə ʋɔ] ‘Quoi vous s’achetiez-vous’, comme cela est déjà attesté dans l’ALF pour le parler 
très proche du pt. 957 Le Biot (cf. ci-dessus). 
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– Les formes enclitiques sont généralement semblables aux formes du «vous» sujet et régime précon-
sonantique. Dans certains cas, étant placées sous l’accent dans l’impératif «Asseyez-vous», elles peuvent 
cependant s’allonger ([ʊwˈ, wʊˈ]), comme les formes du pronom tonique (carte n° 35010). 

 

Carte n° 35050: La syntaxe de la proposition interrogative à la 2e personne du pluriel, formes et 
occurrences 

La carte n° 35050 documente la fréquence d’emploi des différentes tournures qui permettent d’exprimer 
l’interrogation, dans les interrogatives totales et partielles. Elle est parallèle à la carte n° 32030 «La 
syntaxe de la proposition interrogative à la 2e personne du singulier», à la différence que le «tu» sujet 
est obligatoire dans la quasi-totalité des énoncés (voir le commentaire de la carte n° 32020), alors que 
le «vous» reste facultatif dans de nombreux parlers (cf. la carte n° 35020). 

Comme la carte analogue du singulier, elle illustre le fait que les parlers étudiés possèdent en principe 
les mêmes moyens pour formuler l’interrogation que le français contemporain: (1) inversion du sujet et 
du verbe (type «allez-vous?» ), (2) intonation interrogative (type «vous allez?» ), (3) périphrase 
interrogative (type «est-ce que vous allez?»  ). Ce qui distingue en revanche les parlers étudiés du 
français parlé ordinaire contemporain, c’est la vitalité et l’importance numérique des interrogatives à 
inversion: celle-ci domine dans 12 points d’enquête sur 25. C’est la seule forme attestée dans le corpus 
de Savièse; dans plusieurs autres dialectes, l’intonation et la périphrase n’ont qu’une place tout à fait 
marginale. Très souvent, une interrogative formulée avec «est-ce que» ou une intonation interrogative 
dans notre questionnaire a spontanément été rendue avec une question à inversion. 

Ce qui distingue enfin un nombre important de nos parlers (9 sur 25, dans nos matériaux) du français 
contemporain et ancien, c’est l’existence d’une inversion pronominale complexe, facultative (type «vous 
allez-vous (chez le médecin)?» ), avec réduplication du sujet pronominal, une structure qui, en 
français, n’existe que dans les tournures littéraires à la 3e personne singulier et pluriel, après un sujet 
nominal (type «Pierre va-t-il?»). C’est la tournure dominante à Hérémence, Lens et Montana (voir 
KRISTOL 2008b, MORAND 2008), comme dans l’exemple suivant: 

dɛ bltsˈ vʊz ɛ mʒje wɔ ʃɔˈ 
Des poires*, vous en mangez-vous souvent? (HérémenceF) 
*[blts] terme général pour ‘poire’ (Bagnes, Hérémence; cf. GPSR 2: 425 s.v. blyèsn). 

Ce qui caractérise cette réduplication pronominale, c’est qu’elle s’accorde avec la personne grammati-
cale. C’est ce qui la distingue aussi de l’interrogation avec la particule interrogative «ti» d’origine ana-
logique (< -t-il), formellement très proche, dont l’existence est bien attestée dans de nombreuses régions 
dialectales de la France (Nord de la France, Vosges, Massif Central, cf. ALF carte n° 1417) et qui, à la 
fin du XIXe et dans la première moitié du XXe siècle, s’employait également en français familier et 
populaire (cf. BEHNSTEDT 1973: 14s.) dans des phrases du type «je peux-ti venir?», «tu viens-ti?», etc. 
Le français québécois connaît les mêmes emplois, en remplaçant «ti» par «tu» (LÉARD 1995: 220s.). Ce 
qui caractérise l’emploi de la particule interrogative «ti», c’est le fait que celle-ci est invariable, et 
qu’elle s’est propagée à toutes les personnes verbales («je peux-ti, tu veux-ti, vous voulez-ti», etc.; cf. 
FOULET 1921: 278s.). Dans les parlers étudiés ici, ce cas de figure est également attesté à Fully, à 
Torgnon et marginalement à St-Jean et La Chapelle-d’Abondance – il peut être difficile à identifier à la 
2e personne du singulier étant donné sa proximité formelle avec la réduplication pronominale, mais 
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apparaît très clairement à la 2e personne du pluriel où, à la place de «Vous travaillez-vous» on trouve 
«vous travaillez-ti», come le montrent les exemples suivants: 

vɔ travaʎe vʊ a la kumˈna 
Vous travaillez-vous à la commune? (MontanaF) 

wɔə tʁavajʏ tʏ ˈytrə ɐ la kmʷˈɔna  
Vous travaillez-ti outre* à la commune? (FullyF) 
*[ytrə] ‘outre, là-bas’. Adverbe de lieu sans équivalent en français (FB 1960: 360). 

Mentionnons pour terminer la tournure interrogative sans clitique sujet , qui est présente dans 9 
parlers pour la 2e personne du pluriel, alors qu’elle est extrêmement rare à la 2e personne du singulier 
(carte n° 32030): 

    ɑmˈa     le epinˈɑr 
{Vous aimez / Aimez-vous} les épinards? (St-JeanF)  

La syntaxe des questions partielles formées avec «que» et «où» est étudiée aux cartes n° 71320 et 71330. 

 

3.6. Troisième personne du pluriel 

Carte n° 36020: La forme du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du féminin pluriel 
(CS.3PL.F précons.) 

Généralités 

À l’instar du français où les formes préconsonantiques de la troisième personne singulier et pluriel 
«il/ils, elle/elles» sont identiques pour l’oreille, nos parlers utilisent généralement les mêmes formes 
pour le singulier et le pluriel, la marque du nombre – dans les cas où elle est audible – incombant aux 
formes verbales. En outre, comme au singulier, une majorité des parlers valaisans et voisins a actuelle-
ment neutralisé l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet de la 3e personne du pluriel. Ces 
parlers expriment donc par une même forme (qui peut être polymorphique et distinguer les différents 
parlers) le clitique sujet de la 3e personne, masculin et féminin, singulier et pluriel. De toute façon, pour 
les nombreux cas de clitiques sujets zéro, majoritaires dans la plupart des parlers, le genre et le nombre 
ne sont pas marqués.  

Corpus 

Les cartes 36020 et 36021 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3PL.F préconsonantique (ou de 
son non-emploi) dans nos matériaux, 1469 attestations en tout.  

Relevés antérieurs 

La carte ALF n° 869 «elles se moisiront» est la seule qui présente une série complète de formes du 
CS.3PL.F préconsonantique. Les sept points d’enquête valaisans illustrent les principales solutions qui 
étaient alors disponibles pour l’expression du CS.3PL.F préconsonantique: formes spécifiques du fémi-
nin (l, l, d, pts. 976, 988, 989), forme commune pour le féminin et le masculin (, pts. 968, 977), 
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clitique sujet zéro (pts. 978, 979). Les TP ne contiennent aucune liste complète du CS.3PL.F précon-
sonantique.  

  

ALF carte 869 «elles se moisiront»: le CS.3PL.F ALF carte 401 «ils devaient»: le CS.3PL.M 

Analyse 

Dans nos matériaux, on observe encore un petit nombre de formes résiduelles du féminin ([le, lɛ], etc.) 
à Chalais, La Chapelle-d’Abondance, Les Marécottes et Savièse (cf. les indications statistiques dans le 
tableau ces formes). Les derniers parlers à conserver une différence solide entre les deux genres sont 
ceux d’Évolène, de Liddes et de St-Jean, comme au singulier. Sinon, il n’y a plus de différence signifi-
cative entre le singulier et le pluriel, le masculin et le féminin. Pour une analyse du polymorphisme des 
formes attestées, cf. la carte n° 33030. 

Pour plus de précisions quant à la fréquence d’emploi du CS.3PL.F précons. en tenant compte de la 
présence ou non d’un sujet nominal, cf. la carte n° 36021. Pour la comparaison entre les formes fémi-
nines et masculines voir aussi la carte n° 36030. 

 

Carte n° 36021: L’emploi du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du féminin pluriel 
(CS3PL.F précons.): statistiques 

Généralités 

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 59 attestations 
en moyenne par parler pour la 3PL.F précons.; chiffres précis pour chaque parler et les deux informateurs 
dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS3.PL, en distinguant son emploi – parfois très 
différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 36021 et 36041 pour les formes 
féminines, 36031 et 36051 pour les formes masculines). La comparaison avec la carte analogue pour la 
CS3SG.F (carte n° 33031) permet de constater que la situation du pluriel est largement parallèle à celle 
du singulier. 

Analyse 

La carte n° 36021 montre que dans un peu plus de la moitié des parlers étudiés (14 parlers sur 25: 
Chamoson, Conthey, Fully, Isérables, Les Marécottes, Lourtier, Miège, Nendaz, Savièse, St-Jean, Val-
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d’Illiez, Vouvry et les deux parlers savoyards), les taux d’emploi du CS.3pl.f en position préconsonan-
tique diminuent nettement en présence d’un SN. À Lourtier, aux Marécottes, chez les témoins féminins 
de Chamoson, Conthey et Isérables ainsi que chez les témoins masculins de Miège, Nendaz et Sixt, 
l’emploi du CS après SN est même égal à zéro: sans SN, l’emploi du CS est facultatif, après SN, il 
semble bloqué. 

Il n’y a pas de différence significative imputable à la présence ou non du SN dans les 11 autres dialectes 
(Arbaz, Chalais, Évolène, Hérémence, Lens, Liddes, Montana, Orsières, Troistorrents et les deux parlers 
valdôtains). À Arbaz, Hérémence, Lens et Montana, l’emploi du CS est de toute façon égal à zéro dans 
les deux positions; à Évolène et à Liddes, avec un taux d’emploi supérieur à 90%, les différences entre 
les deux positions n’apparaissent pas comme statistiquement significatives. Mais dans la zone 
statistiquement médiane aussi, le facteur ±SN semble inopérant dans plusieurs parlers: c’est le cas de 
Chalais, Orsières, Troistorrents, Bionaz (où le nombre d’attestations après SN est trop bas pour être 
statistiquement pertinent) et Torgnon. 

 

Carte n° 36030: La forme du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du masculin pluriel 
(CS.3PL.M précons.) 

Généralités 

Comme cela a déjà été relevé pour les formes féminines du clitique sujet de la 3e personne du pluriel 
(carte n° 36020), nos parlers utilisent presque entièrement les mêmes formes pour le singulier et le 
pluriel, la marque du nombre – lorsqu’elle est exprimée – incombant aux formes verbales. De même, 
comme au singulier (cartes n° 33030 et 33040), une majorité des parlers valaisans et voisins a neutralisé 
l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet de la 3e personne du pluriel. Ces parlers expriment 
par une même forme (qui peut être polymorphique et distinguer les différents parlers) le clitique sujet 
de la 3e personne, masculin et féminin, singulier et pluriel. Par conséquent, les cartes n° 36020 pour le 
féminin et 36030 pour le masculin sont presque identiques. De toute façon, pour les nombreux cas de 
clitiques sujets zéro, majoritaires dans la plupart des parlers (cf. les fréquences précises dans le tableau 
des formes), le genre et le nombre ne sont pas marqués. 

Corpus 

Les cartes n° 36030 et 36031 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3PL.M préconsonantique (ou 
de son non-emploi) dans nos matériaux, 1950 attestations en tout.  

Relevés antérieurs 

Le CS.3PL.M précons. est attesté dans les cartes ALF n° 10 «ils s’agenouilleraient», 401 «ils devaient», 
509 «ils sont» et 532 «ils feront». Dans les TP, seule la col. 295 «ils peuvent (payer)» fournit une série 
complète de formes du CS.3PL.M préconsonantique. Les deux enquêtes documentent des formes (ĭ, , 
etc.) – et l’emploi du clitique zéro – qui coïncident entièrement avec celles du singulier (cf. le 
commentaire de la carte n° 33040). 



 110 

 
 

 

ALF carte 401 «ils devaient (venir aujourd’hui)» TP col. 295 «ils peuvent (payer)» 

Analyse 

La carte n° 36030 montre le même éventail de formes que la carte analogue du singulier (cf. la carte n° 
33040 pour un examen des formes attestées). À l’exception des trois parlers qui maintiennent la dis-
tinction morphologique entre le masculin et le féminin (Évolène, Liddes, St-Jean) ainsi que quelques 
formes résiduelles du féminin à Chalais, La Chapelle-d’Abondance, Les Marécottes et Savièse, elle est 
très semblable aussi à celle du féminin pluriel (carte n° 36020). 

Dans tous les parlers valaisans, la solution statistiquement majoritaire est l’emploi du clitique sujet zéro 
 (pour plus de précisions quant à la fréquence d’emploi du CS.3PL.M précons. en tenant compte de la 

présence ou non d’un sujet nominal, cf. la carte n° 36031). Ce n’est qu’à Sixt et à Torgnon que les 
formes du type [i, ɪ, , y, ʏ]  prennent une place relativement plus importante. Une occurrence de [lɛ] 

 à Isérables illustre le même phénomène que la forme [li]  de Chalais au singulier: c’est une forme 
étymologiquement féminine, mais puisque le parler d’Isérables a complètement neutralisé l’opposition 
de genre pour le clitique sujet de la 3PL, comme la grande majorité des parlers valaisans, il est devenu 
possible d’employer une forme «féminine» pour le masculin.  

 

Carte n° 36031: L’emploi du clitique sujet préconsonantique de la 3e personne du masculin pluriel 
(CS3PL.M précons): statistiques 

Généralités 

Pour les généralités concernant l’emploi du clitique sujet dans les parlers valaisans et voisins, voir 
l’introduction du chapitre 3, p. 105s. Nous documentons ici sur la base de nos matériaux – 78 attestations 
en moyenne par parler pour la 3PL.M précons.; chiffres précis pour chaque parler et les deux informateurs 
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dans les tableaux statistiques – le fonctionnement du CS3.PL, en distinguant son emploi – parfois très 
différent – en position préconsonantique et prévocalique (cartes n° 36021 et 36041 pour les formes 
féminines, 36031 et 36051 pour les formes masculines). Une comparaison avec les cartes analogues 
pour la CS3SG.M (carte n° 33041) et pour la CS3PL.F (carte n° 36021) permet de constater que la 
situation du pluriel est largement parallèle à celle du singulier et que seuls les parlers de Liddes et 
d’Évolène – qui ont conservé la distinction morphologique entre « ils» et « elles» – montrent une 
différence significative quant à la fréquence d’emploi du clitique sujet des deux genres. 

Analyse 

La carte n° 36031 montre que dans un peu plus de la moitié des parlers étudiés, les taux d’emploi du 
CS.3PL.M en position préconsonantique diminuent nettement en présence d’un SN. C’est le cas dans 14 
parlers sur 25: Chamoson, Conthey, Fully, Isérables, Les Marécottes, Liddes, Lourtier, Nendaz, Savièse, 
St-Jean, Val-d’Illiez, Vouvry et les deux parlers savoyards, La Chapelle-d’Abondance et Sixt. Cette liste 
n’est pas entièrement identique à celle du féminin (carte n° 36021): à Miège, la différence d’emploi du 
CS.3PL.F en fonction de la présence ou non d’un SN est significative au féminin; pour le CS.3PL.M, elle 
ne l’est pas. À Liddes, en revanche, il n’a y pas de différence significative au féminin où la fréquence 
d’emploi du CS est supérieure à 90% dans les deux positions, alors qu’elle est significative au masculin 
où l’emploi du CS est facultatif (environ 22% d’emplois) en l’absence d’un CS, mais nul en présence 
d’un CS. 

Il n’y a pas de différence significative imputable à la présence ou non du SN dans les 11 autres dialectes 
(Arbaz, Chalais, Évolène, Hérémence, Lens, Miège, Montana, Orsières, Troistorrents et les deux parlers 
valdôtains, Bionaz et Torgnon). À Arbaz et à Montana, l’emploi du CS est de toute façon égal à zéro 
dans les deux positions, et dans plusieurs autres parlers (Chalais, Hérémence, Lens, Orsières), il est 
proche de zéro dans les deux positions. À Torgnon, en revanche, son taux d’emploi est élevé dans les 
deux positions. 

Dans certains parlers, on observe aussi des différences caractéristiques entre nos deux témoins. C’est le 
cas en particulier à Miège et à Troistorrents; nos données ne nous permettent pas d’expliquer ces 
différences. 

 

Carte n° 36040: La forme du clitique sujet prévocalique de la 3e personne pluriel du féminin (CS.3PL.F 
prévoc.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 36040 (CS.3PL.F prévoc.) et 36050 
(CS.3PL.M prévoc.): comme en position préconsonantique (cartes n° 36020 et n° 36030) et comme au 
singulier (cartes n° 33030, 33040, 33050, 33060), suite à une évolution déjà attestée au début du XXe 
siècle et qui s’est poursuivie au cours du siècle, une majorité des parlers valaisans et voisins a neutralisé 
l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du pluriel. Des 
formes spécifiques pour le féminin, avec un [z] étymologique de liaison, n’apparaissent que dans les 
parlers d’Évolène, de Liddes, de Sixt et de St-Jean. Une occurrence isolée de [z] à Chamoson pourrait 
être due à une influence ponctuelle du français. 
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Corpus 

Les cartes 36040 et 36041 s’appuient sur la totalité des formes du CS.3PL.F prévocalique (ou de son 
non-emploi) dans nos matériaux, 362 attestations en tout. Avec deux énoncés seulement prévus dans le 
questionnaire féminin («Les gamines mangeaient les framboises qu’elles avaient cueillies» – 18 
réponses utilisables – et «Elles sont venues, mais elles attendent dehors» – 20 réponses utilisables) le 
nombre d’attestations disponibles est malheureusement limité: la majorité des formes produites par les 
informatrices féminines et l’ensemble des formes des témoins masculins provient d’énoncés spontanés. 
Par conséquent, dans la plupart des parlers, la documentation ne peut pas être considérée comme 
entièrement représentative et seules les formes les plus fréquentes riquent d’être attestées. 

Relevés antérieurs 

La forme du CS.3PL.F prévocalique fait l’objet des cartes ALF n° 93 «quand elles ont (mangé trop de 
trèfle)» et 1678 (légèrement incomplète) «elles ont pondu». La seule liste des TP (col. 308 «elles ont été 
chantées») qui recense des formes du CS.3PL.F prévocalique est très incomplète: sur 15 points d’enquête 
valaisans, 9 utilisent le verbe auxilaire «être» à la place d’«avoir» («elles sont étées», «elles sont eues»; 
cf. notre carte n° 42311 pour la formation du passé composé d’«être»), formes dans lesquelles le CS3.PL 
se trouve devant consonne. 

Les deux cartes de l’ALF documentent déjà l’emploi de l et y, identiques pour le masculin et le féminin, 
dans plusieurs parlers (cf. notre carte n° 36050). À cela s’ajoutent des attestations pour le CS zéro et 
quelques formes spécifiques pour le féminin (d au pt. 976, lj au pt. 988, lj au pt. 989). Pour les formes 
correspondantes dans nos matériaux, cf. ci-dessous. 

  
ALF carte n° 93 «quand elles ont (mangé trop de 

trèfle)» 
ALF carte n° 1678 «elles ont pondu» 

Cartographie, analyse 

– Dans plusieurs parlers situés dans l’Ouest du domaine (Troistorrents, Les Marécottes, Fully, Isérables) 
ainsi qu’à Bionaz, le féminin prévocalique est caractérisé par la forme [l] , inusitée en position 
préconsonantique, mais identique au pluriel du masculin prévocalique, le plus souvent à côté du clitique 
sujet zéro (CS.Ø ). 

–  Un deuxième groupe de parlers, situé à l’Est du domaine (Lens, Montana, Miège au nord du Rhône, 
Nendaz et Hérémence au sud), utilise des formes vocaliques [i, ij, e] ( , , ) sans [l], proches de celles 
du masculin préconsonantique. Dans ces formes, pour éviter l’hiatus, les [i] peuvent passer à [j] ou 
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dégager un [j] de transition, parfois à peine perceptible (> [ij]), devant la voyelle initiale du verbe. À 
côté de cela, on trouve également de nombreuses occurrences du CS.Ø . 

– À Isérables et à Savièse, une forme vocalique ([ɛ] ou [ɪ]) a pu s’introduire dans un système de formes 
majoritaires en [l]. 

– Le CS.Ø  est seul attesté dans nos matériaux pour Conthey et La Chapelle-d’Abondance. 

À côté de ces nombreux dialectes qui ont neutralisé l’opposition de genre, on retrouve les parlers de 
Sixt, Liddes, Évolène et St-Jean, qui la maintiennent, entièrement ou en partie. 

– À Liddes, l’opposition se fait entre [d]  (féminin) et  [l]  (masculin). L’emploi du [d] féminin est 
généralisé, même après un sujet nominal (cf. carte n° 36041); pour le masculin, nous avons enregistré 
deux exemples de CS zéro prévocalique et une occurrence de [ɪl] à côté de 7 occurrences du [l] masculin 
(cf. la carte n° 36050).  

– À Évolène, l’opposition se réalise entre [lɛʒ/lʒ]  féminins et [i, j] ,  masculins. Comme à 
Liddes, à Évolène l’emploi de la forme féminine est généralisé dans toutes les positions; au masculin, 
on observe également des occurrences du CS.Ø (cf. les cartes n° 36050 et 36051). À St-Jean, la situation 
est similaire, avec un début de confusion des deux genres. 

– Comme pour la position préconsonantique, le parler de Sixt tient une position intermédiaire entre les 
dialectes qui neutralisent l’opposition de genre et ceux qui la maintiennent. La forme féminine prévo-
calique la plus fréquente, [œlz, əlz]  pour le CS.3PL.F (12 attestations) maintient l’opposition. Les 
formes plus rares, [i] et [j] (5 attestations), en revanche, s’emploient pour les deux genres. 

 

Carte n° 36041: L’emploi du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du féminin pluriel (CS3PL.F 
prévoc.): statistiques 

Comme nous le signalons au commentaire de la carte n° 36040, notre documentation pour le CS3PL.F 
prévoc. est très limitée (14 attestations en moyenne par parler, 7 par témoin pour les quatre cas de figure: 
emploi/non-emploi avec ou sans sujet nominal). Le nombre d’attestations est ainsi trop bas pour livrer 
des indications fiables quant à son emploi dans les quatre positions possibles, et dans plusieurs parlers 
(Chalais, Évolène, La Chapelle-d’Abondance, Liddes, Miège), certains cas de figure ne sont pas attestés 
du tout. Nous donnons ici les informations disponibles par simple souci d’exhaustivité. 

 

Carte n° 36050: La forme du clitique sujet prévocalique de la 3e personne pluriel du masculin 
(CS.3PL.M prévoc.) 

Généralités 

Ce commentaire est en grande partie commun aux cartes n° 36040 (CS.3PL.F prévoc.) et 36050 
(CS.3PL.M prévoc.): comme en position préconsonantique (cartes n° 36020 et n° 36030) et comme au 
singulier (cartes n° 33030, 33040, 33050, 33060), suite à une évolution déjà attestée au début du XXe 
siècle et qui s’est poursuivie au cours du siècle, une majorité des parlers valaisans et voisins a neutralisé 
l’opposition de genre pour les formes du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du pluriel. Des 



 114 

formes spécifiques qui distinguent le masculin du féminin n’apparaissent que dans les parlers d’Évolène, 
de Liddes, de Sixt et de St-Jean. 

Corpus 

Par inadvertance, le CS.3PL.M prévoc. n’était pas prévu dans notre questionnaire. Néanmoins, grâce à 
des reformulations et des énoncés spontanées, il est relativement bien présent dans nos matériaux (570 
attestations, une vingtaine de formes en moyenne pour chaque parler). 

Relevés antérieurs 

Le CS.3PL.M prévocalique fait l’objet de la col. 290 des TP «ils ont (un beau jardin)». Les formes 
recueillies sont pratiquement identiques à celles que nous avons enregistrées près d’un siècle plus tard. 
La comparaison avec les données pour le singulier (cf. le commentaire de notre carte n° 33050) montre 
aussi que les formes du singulier et du pluriel coïncident dans la plupart des parlers. Les cartes 
correspondantes de l’ALF (n° 1449 «qu’ils aient» et 1433 «qu’ils aillent») n’apportent pas de 
renseignements supplémentaires. 

 TP col. 290 «ils ont (un beau jardin)» 

Cartographie, analyse 

– Dans la majorité des parlers situés dans l’Ouest du domaine, mais aussi à Savièse, Chalais, St-Jean et 
Bionaz, le masculin prévocalique est caractérisé par la forme [l] , inusitée en position préconso-
nantique, le plus souvent à côté du clitique sujet zéro (CS.Ø ). 

– Un deuxième groupe de parlers, situé à l’Est du domaine (Lens, Montana, Miège au nord du Rhône, 
Nendaz, Hérémence et Évolène au sud, Torgnon en Vallée d’Aoste ainsi que Sixt), utilise en revanche 
des formes vocaliques [i, ij, e] ( , , ) sans [l], proches de celles du masculin préconsonantique. Dans 
ces formes, pour éviter l’hiatus, les [i] peuvent passer à [j] ou dégager un [j] de transition, parfois à peine 
perceptible (> [ij]), devant la voyelle initiale du verbe. À côté de cela, on trouve également de 
nombreuses occurrences du CS.Ø . 
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– En partie (à Savièse, Isérables, Orsières, Troistorrents, Val-d’Illiez, La Chapelle-d’Abondance), des 
formes vocaliques ont pu s’introduire dans un système de formes majoritaires en [l]. 

– À Arbaz, la présence ponctuelle de la forme [le] , étymologiquement féminine, avec un sujet 
masculin, illustre bien l’abandon de l’opposition de genre. 

– Le CS.Ø  est seul attesté dans nos matériaux pour Conthey et Lourtier. 

Ce qui caractérise généralement les formes du masculin pluriel prévocalique, c’est l’absence d’une 
consonne de liaison, comme à la 1re et à la 2e personne prévocaliques (cartes n° 34020 et 35020). Les 
formes sporadiques à liaison ([iz]  à Val-d’Illiez, [z]  à Sixt) correspondent au français parlé familier 
ordinaire et sont sans doute influencées par celui-ci. 

La comparaison avec la carte n° 36040 (CS.3PL.F prévoc.) montre qu’à côté des nombreux dialectes qui 
ont neutralisé l’opposition de genre, les parlers de Sixt, Liddes, Évolène et St-Jean la maintiennent, 
entièrement ou en partie. 

– À Liddes, l’opposition se fait entre [d]  (féminin) et [l]  (masculin). L’emploi du [d] féminin est 
généralisé, même après un sujet nominal (cf. carte n° 36041); pour le masculin, nous avons enregistré 
deux exemples de CS zéro prévocalique et une occurrence de [ɪl] à côté de 7 occurrences du [l] masculin. 
À Évolène, l’opposition se réalise entre [lɛʒ/lʒ]  féminins et [i, j] ,  masculins. Comme à Liddes, 
à Évolène l’emploi de la forme féminine est généralisé dans toutes les positions; au masculin, on observe 
également des occurrences du CS.Ø. À St-Jean, la situation est similaire, avec un début de confusion 
des deux genres. 

– Comme pour la position préconsonantique, le parler de Sixt tient une position intermédiaire entre les 
dialectes qui neutralisent l’opposition de genre et ceux qui la maintiennent. La forme féminine 
prévocalique la plus fréquente, [œlz, əlz]  pour le CS.3pl.f (12 attestations) maintient l’opposition. 
Les formes [i] et [j], en revanche, s’emploient pour les deux genres. 

 

Carte n° 36051: L’emploi du clitique sujet prévocalique de la 3e personne du masculin pluriel 
(CS3PL.M prévoc.): statistiques 

Comme nous le signalons dans le commentaire de la carte n° 36050, notre documentation pour le 
CS3PL.M prévoc. est limitée, la forme ayant été oubliée dans le questionnaire. Toutes les attestations 
disponibles (22 occurrences en moyenne par parler, 11 par témoin pour les quatre cas de figure: 
emploi/non-emploi avec ou sans sujet nominal) proviennent de reformulations ou d’énoncés spontanés. 
Si ce nombre permet de documenter de manière relativement satisfaisante la morphologie du CS3PL.M 
prévoc. (carte n° 36050), il est trop bas pour pour livrer des indications fiables quant à son emploi dans 
les quatre positions possibles, et dans plusieurs parlers (Chamoson, Conthey, Hérémence, La Chapelle-
d’Abondance), certains cas de figure ne sont pas attestés du tout. Nous donnons ici les informations 
disponibles par simple souci d’exhaustivité. 
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Carte n° 36200: La morphosyntaxe du pronom objet direct de la 3e personne du pluriel: les formes du 
masculin et du féminin pluriel 

Généralités 

En francoprovençal comme dans toutes les langues romanes voisines, le pronom objet direct de la 3e 
personne (singulier et pluriel) a les mêmes bases étymologiques que l’article défini (< lat. ILLUM, ILLAM, 
ILLOS, ILLAS). Les cartes correspondantes présentent donc de nombreuses ressemblances. Néanmoins, 
les formes du pronom ont développé certaines particularités qui n’apparaissent pas pour celles de 
l’article défini. 

 
article défini pronom régime 

féminin singulier 21010 33200 

masculin singulier 21012 33202 

masculin et féminin pluriel 21014 36200 

articles définis et pronoms objets directs de la 3e personne: cartes correspondantes. 

Corpus 

Le pronom régime «les» a fait l’objet de 11 énoncés, deux dans le questionnaire commun, trois dans le 
questionnaire féminin, six dans le questionnaire masculin. 

• Huit énoncés documentent les formes féminines: «Les aiguilles pour tricoter, les femmes les 
achètent à la mercerie/au magasin du village», «(Les fleurs) Nous les mettons dans des pots», 
«(Les vaches) On les mène en déjeuner», «On les laisse paître jusqu’à midi», «On les trait entre 
trois et cinq heures de l’après-midi», «On les mène souper», «(Les boilles à lait) Il faut les laver 
avec de l’eau bouillante», «Les côtes de bettes, on les plante à la lune montante». 

• Trois énoncés comprennent des formes masculines: «Ma grand-mère n’achetait pas ses habits. 
Elle les cousait elle-même», «Les chaussettes (la forme dialectale correspondante, «chaussons», 
est masculine), c’est moi qui les ai tricotés», «Les couteaux, les fourchettes et les cuillères, je 
les range dans le tiroir de la cuisine». 

• Dans ces énoncés, deux formes au moins («les acheter», «les avoir») se trouvent en position 
prévocalique; dans les parlers qui tendent à amuïr le [l] initial («les laisser» [en ʑ aɕ] ‘on les 
laisse’, IsérablesM; «les laver»: [e po ɑprˈɪ ʒ ɑwˈɑ] ‘et puis après les laver’, ArbazM), le nombre 
de formes prévocaliques peut être plus élevé. 

• Certaines reformulations empêchent l’apparition de la forme attendue, de sorte que les formes 
masculines et les formes prévocaliques ne sont pas attestées partout. 

• Sur 13 réponses théoriquement possibles (16 à Vouvry), nous avons tout de même recueilli 11.8 
occurrences en moyenne par parler, 296 attestations en tout. 
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Relevés antérieurs 

Le pronom «les» régime est présent dans les cartes n° 12 «moi, je ne les aide pas» et 535 «il faut les y 
(mener)» de l’ALF. Les formes savoyardes de la carte n° 12 montrent que le pronom «les» a été pris 
comme masculin. Les formes de la carte n° 535 sont difficiles à analyser, le verbe principal à l’infinitif 
n’étant pas reproduit et l’un des deux pronoms pouvant être omis. Dans les TP, le pronom régime «les» 
n’a pas été relevé. 

 
ALF, carte 12B «moi, je ne les aide pas» 

Cartographie, analyse 

• Comme pour l’article défini, les parlers du Chablais et de la Haute-Savoie distinguent en principe les 
formes masculines ( ,  [lʊ, ʊ], etc.) et féminines ( ,   [le, e], etc.). D’après les attestations 
masculines [lʏ] ( ) et [ɛ] ( ) recueillies à Troistorrents et à la Chapelle-d’Abondance, l’opposition 
semble cependant légèrement menacée. 

• Tous les autres parlers ont neutralisé l’opposition de genre au pluriel; les différentes formes attestées 
( , , , ), avec ou sans [l] initial, alternent librement, dans les parlers respectifs, sans aucune diffé-
renciation formelle. 

• Dans les parlers d’Arbaz, de Conthey, de Nendaz et de St-Jean, nous avons recueilli des formes 
préconsonantiques «renforcées» du type [eʒø, ɛʒə, ɛʒɛ, əʒə] ( , ) qui complètent le mini-paradigme 
du pluriel [nɔʒe] (1re personne), [vɔʒe, ɔʒe] (2e personne) qui s’est développé dans les parlers du Valais 
central qui tendent à amuïr le [l] et le [v] initial (cf. les cartes n° 34030 et 35040). Comme pour les autres 
formes du paradigme, ces formes alternent librement avec les formes de base. 

• À titre d’exemple, nous reproduisons quelques cas de non-emploi caractéristique du pronom régime (
 dans la carte,     dans les transcriptions). 

• À Bionaz, on remarque l’emploi enclitique du pronom régime dans les temps verbaux composés: 

lə tsəwsˈ nɪ fɪ lə mɛ  
Les chaussettes j’ai fait-les moi. (BionazF) 
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3.7. L’expression du sujet indéterminé 

Carte n° 37010: L’expression du sujet indéterminé 

Généralités 

Le francoprovençal, comme de nombreuses autres langues, dispose de différentes ressources pour 
exprimer la notion du sujet indéterminé, tournures qui permettent, au besoin, de nuancer finement le 
degré d’implication du sujet parlant dans l’action évoquée (cf. DIÉMOZ 2008). Dans nos matériaux, 
l’énoncé «Autrefois, on allait au moulin pour moudre le blé» – choisi par ailleurs pour documenter 
l’imparfait d’«aller» à la 3e personne du singulier et plusieurs phénomènes phonétiques – illustre ce 
constat. 

Corpus 

La carte n° 37010 s’appuie sur un seul énoncé du questionnaire, «Autrefois, on allait au moulin pour 
moudre le blé». 47 témoins ont fourni une réponse utilisable (réponse manquante à ChalaisF, 
reformulations à ContheyF et OrsièresF); les deux témoins de Sixt ont spontanément donné deux 
réponses. Tous les parlers sont documentés. 

Relevés antérieurs 

Les données valaisannes de la carte ALF n° 407 
«on dit» attestent les types «on dit» et «ils disent» 
pour exprimer le sujet indéterminé. Dans les TP, 
les col. 101 «on a (perdu la clé du clocher)», 273 
«on vient (m’appeler)», 284 «on croit (prendre un 
voleur)» et 342 «pour qu’on ne m’entende pas» 
illustrent également l’emploi de plusieurs tours 
alternatifs permettant de désigner le sujet 
indéterminé. Les col. 30 «on voit (la lune)», 316 
«on ne peut pas (tout savoir)», 320 «on défend 
(aux enfants de jurer)») des TP ne connaissent en 
revanche que «on» pour l’ensemble des parlers 
valaisans. Nous reproduisons ici la col. 101 qui 
documente la plus grande diversité: 

• «on a» aux points 17, 19, 21, 24, 25 

• «ils ont» aux points 18, 20, 22, 26, 28, 30, 31 

• «nous avons» aux points 23, 27, 28. 

 

TP. col. 101 
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Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux,  «nous» (dans les parlers orientaux) et  «on» (dans les parlers occidentaux) 
sont clairement dominants; pour cette concurrence entre «nous» et «on» et la répartition régionale des 
formes, cf. aussi la carte n° 37020. Comme dans les attestations des TP, ci-dessus, l’emploi de «nous», 
dans les parlers concernés, n’indique pas nécessairement une implication particulière du locuteur dans 
l’énoncé correspondant. L’emploi de «ils» , en revanche, présent dans quatre réponses, indique sans 
doute que le locuteur ne se sent pas concerné. L’emploi de la deuxième personne du singulier «tu» , 
en principe, implique l’allocutaire, ce qui, dans l’énoncé de notre questionnaire, ne fait pourtant aucun 
sens; il faut donc le considérer ici comme une alternative complètement libre. À signaler enfin l’emploi 
alternatif de «un»  à la place de «on», présent dans nos données à Lourtier et à Bionaz (cf. à ce sujet 
le commentaire de la carte n° 37020), phénomène connu également dans d’autres langues.  

La forme réfléchie qui permet elle aussi d’exprimer le sujet indéterminé, n’apparaît pas sur cette carte. 
Elle est bien attestée en revanche pour d’autres énoncés de notre corpus, comme p. ex. «On voit le 
clocher de loin» (type «Le clocher se voit de loin», carte n° 51320), où elle apparaît à Bionaz, Lens, Les 
Marécottes, Torgnon et Troistorrents.  

 

Carte n° 37020: La concurrence entre «nous» et «on» 

Dans nos données, on observe un clivage est/ouest très net dans l’emploi des formes du clitique sujet de 
la 1re personne du pluriel. Malgré de légères différences dues à des préférences individuelles des 
informateurs, les parlers valaisans orientaux ainsi que ceux de la Vallée d’Aoste utilisent généralement 
leurs formes respectives pour «nous» lorsque l’énoncé du questionnaire était formulé avec «nous» et 
tendent même à répondre par «nous» quand l’énoncé du questionnaire était formulé avec «on». La 
locutrice de Miège remplace même tous les «on» par «nous», et la tendance est similaire chez les 
témoins masculins de Chalais et de Lens. Les parlers du Chablais (Val-d’Illiez et Vouvry) et de France 
voisine, en revanche, utilisent très souvent «on» même quand l’énoncé du questionnaire était formulé 
avec «nous». Chez l’informatrice de Sixt, nous n’avons relevé aucune attestation pour «nous», et chez 
l’informateur de la même commune, la seule attestation pour «nous» apparaît avec une forme verbale 
calquée du français. Nous documentons cette particularité – qui pose des problèmes pour l’étude de la 
morphologie verbale de la 1re personne pluriel dans les parlers occidentaux, souvent mal documentée à 
cause de l’emploi (presque) généralisé de «on» (cf. les cartes n° 51420-51490, 52410-52445, 53410 et 
62410) – en rassemblant ici les réponses à tous les énoncés du questionnaire formulés avec «nous» et 
avec «on». Le corpus analysé comprend 2068 énoncés, environ 80 énoncés pour chaque lieu d’enquête. 
Il ne tient pas compte des nombreux énoncés spontanés supplémentaires avec «nous» et «on» dont 
l’inclusion fausserait une comparaison rigoureuse entre les différents parlers. 

Pour certains énoncés, la question de l’implication personnelle ou non du locuteur peut exercer une 
certaine influence sur le choix d’une tournure donnée (cf. DIÉMOZ 2008). On observe ainsi un nombre 
significatif d’énoncés reformulés à la 3e personne du pluriel (= non-implication) pour l’énoncé «On lui 
a donné une fessée» (9 «nous», 24 «ils», 9 «on»). Le nombre d’énoncés à la 1re personne du pluriel (= 
implication personnelle) augmente (11 sur 26) pour l’énoncé «On est bien chez nous» (questionnaire 
masculin). Mais la tendance générale («nous» plutôt dans les parlers orientaux, «on» plutôt dans les 
parlers occidentaux) reste la même. Pour d’autres énoncés tels que «On ne trouve presque plus d’éviers 
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en pierre» qui expriment un simple constat, il n’est pas nécessaire de présupposer une implication 
personnelle du locuteur. 

Nos matériaux ne permettent pas d’expliquer la différence considérable entre Troistorrents, où tous les 
«nous» du questionnaire ont été rendus par [nɔ] (et allophones) et où de nombreux «on» ont également 
été rendus par [nɔ] ‘nous’, et le parler immédiatement voisin de Val-d’Illiez ou ce sont les réponses avec 
[] ‘nous’ dominent. 

Signalons d’un point de vue morphologique que certains parlers possèdent une forme [nʊ, no] ‘on’, 
parfois nasalisée en [n] (< HOMO, FEW 4: 457) que seule la forme verbale à la 3SG permet de distinguer 
de [nʊ, no] ‘nous’ employé avec la 1PL. 

• [nʊ] ‘on’ < lat. HOMO 

apɹˈe nʊ mˈnt a ˈmbrɔ m bn tro  
Après, on monte à l’ombre (du côté de l’ombre) un bon bout. (SavièseF) 

• [nʊ] ‘nous’ < lat. NOS 

 famˈɪle nʊ mdzˈ ʃw nə pɔˈntɑ 
En famille nous mangeons souvent de polenta. (SavièseF) 

La même homophonie entre «nous» et «on» se présente lorsque la forme pour «on» se réduit à [n] en 
position prévocalique (pour [n] ‘nous’ prévocalique, cf. la carte n° 34020); dans ce cas également, seule 
la forme verbale permet de faire la différence. 

• [n] ‘on’ 

n ɪɹ ɑ pˈeɪnə dʒe ʒ ˈɔmʊ pwɔ tɕɥa h sndˈiə  
On était à peine dix hommes pour éteindre cet incendie. (ArbazF) 

• [n] ‘nous’ 

k ɪɹə zɥɛn n ɐtstˈɑ l- pɹatekamˈ pa dɛː de tsˈiːrɐ - na fɑʒˈ buserˈi mˈimɔ 
Quand j’étais jeune nous achetions lon.. pratiquement pas de viande .. nous faisions boucherie 
mêmes. (ArbazF) 

Enfin, dans certains cas, on observe que la forme [, ] ‘on’ (< HOMO) est concurrencée par [, ] ‘on’ 
(< UNUS). Cette dernière forme est relativement fréquente dans nos données pour Bionaz. Comme les 
deux formes semblent parfaitement synonymes et s’emploient toutes les deux avec le verbe à la 3e 
personne du singulier, il n’est pas toujours possible de les distinguer avec certitude, et nous les avons 
regroupées ici, par opposition à [nʊ] ‘nous’, employé avec la 1re personne du pluriel. 

• [] ‘on’ < HOMO 

ɑprˈi  pˈɑːʃɛ - ə mi ɑ ɔ ˈõmbɹɔ  
Après on passe .. euh plus à l’ombre. (ArbazF) 

• [] ‘on’ < HOMO / UNUS (?) 

pɔ ɔ ɑ mtˈaɲə -  tɹˈɛsə dabˈɔɹ ʊnɑ ɡɹˈdɑ plˈŋnɑ  
Pour aller à l’alpage, on traverse d’abord une grande plaine. (ArbazF) 

• [] ‘on’ < UNUS 

ɑprˈø n tuɹnɛ bɑ ʏ ʃɔˈɛ  
Après on redescend au soleil. (ArbazF) 
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4. Morphosyntaxe verbale (1): les formes nominales 

4.1. L’infinitif 

Remarques générales concernant tout le chapitre 

Dans toutes les cartes de morphologie verbale, nous distinguons trois types de conjugaisons: 

(1) les verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE, qui, en francoprovençal, se scindent en deux 
groupes, conjugaison 1A et 1B (voir ci-dessous), 

(2) les verbes issus de la 4e conjugaison latine en -ĪRE (2e conjugaison francoprovençale), 
(3) tous les autres verbes qui présentent des paradigmes irréguliers (3e conjugaison francoprovençale). 

En pratique, on constate cependant que dans nos parlers, de nombreux phénomènes d’analogie – que 
nous tenterons de décrire – ont perturbé cette classification. 

En ce qui concerne l’infinitif, les cartes n° 41110 à 41230 documentent la morphologie de l’infinitif des 
verbes de la 1re conjugaison selon la bipartition de ces verbes qui est caractéristique pour le 
francoprovençal:  

– les cartes n° 41110 («aller») et 41120 («vêler») pour des verbes sans radical à effet palatalisant 
(conjugaison 1A),  

– les cartes n° 41210, 41211 et 41212 («manger»), 41220, 41221 et 41222 (IRRIGĀRE, MOLLIĀRE 
‘arroser’) et 41230 (BAJULĀRE ‘donner’) pour les verbes dont le radical exerce une influence pala-
talisante (conjugaison 1B).  

En particulier, ces cartes examinent aussi d’éventuelles influences analogiques du type 1A sur le type 
1B et inversement. 

Les cartes n° 41310 et 41320 s’intéressent aux infinitifs de la 2e conjugaison francoprovençale. 

Carte ° 41110: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): l’infinitif d’«aller» 

Corpus 

Le verbe «aller» (< lat. *ALĀRE, cf. GPSR 1: 290b), tout irrégulier qu’il soit par ailleurs, présente un 
infinitif parfaitement régulier et représentatif pour la conjugaison 1A. 

Les deux énoncés du questionnaire prévus pour recueillir les formes de l’infinitif d’«aller» («Je vais 
tout de suite aller à la cave» dans le questionnaire commun, et «Les jours de fête, je mets mon costume 
pour aller à la messe» dans le questionnaire féminin) ont fait l’objet d’un grand nombre de reformula-
tions, et peu de réponses sont utilisables. En revanche, la forme apparaît souvent dans des reformulations 
d’autres phrases du questionnaire et dans des énoncés spontanés, de sorte que nous avons pu rassembler 
196 occurrences pour l’établissement de la carte. Tous les parlers sont attestés au moins deux fois; le 
nombre précis d’attestations est indiqué dans le tableau des formes. 

Relevés antérieurs 

L’infinitif d’«aller» fait l’objet de deux cartes de l’ALF: n° 22 «aller chercher» et 1431 «s’en aller»; 
dans les deux cartes, les formes de l’infinitif coïncident. Les TP col. 48 ne recensent que 3 attestations 
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valaisannes ponctuelles, dans des reformulations («aller bas» pour «descendre»): ălā à Martigny et à 
Évolène, a‿a à Savièse. Une vue d’ensemble succincte des formes valaisannes se trouve dans GPSR 1: 
283b. 

 

ALF carte n° 22 «aller chercher» 

Cartographie, analyse 

–   Dans nos matériaux, on trouve des infinitifs en /A/ du type [alˈa, al'ɑ], tels qu’ils sont attendus en 
francoprovençal pour un verbe de la conjugaison 1A dans 19 parlers sur 25. Les différents timbres de la 
désinence ([æ, a, ɑ]) alternent librement au sein des mêmes parlers. Font partie de ce groupe les parlers 
du Valais central qui tendent à amuïr le [l] intervocalique. À Arbaz, Conthey, Isérables, Nendaz et 
Savièse, les formes caractéristiques sont donc du type [a'ɑ, ɑˈɑ], etc.; elles peuvent se monophtonguer 
en [a] ou [ɑ]. 

–  À cela s’ajoutent certaines formes vélarisées en [ɔ] qui peuvent également être considérées comme 
régulières pour un verbe de la conjugaison 1A. Elles sont attestées à Arbaz, Chalais, Fully et Lourtier, 
toujours en alternance avec des formes en [a, ɑ]. 

–   Dans trois parlers (Liddes, Bionaz et Sixt), on trouve des désinences analogiques en [i] ou en [e, 
ɛ], qui correspondent aux formes de la conjugaison 1B (cf. la carte n° 41211). Dans trois autres parlers 
(Orsières, Troistorrents et Val-d’Illiez), ces formes alternent avec les formes régulières en [a, ɑ]. 

–   Dans un certain nombre d’attestations, la voyelle tonique de la désinence de l’infinitif est centra-
lisée en [œ, ə] ou [ɐ]. Étant donné que, selon des tendances phonétiques bien documentées dans les 
parlers valaisans, ces différents timbres peuvent résulter aussi bien de la centralisation des voyelles [e, 
ɛ] ou d’un affaiblissement des voyelles [a, ɑ], nous considérons que les formes correspondantes sont 
ambiguës et ne peuvent être attribuées avec certitude ni à la conjugaison régulière 1A ni a la conjugaison 
analogique 1B. 

– À Hérémence, dans les parlers du Chablais et en Haute-Savoie voisine, dans la chaîne parlée, l’infinitif 
«aller» est susceptible de perdre sa voyelle initiale atone ([alˈa] > [la], etc.). Comme cette évolution 
n’affecte pas la nature de la désinence, nous n’en tenons pas compte dans les symboles de la carte. 
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Carte n° 41120: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): l’infinitif de *VITELLÃRE 

‘vêler’ 

Corpus 

Pour étayer les résultats de la carte n° 41110 – et à la place de «chanter», habituellement utilisé dans ce 
genre d’enquêtes (cf. TP col. 315) – nous avons choisi le verbe «vêler», dérivé régulier en -ÃRE du latin 
parlé populaire VITELLU ‘veau’, dans l’énoncé «Châtaigne, je ne sais pas si je veux la faire vêler 
génisson ou si je la garde génisse» du questionnaire masculin. Tous les informateurs à l’exception de 
VouvryM1 ont formulé l’énoncé dialectal correspondant. Dans deux cas, à Liddes et à Sixt, ils ont utilisé 
des verbes alternatifs («porter» à Sixt, [tãpaɲönˈʏ], dérivé de tanpanyn ‘génisse qui vêle à deux ans’, 
GPSR 6: 786a s.v. ètanpan, à Liddes). Les  deux verbes appartenant également à la conjugaison 1A, 
ils peuvent compléter la documentation pour la question morphologique étudiée ici. 

Relevés antérieurs 

L’infinitif «vêler» n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

–  Dans 21 parlers sur 25, on trouve les infinitifs réguliers de la conjugaison 1A formés en /A/, du type 
[vilˈa, vilˈɑː, ʋlˈaː, valˈɑː, vlˈæ], etc. ou [vëjˈa, ʋeɪʋˈɑ], etc., avec amuïssement du [l] intervocalique et 
introduction d’une (semi-)consonne de transition. La carte n° 41110 ayant montré que les différentes 
qualités du /A/ ([æ, a, ɑ]) sont librement interchangeables, nous regroupons toutes les variantes sous un 
même symbole. Les vélarisations en [ɔ] observées sur la carte n° 41110 ne sont pas attestées ici. 

–  Deux parlers (Bionaz et Orsières) présentent des désinences analogiques en [i, ɪ] qui correspondent 
aux formes de la conjugaison 1B, comme sur la carte 41110.  Les deux verbes de substitution, «porter» 
à Sixt et [tãpaɲönˈʏ] à Liddes, font partie de la même catégorie. Les variations de timbre de la voyelle 
tonique de la désinence ([i, ɪ, ʏ, e, ]) entrent dans le cadre du polymorphisme habituel de nos parlers. 

 

Carte n° 41210: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif de «manger». (1) 
La forme du radical 

Corpus 

Les cartes n° 41210, 41211 et 41212 «manger» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes don-
nées, provenant de l’énoncé «Qu’est-ce que vous allez manger ce soir?» du questionnaire féminin et 
des attestations supplémentaires obtenues grâce à des reformulations et des réponses spontanées, 67 
attestations en tout. Tous les parlers sont attestés. 

Relevés antérieurs 

L’infinitif de «manger», verbe type pour la conjugaison 1B, fait l’objet de la col. 276 des TP. Les formes 
recueillies illustrent en bonne partie la diversité formelle de son radical et de sa désinence dans les 
parlers valaisans. 
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 TP col. 276 «manger» 

Cartographie 

La carte n° 41210 se concentre sur les différentes résultats de l’évolution phonétique du -C- latin inter-
vocalique devant -A- dans le radical de «manger» (< lat. MANDŪCĀRE). Elle ne tient pas compte de la 
qualité de la voyelle initiale du radical qui est [, m , ] avec quelques variantes ultérieures, nasalisées 
ou non, et dont l’origine (< lat. *MINDŪCĀRE?) n’est pas entièrement clarifiée (cf. FEW 6/1: 176s.). Pour 
l’évolution phonétique du -C- latin intervocalique devant -A-, nous distinguons 

– les formes «chuintantes», affriquées (  [dʒ, dʑ]) ou non affriquées (  [ʒ]), 
– les formes «sifflantes», affriquées (  [dz]) ou non affriquées (  [z]) 
– les formes interdentales (  [ð]). 

Parmi ces différentes solutions, les formes non affriquées ( , ) se trouvent dans la plupart des parlers 
valaisans orientaux; elles ne sont pas attestées dans les parlers occidentaux. Les deux parlers savoyards 
de notre corpus se caractérisent par l’emploi de la consonne interdentale ( ). 

 

Carte n° 41211: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif de «manger». (2) 
La forme de la désinence1 

Cartographie 

La carte n° 41211 se concentre sur les différentes formes de la désinence issue de l’infinitif latin en -ĀRE 
soumis à l’influence d’un radical à effet palatalisant (ici le -C- du lat. MANDŪCĀRE ‘manger’). 

–    Dans 22 parlers sur 25, on trouve les désinences étymologiques en [i, ɪ, ˈɪə], [ʏ] ou [e, ɛ], atten-
dues en francoprovençal pour un verbe de la conjugaison 1B. Les formes en [i, ɪ, ˈɪə] caractérisent en 
particulier les parlers du Chablais (comprenant exceptionnellement aussi deux parlers situés au sud de 
Martigny, les Marécottes et Orsières), ainsi que nos points d’enquête savoyards et valdôtains. Très 

 
1 Pour les informations générales concernant le corpus et les relevés antérieurs, voir le début du commentaire 

de la carte n° 41210. 
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souvent, les formes en [e, ɛ] conservent aussi le [j] issu de la palatalisation du -A- en syllabe libre (cf. 
ancien français mangier), qui a disparu dans les formes analogues du français moderne. 

–  Deux parlers (Conthey et Évolène) possèdent des désinences analogiques en [a, ɑ] qui correspondent 
aux formes de la conjugaison 1A (cf. les cartes n° 41110 et 41120); à Évolène, la forme en [a] coexiste 
avec une désinence étymologique en [ɛ]. On observe que dans les deux parlers, les désinences en [a, ɑ] 
sont précédées d’un [j] qui indique qu’avant le changement analogique de la désinence, la palatalisation 
régulière a bien dû avoir lieu. 

–   Dans neuf attestations, seules à Liddes et à Nendaz, en alternance avec des formes en [i, ɪ, ˈɪə], [ʏ] 
ou [e, ɛ] dans les autres cas, la voyelle tonique de la désinence de l’infinitif est centralisée en [ø, œ, ɥœ] 
ou [ə, ɐ]. Étant donné que, selon des tendances phonétiques bien documentées dans les parlers valaisans, 
ces différents timbres peuvent résulter aussi bien de la centralisation des voyelles [e, ɛ] ou d’un 
affaiblissement des voyelles [a, ɑ], il sera plus prudent de considérer que les formes correspondantes 
sont ambiguës et ne peuvent être attribuées avec certitude ni à la conjugaison régulière 1B ni a la 
conjugaison analogique 1A. On constate cependant que parmi ces formes, 8 sur 9 présentent également 
un [j] qui indique que la palatalisation du -A- latin a bien eu lieu, et que celles-ci représentent donc plutôt 
la conjugation régulière 1B. 

 

Carte n° 41212: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif de «manger». (3) 
Synthèse 

Cartographie 

Pour une meilleure lisibilité des cartes et pour faciliter la comparaison entre les différents types de 
conjugaisons (et les formes du participe passé), nous avons séparé l’information sur la forme du radical 
verbal d’une part (carte n° 41210) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 41211). Quant à la 
carte n° 41212, elle présente la synthèse des deux cartes précédentes, où se trouvent les informations 
détaillées concernant le radical et la désinence de l’infinitif de «manger». Elle ne fournit aucune 
information supplémentaire. 

 

Carte n° 41220: Verbes en -ARE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif d’IRRIGĀRE ‘arro-
ser’. (1) La forme du radical 

Corpus 

Les cartes n° 41220, 41221 et 41222 «arroser» sont complémentaires. Elles utilisent les données 
provenant de l’énoncé «Elles vont arroser les fleurs au cimetière» du questionnaire commun aux deux 
sexes, et de l’énoncé «Quand il fait chaud, il faut arroser le jardin» du questionnaire féminin. 

Tous les témoins ont répondu à la première question; 23 informatrices sur 24 ont répondu à la deuxième. 
Malgré cela, les cartes de cette série restent très incomplètes. Le verbe traditionnel du francoprovençal 
valaisan èrdz ‘arroser’ (graphie du GPSR, < lat. ĬRRĬGĀRE) que nous avons choisi pour illustrer les 
formes d’un verbe à radical palatalisant se terminant en -G- étymologique est fortement concurrencé par 
d’autres types lexicaux: «arroser», probablement emprunté au français (cf. GPSR 2: 19), présent dans 
12 parlers (parfois à côté d’èrdz), «mouiller» aux Marécottes et à Lourtier, ainsi que des tournures 
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alternatives («donner, porter, mettre de l‘eau»). Du moins, le verbe «mouiller» (lat. *MŎLLIĀRE) 
appartient également à la conjugaison 1B; les attestations correspondantes peuvent donc alimenter la 
carte n° 41221. En tout, l’information voulue est disponible pour 18 parlers sur 25. Les autres verbes 
observés («arroser», «porter», etc.) appartiennent à la conjugaison 1A. 

Relevés antérieurs 

L’infinitif «arroser» fait l’objet de la carte n° 60 de l’ALF. Malgré son réseau d’enquêtes plus lâche que 
le nôtre, elle atteste les mêmes phénomènes phonétiques et les mêmes types lexicaux que notre enquête: 
rjy (et variantes) au centre et dans l’est valaisan; rz (et variantes) dans les parlers du Chablais, en 
Vallée d’Aoste et en Haute-Savoie, ainsi que le type v, v (< lat. AQUĀRE; FEW 25: 69) en Vallée 
d’Aoste. N’y manquent que le type [mˈljë] litt. ‘mouiller’ que nous avons recueilli à Lourtier et aux 
Marécottes, ainsi que la périphrase «mettre de l’eau» de Val-d’Illiez. 

ALF, carte n° 60 «arroser» 

Cartographie 

La carte n° 41220 se concentre sur les différents résultats de l’évolution phonétique du -G- latin inter-
vocalique devant -A- dans le radical d’èrdz (< lat. ĬRRĬGĀRE). Nous distinguons 

– les formes «chuintantes», affriquées (  [dʒ]) ou non affriquées (  [ʒ]), 
– les formes «sifflantes», non affriquées (  [z, ʑ]). 

Comme dans la carte analogue n °41210, les formes non affriquées ( , ) se trouvent dans la plupart des 
parlers valaisans orientaux; les formes affriqueés ( ) sont plutôt présentes au centre du domaine. 

 

Carte n° 41221: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif d’IRRIGĀRE et 
*MOLLIĀRE ‘arroser’. (2) La forme de la désinence1 

Cartographie 

La carte n° 41221 se concentre sur les différentes formes de la désinence issue de l’infinitif latin en -ĀRE 
soumis à l’influence d’un radical à effet palatalisant (ici le -G- du lat. ĬRRĬGĀRE ‘arroser’ et le -LJ- du 
lat. *MŎLLIĀRE). 

 
1 Pour les informations générales concernant le corpus et les relevés antérieurs, voir le début du commentaire 

de la carte n° 41220. 
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–    Dans les 18 parlers concernés, on trouve les désinences étymologiques en [i, ɪ], [y, ʏ] ou [e, ɛ], 
attendues en francoprovençal pour un verbe de la conjugaison 1B. Très souvent, les formes en [e, ɛ] 
conservent aussi le [j] issu de la palatalisation du -A- en syllabe libre.  

–  Dans cinq parlers situés au centre du domaine, la voyelle tonique de la désinence de l’infinitif peut 
se centraliser en [ø, œ, ə], toujours en alternance avec des formes en [ʏ] ou [e, ɛ]. Étant donné que, selon 
des tendances phonétiques bien documentées dans les parlers valaisans, ces différents timbres peuvent 
résulter aussi bien de la centralisation des voyelles [e, ɛ] ou d’un affaiblissement des voyelles [a, ɑ], il 
sera plus prudent de considérer que les formes correspondantes sont ambiguës et ne peuvent être 
attribuées avec certitude ni à la conjugaison régulière 1B ni a la conjugaison analogique 1A. On constate 
cependant que toutes ces formes présentent également un [j] qui indique que la palatalisation du -A- 
latin a bien eu lieu, et qu’elles représentent donc bien plutôt la conjugation régulière 1B. 

–  Dans la chaîne parlée, la désinence de l’infinitif peut se fondre avec un élément à initiale vocalique 
qui suit le verbe (cf. les exemples d’Isérables, Nendaz et Savièse). 

 

Carte n° 41222: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif d’IRRIGĀRE et 
*MOLLIĀRE ‘arroser’. (3) Synthèse 

Cartographie 

La carte n° 41222 visualise la synthèse des deux cartes précédentes, 41220 et 41221, où se trouvent les 
informations détaillées concernant le radical et la désinence de l’infinitif des verbes étudiés ici (èrdz < 
ĬRRĬGĀRE et «mouiller» < *MŎLLIĀRE ‘arroser’). Elle ne fournit aucune information supplémentaire. 

 

Carte n° 41230: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): l’infinitif de «bailler» 
‘donner’ 

Corpus 

Le verbe «bailler» ‘donner’ a fait l’objet de l’énoncé «La chienne a soif. Il faut lui donner à boire» du 
questionnaire féminin. 21 sur 24 informatrices ont produit l’énoncé dialectal correspondant en utilisant 
l’infinitif attendu. L’informatrice de St-Jean a utilisé le verbe [dnˈɑ] (pour la concurrence de «bailler» 
et «donner» en Suisse romande, cf. GPSR 5: 865a, où les parlers du Val d’Anniviers sont considérés 
comme une zone de résistance à l’avancée du type «bailler»). L’informatrice de Liddes a fourni une 
réponse alternative («aller porter»). 11 attestations supplémentaires proviennent de l’énoncé «Dans le 
bouillon, pour donner du goût, on peut mettre un os à moëlle». 

Dans les réponses du corpus masculin, des attestations plus ponctuelles proviennent de l’emploi 
météorologique de «bailler» dans le sens de ‘pleuvoir’ (cf. GPSR 2: 199): «Quand le ciel est noir, on 
sait qu’il va pleuvoir», et de quelques réponses spontanées. 

À l’exception de Vouvry, tous les parlers sont documentés. 
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Relevés antérieurs 

L’infinitif «bailler» ‘donner’ n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

–   Dans 23 parlers sur 25, on trouve les désinences étymologiques en [i, ɪ] ou [e, ɛ], attendues en 
francoprovençal pour un verbe de la conjugaison 1B, apparemment sans répartition géolinguistique si-
gnificative. Les formes en [i, ɪ] sont nettement plus répandues que sur la carte analogue pour «manger» 
(carte n° 41211); dans plusieurs parlers, les formes en [i, ɪ] et [e, ɛ] coexistent. La plupart des parlers 
conservent le [ʎ] issu de lat. BAJULĀRE ou réduisent celui-ci à [j]; un [l] dépalatalisé ne se trouve qu’à 
Arbaz et chez l’informateur de Savièse. 

–  Une désinence analogique en [ɑ] correspondant aux formes de la conjugaison 1A n’est attestée que 
pour Arbaz, en alternance avec des désinences étymologiques en [] et [e]. 

–  Des formes en [ø] ou [œ] qui ne peuvent être attribuées avec certitude ni à la conjugaison régulière 
1B ni a la conjugaison analogique 1A (cf. le commentaire de la carte n° 41211) ne se trouvent qu’à 
Chamoson et à Nendaz, en alternance avec des formes régulières en [ɪ] ou [].  

 

Carte n° 41310: Verbes en -ĪRE: l’infinitif de «dormir» 

Corpus 

Dans la plupart des parlers valaisans, le verbe «dormir» («aller dormir») s’est substitué au verbe «se 
coucher»; ce dernier est surtout usité dans des sens figurés (cf. GPSR 4: 367). Plus rarement, on trouve 
aussi le type «gésir» à la place de «se coucher». Par conséquent, les phrases du questionnaire «Il faut 
que vous vous couchiez avant minuit» et «Je veux que les enfants se couchent avant neuf heures», 
formulées en principe pour recueillir des formes du subjonctif présent (cf. les cartes n° 62520 et 62610), 
ont produit de nombreuses attestations pour l’infinitif «dormir», que nous cartographions ici. Certaines 
attestations supplémentaires proviennent des énoncés «À minuit je dors» et «Après le repas, je fais la 
sieste». Lorsque nous avons recueilli plusieurs occurrences chez le même témoin, nous mentionnons un 
exemple de chaque allomorphe dans le tableau des formes. 

Pour les formes manquantes (Chamoson, Évolène, Lens, Torgnon), on trouvera des formes analogues 
de l’infinitif en -ĪRE (verbes «venir, tenir» et composés) à la carte n° 41320. 

Relevés antérieurs 

Dans les TP col. 333, «se coucher» est rendu par «dormir» dans 12 points d’enquête valaisans sur 15. 
Dans les autres parlers francoprovençaux de la Suisse romande, la même solution est nettement plus 
rare (6 occurrences de «dormir» contre 31 «coucher»). La carte ALF 418 «dormir» n’apporte pas 
d’informations supplémentaires. 
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 TP col. 333: «(quand vous venez) vous coucher» 

Cartographie 

Les parlers valaisans présentent 6 types d’infinitifs qui remontent tous au latin DORMĪRE, par différentes 
évolutions phonétiques : 

–  formes «de base» du type [drumˈi], avec métathèse du [r]; beaucoup plus rarement sans métathèse 
[durmˈi]. 

–  formes qui présentent une diphtongaison de la désinence du type [drumˈei]; 

–  formes qui présentent une «diphtongue durcie»1 en -[i, ik]. 

À ces trois types de base s’ajoutent les formes dans lesquelles le [m] du radical «dorm-» provoque une 
nasalisation de la désinence. Cette nasalisation provoque une bipartition systématique des infinitifs de 
la conjugaison en -ĪRE dans les parlers concernés. Le phénomène a été décrit pour les parlers du Val de 
Bagnes (BJERROME 1959: 103-105): warī «guérir», mrī«mourir», korī «courir», etc. s’opposent ainsi 
à drŏmẽ «dormir», venẽ «venir», frnẽ «finir»2:  

–  formes nasalisées «de base» du type [drumˈ]. 

–  formes nasalisées diphtonguées du type [drumˈẽ]. 
 

1 Dans la recherche francoprovençale traditionnelle, ce phénomène est appelé «apparition d’une consonne 
parasite» (cf. LAVALLAZ 1899: 174-183, FANKHAUSER 1911: 58-60, JEANJAQUET 1930: 45, KELLER 1958: 59-65); 
dans la recherche consacrée au romanche des Grisons, où une évolution analogue est bien attestée (Haute Enga-
dine, Bravuogn, Sursés; cf. LUTTA 1923: 88-90, 313, GRISCH 1939: 24-28), le même phénomène est appelé 
«diphtongue durcie» (depuis GARTNER 1910: 165-168), ce qui nous semble plus approprié du point de vue de la 
phonétique historique et permet de mieux comprendre le phénomène observé. Les formes en [i], en [ei] et en [i, 
ik] s’expliquent en effet toutes à partir d’un -Ī- long latin en syllabe libre, qui a dû se diphtonguer en francopro-
vençal à *[i-i] (à l’instar de Ē > [ei] et de Ō > [ou]); c’est cette diphtongue qui s’est ensuite soit simplifiée en [i], 
soit dissimilée en [ei], soit «durcie» en [ik]. 

2 Dans nos propres matériaux, les verbes en -ir sans radical nasalisant (partir, sortir) présentent généralement 
des désinences en -i, très rarement en -ik, -ig (deux occurrences, à St-Jean et à Vouvry). Nous n’avons pas jugé 
utile de cartographier ce constat. 
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–  formes nasalisées des diphtongues durcies du type [drumˈŋ]. 

Une évolution analogue est inconnue pour les verbes en -ARE. 

Pour ne pas surcharger la carte, nous n’y avons pas tenu compte de la métathèse du [r] ([drumˈi]/ 
[durmˈi]) – pour cette question, cf. la carte n° 51140 – ni de la qualité de la voyelle du radical, qui peut 
être [u/ʊ/], [o] ou [ʏ/ə], sans répartition géographique significative (cf. le tableau des formes attes tées); 
parfois, différentes voyelles coexistent dans le même parler. 

Analyse 

Dans la moitié des parlers documentés (11 sur 21), nos matériaux attestent la seule présence des infinitifs 
en -[i]. Les formes à diphtongue durcie ([ik], [iŋ]) se trouvent de manière compacte dans la région de 
Sierre, à Hérémence et à Fully, en partie à côté des formes sans diphtongue durcie. Les formes sim-
plement diphtonguées sont rares. Isérables et Lourtier semblent prolonger une ancienne zone diphton-
guante du Valais épiscopal (cf. FANKHAUSER 1911: 58s., GERSTER 1931/32: 32, KELLER 1958: 61s.); à 
Lourtier, c’est la nasalisation qui a conservé l’ancienne diphtongue. La diphtongaison et nasalisation du 
-i- à Troistorrents et à Val-d’Illiez semble être due à une évolution parallèle, mais indépendante; la 
nasalisation de la désinence, sous l’influence du -m- final de la base verbale, peut se produire de manière 
spontanée et facultative dans différents parlers. L’apparition isolée d’un -r final devant voyelle, chez les 
informateurs d’Hérémence et des Marécottes, est difficile à interpréter. 

 

Carte n° 41320: Verbes en -ĪRE: l’infinitif de «venir», «tenir» et leurs composés 

Corpus 

La carte s’appuie sur toutes les occurrences, dans nos matériaux, des infinitifs «venir», «tenir» et de 
leurs composés («devenir», «revenir» «entretenir», «se souvenir») qui représentent tous le même type 
de conjugaison. Quand la forme utilisée par les témoins est la même dans leurs différentes réponses, 
nous la transcrivons une seule fois dans la liste des énoncés et dans le tableau des formes observées ci-
dessous; sinon, nous fournissons un exemple pour chaque allomorphe. 

La majorité des réponses provient du corpus féminin, où les questions consacrées à la morphologie 
verbale ont été plus nombreuses. Le corpus présente cependant de nombreuses lacunes. D’une part, 
pratiquement tous les verbes mentionnés possèdent des synonymes: «revenir» est souvent rendu par 
[tɔʁnˈɑ], «se souvenir» par [sɛ rapɛlˈa], «entretenir» par [s okypˈa], etc. D’autre part, certains énoncés 
que nous avons formulés au futur composé («Vas-tu te souvenir de moi?») ont été rendus au futur simple, 
le futur composé étant d’un emploi limité dans les parlers valaisans. 

Relevés antérieurs 

L’infinitif «venir» fait l’objet de la col. 390 «(le médecin a dû) venir» des TP qui recense la plupart des 
formes que nous avons encore pu recueillir près d’un siècle plus tard, mais sans pouvoir illustrer le 
polymorphisme que nous avons observé dans plusieurs parlers (cf. ci-dessous). La carte ALF 1360 «(ils 
devaient pourtant) venir (aujourd¨hui)» n’apporte pas d’informations supplémentaires. 
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 TP col. 390 «(Le médecin a dû) venir» 

Cartographie 

Les parlers valaisans présentent 6 types d’infinitifs qui remontent tous à l’infinitif latin -ĪRE, par 
différentes évolutions phonétiques. Souvent différentes formes coexistent dans un même parler. Ce 
polymorphisme a déjà été observé par la recherche dialectologique du début du XXe siècle (cf. FANK-
HAUSER 1911: 59); la plupart des formes a également été relevée par les TP col. 390 (cf. ci-dessous): 

–  formes «de base» du type [venˈi], 

–  formes qui présentent une diphtongaison de la désinence du type [venˈei], 

–  formes qui présentent une «diphtongue durcie» en -[i, ik] (pour la notion de «diphtongue durcie», 
cf. la note 1 du commentaire de la carte 41310). 

À ces trois types de base s’ajoutent les formes dans lesquelles le [n] de la base verbale provoque une 
nasalisation de la désinence : 

–  formes nasalisées «de base» du type [venˈ], 

–  formes nasalisées diphtonguées du type [venˈẽ], 

–  formes nasalisées des diphtongues durcies du type [venˈŋ]. 

Pour ne pas surcharger la carte, nous n’y tenons pas compte de l’amuïssement du [v]- initial (formes du 
type [en'i, in'i] ‘venir’) dans de nombreux parlers. 

Analyse 

Cette carte complète et précise la carte 41310 «dormir», autre verbe dont la désinence en -[ir] est 
précédée d’une consonne nasale. La majorité des parlers possède un infinitif en -i. La nasalisation de la 
désinence, sous l’influence du -n- final de la base verbale, n’est pas rare. Les formes à diphtongue durcie 
sont groupées dans la région de Sierre, où elles sont pourtant concurrencées par des formes nasalisées 
«simples» et des formes nasalisées dipthonguées. Les formes nasalisées diphtonguées se retrouvent dans 
les deux parlers du Val d’Illiez. 
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Dans certains parlers du Valais épiscopal (Évolène, Nendaz, St-Jean), on observe la palatalisation du 
[n] final de la base verbale en [ɲ], vraisemblablement par analogie avec les formes de la première 
personne du singulier ([vˈiɲɔ] ‘je viens’). 

 

4.2. Le participe passé 

Remarques générales concernant tout le chapitre 

Comme pour l’infinitif, ce chapitre distingue trois types de conjugaisons: 

(1) les verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE, qui, en francoprovençal, se scindent en deux 
groupes, conjugaison 1A et 1B (voir ci-dessous), 

(2) les verbes issus de la 4e conjugaison latine en -ĪRE (2e conjugaison francoprovençale), 
(3) tous les autres verbes qui présentent des paradigmes irréguliers (3e conjugaison francoprovençale). 

En pratique, on constate cependant que dans nos parlers, de nombreux phénomènes d’analogie – que 
nous tenterons de décrire – ont perturbé cette classification. 

En ce qui concerne le participe passé, les cartes n° 42110 à 42220 documentent la morphologie des 
verbes réguliers de la 1re conjugaison latine (< lat. -ĀTU, -ĀTA) selon la bipartition de ces verbes qui est 
caractéristique pour le francoprovençal: 

– les cartes n° 42110, 42120 et 42130 (*ASSĒDĬTĀTU, *ASSEDĬTĀTA ‘assis, assise’) et 42140 («comp-
té») pour des verbes sans radical à effet palatalisant (conjugaison 1A),  

– les cartes n° 42150, 42151 et 42152 («tiré»), 42210, 42211 et 42212 («mangé») et 42220 («baillé» 
‘donné’) pour les verbes dont le radical exerce une influence palatalisante (conjugaison 1B). 

Les cartes n° 42310 à 42360 sont consacrées aux formes des conjugaisons irrégulières.   

En plus de la morphologie verbale, les cartes de ce chapitre s’intéressent aussi aux questions de l’accord 
du participe passé et à la formation du passé composé (et surcomposé). 

Carte n° 42110: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): le participe passé 
*ASSEDITĀTU ‘assis’, masculin singulier et pluriel 

Corpus 

En francoprovençal – mais aussi en occitan, en ancien français, en ancien italien et dans de nombreux 
dialectes italiens (cf. GPSR 2: 19s., FEW 11: 406) – «s’asseoir» est un verbe régulier de la 1re 
conjugaison à radical non palatalisant: asət (graphie du GPSR, < lat. *ASSĔDĬTĀRE). Dans notre en-
quête, nous avons utilisé ce verbe pour explorer la morphologie d’un participe passé régulier en -ĀRE 
sans influence palatalisante conjugué avec «être», s’accordant donc avec le sujet de l’énoncé, au mas-
culin et au féminin, singulier et pluriel. 

Le questionnaire comprend 8 énoncés pour le passé composé de «s’asseoir», qui documentent les formes 
du participe au masculin et au féminin, singulier et pluriel. Au masculin singulier et pluriel, tous les 
parlers sont attestés en principe, mais quelques lacunes quant à la forme du participe sont dues à l’emploi 
de la tournure adverbiale alternative «être [a ʃətˈ]» ‘être assis’ (cf. GPSR 1: 105 s.v. achèt, GPSR 2: 
48 s.v. a sətn et GPSR 2: 563 s.v. bòtsn, FEW 11: 403b). 
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Relevés antérieurs 

Le participe masculin singulier «assis» fait l’objet de la carte ALF n° 63. Les TP n’ont pas relevé la 
forme. 

 
ALF carte n° 63 «(je me suis) assis (sous un arbre)» 

Cartographie, analyse 

– Tous les parlers étudiés présentent des désinences du participe passé qui correspondent à l’évolution 
phonétique régulière de lat. -A tonique libre en francoprovençal: > -[a, ɑ] , parfois vélarisé en -[o, ɔ] 
, voire fermé en -[u, ʊ] . Les formes en [a, ɑ] caractérisent plutôt les parlers orientaux, celles en [o, ɔ] 
se trouvent surtout au centre et à l’ouest du domaine. Les formes en [u, ʊ] sont marginales (Orsières et 
les deux parlers valdôtains). 

– Des différences mineures entre les parlers individuels qui n’affectent pas la morphologie de la dési-
nence concernent une éventuelle chute de la voyelle initiale ([ʃɛtˈa], etc.) ou l’amuïssement de la voyelle 
médiane atone ([aʃtˈɑ, astˈa], etc.). 

– Dans tous les parlers, les formes du singulier et du pluriel masculins sont identiques, en principe. 
Quelques rares divergences ([ʃʲɛtˈoː, ʃjtˈɑː] à ContheyF, [ʃɛtˈʊə] et [ʃɛtˈo] à OrsièresF) sont de l’ordre du 
polymorphisme habituel dans nos parlers. 

– Les formes d’*ASSĒDĬTĀTU ne montrent aucune influence analogique de la conjugaison 1B. 

 

Carte n° 42120: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): le participe passé 
*ASSEDITĀTU ‘assis’, féminin singulier et pluriel1 

Corpus 

Le questionnaire comprend 8 énoncés pour le passé composé de «s’asseoir», qui documentent les for-
mes du participe au masculin et au féminin, singulier et pluriel. Au féminin singulier, tous les parlers 
sont attestés au moins deux fois; au pluriel, nous avons dû combler des lacunes dans cinq parlers par des 
formes provenant d’autres verbes de la conjugaison 1A. 

 
1 Pour les informations générales concernant le corpus et les relevés antérieurs, voir le début du commentaire 

de la carte n° 42110. 
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Cartographie, analyse 

–  Tous les parlers étudiés possèdent des formes marquées du féminin singulier du type -[ˈaɛ, ˈɑɛ, ˈaɪ, 
ˈaʏ], etc., parfois avec un [j] de transition qui évite l’hiatus -[ˈajə, ˈɑjɛ, ɑjʏ], etc. Ces formes ne 
correspondent pas à une évolution phonétique régulière du participe latin -ĀTA, mais sont le résultat 
d’une réfection analogique permettant de distinguer le féminin du masculin, évolution déjà attestée en 
ancien francoprovençal, probablement à partir des formes du pluriel -['aɛ, ˈajɛ] < -ĀTAS qui se sont 
développées de manière régulière (cf. HAFNER 1955: 21). En effet, dans 15 parlers étudiés sur 25, les 
formes du singulier sont identiques à celles du pluriel. 

–  Suite à une évolution ultérieure (cf. HAFNER 1955: 21), dix de nos parlers possèdent actuellement 
une forme du féminin pluriel qui se distingue de celle du singulier (-[ˈaɛ] /v/ -[e, eje, ɛi, i], etc.). Ces 
formes se trouvent en particulier dans l’Est du domaine, mais aussi au sud/sud-ouest de Martigny. 

– Comme pour le masculin, des différences mineures entre les parlers individuels qui n’affectent pas la 
morphologie de la désinence concernent une éventuelle chute de la voyelle initiale ([ʃtˈaɛ], etc.) dans 
plusieurs parlers ou l’amuïssement de la voyelle médiane atone ([aθtˈaɛ, astˈajə], etc.) à Sixt. 

–  Plusieurs témoins, dans une partie de leurs réponses, omettent l’accord au féminin, singulier ou 
pluriel, et utilisent la forme invariable du masculin singulier/pluriel. Cela concerne aussi bien des 
locutrices que des locuteurs: 

ʃɛ ɐʃëtˈaː ʃʏ nɐ ʃˈeːzᵊ 
Je suis assis(e) sur une chaise. (SavièseF) 

la mˈɑrə ʃ t ɐʃəᵈzˈɐ ʊ bɔr də la kˈuᶢse 
La mère s’est assis(e) sur le bord du lit. (MiègeM) 

Dans plusieurs cas, l’accord au féminin n’est pas réalisé dans des énoncés au féminin qui remplacent 
«nous» par «on»: 

ma mɲat ɛ mɛː  s œt asətˈʊ dj l ˈɛɹbɐ 
Ma fille et moi on s’est assis dans l’herbe. (La Chapelle-d’AbondanceF) 

nː-  ma fð  pɥi - ma lɐ ɡamˈine s- e pi mœ  s œ ɑsetˈo sy l ˈɛʁba 
N.. euh ma fille et puis .. ma la gamine s.. et puis moi on s’est assis sur l’herbe. (Val-d’IlliezF) 

 

Carte n° 42130: Synthèse: *ASSEDITĀTU / *ASSEDITĀTA ‘assis, assise’: l’accord du participe passé 
conjugué avec «être» 

Cartographie, analyse 

En reprenant les données des cartes n° 42110 pour le masculin et 42120 pour le féminin, la carte n° 
42130 présente en synthèse le système de l’accord d’un participe passé conjugué avec «être» d’un verbe 
régulier appartenant à la conjugaison 1A. Elle illustre la co-présence dans l’espace valaisan de deux 
systèmes différents: 
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système 1: forme identique pour le masculin singulier et pluriel; forme identique pour le féminin 
singulier et pluriel; distinction des deux genres. 

 

système 2: forme identique pour le masculin singulier et pluriel; formes distinctes pour le féminin 
singulier et pluriel; distinction des deux genres. 

Comme cela ressort des données de la carte n° 42120, le système 2 se trouve en particulier dans les 
parlers de l’Est valaisan, mais aussi au sud/sud-ouest de Martigny. 

 

Carte n° 42140: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): le participe passé 
(masculin singulier) de «compter» 

Corpus 

La carte s’appuie sur les réponses à l’énoncé «J’ai compté une douzaine d’hirondelles sur le fil» du 
questionnaire commun aux deux sexes. Malgré des reformulations par quatre informateurs, tous les 
parlers sont documentés. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé «compté» n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

La carte sert à étayer les résultats obtenus par la carte n° 42110 (*ASSĒDĬTĀTU ‘assis’). Comme sur cette 
dernière, tous les parlers documentés présentent des désinences du participe passé qui correspondent à 
l’évolution phonétique régulière de lat. -Ā tonique libre en francoprovençal: > -[a, ɑ] , parfois vélarisé 
en -[o, ɔ] , voire fermé en -[u, ʊ] . La répartition géolinguistique des formes est très similaire à celle 
de la carte n° 42110: les formes en [a, ɑ] caractérisent plutôt les parlers orientaux, celles en [o, ɔ] se 
trouvent surtout au centre et à l’ouest du domaine. Les formes en [u, ʊ] sont marginales: Les Marécottes, 
Liddes et Lourtier (dans ces deux parlers en alternance avec des formes en [o]), ainsi que les deux parlers 
valdôtains. 

Les formes de «compté» ne montrent aucune influence analogique de la conjugaison 1B. 

 

Carte n° 42150: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de «tirer». 
(1) Forme du radical et types lexicaux  

Corpus 

Les cartes n° 42150, 42151 et 42152 «tiré» sont complémentaires. Elles utilisent les données provenant 
de l’énoncé «J’ai tiré trois lièvres à la chasse» du questionnaire commun aux deux sexes. 48 
informateurs sur 50 ont produit la réponse correspondante, mais dans 8 cas en utilisant des verbes 
alternatifs («tué, attrapé») qui n’appartiennent pas à la conjugaison 1B et qui ne seront donc pas étudiés 
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ici. Malgré les lacunes qui en résultent, le participe passé de «tirer» est attestée dans tous les parlers à 
l’exception de Torgnon. 

Pour une meilleure lisibilité des cartes et pour faciliter la comparaison entre les différents types de 
conjugaison (et les formes de l’infinitif), nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (ici, carte n° 42150) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 42151). La carte n° 
42152 présente la synthèse des deux cartes précédentes. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé «tiré» n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre (ALF, 
TP). 

Cartographie, analyse 

L’origine du verbe «tirer» (francoprovençal [tərjˈe], etc.) est très discutée dans la recherche (cf. FEW 
6/1: 418-419). À la différence du français tirer dont le radical ne montre aucune influence palatalisante, 
les formes francoprovençales remontent sans aucun doute à une base palatalisante (ancien fran-
coprovençal tirier, cf. HAFNER 1955: 63s).  

La carte n° 42150 distingue les différentes formes du radical de «tiré» et documente les types lexicaux 
alternatifs. 

–  symbolise les formes qui sont issues d’une métathèse [tir]- > [tri]-.  

–  [tɪrj-; tɪri-; tri-],  [teri-; tëri-; tɛrj-],  [tørj-; tœrɪ-; tərɪ-] et  [tiɛri-] distinguent les différentes 
voyelles du radical de «tiré». 

Verbes alternatifs: 

–  représente les formes du participe «tué» (< lat. TUTĀTU; cf. FEW 13/2: 446s.), utilisé par plusieurs 
témoins. 

–  représente la forme [akapˈʊ] ‘attrapé’, probablement un composé du type *AD-CAPPĀTU (cf. FEW 
2: 273), attestée uniquement chez l’informateur de Torgnon. 

–  représente la forme [tʁe] ‘tiré’ (< lat. TRACTU; cf. FEW 13/2: 178), uniquement attestée chez 
l’informateur VouvryM1. 

 

Carte n° 42151: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de «tirer». 
(2) La forme de la désinence1 

Cartographie, analyse 

Les désinences du participe passé de «tirer» dans les parlers documentés correspondent dans leur quasi-
totalité aux formes attendues pour un verbe de la conjugaison 1B (cf. les formes analogues de «mangé», 
carte n° 42211): la plupart des formes actuelles remontent à la forme palatalisée tirier, tirié de l’ancien 
francoprovençal (cf. HAFNER 1955: 63s.). 

 
1 Pour les informations générales concernant le corpus et les relevés antérieurs, voir le début du commentaire 

de la carte n° 42150. 
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–  Les désinences [-iˈa, -ja] sont le résultat attesté depuis l’ancien francoprovençal pour les participes 
en -ĀTU après radical palatalisant (HAFNER 1955: 65s.). Dans nos parlers, elles ne se confondent pas 
avec le résultat de la conjugaison 1A (cf. les cartes n° 42110 et 42140): leur [a] peut se centraliser en 
[ɐ], mais ne se vélarise pas en [ɑ] > [ɔ]. 

–  La désinence [jʊ] n’est attestée qu’à Bionaz dont le parler a généralisé de manière analogique la 
désinence [ʊ] de la conjugaison 1A à la plupart des verbes de la conjugaison 1B. La présence du [j] dans 
la forme [tœrɪjˈʊ] de Bionaz montre qu’initialement, il s’agit bien d’une forme palatalisée. 

–  Vraisemblablement, les désinences [je, jɛ] qui apparaissent à St-Jean et à Troistorrents à côté des 
formes en [ja] ne sont pas étymologiques même si [je, jɛ] est le stade antérieur, en ancien francopro-
vençal, de [-iˈa, -ja]. Plutôt que d’y voir une conservation des formes anciennes à côté du résultat actuel, 
nous pensons qu’elles s’expliquent de manière analogique par la forme de l’infinitif dont la désinence 
[je, jɛ] est régulière pour des verbes de la conjugaison 1B (cf. carte n° 41211). 

 

Carte n° 42152: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de «tirer». 
(3) Synthèse 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes et pour faciliter la comparaison entre les différents types de 
conjugaison (et les formes de l’infinitif), nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (carte n° 42150) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 42151). La carte n° 42152 
visualise la synthèse des deux cartes précédentes, où se trouvent les informations détaillées concernant 
le radical et la désinence du participe passé «tiré». Elle ne fournit aucune information supplémentaire. 

 

Carte n° 42210: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de 
«manger». (1) L’évolution de -CA- intervocalique 

Corpus 

Les cartes n° 42210, 42211 et 42212 «mangé» sont complémentaires. Elles utilisent les données 
provenant de l’énoncé «Le renard a mangé deux poules» du questionnaire commun aux deux sexes, 
ainsi que de trois énoncés du questionnaire féminin: «Des châtaignes, j’en ai eu mangé», «J’ai mangé 
de la confiture de groseilles» et «Si j’avais chassé la chèvre du jardin, elle n’aurait pas mangé mes 
laitues». La forme voulue est attestée au moins une fois dans tous les parlers à l'exception de Chalais, 
malgré plusieurs lacunes dues à l’emploi de verbes alternatifs pour «manger»: [pekˈɑ] ‘manger, surtout 
pour les animaux mais aussi pour les humains’ (17 occurrences), [maʃjˈɛ] ‘manger, en parlant des bêtes’ 
(Évolène). 

Relevés antérieurs 

Le participe passé «mangé», verbe type pour la conjugaison 1B, fait l’objet de la col. 214 «j’ai mangé 
(du pain)» des TP. Les formes recueillies illustrent en bonne partie la diversité formelle de son radical 
– et une grande homogénéité apparente de sa désinence qui n’est pas entièrement confirmée par la carte 
809 de l’ALF – dans les parlers valaisans. 
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TP col. 214 «j’ai mangé (du pain)» 

 
ALF carte n° 809 «mangé»  

(quand elles ont - trop de trèfle) 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes et pour faciliter la comparaison entre les différents types de 
conjugaison (et les formes de l’infinitif), nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (ici, carte n° 42210) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 42211). La carte n° 
42212 présente la synthèse des deux cartes précédentes. 

La carte n° 42210 se concentre sur les différentes résultats de l’évolution phonétique du -C- latin 
intervocalique devant -A- dans le radical du participe passé «mangé» (< lat. MANDŪCĀTU). Elle est 
évidemment parallèle à la carte n° 41210 qui aborde la même question pour les formes de l’infinitif. 
Elle ne tient pas compte de la qualité de la voyelle du radical qui est [, , ] et quelques variantes 
ultérieures, nasalisées ou non, et dont l’origine (< lat. *MINDŪCARE?) n’est pas entièrement clarifiée (cf. 
FEW 6/1: 176s.). 

Pour l’évolution phonétique du -C- latin intervocalique devant -A-, nous distinguons 

• les formes «chuintantes», affriquées (  [dʒ, dʑ]) ou non affriquées (  [ʒ]), 

• les formes «sifflantes», affriquées (  [dz]) ou non affriquées (  [z]), 

• les formes interdentales (  [ð]), 

• et une forme qui réduit l’affriquée à [d] ( ). 

Parmi ces différentes solutions, les formes non affriquées ( , ) se trouvent surtout dans les parlers 
valaisans orientaux, mais à la différence des formes analogues de l’infinitif (carte n° 41210), elles 
apparaissent aussi dans plusieurs parlers occidentaux. La consonne interdentale ( ) n’apparaît qu’à Val-
d’Illiez et à Sixt. 
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Carte n° 42211: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de 
«manger». (2) La forme de la désinence1 

Cartographie, analyse 

Les désinences du participe passé de «manger» dans les parlers documentés correspondent dans leur 
quasi-totalité aux formes attendues pour un verbe de la conjugaison 1B (cf. les formes analogues de 
«tiré», carte n° 42151): elles remontent à la forme palatalisée mengier, mengié attestée en ancien 
francoprovençal (cf. HAFNER 1955: 63s.). 

–  Les désinences [-iˈa, -ja] sont le résultat attesté depuis l’ancien francoprovençal pour les participes 
en -ĀTU après radical palatalisant (HAFNER 1955: 65s.). Dans nos parlers, elles ne se confondent pas 
avec le résultat de la conjugaison 1A (cf. les cartes n° 42110 et 42140): leur [a] peut se centraliser en 
[ɐ], mais ne se vélarise pas en [ɑ] > [ɔ]. 

–   Les désinences [jˈɐ] et [jˈœ], etc. reflètent sans doute la tendance phonétique bien documentée 
dans les parlers valaisans de centraliser toutes les voyelles antérieures et postérieures, en l’occurrence, 
ici, les [a, ɑ] étymologiques. 

–  La désinence [ʊ] n’est attestée qu’à Bionaz dont le parler a généralisé de manière analogique la 
désinence [ʊ] de la conjugaison 1A à la plupart des verbes de la conjugaison 1B. 

–   Vraisemblablement, les désinences [je, jɛ] qui apparaissent à Isérables, Lourtier et Sixt à côté des 
formes en [ja] ne sont pas étymologiques même si [je, jɛ] est le stade antérieur, en ancien fran-
coprovençal, de [-iˈa, -ja]. Plutôt que d’y voir une conservation des formes anciennes à côté du résultat 
actuel, nous pensons qu’elles s’expliquent de manière analogique par la forme de l’infinitif dont la dé-
sinence [je, jɛ] est régulière pour des verbes de la conjugaison 1B (cf. carte n° 41211). Quant aux formes 
en [i], [e] et [iˈe] de Torgnon, elles correspondent également aux désinences de l’infinitif de la 
conjugaison 1B (cf. cartes n° 41211 et 41230). 

– À la différence de ce qui s’observe pour les formes du participe passé de «tirer» où le [i] ou [j] est 
conservé dans toutes les attestations, on constate que dans certains parlers ([mʏdʒˈa]) à Chamoson, 
[mdzˈa] à Fully, [mĩdʒʲˈɑ] à Savièse, etc.), le [j] étymologique qui résulte de l’évolution de la désinen-
ce -ĀTU après radical palatalisant est à peine audible ou a été résorbé par la consonne finale du radical. 

 

Carte n° 42212: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé de 
«manger». (3) Synthèse 

Cartographie 

La carte n° 42212 visualise la synthèse des deux cartes précédentes, 42210 et 42211, où se trouvent les 
informations détaillées concernant le radical et la désinence du participe passé «mangé». Elle ne fournit 
aucune information supplémentaire. 

 

 
1 Pour les informations générales concernant le corpus et les relevés antérieurs, voir le début du commentaire 

de la carte n° 42210. 
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Carte n° 42220: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): le participe passé «baillé» (< 
lat. BAJULĀTU) ‘donné’ 

Corpus 

Le participe passé «baillé» ‘donné’ a fait l’objet de l’énoncé «On lui a donné une fessée. Il a les fesses 
rouges» du questionnaire commun aux deux sexes. 48 informateurs sur 50 ont produit l’énoncé dialectal 
correspondant, mais les tournures alternatives sont assez nombreuses. Les deux témoins de St-Jean ont 
utilisé le verbe [dnˈɑ], comme pour l’infinitif (cf. la carte n° 41230; pour la concurrence de «bailler» 
et «donner» en Suisse romande, cf. GPSR 5: 865a, où les parlers du Val d’Anniviers sont considérés 
comme une zone de résistance à l’avancée du type «bailler»). Sept témoins ont utilisé le verbe «fouetter» 
(«on l’a fouetté»). Les attestations supplémentaires, dans des énoncés spontanés, sont rares, de sorte que 
les parlers de Lens, Miège, Val-d’Illiez et Vouvry ne sont pas attestés. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé «baillé» fait l’objet de la col. 391 «il m’a donné» des TP. Les formes recueillies 
montrent une grande homogénéité, à l’exception de l’évolution phonétique du -l- palatalisé. La carte 
ALF n° 417 «(il lui a) donné» n’apporte pas d’informations supplémentaires. 

 TP col. 391 «il m’a donné» 

Cartographie, analyse 

Les désinences du participe passé de «bailler» dans les parlers documentés correspondent très 
majoritairement aux formes attendues pour un verbe de la conjugaison 1B (cf. les formes analogues de 
«mangé», carte n° 42211): 

–  Les désinences [-ʎa, -ja], etc. correspondent au résultat attesté depuis l’ancien francoprovençal pour 
les participes en -ātuaprès radical palatalisant (Hafner 1955: 65s.). Dans nos parlers, ces formes ne se 
confondent pas avec le résultat de la conjugaison 1A (cf. les cartes n° 42110 et 42140): leur [a] peut se 
centraliser en [ɐ], mais ne se vélarise pas en [ɑ] > [ɔ]. 
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–  La désinence [jə] de Chamoson reflète sans doute la tendance phonétique bien documentée dans les 
parlers valaisans de centraliser toutes les voyelles antérieures et postérieures, en l’occurrence, ici, le [a] 
étymologique. 

–  La désinence [jʊ] n’est attestée qu’à Bionaz – dont le parler tend à généraliser de manière analogique 
la désinence [ʊ] de la conjugaison 1A à la plupart des verbes de la conjugaison 1B – mais ici à côté de 
la forme régulière [-ʎˈa]. 

–  Vraisemblablement, les désinences [ʎe, jɛ] qui apparaissent à Sixt, Nendaz et Torgnon, toujours à 
côté des formes en [ʎa, ja], ne sont pas étymologiques même si [ʎe, ʎɛ] est le stade antérieur, en ancien 
francoprovençal, de [ʎa, ja]. Plutôt que d’y voir une conservation des formes anciennes à côté du résultat 
actuel, nous pensons qu’elles s’expliquent de manière analogique par la forme de l’infinitif dont la 
désinence [ʎe, jɛ], etc. est régulière pour des verbes de la conjugaison 1B (cf. carte n° 41230). 
Probablement la forme [bæ] d’Évolène appartient également à cette série, avec une anticipation de la 
nasalité de l’article indéfini qui suit. 

 

Carte n° 42310: «être»: les formes du participe passé 

Généralités 

La carte n° 42310 regroupe toutes les informations disponibles pour la morphologie du participe passé 
et la syntaxe du passé composé d’«être». Pour une présentation simplifiée de la syntaxe du passé 
composé du même verbe, basée sur les mêmes données, voir la carte n° 42311. 

Corpus 

Tous les parlers étudiés remplacent très souvent «être allé» par «avoir été» (cf. GPSR 1: 284). Par 
conséquent, la plupart des attestations pour le participe passé d’«être» proviennent de la séquence 
d’énoncés du questionnaire commun contenant une forme du passé composé d’«aller»: «Hier après-
midi, je suis allé(e) aux foins», «Où est-ce que tu es allé(e)?», «Avant-hier soir, il est allé au café», 
«Avant, il était allé à la grange», «Ce matin, elle est allée au galetas», «Dimanche passé, ils sont allés 
à l’église», «Hier soir, elles sont allées à la messe». À cela s’ajoutent certaines attestations supplé-
mentaires provenant de reformulations ou de réponses spontanées. En tout, nous avons recueilli 281 
attestation. 

Relevés antérieurs 

La forme du participe passé d’«être» et la formation du passé composé ont été relevés par deux énoncés 
des TP (col. 306 «elle a été (mal chantée)» et 308 «elles ont été (mal chantées)»). Les réponses montrent 
trois types de formation: (1) «avoir été» (5 parlers: St-Gingolph, Collombey, Champéry, Nendaz, 
Évolène), (2) «être été», le plus souvent avec accord du participe en genre et en nombre (7 parlers: 
Martigny, Orsières, Lourtier, Fully, Conthey, Savièse, Grône), (3) «être eu», avec substitution du 
participe d’«être» par celui d’«avoir», en partie également avec accord du participe (3 parlers: Ayent, 
Miège et Grimentz). Les cartes ALF 521 «(la chaleur) a été (tardive)», 522 «nous avons été (riches et 
heureux)» et 1710 «elle a été (bien soignée)» n’apportent pas d’informations supplémentaires 
significatives. 
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TP col. 306 «elle a été (mal chantée)» et 308 «elles ont été (mal chantées)» 

Cartographie, analyse 

Dans la carte, nous distinguons 

(1)  les formes en principe invariables du participe passé d’«être» ([itˈa, etˈo], etc., < latin STATU, du 
paradigme de STARE) dont le passé composé se forme avec «avoir» (comme en français) – un accord 
logique avec le sujet ne s’observe que dans un énoncé de l’informatrice d’Isérables, 

(2)  les formes du participe passé d’«être» (également [itˈa, etˈo], etc., < latin STATU), mais dont le 
passé composé se forme avec «être» (comme en italien ou en occitan), et qui s’accordent en principe 
avec le sujet du verbe. 

(3) En jaune ( , , , etc.), nous symbolisons les différentes formes du participe passé d’«avoir» 
([aˈup, ʒuk, ty], etc., < latin *HABŪTU) qui sont entrées dans le paradigme d’«être», forment le passé 
composé avec «être» («être eu» pour «avoir été») et s’accordent en général en genre et en nombre avec 
le sujet du verbe (pour des précisions sur la morphologie de ces formes, voir la carte n° 42315). 

Selon nos relevés, les trois formations déjà attestées par les TP restent bien vivantes. Ce que les TP ne 
montrent pas, c’est qu’en partie elles peuvent coexister dans un même parler. En outre, le type (3) «être 
eu» est beaucoup plus largement implanté que ne le laissent penser les listes des TP: il se trouve dans 
11 parlers sur 25, surtout dans l’est du domaine, mais aussi aux Marécottes et à Liddes, et même dans 
des parlers où la forme manque dans les TP (Évolène, Nendaz). 

Dans nos matériaux, les formes du type (1) et (2) coexistent à Vouvry, Sixt, Chamoson, Isérables, 
Lourtier et Torgnon. 

Les formes du type (3) coexistent avec le type (1) ou (2) dans quatre parlers: 

– à Évolène et à Hérémence, les formes du type «être eu» sont clairement majoritaires. Dans les deux 
parlers, 15 attestations d’«être eu» s’opposent à une seule forme du type «être été». Les deux formes ne 
sont pas interchangeables: d’après nos informateurs, «être été» apparaît dans les tournures passives (cf. 
les énoncés «Le tablier est été bien repassé» à Évolène, «la vieille église qui a été démolie» à 
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Hérémence), comme dans les deux tournures passives documentées dans les TP; «être eu» est employé 
comme substitut d’«être allé» (cf. aussi GPSR 6: 907, II.4.b). 

– à Nendaz, l’informatrice privilégie les formes du type «avoir été» (9 occurrences) contre 1 attestation 
pour «être été», alors que l’informateur montre un équilibre presque parfait entre «avoir été» (6 
attestations) et «être eu» (7 attestations). 

– à Liddes le témoin masculin a produit 2 attestations d’«être eu» contre 6 attestations pour «être été». 
L’informatrice de Liddes n’a répondu que par des formes du type ««être été» (5 attestations). 

 

Carte n° 42311: «être»: la formation du passé composé 

Généralités 

La carte n° 42311 reprend les mêmes données que la carte n° 42310, mais, pour une meilleure lisibilité, 
présente la syntaxe du passé composé d’«être» de manière simplifiée, sans tenir compte des formes 
précises du participe. Pour les informations morphologiques plus détaillées, la composition du corpus 
et les relevés antérieurs, voir la carte n° 42310. 

Cartographie, analyse 

Dans la carte, nous distinguons 

(1)  «avoir été»: passé composé d’«être» formé avec le participe d’«être» (< lat. STATU, du paradigme 
de STARE ‘être debout’) et le verbe auxiliaire «avoir» (comme en français), 

(2)  «être été»: passé composé d’«être» formé avec le participe d’«être» (< lat. STATU) et le verbe 
auxiliaire «être» (comme en italien ou en occitan), 

(3)  «être eu»: passé composé d’«être» formé avec le participe d’«avoir» (< lat. *HABŪTU) et le verbe 
auxiliaire «être», type de formation également attesté en franc-comtois (parler oïlique à substrat 
francoprovençal ancien), mais sinon unique, à notre connaissance, parmi les langues romanes, et bien 
présent dans d’autres parlers francoprovençaux de la Suisse romande aussi, selon le témoignage des TP. 

Selon nos relevés, ces trois formations déjà attestées par les TP restent bien vivantes. Ce que les TP ne 
montrent pas, c’est qu’en partie elles peuvent coexister dans un même parler. En outre, le type (3) «être 
eu» est beaucoup plus largement implanté que ne le laissent penser les listes des TP: il se trouve dans 
11 parlers sur 25, surtout dans l’est du domaine, mais aussi aux Marécottes et à Liddes, et même dans 
des parlers où la forme manque dans les TP (Évolène, Nendaz). 

Dans nos matéraux, les formes du type (1) et (2) coexistent à Vouvry, Sixt, Chamoson, Isérables, 
Lourtier et Torgnon. 

Les formes du type (3) coexistent avec le type (1) ou (2) dans quatre parlers: 

– à Évolène et à Hérémence, les formes du type «être eu» sont clairement majoritaires. Dans les deux 
parlers, 15 attestations d’«être eu» s’opposent à une seule forme du type «être été». Les deux formes ne 
sont pas interchangeables: d’après nos informateurs, «être été» apparaît dans les tournures passives (cf. 
les énoncés «Le tablier est été bien repassé» à Évolène, «la vieille église qui a été démolie» à 
Hérémence), comme dans les deux tournures passives documentées dans les TP; «être eu» est employé 
comme substitut d’«être allé» (cf. aussi GPSR 6: 907, II.4.b). 
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– à Nendaz, l’informatrice privilégie les formes du type «avoir été» (9 occurrences) contre 1 attestation 
pour «être été», alors que l’informateur montre un équilibre presque parfait entre «avoir été» (6 
attestations) et «être eu» (7 attestations). 

– à Liddes le témoin masculin a produit 2 attestations d’«être eu» contre 6 attestations pour «être été». 
L’informatrice de Liddes n’a répondu que par des formes du type ««être été» (5 attestations). 

 

Carte n° 42315: «avoir»: les formes du participe passé 

Corpus 

La carte n° 42315 regroupe toutes les informations disponibles pour la morphologie du participe passé 
d’«avoir». En francoprovençal valaisan, celui-ci se trouve non seulement dans le passé composé du 
verbe «avoir» («avoir eu») où il est invariable, mais aussi, dans 11 parlers enregistrés sur 21, dans le 
passé composé du verbe «être» («être eu», substitution du participe d’«être» par celui d’«avoir»; cf. 
carte n° 42310 et GPSR 6: 867a, 905a et surtout 906b-907a). Dans cette fonction il peut, facultativement, 
s’accorder en genre et en nombre avec le sujet du verbe. 

Le passé composé d’«avoir» a été suscité par l’énoncé «Notre chatte a eu six chatons» du questionnaire 
commun (où il a cependant souvent été remplacé par la tournure «Notre chatte a fait six chatons»), par 
deux énoncés du questionnaire féminin qui essayaient de documenter son emploi dans des tournures 
surcomposées en emploi absolu («Des châtaignes, j’en ai eu mangé» et «Des … [légumes au choix des 
informatrices], j’en ai eu planté») et par un énoncé du questionnaire masculin («Cette année, sur 13 
veaux, j’ai eu 6 vachettes et 7 taurillons)». En tout, nous avons recueilli 94 attestations. 

Nos matériaux ne permettent pas d’étudier en détail le sémantisme du passé surcomposé en emploi 
absolu dans les parlers valaisans. Pour une analyse de son fonctionnement (en français standard et en 
français régional, analogue à celui de nos dialectes), cf. CORNU 1953, CARRUTHERS 1994, 1998, 
STHIOUL 2006, APOTHÉLOZ 2010. 

Pour le passé composé d’«être» formé avec le participe d’«avoir», nous reprenons ici toutes les attes-
tations déjà mentionnées à la carte n° 42310, 117 attestations en tout dans les 11 parlers concernés. 

Relevés antérieurs 

La forme du participe passé d’«avoir» a été relevée par la col. 386 des TP «j’ai eu (la fièvre)». À cela 
s’ajoutent les attestations pour «être eu» dans trois parlers valaisans (Ayent, Miège et Grimentz), dans 
les col. 306 et 308 des TP, documentées dans le commentaire de la carte n° 42310. 
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 TP col. 386 «j’ai eu (la fièvre)» 

Cartographie, analyse 

Dans la carte, nous distinguons 

(1)   les formes invariables du participe passé d’«avoir» conjuguées avec «avoir» («avoir eu»), 
présentes dans tous les parlers valaisans, 

(2)  les formes du participe passé d’«être» conjuguées avec «être» («être eu») qui peuvent s’accor-
der en genre et en nombre avec le sujet du verbe, attestées dans nos matériaux dans 11 parlers 
valaisans sur 21, surtout dans l’est du domaine, mais aussi à Liddes et aux Marécottes. 

Comme il s’agit du même participe utilisé pour les deux verbes, dans les parlers concernés, les deux 
séries sont formellement identiques. 

D’un point de vue morphologique, nous distinguons 

–  les formes qui maintiennent une structure bisyllabique (comme en ancien français ëu ; < lat. 
*HABŪTU), avec ou sans maintien du [v] resultant du -B- intervocalique latin (pour cette ques-
tion, voir aussi les formes de l’imparfait d’«avoir», carte n° 52230):  
• [aˈʊ], [aˈʊp] (avec une diphtongue durcie), et des formes féminines analogiques du type 

[aˈʊʃa, aˈʊɡʃa], etc. à Lens, Montana et St-Jean, 
• [ajˈaʊ], etc. à Bionaz (sans formes féminines), 
• [ɑvˈy], etc. à Torgnon et [œːvy] à Sixt. 

–  les formes ayant agglutiné un [ʒ] initial d’origine analogique, propagé probablement à partir de 
la consonne de liaison dans des syntagmes du type [n ʒ y, no ʃʒ y] ‘nous avons eu, nous 
sommes eu’ (cf. GPSR 1, 162a):  
• avec maintien du timbre [u] dans les parlers du Valais épiscopal qui n’ont pas conservé de 

forme bisyllabique: [ʒu], [ʒuk] (avec diphtongue durcie) et des formes féminines analogi-
ques [ʒˈukʃa], etc. à Chalais, Évolène, Hérémence et Miège, partiellement à Arbaz et à 
Nendaz,  
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• avec passage de la voyelle à [y] dans les parlers du Valais central: Savièse, Conthey, Fully 
et en partie Arbaz sur la rive droite du Rhône, Lourtier et en partie Nendaz sur la rive 
gauche.  

–  les formes ayant agglutiné un [z] initial qui s’expliquent de la même manière que les formes 
en [ʒ], avec une évolution phonétique divergente de la consonne de liaison, dans plusieurs par-
lers occidentaux: Vouvry, Troistorrents, Val-d’Illiez, Orsières et Chamoson; les formes en [z] 
et en [ʒ] sont co-présentes dans une zone de transition constituée dans nos données par les 
parlers d’Isérables et de Liddes. 

–  les formes ayant agglutiné un [t] initial d’origine analogique, propagé probablement à partir de 
la consonne de liaison dans des syntagmes du type [l t y] ‘ils ont eu’, [l ɛt y] ‘il est eu’, etc. 
(cf. GPSR 1, 162a) aux Marécottes. 

–  les formes en [y], rares dans nos matériaux (attestations isolées à Sixt, la Chapelle-d’Abon-
dance, Lourtier, Arbaz, Miège et Évolène), identiques à la forme du participe passé d’«avoir» 
en français moderne, et qui pourraient être influencées par celui-ci. 

 

Carte n° 42320: «être né». Le participe passé de «naître» (masculin et féminin singulier) 

Corpus 

Le paradigme «être né» au présent de l’indicatif a été enregistré aux six personnes grammaticales, avec 
des sujets grammaticaux féminins et masculins. Le corpus comprend 286 occurrences pour le singulier 
(138 formes féminines, 148 formes masculines).  

Relevés antérieurs 

Le participe passé «né, née» n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Les données disponibles permettent de distinguer 3 séries de formes : 

(1)   les formes qui représentent le type analogique *NASCŪTU, *NASCŪTA (avec différents 
traitements phonétiques du groupe -SC-) dans la plupart des parlers du Valais «épiscopal» (avec des 
attestations résiduelles à Fully, Lourtier et Orsières), mais aussi en Vallée d’Aoste, 

(2)   les formes qui remontent au latin NATU, NATA, avec des évolutions phonétiques autochtones, 
contrairement aux formes mentionnées sous (3), à Arbaz et à Orsières (avec des attestations résiduelles 
à Isérables), 

(3)   les formes correspondant à la forme française né (rarement avec, plus souvent sans accord 
audible au féminin), qui semblent s’être superposées aux formes plus traditionnelles en Valais occidental 
(Chablais, Valais «savoyard») et en Savoie, mais qui pénètrent aussi dans certains parlers «épiscopaux» 
(Hérémence, Miège) et en Vallée d’Aoste (Torgnon). 
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À cela s’ajoutent quelques attestations pour trois tours synonymes :  «être fait»,  «venir au 
monde»,  «voir le jour», en concurrence avec la forme «française». 

 

Carte n° 42321: «être né». Le participe passé de «naître» (masculin et féminin pluriel) 

Corpus 

Le paradigme «être né» au présent de l’indicatif a été enregistré aux six personnes grammaticales, avec 
des sujets grammaticaux féminins et masculins. Le corpus comprend 239 occurrences pour le pluriel 
(87 formes féminines, 152 formes masculines).  

Relevés antérieurs 

Le participe passé «né, née» n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Comme pour le singulier, les données disponibles permettent de distinguer 3 séries de formes : 

(1)   les formes qui représentent le type analogique *NASCŪTOS, *NASCŪTAS (avec différents 
traitements phonétiques du groupe -SC-) dans la plupart des parlers du Valais «épiscopal» (avec une 
attestation résiduelle à Fully), et en Vallée d’Aoste, 

(2)   les formes qui remontent au latin NATOS, NATAS, avec des évolutions phonétiques autoch-
tones, contrairement aux formes mentionnées sous (3), à Arbaz et à Orsières, 

(3)   les formes correspondant à la forme française né (rarement avec, plus souvent sans accord 
audible au féminin), qui semblent s’être superposées aux formes plus traditionnelles en Valais occidental 
(Chablais, Valais «savoyard») et en Savoie. 

À cela s’ajoutent des attestations pour les tours synonymes :  «être fait»,  «venir au monde», en 
concurrence avec la forme «française». 

 

Carte n° 42330: «pouvoir»: les formes du participe passé 

Corpus 

La carte n° 42330 utilise les données des énoncés «Dans la forêt, j’ai pu voir trois écureuils», 
«Avant l’orage, j’ai pu écraser sept mouches d’un coup» (questionnaire commun) et «Ce 
printemps, on a pu sortir les génissons à la mi-avril» (questionnaire masculin). Les 
reformulations sont très fréquentes (omission de «pouvoir»: «j’ai vu trois écureuils», etc.), de 
sorte que nous n’avons recueilli que 76 attestations. À l’exception d’Hérémence, tous les parlers 
sont attestés.  
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Relevés antérieurs 

Le participe passé «pu» fait l’objet de la carte n° 1086 de l’ALF. La forme n’a pas été relevée par les 
TP. 

 ALF carte n° 1086 «il a pu» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 42330 montre une tripartition (ou plus précisément: une double bipartition) de l’espace 
étudié: 

(1) la bipartition morphologique entre 

•  ,  et : le type [poʃˈu, pɔsˈy, puʃˈy], etc. (< *PŎSSŪTU), également attesté en ancien italien 
et de nombreux dialectes italiens (ROHLFS III, §622), dont le consonantisme est resté proche de 
celui de l’infinitif PŎSSE du latin classique (qui ne possédait pas de forme du participe passé). 
C’est le type qui domine dans tous les parlers situés à l’est d’une ligne qui va de Fully à Orsières. 
Dans nos matériaux, cette zone comprend les parlers de l’Entremont; elle est donc plus grande 
que ne le laisse penser la carte n° 1086 de l’ALF. 

• : le type [py], correspondant au français «pu» (< *PŎTŪTU), formé sur l’infinitif analogique 
du latin parlé populaire tardif *PŎTĒRE qui a remplacé le latin classique PŎSSE dans toutes les 
langues romanes. Ce type pour lequel une influence du français ne peut pas être exclue (mais 
cf. l’argumentation au sujet du participe [me, mœ, mi] ‘mis’ à la carte n° 42335), domine dans 
les parlers du Chablais et de la Savoie voisine, et s’est également introduit aux Marécottes.  

La pression exercée par le type français [py] sur les formes traditionnelles est illustrée par une 
auto-correction observée à Isérables: 

h an zˈøɪ j e py je - e posˈø jeːr tre œː - trø vɛrdzˈas 
H.. en forêt j’ai pu v.. ai pu voir trois euh .. trois écureuils. (IsérablesF) 

(2) la bipartition purement phonétique du Valais central qui ne concerne que le type [poʃˈu, pɔsˈy, 
puʃˈy], entre 

• : les formes orientales qui conservent le vocalisme latin en [u] de la syllabe tonique ([poʃˈup, 
pɔʃˈuk, pʊʃˈu], etc.) et qui sont souvent caractérisées par l’apparition d’une diphtongue durcie 
ou «consonne parasite» (  -[uk], -[up]). 

•  et : les formes occidentales dans les parlers qui ont participé à la palatalisation [u] > [y]  
(  [puʃˈy, pus'y], etc.). Les formes en  [ø, œ] d’Isérables et de Savièse représentent vraisem-
blablement une étape intermédiaire de cette évolution. 
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Carte n° 42335: «mettre»: les formes du participe passé 

Corpus 

Deux énoncés du questionnaire étaient prévus pour relever le participe passé de «mettre»: «Cette 
semaine, huit brebis ont mis bas» (questionnaire commun; 13 réponses utilisables: «mettre bas» 
a souvent été remplacé par «agneler» ou «faire le petit», etc.) et «J’ai mis le chapeau du 
dimanche» (questionnaire féminin; 10 réponses utilisables). À cela s’ajoute l’énoncé «J’ai posé 
le foulard autour du cou» du questionnaire féminin que 23 informatrices ont reformulé en 
utilisant «mettre» à la place de «poser», ainsi que quelques énoncés spontanés. En tout, nous 
avons recueilli 71 réponses. Les parlers de Chalais et de Vouvry ne sont pas attestés. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé de «mettre» fait l’objet de la carte n° 847 «j’ai mis (un verrou), je l’ai mis, 
je l’ai mise, elle est bien mise» de l’ALF. Les TP n’ont pas relevé la forme.  

 
ALF carte n° 847 «j’ai mis», etc. 

Cartographie, analyse 

Comme la carte n° 42330 (participe passé de «pouvoir»), la carte n° 42335 montre en principe une 
tripartition (ou mieux: une double bipartition) de l’espace étudié, mais la répartition géolinguistique des 
formes est moins nette: 

(1) bipartition morphologique entre 

• d’une part le type [mətˈu, mɛtˈup, mɛtˈuɡ] ( ) et [metˈy] ( ), etc. (< lat. *MĬTTŪTU), également 
attesté dans les dialectes italiens (ROHLFS III, §622), formé de manière analogique sur l’infinitif 
MĬTTĔRE. Attesté dans 16 parlers sur 25, c’est le type le mieux implanté dans notre espace 
dialectal. 

• et d’autre part le type [me, mœ, mi] ( ), correspondant au français «mis», issu du participe latin 
classique MĬSSU ‘mis’. Le phonétisme des attestations d’Évolène ([m]), Isérables ([mɛ]) et 
Sixt ([me, mɛ]) et les formes féminines relevées par l’enquête de l’ALF aux points 979, 988 et 
989 (m) indiquent qu’il s’agit de formes autochtones, alors que celle de Val-d’Illiez ([mi]) 
pourrait être un emprunt récent au français. Les formes féminines recueillies par l’ALF montre 
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par ailleurs que dans les parlers de l’Est valaisan, les résultats de MĬSSU et de MĬTTŪTU (m et 
mtwy au pt. 989) ont coexisté et ont pu s’influencer mutuellement. 

(2) la bipartition purement phonétique du Valais central qui ne concerne que le type [mətˈu, metˈy], etc, 
entre 

• les formes orientales qui conservent le vocalisme latin en [u] de la syllabe tonique [mətˈu, 
mɛtˈup, mɛtˈuɡ] ( ), etc. et qui sont souvent caractérisées par l’apparition d’une diphtongue 
durcie ou «consonne parasite» -[uk], -[up] ( ). 

• les formes occidentales dans les parlers qui ont participé à l’évolution [u] > [y]: [mɛtˈy, metˈy] 
( ), etc. 

 : Dans nos deux points d’enquête du Chablais et ceux de la Vallée d’Aoste, «mettre» est remplacé par 
son synonyme «bouter»: [bətˈʊ, btɔ, bøtˈo], etc.; pour ce dernier, cf. GPSR 2: 692-695 s.v. BOUTER, 
bout, 10°. 

 

Carte n° 42340: «voir»: les formes du participe passé 

Corpus 

Le participe passé de «voir» a fait l’objet de deux énoncés du questionnaire commun aux deux sexes: 
«Je n’ai jamais vu cinq ours (parfois replacé par «cinq loups») d’un coup» (49 réponses, toutes utili-
sables) et «J’ai vu cinq biches fuir avec leurs petits» (48 réponses, toutes utilisables). À cela s’ajoutent 
de nombreuses attestations spontanées supplémentaires, 175 attestations en tout. Tous les parlers sont 
attestés au moins deux fois. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé de «voir» est documenté dans la col. 448 des TP «(Le chasseur) a vu …». Il n’a pas 
été relevé par l’ALF. 
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Cartographie, analyse 

Les formes recueillies dans notre enquête sont largement conformes avec celles enregistrées dans les 
TP, au début du XXe siècle, tout en documentant un peu mieux que celles-ci la variation interne à certains 
parlers et l’existence des diphtongues durcies ([juk, jup], etc.) dans l’Est valaisan. 

La carte n° 42340 est de nature essentiellement phonétique. Elle montre la répartition géolinguistique 
caractéristique des formes contenant un -Ū- étymologique (< *VĬDŪTU) dans l’espace valaisan (cf. aussi 
la carte n° 42330). 

•  : Les formes orientales conservent le vocalisme latin en [u] de la syllabe tonique ([ju, jʊb, 
jup, juk], etc.). Elles sont souvent caractérisées par l’apparition d’une diphtongue durcie ou 
«consonne parasite» ( -[uk], -[up]). 

•  et  : Les formes occidentales ont participé à la palatalisation [u] > [y] ( [jy, y], etc.). Les 
formes en [ø, œ] de Fully, Isérables, Nendaz et Savièse représentent vraisemblablement une 
étape intermédiaire de cette évolution. 

•  : les rares formes du type [vy] en Haute-Savoie et en Vallée d’Aoste (une seule attestation 
valaisanne, à Savièse) pourraient être dues à une influence du français. 

À cela s’ajoute le phénomène de l’amuïssement du [v]- initial dans de nombreux parlers; le [j] qui 
subsiste dans les formes du type [ju] reflète sans doute l’ancienne structure bisyllabique de l’étymon 
(cf. vëu en ancien français). 

 

Carte n° 42350: «faire»: les formes du participe passé 

Corpus 

Dans le questionnaire, la forme masculine du participe passé de «faire» était prévue dans deux énoncés 
du questionnaire masculin («Les blaireaux ont fait des dégâts dans les cultures», «Quand une poule a 
fait son œuf, elle caquette»). Tous les informateurs ont répondu à la première question, mais souvent au 
présent ou en utilisant une tournure alternative («les blaireaux ont ravagé les cultures, … ont retourné 
les pommes de terre», etc.), de sorte que 13 réponses seulement sont utilisables ici. Pour le deuxième 
énoncé, nous avons recueilli 24 sur 26 réponses possibles, mais 5 informateurs ont utilisé une tournure 
alternative («Quand la poule a pondu …»). Les lacunes ont été amplement comblées par des réponses 
alternatives à d’autres énoncés, surtout deux phrases du questionnaire commun aux deux sexes («Cette 
semaine, huit brebis ont mis bas», «Notre chatte a eu six chatons»), où «faire» a souvent remplacé le 
verbe attendu. En tout, nous avons recueilli 126 attestations; tous les parlers sont documentés au moins 
une fois. 

La forme féminine du participe ([fˈɪta, fˈitə, fˈeta, fœɪt], etc.) n’a pas été activement cherchée, mais est 
apparue dans des énoncés spontanés pour 5 parlers. Nous conservons ces attestations dans le tableau des 
formes et dans la liste. 

Relevés antérieurs 

La forme masculine du participe passé de «faire» apparaît dans quatre colonnes des TP (col. 108 «(qui 
a) fait cela». 286 «il a fait (une perte)», 326 «(cette fillette) a fait (sa prière)», 384 «je me suis fait (une 
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entorse)»; la forme féminine n’y est pas documentée. La carte ALF 533 «(il m’a) fait (saigner du nez)» 
n’apporte pas de précisions supplémentaires. 

 
Une présentation détaillée et l’analyse phonétique des formes de faire et de son participe se trouve dans 
GPSR 7: 26 et 108. 

Cartographie, analyse 

Nos relevés présentent essentiellement les mêmes formes que les TP:  [fi, fɪ],  [fe, fɛ] et  [fei]. À 
cela s’ajoutent quelques allomorphes à voyelle antérieure arrondie (fʏ, f), etc. Les formes en [i/ɪ] et en 
[e/ɛ] ne montrent aucune structuration géolinguistique particulière de l’espace valaisan. 

Le [t] final, attesté pour Évolène dans les TP, apparaît dans nos données à Miège et à St-Jean. Ce que 
les TP ne documentent pas, c’est la coexistence de formes en [i/ɪ] et en [e/ɛ], dans plusieurs parlers 
(Arbaz, Évolène, Fully, Hérémence, Orsières, St-Jean). 

 

Carte n° 42360: «mordre»: les formes du participe passé 

Corpus 

Le participe passé «mordu» a fait l’objet de l’énoncé «Le chien l’a mordu à la cuisse» du questionnaire 
commun aux deux sexes. 49 informateurs ont produit l’énoncé dialectal correspondant. 

Relevés antérieurs 

Le participe passé «mordu » n’a pas été relevé par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 
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Cartographie, analyse 

La carte montre la concurrence entre deux types morphologiques du participe passé «mordu» dans 
l’espace dialectal étudié: 

(1) les formes traditionnelles du type [mwɛ, mwɛr, mwɛt, mwɛʒʊk], etc. qui reflètent le type étymo-
logique latin MORSU- (symboles verts , , ), etc., et 

(2) les parlers occidentaux (et valdôtains) qui permettent d’identifier l’avancée du type analogique 
[mɔʁdy] (< *MORDŪTU, symbole beige ), vraisemblablement sous l’influence du français. 

Les deux types coexistent encore dans plusieurs parlers (Conthey, Fully, Les Marécottes, Troistorrents). 
À cela s’ajoute la forme [mwˈɛdy]  (Chamoson), qui pourrait représenter une forme de transition ou 
de compromis entre la forme traditionnelle et la forme «française». 

Dans les énoncés d’IsérablesM, LourtierM, MiègeM et OrsièresF, on observe des autocorrections 
spontanées «mo(rdu)» ⇒ [mwɛ]: 

lʏ ts l a mɔʁdˈy la lʏ- l a mwɛː ɐ lɐ kˈuːsø 
Le chien il a mordu la le.. il a mordu à la cuisse. (OrsièresF) 

L’énoncé du questionnaire «Le chien l’a mordu(e) à la cuisse», avec sa forme du féminin inaudible en 
français, ne permettait pas aux informateurs de savoir si la forme masculine ou féminine du participe 
était attendue, ce qui explique la présence non systématique de quelques réponses au féminin ([mwˈiːrɐ] 
ArbazF, [mwɛːʃa] St-JeanF, [mˈːra] SixtM). 

 

Carte n° 42400: L’accord du participe passé des verbes réfléchis précédés d’un complément d’objet 
indirect 

Les réponses du corpus féminin permettent d’observer un phénomène qui concerne les règles de l’accord 
du participe passé des verbes réfléchis: c’est l’accord logique au féminin, lorsque la phrase contient un 
complément d’objet pronominal (réfléchi) indirect. Il s’agit d’un tour syntaxique également attesté en 
français, où on entend des locutrices formuler des phrases du genre «je me suis permise de le lui dire», 
avec un accord audible du participe. La tournure est amplement commentée et critiquée sur internet, 
mais la norme maintes fois répétée (on ne fait pas l’accord avec le pronom réfléchi complément d’objet 
indirect) – règle grammairienne très «logique» mais contraire au sentiment linguistique de nombreuses 
locutrices – n’est pas (pas encore?) venue à bout de leur besoin de marquer l’accord au féminin. Évi-
demment, sans enquête spécifique, il reste impossible de déterminer avec certitude si dans la conscience 
des locutrices, cet accord se fait avec le pronom régime indirect, comme semblent le penser les gram-
mairiens normatifs, ou plutôt avec le sujet de la phrase. 

Notre questionnaire comprend deux énoncés qui contiennent cette tournure syntaxique:   «Je me suis 
tordu(e) la cheville» et   «Je me suis cogné(e) le coude». À cela s’ajoute de manière ponctuelle, à 
Orsières, une attestation de  «elle s’est achetée des habits». Dans les deux premières phrases, l’accord 
ne peut évidemment se manifester que dans les réponses des informatrices, la forme masculine étant 
invariable; dans la troisième, un locuteur masculin pourrait – théoriquement – être également amené à 
faire l’accord au féminin. Signalons aussi que dans ces exemples, l’accord est inaudible dans les énoncés 
formulés en français, alors que dans les formes dialectales correspondantes l’accord au féminin s’entend. 
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Comme souvent, nos matériaux comprennent pour les deux phrases du questionnaire des réponses 
pragmatiquement équivalentes   sans pronom réfléchi, qui ne font pas apparaître le phénomène, de 
sorte que notre carte est incomplète. Nous nous contentons donc de signaler le phénomène, sans pouvoir 
approfondir la question. À première vue, il semble s’agir d’une tournure «fragile», dont l’apparition est 
facultative, et dont l’existence est menacée par la tendance, observée aussi dans d’autres contextes (cf. 
les cartes n° 42120, 42310, 42320, 42321), d’abandonner l’accord en genre et en nombre du participe 
passé conjugué avec être. 
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5. Morphosyntaxe verbale (2): les formes de l’indicatif 

5.1. L’indicatif présent 

5.1.1. La 1re personne du singulier 

Généralités concernant toutes les formes verbales à la 1re personne singulier de l’indicatif présent 
(cartes n° 51110 à 51190) 

Dans les descriptions «classiques» du francoprovençal (cf. p.ex. MARTIN 1990: 682), la morphologie 
verbale est décrite comme étant caractérisée par la conservation de la désinence -o de la 1re conjugaison 
latine à la 1re personne singulier de l’indicatif présent (lat. CANTO > fp. [tsˈtɔ]), étendue ensuite à toutes 
les conjugaisons et à d’autres temps verbaux. La 1re personne se distinguerait ainsi des 2e et 3e personnes 
du singulier selon le schéma «1re pers. ≠ 2e pers. = 3e pers.». Pour un verbe irrégulier tel que «venir», la 
conjugaison «canonique» serait donc du type 1SG [vˈəɲɔ] ≠ 2SG [v] = 3SG [v] ‘je viens ≠ tu viens = il 
vient’.  

La forme caractéristique du verbe à la 1re personne pourrait ainsi contribuer à expliquer la nature facul-
tative du clitique sujet correspondant dans un grand nombre de parlers valaisans (cf. MARZYS 1964: 22 
et nos cartes n° 31021 et 31031). Dans nos matériaux, cette question est abordée pour le paradigme du 
verbe «voir» aux trois premières personnes du singulier (cartes n° 51190, 51220, 51320) ainsi que pour 
le paradigme du subjonctif présent (cartes n° 62110, 62210 et 62310). 

Dans les parlers de notre réseau d’enquêtes, la situation réelle est cependant bien plus complexe, raison 
pour laquelle nous l’étudions ici pour huit verbes à la 1re personne du singulier: trois verbes issus de la 
1re conjugaison latine en -ĀRE (cartes n° 51110, 51120, 51130), un verbe de la 4e conjugaison latine en 
-ĪRE (cartes n° 51140 et 51141) et huit verbes irréguliers (cartes n° 51150 à 51190). Nous y abordons 
d’une part la nature de la désinence qui n’est pas toujours [ɔ] (ou une voyelle vélaire proche de [ɔ]: [ʊ, 
, o, , ]). Relativement souvent, elle se centralise ou se palatalise en [ʏ, ø, œ, ə], voire même en [e, ɛ] 
ou s’amuït complètement. D’autre part, nous y examinons une éventuelle corrélation entre la nature de 
la désinence, la forme morphologiquement marquée ou non du radical verbal des verbes irréguliers et 
la présence du clitique sujet. 

Pour garantir une bonne lisibilité des cartes, lorsque cela s’avère nécessaire, nous scindons l’information 
en deux et la présentons sur deux cartes, d’une part pour les formes du radical verbal, et d’autre part 
pour les formes de la désinence et l’emploi des clitiques sujets. 

Carte n° 51110: Verbes en -ĀRE: «acheter», 1re personne singulier de l’indicatif présent, morphologie 
de la désinence 

Corpus 

La carte n° 51110 présente les données provenant de l’énoncé «J’achète le lait à la laiterie» du 
questionnaire commun. Il n’a pas été possible d’obtenir la forme voulue de tous les témoins, et cette 
carte montre bien les aléas de notre manière de mener les enquêtes (voir Préface, p. 16): certains ont 
répondu en utilisant des reformulations telles que «je vais acheter, je vais chercher …» ou «on achète 
…». Dans le tableau des formes, nous notons ces réponses entre parenthèses. Lorsque les deux infor-
mateurs de la même localité reformulent ainsi leur réponse, la carte présente des lacunes, ce qui est le 
cas à la Chapelle-d’Abondance, Fully, Savièse et Sixt. 
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Cartographie 

Le radical du verbe «acheter» ne présentant pas de problèmes morphologiques particuliers, la carte se 
concentre sur le vocalisme de la désinence et contribue à l’étude de l’emploi du clitique sujet de la 1re 
personne. Elle superpose ainsi deux informations : 

– la présence ou l’absence du clitique sujet dans l’énoncé; le trait à gauche du symbole principal indique 
l’emploi du clitique sujet; 

– la nature de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Analyse 

 La voyelle dominante de la désinence de la 1re personne du singulier est [o] ou [ɔ], conformément à 
son étymologie latine, avec une possible centralisation en [] (27 occurrences sur 39 formes attes-
tées). 

 Les formes en [ø, œ] ou [ə] sont plus rares (9 occurrences). La répartition géolinguistique des attes-
tations ne permet aucune conclusion, d’autant plus qu’elle ne coïncide pas avec celle qui se dégage 
des cartes 51120 et 51130. 

 Une forme en [ɛ] est isolée sur cette carte, mais se retrouve sporadiquement aussi pour d’autres 
verbes à la 1re personne du singulier (cf. cartes 51120, 51130, 51167). 

 L’amuïssement de la désinence vocalique de la 1re personne du singulier est rare. Dans nos matériaux, 
il n’apparaît qu’à Lourtier, où il pourrait s’agir d’une influence du contexte phonique dans la chaîne 
parlée (cf. carte n° 51130, où la désinence zéro est relativement fréquente devant un mot à initiale 
vocalique). 

 L’emploi du clitique sujet semble indépendant de la présence d’une désinence vocalique qui, en 
principe, suffirait à elle seule à marquer la 1re personne du singulier. Des formes avec et sans clitique 
sujet coexistent dans plusieurs parlers (Chamoson, Évolène, Liddes, Val-d’Illiez), dans des énoncés 
par ailleurs identiques. Dans l’ensemble des parlers, pour le verbe étudié ici, le non-emploi du 
clitique sujet est légèrement plus fréquent (22 occurrences) que son emploi (17 occurrences). Emploi 
et non-emploi sont cependant présents dans l’ensemble de l’espace dialectal valaisan et ne semblent 
présenter aucune répartition géolinguistique spécifique. 

 

Carte n° 51120: Verbes en -ĀRE: «bâiller», 1re personne singulier de l’indicatif présent, morphologie 
de la désinence 

Corpus 

La carte n° 51120 présente les données provenant de l’énoncé «Je bâille parce que je suis fatigué(e)» 
du questionnaire commun. Il n’a pas été possible d’obtenir la forme voulue de tous les témoins: certains 
ont répondu en utilisant des reformulations telles que «je dois bâiller…» ou «j’ouvre la bouche». 

Cartographie 

La carte se concentre sur le vocalisme de la désinence et contribue à l’étude de l’emploi du clitique sujet 
de la 1re personne. La carte superpose ainsi deux informations : 
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– la présence ou l’absence du clitique sujet dans l’énoncé; le trait à gauche du symbole principal indique 
l’emploi du clitique sujet; 

– la nature de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Pour les évolutions phonétiques qui caractérisent le radical du verbe (différents aboutissements du -l- 
palatalisé du latin parlé populaire tardif BATAC(Ŭ)LĀRE ‘bailler’ > [bˈɑːʎɔ, bˈalɔ, bˈɑʟɔ, bˈɑjɔ, bˈɑaːdʊ] cf. 
le tableau des formes attestées. 

Analyse 

 La voyelle dominante de la désinence de la 1re personne du singulier est [o] ou [ɔ], conformément à 
son étymologie latine, avec une possible centralisation en [] ou une fermeture de la voyelle en [ʊ] 
(29 occurrences). 

 Les désinences en [ʏ, ø, œ] ou [ə] ne sont pourtant pas rares (11 occurrences). Ces formes à voyelle 
antériorisée peuvent coexister avec les formes «étymologiques». Leur répartition géolinguistique 
laisse penser qu’elles se sont développées au centre du domaine, et ont commencé à refouler les 
formes en [o, ɔ].  

 Une forme en [ɛ] est isolée sur cette carte, mais se retrouve sporadiquement aussi pour d’autres 
verbes à la 1re personne du singulier (cf. cartes 51110, 51130, 51167). 

 L’amuïssement de la désinence vocalique de la 1re personne du singulier est rare (3 occurrences sur 
44 formes verbales attestées). 

 L’emploi du clitique sujet semble indépendant de la présence d’une désinence vocalique qui, en 
principe, suffirait à elle seule à marquer la 1re personne du singulier. Des formes avec et sans clitique 
sujet coexistent dans plusieurs parlers (Les Marécottes, Nendaz, Orsières, Troistorrents), pour des 
énoncés par ailleurs identiques. Dans l’ensemble des parlers, pour le verbe étudié ici, son emploi est 
légèrement plus fréquent que son non-emploi. Emploi et non-emploi sont cependant présents dans 
l’ensemble de l’espace dialectal valaisan et ne semblent présenter aucune répartition géolinguistique 
spécifique. 

 

Carte n° 51130: Verbes en -ĀRE: «travailler», 1re personne singulier de l’indicatif présent, 
morphologie de la désinence 

Corpus 

La carte présente les données provenant de l’énoncé «Je travaille à l’alpage» du questionnaire commun, 
ainsi que quelques attestations sporadiques supplémentaires de la forme verbale «je travaille». Il n’a pas 
été possible d’obtenir la forme voulue de tous les témoins: certains ont répondu en utilisant des 
reformulations telles que «je vais travailler …» ou «j’ai du travail». D’un point de vue lexical, on 
remarque que 39 réponses sur 46 utilisent le terme traditionnel «montagne» pour nommer l’alpage. Seuls 
7 informatrices et informateurs qui par leur activité professionnelle n’ont plus de lien avec l’économie 
alpestre utilisent le type [alpˈadzɔ] qui est un emprunt au français régional. 
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Cartographie 

La carte se concentre sur le vocalisme de la désinence et contribue à l’étude de l’emploi du clitique sujet 
de la 1re personne. La carte superpose ainsi deux informations : 

– la présence ou l’absence du clitique sujet dans l’énoncé; le trait à gauche du symbole principal indique 
l’emploi du clitique sujet; 

– la nature de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Pour les évolutions phonétiques qui caractérisent le radical verbal (différents aboutissements du -l- 
palatalisé: > [ʎ, l, ʟ, j, ð, d], chute du -v- intervocalique dans plusieurs parlers de la région) cf. la carte 
n° 51420. 

Analyse 

 La voyelle dominante de la désinence de la 1re personne du singulier est [o] ou [ɔ], conformément à 
son étymologie latine, avec une possible centralisation en [] (16 occurrences). 

 Les formes en [ø, œ] ou [ə] ne sont pourtant pas rares (11 occurrences). Ces formes à voyelle anté-
riorisée peuvent coexister avec les formes «étymologiques». Leur répartition géolinguistique laisse 
penser qu’elles se sont développées au centre du domaine, et ont commencé à refouler les formes en 
[o, ɔ]. 

 Une forme en [] est isolée sur cette carte, mais se retrouve sporadiquement aussi pour d’autres 
verbes à la 1re personne du singulier (cf. cartes n° 51110, 51120, 51167). 

 Dans de nombreuses attestations, l’emploi de la désinence vocalique de la 1re personne du singulier 
est conditionné par le contexte phonique dans la chaîne parlée: la désinence zéro est fréquente, sans 
être générale (17 occurrences sur 32), devant un mot à initiale vocalique. Les formes à désinence 
zéro ne sont pas attestées dans les parlers situés dans l’Est du domaine (région de Sierre, Évolène). 

 L’emploi du clitique sujet semble indépendant du maintien ou non d’une désinence vocalique, même 
si de cette manière, la distinction morphologique des trois formes de l’indicatif singulier n’est pas 
toujours garantie. L’emploi du pronom sujet tonique n’est pas non plus un facteur décisif pour le 
maintien ou la chute du clitique sujet: on trouve aussi bien des formes toniques sans clitique sujet 
([j trɑvˈɑʎə, jɔ tʁavˈad] ‘MOI je travaille’) et des formes «redondantes» avec clitique sujet ([j ɐ 
tʁɑvˈaj, ʏˈɔ nɔ traˈadœː, jy i tʀavaj], etc. ‘MOI je travaille’). 

Quant au marquage morphologique de la personne (cf. le tableau en bas de page), tous les cas de figure 
sont attestés de manière assez équilibrée: 

(1) absence de marquage (morphème zéro), 

(2) marquage simple par une désinence vocalique, 

(3) marquage simple par un clitique sujet, et 

(4) marquage double (clitique sujet et désinence vocalique). 

Dans un même parler, le marquage morphologique de la personne peut être double (clitique sujet et 
désinence) ou absent (clitique zéro et désinence zéro). Dans la chaîne parlée, devant voyelle, la dési-
nence vocalique peut s’amuïr sans compensation par un clitique sujet antéposé. Lorsque la désinence 
est du type [ə], la 1re personne du singulier peut cesser de se distinguer des formes de la 2e et de la 3e 
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personne. Malgré cela, dans la plupart des parlers concernés, la présence du clitique sujet reste facul-
tative. Le corpus disponible ne permet pas de dégager des facteurs qui expliqueraient l’emploi des 
différentes types formels. 

 

Carte n° 51140: Verbes en -ĪRE: «dormir», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (1) Les formes 
de la base verbale 

Corpus 

Les cartes n° 51140 et 51141 sont complémentaires. Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons 
séparé l’information sur la forme du radical verbal d’une part (ici, carte n° 51140), et sur la forme de la 
désinence et l’emploi du clitique sujet de l’autre (carte n° 51141). Les deux cartes s’appuient sur les 
mêmes données, provenant de l’énoncé «À minuit je dors» du questionnaire commun. À cela s’ajoutent 
quelques attestations supplémentaires sporadiques qui proviennent de l’énoncé «Après le repas, je fais 
la sieste». Il n’a pas été possible d’obtenir la forme voulue de tous les témoins: certains ont répondu en 
utilisant des reformulations telles que «À minuit je me couche» ou «À minuit je suis toujours en train de 
dormir». 

Cartographie 

La carte n° 51140 documente les différents types du radical du verbe «dormir» à la 1re personne singulier 
de l’indicatif présent, sans tenir compte de la qualité de la voyelle qui est [u, o, ɔ, y, ʏ, ø], etc.; les 
indications précises à ce sujet sont données dans le tableau des formes ci-dessous. 

Nous distinguons quatre types, en fonction de la présence ou non d’une métathèse du [r] et de la présence 
ou non d’un infixe inchoatif [-s-, -ʃ-, -ɦ-] (< lat. ˹isk˺): 

– sans infixe inchoatif: 

•  avec métathèse du [r]: type [drˈɔmɔ], [drˈmwɑ], etc., 

•  sans métathèse du [r]: type [dˈɔʀmɔ], [dˈɑːʁbɔ], etc., 

– avec infixe inchoatif: 

•  avec méthathèse du [r]: type [drumˈeʃo, drumˈøsə, drəmˈɛɦə], etc. 

•  sans méthathèse du [r]: type [dərmˈɛɦ] 

Analyse 

La métathèse du [r] est largement répandue dans les parlers étudiés. Dans nos matériaux, elle ne manque 
que dans les parlers du Val d’Illiez et à Torgnon; à Sixt, les formes avec et sans métathèse coexistent, 
dans un énoncé de notre informatrice: 

ɐ la mjenˈeːe sɛ pa sɔvˈː ə - desðjˈœ də drəmˈɛɦə - kt œ də vɛ drəmˈɪ aprˈɛ lɐ mʲɪnˈejɪ  d ɛ na 
reyɲˈː ðə pə vɛ mʊ z fˈ  d ɛ na fˈeta kɛlkˈk ɑtrəmˈ ɐ lɐ mjenˈe də dərmˈɛɦ 
À la minuit je suis pas souvent euh .. réveillée* je dors .. quand euh je vais dormir après la 
minuit que j’ai une réunion de pour mes enfants que j’ai une fête quelconque autrement à la 
minuit je dors. (SixtF) 
*[desðjˈœ] ‘réveillée’, cf. déssanzhî (Samoëns) ‘réveiller’ (VIRET 2013: 1867). 
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Les formes à infixe inchoatif sont essentiellement groupées dans les parlers épiscopaux à l’est de Sion; 
elles manquent en revanche dans nos points d’enquête situés au sud de Sion. Ailleurs, leur présence est 
ponctuelle (Isérables, Sixt et Vouvry). 

En principe, la présence de l’infixe inchoatif suffit à marquer morphologiquement la 1re personne du 
singulier; les formes de la 2e et de la 3e personne du singulier ne possédant pas d’infixe en [ʃ, s] ou [ɦ] 
(cf. GPSR 5: 873). Malgré cela, toutes les formes inchoatives valaisannes présentent une désinence 
vocalique (= double marquage de la 1SG) et en partie même – à Isérables, Miège et St-Jean – un clitique 
sujet supplémentaire (= triple marquage de la 1SG). 

 

Carte n° 51141: Verbes en -ĪRE: «dormir», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (2) 
Morphologie de la désinence 

Corpus 

Les cartes n° 51140 et 51141 sont complémentaires. Elles présentent les données provenant de l’énoncé «À minuit 
je dors» du questionnaire commun. À cela s’ajoutent quelques attestations supplémentaires sporadiques qui 
proviennent de l’énoncé «Après le repas, je fais la sieste». Il n’a pas été possible d’obtenir la forme voulue de tous 
les témoins: certains ont répondu en utilisant des reformulations telles que «À minuit je me couche» ou «À minuit 
je suis toujours en train de dormir». 

Cartographie 

La carte n° 51141 se concentre sur le vocalisme de la désinence et contribue à l’étude de l’emploi du clitique sujet 
de la 1re personne. Elle complète la carte n° 51140, consacrée aux formes de la base verbale. Elle superpose deux 
informations : 

– la présence ou l’absence du clitique sujet dans l’énoncé; le trait à gauche du symbole principal indique l’emploi 
du clitique sujet; 

– la nature de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Analyse 

 La voyelle légèrement majoritaire de la désinence de la 1re personne du singulier est [o] ou [ɔ], con-
formément à son étymologie latine, avec une possibilité de fermeture de la voyelle en [ʊ] (24 oc-
currences sur 44). 

 Les désinences en [ə] viennent en deuxième position (13 occurrences). La répartition géolinguistique 
des formes en [o, ɔ] d’une part et en [ə] de l’autre n’est pas très nette, avec les formes en [o, ɔ] 
implantées surtout dans les parlers orientaux et une zone de plusieurs parlers au centre du domaine 
où les deux formes coexistent (Conthey, Hérémence, Lourtier, Savièse). 

 Les désinences en [æ] ou [ɑ] (3 occurrences) pourraient être dues à un phénomène d’assimilation par 
le [m] ou [mw] final du radical. En revanche, la désinence [ɛ] apparaissant sporadiquement pour 
d’autres verbes n’est pas attestée dans nos matériaux pour «je dors». 
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 L’amuïssement de la désinence vocalique de la 1re personne du singulier n’est pas fréquent (5 oc-
currences sur 44 formes verbales attestées). Parmi ces dernières, quatre se trouvent en fin d’énoncé 
ou devant pause. 

 L’emploi du clitique sujet semble indépendant de la présence d’une désinence vocalique qui, en 
principe, suffirait à elle seule à marquer la 1re personne du singulier. Dans nos matériaux, les formes 
avec et sans clitique sujet coexistent dans plusieurs parlers (Bionaz, Les Marécottes, Savièse, Sixt, 
Torgnon), pour des énoncés par ailleurs identiques. Dans l’ensemble des parlers, pour le verbe étudié 
ici, le non-emploi du clitique sujet est légèrement plus fréquent (24 occurrences) que son emploi (20 
occurrences). Emploi et non-emploi sont cependant présents dans l’ensemble de l’espace dialectal 
valaisan et ne semblent présenter aucune répartition géolinguistique spécifique. 

 

Carte n° 51150: Verbes irréguliers: «aller», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (1) Les 
formes de la base verbale 

Corpus 

La carte n° 51150 a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je 
vais», 172 attestations en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent des phrases «Je vais à 
la montagne (à l’alpage)», «Je vais tout de suite aller à la cave» et «Je vais lui tordre le cou». 

Relevés antérieurs 

La forme «je vais» a été relevée par la col. 109 des TP. La carte n° 23 «je vais» de l’ALF n’apporte pas 
de précisions supplémentaires. 

 TP col. 109 «Je vais (au marché)». 

Cartographie 

La carte n° 51150 superpose deux informations concernant la morphologie du radical: 
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– la nature de la voyelle:  [i/e/ɛ],  [e/ɛ],  [ʏ/ø/œ],  [a/ɐ]; les voyelles diphtonguées sont 
représentées par un trait au milieu du symbole ( , ). 

– la nature de la consonne finale:  [z],  [ʒ],  absence. 

Les différentes réalisations de la consonne initiale ([v, ʋ, w] ne sont pas cartographiées, mais nous 
indiquons par  les formes dans lesquelles elle s’est amuïe ( , , etc.). Pour ne pas surcharger la carte, 
la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical (clitique sujet, désinence 
vocalique ou tous les deux) est traitée à part, à la carte n° 51151. 

Analyse 

Comme pour les verbes «faire» (carte n° 51160) et «voir» (carte 51190), on distingue les formes dont 
le radical se termine en voyelle ([vi, vʏ, ve, vɛ, vɑ], 47 occurrences) et celles qui se terminent en 
consonne ([viʒ, veʒ, vɑʒ; vʏz, vez, vɑz], etc., 125 occurrences). 

Tous les parlers valaisans à l’exception de ceux de Liddes et de St-Jean ont une forme en  [z] ([vˈzo, 
vˈɑz], etc.) ou [ʒ] ([vˈeʒɔ, ʋˈɑʒo], etc.). Ces formes sont d’origine analogique; elles se sont 
probablement développées sur le modèle du paradigme de «faire» ([fˈzɔ, fˈazɔ], [f'eʒɔ, fˈaʒo], etc.; cf. 
carte n° 51160). Dans plusieurs parlers (Conthey, Hérémence, Lens, Montana), le [v]- initial peut 
s’amuïr. Les radicaux sans consonne finale  ([vi, vʏ, ve, vɑ], etc.) sont rares en Valais (Liddes, St-Jean, 
Fully et Vouvry), mais seules attestées dans nos deux points d’enquête savoyards et à Torgnon. Le 
vocalisme en [i, ʏ, ɑ] des radicaux sans consonne finale ( , , ) montre qu’il s’agit de formes 
autochtones; pour les formes en [e, ɛ] ( ), une influence du français «je vais» ne peut pas être exclue. 
Nous ne connaissons aucune étude qui explique les formes du type [nu, nʊ]  relevées chez les deux 
informateurs de Bionaz.  

Quant à la voyelle tonique du verbe, l’éventail des formes attestées est nettement plus large que pour les 
formes analogues de «faire» (carte n° 51160), et les différentes zones, aux contours relativement flous, 
ne coïncident pas. Ce qui frappe surtout, c’est le polymorphisme qui caractérise de nombreux parlers: 
[vˈeʒ, vɑzo]. etc. à Chalais, [vˈïzəː, vˈɑz] à Chamoson, [viʒ, veʒ, vʏʒ] à Fully, [vˈɪʒɔ, vˈeʒɔ] à Miège, 
etc. 

Malgré un nombre relativement élevé d’attestations, il est généralement impossible de déterminer s’il 
existe une forme «dominante» dans un parler donné. 

Nos données confirment et complètent celles qui ont été relevées au début du XXe siècle par les TP, col. 
109. Par la force des choses, la forme n’étant recueillie qu’une seule fois par le questionnaire des TP, 
ces derniers ne peuvent cependant pas documenter le polymorphisme qui caractérise la forme de la 1re 
personne du singulier dans une majorité de nos parlers. 

 

Carte n° 51151: Verbes irréguliers: «aller», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (2) Le 
marquage de la personne grammaticale 

Corpus 

La carte n° 51151 a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je 
vais», 172 occurrences en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent des phrases «Je vais à 
la montagne (à l’alpage)», «Je vais tout de suite aller à la cave» et «Je vais lui tordre le cou». 
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Cartographie 

La carte n° 51151 est à lire comme complément de la carte n° 51050. Elle se concentre sur la question 
des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical (clitique sujet, désinence vocalique ou 
tous les deux). Dans la carte et dans le tableau statistique au bas de la page, nous distinguons les formes 
du verbe sans consonne finale du radical (  «base non marquée»; colonne de gauche du tableau) et avec 
(  «base marquée»; colonne de droite). 

Analyse 

Comme pour les verbes «faire» (carte n° 51160) et «voir» (carte 51190), on distingue les formes dont 
le radical se termine en voyelle ([vi, vʏ, ve, vɛ, vɑ], 47 occurrences) et celles qui se terminent en 
consonne ([viʒ, veʒ, vɑʒ; vʏz, vez, vɑz], etc., 125 occurrences). 

Dans la plupart des parlers étudiés, dès que plusieurs attestations sont disponibles, on voit apparaître 
une importante variation interne. Dans 19 parlers sur 25, différents types de marquage morphologique 
coexistent: 

(1) emploi de la base verbale «pure» (sans clitique sujet ni désinence), 
(2) emploi d’un clitique sujet, 
(3) emploi d’une désinence, 
(4) emploi simultané des deux marques morphologiques. 

Dans nos matériaux, les quatre possibilités sont attestées à Isérables; trois possibilités se trouvent dans 
7 parlers, deux possibilités dans 11 parlers. Il n’est pas exclu qu’un plus grand nombre d’attestations 
augmenterait encore ce taux de variation interne. 

Quant aux 47 formes dont la base se termine en voyelle, sans consonne finale distinctive, 18 ne sont 
pourvues d’aucune marque morphologique spécifique malgré le danger de confusion homophonique 
avec les formes de la 3e personne du singulier, souvent employées sans clitique sujet elles aussi (rap-
pelons que la 2e personne du singulier, en revanche, est marquée par l’emploi systématique du clitique 
sujet «tu»). 29 occurrences possèdent un clitique sujet; aucune ne possède de désinence vocalique sup-
plémentaire qui pourrait l'identifier comme forme de la 1re personne du singulier. 

Théoriquement, toutes les formes dont le radical se termine en [z] ou en [ʒ] (125 occurrences sur 172 
formes recensées; voir le tableau ci-dessous) sont suffisamment marquées par la consonne finale pour 
identifier morphologiquement la 1re personne du singulier par rapport aux 2e et 3e personnes du singulier 
qui se terminent toujours en voyelle ([vi, ve, va], cf. carte n° 51350). Elles n’ont donc pas besoin d’un 
marquage morphologique supplémentaire, ce qui est effectivement le cas pour 25 occurrences. 

Dans tous les autres cas, on observe une marque morphologique supplémentaire: clitique sujet dans 14 
cas, désinence vocalique dans 70 cas, tous les deux dans 16 cas. Le contingent individuel le plus im-
portant parmi les différentes configurations examinées, c'est donc effectivement le cas considéré tradi-
tionnellement comme «canonique» pour les parlers valaisans (désinence vocalique, présence facultative 
du clitique sujet), mais dans nos matériaux, avec 86 attestations de la désinence vocalique, il n’apparaît 
que dans 50% de toutes les occurrences. 

Lorsque la désinence de la 1re personne du singulier est exprimée (uniquement avec les formes en [z] ou 
en [ʒ]), elle est de la même nature que pour tous les autres verbes étudiés (cf. les cartes n° 51110, 51120, 
51130 et 51141): voyelles postérieures [ʊ, o, , ɔ, ] (57 occurrences), voyelles antérieures [i, e] (5 
occurrences), voyelles antérieures arrondies [ʏ, ø, œ, ə] (22 occurrences), [a, ɑ] (2 occurrences). 
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Carte n° 51160: Verbes irréguliers: «faire», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif présent. (1) Les 
formes de la base verbale 

Corpus 

La carte a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je fais», 74 
occurrences en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent des phrases «Je lui fais un clin 
d’œil» et «Après le repas, je fais la sieste». Pour la fréquence des formes individuelles, voir la carte n° 
51161; le nombre d’occurrences des formes individuelles est cependant trop bas pour être significatif. 

Cartographie 

La carte n° 51160 superpose deux informations concernant la morphologie du radical: 

• la nature de la voyelle:  [a],  [e],  [i]; 

• la nature de la consonne finale:  [z],  [ʒ],  absence. 

Pour ne pas surcharger la carte, la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical 
(clitique sujet, désinence vocalique ou tous les deux) est traitée à part, à la carte 51161. 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «faire» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). Une étude détaillée de la morphologie de «faire» dans les parlers romands se trouve 
dans l’article correspondant de GPSR 7: 23-26 et 107-108.  

Analyse 

Consonantisme: Tous les parlers valaisans possèdent une forme en  [z] ([fˈazɔ], etc.) ou en  [ʒ] 
([fˈaʒo], etc.), selon la bipartition, dans les dialectes correspondants, de l’évolution du -kj- dans lat. 
FACIO. Parallèlement, on trouve des occurrences sans consonne finale (  [fi] à Val-d’Illiez,  [fe] à 
Lens, Miège, Montana, Savièse). Il n’est pas nécessaire pour ces dernières formes de postuler 
nécessairement une influence du français, car [fe] est largement attesté dans les parlers francoproven-
çaux (cf. les formes citées dans GPSR 7: 23b). Les formes sans consonne finale sont seules attestées 
dans nos points d’enquête valdôtains et savoyards. 

Vocalisme : Quant à la voyelle tonique du verbe, deux types occupent le centre du domaine : 

• une zone en  [a] dans le Valais Central, avec un prolongement jusqu’à Chalais et St-Jean; 

• une zone en  [i] dans la région du Grand St-Bernard (Bionaz, Liddes, Orsières, Fully, avec un 
prolongement jusqu’à Val-d’Illiez), à Orsières et à Fully en concurrence avec des formes en  
[e]. 

• Autour de ces deux zones, on distingue une zone «marginale» et discontinue en  [e]: (1) Arbaz, 
Lens, Montana; (2) Évolène, Lourtier; (3) Orsières, Fully, Les Marécottes, Troistorrents, 
Vouvry. 

NB. Pour l’emploi des désinences et des clitiques sujets, voir la carte n° 51161. 
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Carte n° 51161: Verbes irréguliers: «faire», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif présent. (2) Le 
marquage de la personne grammaticale 

Corpus 

La carte a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je fais», 74 
occurrences en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent des phrases «Je lui fais un clin 
d’œil» et «Après le repas, je fais la sieste». 

Cartographie 

La carte n° 51161 est à lire comme complément de la carte n° 51060. Pour des questions de lisibilité, 
elle se concentre sur la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical (clitique 
sujet, désinence vocalique ou tous les deux). Dans la carte et dans le tableau statistique au bas de la 
page, nous distinguons les formes du verbe sans consonne finale du radical (  «base non marquée»; 
colonne de gauche du tableau) et avec (  «base marquée»; colonne de droite). 

Analyse 

Le nombre d’occurrences dans les parlers individuels est trop bas pour prétendre à une quelconque 
représentativité. Néanmoins, dès que plusieurs attestations sont disponibles, on voit apparaître une va-
riation interne caractéristique: dans 14 parlers sur 25, différents types de marquage morphologique 
coexistent. 

Théoriquement, toutes les formes dont le radical se termine en [z] ou en [ʒ] (58 occurrences sur 74 
formes recensées; voir le tableau ci-dessous) sont suffisamment marquées par la consonne finale pour 
identifier morphologiquement la 1SG par rapport aux 2e et 3e personnes du singulier dont la forme 
verbale est identique et qui se terminent toujours en voyelle ([fi, fe, fa], cf. carte n° 51350). Elles n’ont 
donc pas besoin d’un marquage morphologique supplémentaire, ce qui est effectivement le cas pour 15 
occurrences. Dans tous les autres cas, on observe une marque morphologique supplémentaire (clitique 
sujet dans 5 cas, désinence vocalique dans 29 cas – c’est le contingent individuel le plus important parmi 
les huit configurations examinées –, tous les deux dans 9 cas). 

Quant aux 16 formes dont la base se termine en voyelle, sans consonne finale distinctive, 5 ne sont 
pourvues d’aucune marque morphologique spécifique malgré le danger de confusion homophonique 
avec les formes de la 3e personne du singulier, souvent employées sans clitique sujet elles aussi (la 2e 
personne du singulier, quant à elle, est marquée par l’emploi obligatoire du clitique sujet «tu»). 3 
occurrences possèdent un clitique sujet, 5 une désinence vocalique qui les identifie comme forme de la 
1SG et 3 un marquage double (clitique sujet + désinence vocalique). 

Ces chiffres laissent penser qu’il n’existe pas de corrélation claire, dans nos parlers, entre la présence 
ou l’absence d’une marque morphologique nette de la forme verbale et l’emploi du clitique sujet. Sou-
lignons par ailleurs que le corpus disponible ne permet pas non plus de déceler la moindre corrélation 
entre la présence ou l’absence d’une désinence vocalique d’une part et l’initiale consonantique ou vo-
calique du mot qui suit le verbe. 
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Carte n° 51165: Verbes irréguliers: «prendre», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (1) Les 
formes de la base verbale 

Corpus 

La carte n° 51165 a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je 
prends», 42 occurrences en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent de trois phrases, 
«Comme neuf heures, je prends …» et «Je goûte à quatre heures» du questionnaire commun, et «Pour 
monter sur le toit, je prends une échelle» du questionnaire masculin. De nombreuses reformulations 
limitent le nombre d’attestations disponibles; celles-ci manquent pour Les Marécottes, Sixt et les deux 
parlers valdôtains. 

Cartographie 

La carte n° 51165 superpose deux informations concernant la morphologie du radical: 

• la nature de la voyelle:  [],  []; 

• la nature de la consonne finale:  [z],  [ʒ],  [n] ou absence. 

Pour ne pas surcharger la carte, la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical 
(clitique sujet, désinence vocalique ou tous les deux) est traitée à part, à la carte 51166. 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «prendre» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques anté-
rieures à la nôtre (ALF, TP).  

Analyse 

Consonantisme: Tous les parlers valaisans possèdent une forme en  [z] ([pʁˈzɔ], etc.) ou  [ʒ] ([prˈʒɔ], 
etc.) d’origine analogique, calquée sans doute sur le modèle de FACIO > [fˈzɔ, fˈɛʒɔ] (cf. la carte n° 
51160). Les formes sans consonne finale analogique  [pr, pʁɛn] sont rares: elles n’apparaissent qu’à 
Lourtier, Val-d’Illiez et Vouvry ainsi que, avec une métathèse [pɛʁn], à La Chapelle-d’Abondance. 

Vocalisme: Dans tous les parlers documentés, la voyelle du radical reflète l’évolution phonétique ré-
gulière, en francoprovençal, du E latin suivi de nasale > [ɛn, ] ( ) avec, parfois, une centralisation en 
[]. Une seule forme en [] ( ) chez l’informatrice de Nendaz pourrait être influencée dans son voca-
lisme par le français, tout en gardant par ailleurs sa morphologie en [ʒ]. 

NB. Pour l’emploi des désinences et des clitiques sujets, voir la carte n° 51166. 

 

Carte n° 51166: Verbes irréguliers: «prendre», 1re personne singulier de l’indicatif présent. (2) Le 
marquage de la personne grammaticale 

Corpus 

La carte a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent la forme «je prends», 42 
attestations en tout. Les réponses les plus systématiques proviennent de trois phrases, «Comme neuf 
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heures, je prends …» et «Je goûte à quatre heures» du questionnaire commun aux deux sexes, et «Pour 
monter sur le toit, je prends une échelle» du questionnaire masculin. De nombreuses reformulations 
limitent le nombre d’attestations disponibles; celles-ci manquent pour Les Marécottes, Sixt et les deux 
parlers valdôtains. 

Cartographie 

La carte n° 51166 est à lire comme complément de la carte n° 51065. Pour des questions de lisibilité, 
elle se concentre sur la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical (clitique 
sujet, désinence vocalique ou tous les deux). Dans la carte et dans le tableau statistique, nous distinguons 
les formes du verbe sans consonne finale analogique du radical [pr, prɛn] (  «base non marquée»; 
colonne de gauche du tableau) et avec [prz-, prʒ-, pɛʁn-] ( ,  «base marquée»; colonne de droite). 

Analyse 

Le nombre d’occurrences dans les parlers individuels est trop bas pour prétendre à une quelconque 
représentativité. Néanmoins, dès que plusieurs attestations sont disponibles, on voit apparaître une 
variation interne caractéristique: dans 5 parlers sur 25, différents types de marquage morphologique 
coexistent. 

Théoriquement, toutes les formes dont le radical se termine en [z] ou en [ʒ] (38 occurrences sur 42 
formes recensées) sont suffisamment marquées par la consonne finale pour identifier morphologique-
ment la 1re personne du singulier par rapport aux 2e et 3e personnes du singulier dont la forme verbale 
est identique, du type ([pr, prɛn], plus rarement [pr] (25 attestations dans nos matériaux pour la 2e 
personne, 15 pour la 3e personne). Elles n’ont donc pas besoin d’un marquage morphologique supplé-
mentaire, ce qui est effectivement le cas pour 5 occurrences. Dans tous les autres cas, on observe une 
marque morphologique supplémentaire (clitique sujet dans 5 cas, désinence vocalique dans 23 cas – 
c’est le contingent individuel le plus important parmi les huit configurations examinées –, tous les deux 
dans 5 cas). 

Quant aux trois formes verbales du type [pr, pʀɛn], sans consonne finale distinctive, une ([m  prɛn] à 
Val-d’Illiez) n’est pourvue d’aucune marque morphologique spécifique. Le danger de confusion 
homophonique avec les formes de la 3e personne du singulier, souvent employées sans clitique sujet 
elles aussi (la 2e personne du singulier, quant à elle, est marquée par l’emploi obligatoire du clitique 
sujet «tu») est évité par l’emploi du pronom réfléchi de la 1re personne du singulier [m]. Deux occur-
rences possèdent un clitique sujet ([jʏ pɹɛˈ] à Lourtier, [e pr] à Vouvry); les autres configurations ne 
sont pas attestées ici. 

Ces chiffres laissent penser une fois de plus (cf. les cartes n° 51151, 51161) qu’il n’existe pas de cor-
rélation claire, dans nos parlers, entre la présence ou l’absence d’une marque morphologique nette de la 
forme verbale et l’emploi du clitique sujet. 

 

Carte n° 51167: Verbes irréguliers: «mettre», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 1re personne singulier de l’indicatif présent de «mettre» a été relevé par l’énoncé «Je mets les mains 
sur les hanches» du questionnaire commun ainsi que par deux énoncés du questionnaire féminin: «Je 



 168 

mets la marmite sur le feu», «Les jours de fête, je mets mon costume pour aller à la messe». À cela 
s’ajoutent de nombreuses attestations spontanées; en tout, nous avons recueilli 122 attestations. Ce total 
comprend cependant aussi 29 attestations pour le verbe synonyme «bouter» qui domine à Troistorrents, 
Val-d’Illiez, Vouvry, aux Marécottes et dans nos deux points d’enquête valdôtains. (Pour la concurrence 
entre «bouter» et «mettre» dans les parlers valaisans, cf. GPSR 2: 692-695; «mettre» domine dans le 
Valais central parce que «bouter» y a pris le sens spécifique de ‘vomir’.) 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «mettre» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP).  

Cartographie 

Le radical du verbe «mettre» ne présentant pas de problèmes morphologiques particuliers, la carte se 
concentre sur le vocalisme de la désinence et contribue à l’étude de l’emploi du clitique sujet de la 1re 
personne. La carte superpose ainsi deux informations : 

– la présence ou l’absence du clitique sujet dans l’énoncé; le trait à gauche du symbole principal indique 
l’emploi du clitique sujet; 

– la nature de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Analyse 

 La voyelle dominante de la désinence de la 1SG est [o] ou [ɔ], conformément à son étymologie latine, 
avec une possible centralisation en [] ou une fermeture de la voyelle en [ʊ] (39 occurrences). 

 Les désinences en [ʏ, ø, œ] ou [ə] sont également très fréquentes (25 occurrences) et présentes dans 
la majorité des parlers. 

 La forme [ɛ] de Fully est isolée sur cette carte, mais se retrouve sporadiquement aussi pour d’autres 
verbes et d’autres parlers à la 1SG (cf. les cartes n° 51110, 51120, 51130). 

 L’amuïssement de la désinence vocalique de la 1SG est fréquent: il se manifeste dans près d’un tiers 
des occurrences (27 occurrences sur 93 formes attestées). 

 L’emploi du clitique sujet semble indépendant de la présence d’une désinence vocalique qui, en 
principe, suffirait à elle seule à marquer la 1SG. Des formes avec et sans clitique sujet coexistent dans 
plusieurs parlers pour des énoncés par ailleurs identiques. Dans l’ensemble des parlers, pour le verbe 
étudié ici, avec 39 occurrences, son emploi est nettement moins fréquent que son non-emploi. Sa 
fréquence change cependant beaucoup d’un parler à l’autre, du non-emploi généralisé (p.ex. à Arbaz, 
Montana, Orsières, etc.) à un emploi très fréquent (à Isérables, Lourtier, St-Jean). Pour plus de 
détails, cf. la carte n° 31021. 
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Carte n° 51171: Verbes irréguliers: «venir», «(se) souvenir», 1re personne singulier de l’indicatif 
présent. (1) Les formes de la base verbale 

Corpus 

La carte n° 51171 a été établie sur la base de l’énoncé «Je me souviens pas de mon arrière-grand-père» 
du questionnaire féminin, complété par des attestations assez nombreuses dans des réponses spontanées 
et quelques formes, également spontanées, pour «je viens», 45 occurrences en tout. La carte reste 
légèrement incomplète pour des témoins qui ont remplacé «se souvenir» par «se rappeler» et le 
synonyme «s’adonner» (cf. ADONNER, adən, GPSR 1: 127a, 4°). 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «venir» fait l’objet de la carte n° 1361 de l’ALF. Les formes analogues 
de «tenir» (ALF carte n° 1295 «je me tiens ici») sont citées dans le commentaire de notre carte n° 31010. 
Les TP n’ont pas relevé les formes correspondantes.  

ALF carte n° 1361 «je viens» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 51171 superpose deux informations concernant la morphologie du radical: 

• la nature de la voyelle, qui peut se réaliser par toutes les voyelles antérieures, arrondies et non 
arrondies, parfois nasalisées, voire même, à Sixt, comme voyelle du degré d’aperture maximal 
[ã]. 

• la nature de la charpente consonantique: maintien ou chute du [v] initial, palatalisation ou non 
du [n]. 

La répartition des différentes formes dans l’espace valaisan semble complètement irrégulière; la carte 
ne permet de reconnaître aucune «logique» géolinguistique. 

Pour ne pas surcharger la carte, la question des marques morphologiques qui peuvent s’ajouter au radical 
(clitique sujet, désinence vocalique ou tous les deux) est traitée à part, à la carte n° 51172. 
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Carte n° 51172: Verbes irréguliers: «venir», «(se) souvenir», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif 
présent. (2) La nature de la désinence 

Corpus 

La carte a été établie sur la base de l’énoncé «Je me souviens pas de mon arrière-grand-père» du 
questionnaire féminin, complété par des attestations assez nombreuses dans des réponses spontanées et 
quelques formes, également spontanées, pour «je viens», 45 occurrences en tout. Elle reste légèrement 
incomplète pour des témoins qui ont remplacé «se souvenir» par «se rappeler» et le synonyme 
«s’adonner» (cf. ADONNER, adən, GPSR 1: 127a, 4°). 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «venir» fait l’objet de la carte n° 1361 de l’ALF. Les formes analogues 
de «tenir» (ALF carte n° 1295 «moi je me tiens ici») sont citées dans le commentaire de notre carte n° 
31010. Les TP n’ont pas relevé les formes correspondantes.  

 

 ALF carte n° 1361 «je viens» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 51172 est à lire comme complément de la carte n° 51071, consacrée aux formes de la base 
verbale. Elle se concentre sur le vocalisme de la désinence (présence ou absence; qualité de la voyelle). 

Lorsque la désinence de la 1SG est exprimée, elle est de la même nature que pour tous les autres verbes 
étudiés (cf. les cartes n° 51110, 51120, 51130 et 51141): 

 La voyelle majoritaire de la désinence de la 1SG est [o] ou [ɔ], conformément à son étymologie latine, 
avec une possibilité de fermeture de la voyelle en [ʊ] (24 occurrences sur 45). 

 Les désinences en [ə] viennent en deuxième position (7 occurrences). La répartition géolinguistique 
des formes en [o, ɔ] d’une part et en [ə] de l’autre n’est pas très nette, avec les formes en [o, ɔ] 
implantées surtout dans les parlers orientaux et une zone de plusieurs parlers au centre du domaine 
où les deux formes coexistent (Arbaz, Conthey, Isérables, Liddes). 

 Avec 2 occurrences, les formes en [i] et [] sont rares, comme sur d’autres cartes (cf. les cartes n° 
51110, 51120, 51167). 
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 L’amuïssement de la désinence vocalique de la 1SG est relativement fréquent (12 occurrences sur 45 
formes verbales attestées), mais est concentré dans cinq parlers de notre corpus (Les Marécottes, 
Lourtier, Nendaz et les deux parlers savoyards). 

 

Carte n° 51175: Verbes irréguliers: «je suis»: les timbres de la voyelle tonique 

Corpus 

La 1re personne singulier de l’indicatif présent du verbe «être» était prévue dans neuf énoncés du ques-
tionnaire commun. Grâce aux réponses spontanées supplémentaires, le nombre de formes recueillies a 
pratiquement doublé: la carte a été établie sur la base de 465 énoncés qui contiennent la forme «je suis» 
(18 formes en moyenne pour chaque parler). 

Relevés antérieurs 

Dans la plupart les points d’enquête communs aux TP (col. 384 «je me suis fait (une entorse)» et 403 
«je suis guéri») et à l’ALAVAL (Orsières, Fully, Conthey, Nendaz, Savièse, Miège, Évolène), nos 
matériaux attestent encore les mêmes formes que celles recueillies au début du XXe siècle. Dans nos 
matériaux, la variation interne à chaque parler est cependant beaucoup plus élevée. Les cartes ALF n° 
500 «je me suis (assis sous un arbre)» et 803 «je suis malade» n’apportent pas d’informations supplé-
mentaires.  

 
TP col. 384 «je me suis fait (une entorse)» et 403 «je suis guéri» 

Cartographie 

La carte cherche à représenter la variation caractéristique de la voyelle tonique de la forme verbale dans 
chaque parler. Dans tous les parlers étudiés, cette voyelle occupe une zone continue dont nous indiquons 
l’étendue par rapport au lieu d’articulation des voyelles symbolisé dans le trapèze vocalique. 
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La nature de la consonne initiale ([ʃ, ɕ, s] selon les parlers) est indiquée dans le tableau des formes; cette 
variation phonétique se retrouve sur toutes les cartes qui présentent des formes à s- initial étymologique 
(p.ex. les cartes n° 23030, 33210, 51685). 

Analyse 

–  Dans 4 parlers du Centre et de l’Est de la région étudiée (Chamoson, Isérables, St-Jean, Torgnon), 
la zone de variation est relativement petite: les réalisations individuelles se font au moyen des 
voyelles les plus fermées ([i/ɪ], plus rarement [y/ʏ]). Nous n’excluons pourtant pas qu’un corpus 
plus étendu encore pourrait faire apparaître une zone de variation plus grande dans ces parlers.  

Signalons que plusieurs attestations de St-Jean font apparaître une diphtongue durcie [ʃiɡ, ɕik], etc. 
(pour cette notion, cf. le commentaire de la carte n° 41310, note 1), comme dans les formes recueillies 
par les TP dans le village anniviard voisin de Grimentz. 

–  Dans 5 parlers (Nendaz, Hérémence, Évolène, Orsières, Les Marécottes), la zone de variation 
attestée va des voyelles les plus fermées [ʃi, ʃy] jusqu’aux voyelles mi-fermées [ʃe, ʃø/sø]. 

–  Dans 8 parlers (Savièse, Arbaz, Lens, Montana, Miège, Chalais, Lourtier et Bionaz), on rencontre 
une zone de variation maximale, qui va de [ʃi, ʃy] jusqu’à [ʃɛ, ʃœ], une fois même (à Conthey) 
jusqu’à [ʃæ, ʃa]. 

–  Dans l’ouest du domaine, la zone de variation se rétrécit de nouveau, et surtout, les formes se 
réalisent uniquement au moyen des voyelles les plus ouvertes: dans 3 parlers (Vouvry, La Chapelle-
d’Abondance et Sixt) entre [sɛ, sœ] et [sa, sæ],  

– et  dans 3 parlers (Val-d’Illiez, Troistorrents et Fully) uniquement entre [sa] et [sɑ]. 

À l’intérieur des différentes zones esquissées pour chaque parler, toutes les réalisations individuelles 
doivent être considérées comme «correctes» ou «grammaticales». La variation semble entièrement libre; 
nous n’avons identifié aucun facteur de nature fonctionnelle, contextuelle (assimilations, har-
monisations vocaliques, p.ex.), sociolinguistique, conversationnelle ou stylistique qui pourrait expliquer 
l’emploi de certaines formes. 

 

Carte n° 51180: Verbes irréguliers: «avoir», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 1SG de l’indicatif présent du verbe «avoir» était prévue dans 19 énoncés du questionnaire (11 formes 
dans la partie commune, 6 dans la partie féminine, 2 dans la partie masculine). Grâce aux réponses 
spontanées supplémentaires, le nombre de formes recueillies a plus que doublé: la carte n° 51180 a été 
établie sur la base de 1014 occurrences (environ 40 occurrences en moyenne pour chaque parler). 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent du verbe «avoir» est documentée dans quatre colonnes des TP (col. 214 
«j’ai mangé», 386 «j’ai eu», 397 «j’ai pris», 370 «j’en ai (assez)». Dans les points d’enquête communs 
aux TP et à l’ALAVAL (Orsières, Fully, Conthey, Nendaz, Savièse, Miège, Évolène), nos matériaux 
attestent encore les mêmes formes que celles recueillies au début du XXe siècle. La variation interne à 
chaque parler y est cependant beaucoup plus élevée, et notre analyse des formes ne coïncide pas toujours 
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avec celle des TP. Les cartes correspondantes de l’ALF (n° 83 «que j’ai, j’en ai, je l’ai», 102 «j’ai eu», 
1679 «j’ai posé ça là») n’apportent pas d’informations supplémentaires quant à la morphologie du verbe. 

 
TP col. 214 «j’ai mangé», 386 «j’ai eu», 397 «j’ai pris», 370 «j’en ai (assez)» 

Cartographie 

La plupart des parlers est caractérisée par la possibilité d’exprimer «j’ai» par une simple voyelle, le 
clitique sujet étant facultatif. Dans certains parlers (Lens, Chalais, Troistorrents), c’est même la seule 
solution attestée. Le plus souvent, il s’agit d’une voyelle antérieure réalisée dans la zone comprise entre 
[i] et [ɛ]. Plus rarement, on trouve aussi des réalisations en [y], [ə] et [æ], et la variation interne à chaque 
parler, quant à la nature de la voyelle, est souvent importante. 

 
«j’ai»: la zone de réalisation de la voyelle 

À côté de ces formes purement vocaliques, la plupart des parlers possède également des formes précé-
dées d’une consonne. Quant à la nature de l’élément prévocalique, il peut s’agir de plusieurs consonnes 
dentales/alvéolaires ([d, ð, n, l]), de [dz, z] et de [j]. Alors que [d, ð, dz, z] et [j] ont sans doute une 
origine étymologique (< lat. EGO; cf. MARTIN 1974 et KRISTOL 2009), [n] et [l] sont d’origine 
analogique. 

Selon les parlers, une même séquence phonétique [ni], [ne] ou [le] doit être interprétée soit comme 
«verbe seul» (c’est-à-dire avec une consonne agglutinée), soit comme «clitique+verbe». Ce problème 
ne concerne pas les formes en [d, ð] et [dz] qui sont caractéristiques pour les deux parlers savoyards et 
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celui de Torgnon; en Valais, les formes en [d] n’apparaissent – de manière très marginale – qu’à Liddes 
et Orsières. 

Dans la carte, nous indiquons la nature de la consonne ainsi que la distinction entre «verbe seul» et 
«clitique+verbe», selon l’analyse présentée ci-dessous. Pour que la carte reste lisible, nous avons dû 
renoncer à indiquer le timbre de la voyelle; sinon, le nombre de variantes pour chaque parler individuel 
devenait ingérable. En revanche, cette précision se trouve bien sûr dans le tableau des formes observées. 

Malgré tous les phénomènes de variation, on constate que presque tous les parlers possèdent une forme 
clairement dominante qui est indiquée sur la carte par une icône de plus grande taille. 

Analyse 

Dans les différents parlers où elle est présente, la séquence [ni] ou [ne] (avec ses allophones: [nɪ], [nɛ], 
etc.) doit être analysée de quatre manières différentes : 

1° Le [n] peut correspondre au nous de la 1re personne du pluriel, transféré de manière analogique à la 
première personne du singulier aussi. Le seul parler valaisan qui connaît ce phénomène, c’est celui de 
Conthey, où on dit: 

(1) jʁ aprˈï m- mødzˈɔː no ʃi itˈɑː ʏ f 
Hier après-mi.. midi je (étymologiquement nous) suis été aux foins. (ContheyF) 

Devant verbe à initiale vocalique, [no] se réduit à [n], comme le montrent aussi les formes de Conthey 
dans les TP citées ci-dessus, et par conséquent on dit: 

(2) n adzˈøtɔ o aθˈe a a lɛterˈi  
J’achète le lait à la laiterie. (ContheyM) 

Lorsque ce même [n] apparaît à la 1re personne du verbe avoir, on conclura donc qu’il s’agit du clitique 
sujet: c’est la forme réduite, prévocalique, qui correspond à la forme pleine [no], caractéristique pour le 
parler de Conthey: 

(3) n ɪː θˈkt θk   
J’ai cinquante-cinq ans. (ContheyF) 

Cette analyse est étayée par le fait que le [n] peut être séparé de la forme verbale par un pronom régime, 
comme dans l’exemple de la col. 370 des TP, ci-dessus. Dans nos matériaux, ce cas de figure n’est 
malheureusement pas attesté. 

2° Dans plusieurs parlers, le [n] correspond à l’adverbe pronominal en du français (< lat. INDE). C’est 
le cas par exemple dans le parler d’Évolène. Celui-ci possède un clitique sujet facultatif [jɔ] (avec 
quelques variantes allophoniques) devant consonne, et [j] devant voyelle. Ce pronom apparaît dans un 
peu moins de la moitié des occurrences: environ 54% en position préconsonantique (cf. carte n° 31021); 
environ 38% en position prévocalique (carte n° 31031). 

(4) j vˈeʒ frŋ ˈɔrə ok slˈi 
Je vais droit maintenant à la cave. (ÉvolèneM) 

(5) j atsˈtə lɔ lasˈe  la ltrˈik 
J’achète le lait à la (litt. en la) laiterie. (ÉvolèneF) 

Devant les formes du verbe avoir, on trouve le clitique prévocalique [j] (avec 15 occurrences dans notre 
corpus) ou la forme verbale seule (22 occurrences). 
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(6) j e ʃɔʃtɕ un an  
J’ai soixante et un ans. (ÉvolèneF) 

(7)     e ʒˈami vjuk siŋ ʒ ɔʃ d yŋ kɔ 
J’ai jamais vu cinq ours d’un coup. (ÉvolèneF) 

Par conséquent, dans ce parler, lorsqu’on relève un [n] devant la 1re personne du verbe «avoir», il ne 
s’agit en aucun cas du clitique sujet, mais de l’adverbe pronominal «en»: 

(8) d ᵗsaɕˈæɲə     n ɪ ʒʊ mʒʲˈa  
Des châtaignes, j’en ai eu mangé. (ÉvolèneF)  

3° Le [n] peut représenter le ne de la négation. C’est le cas des parlers du Val d’Illiez et de la Haute-
Savoie voisine qui ont conservé l’emploi d’un ne de négation facultatif devant le verbe (cf. carte n° 
71130), à la différence des parlers du Valais central qui utilisent généralement des formes du type [ˈviɲɔ 
pɑ] «je viens pas», comme en français parlé ordinaire. Par conséquent, dans les parlers du Val d’Illiez 
et de la Haute-Savoie, un [n] devant une forme verbale de la 1re personne à initiale vocalique peut 
représenter soit la négation ne, soit alors le «en» de INDE (cf. ci-dessus pour Évolène). 

Concrètement, le parler de Val-d’Illiez possède un clitique sujet rare qui est [i] ou [e] en position pré-
consonantique (7 occurrences sur 83 attestations, cf. carte n° 31020), [l] ou [j] en position prévocalique 
(7 occurrences sur 52 attestations, cf. carte n° 31030) : 

(9) clitique sujet zéro en position préconsonantique: 
    vˈʏzɔ a la mtˈaɲɐ 
Je vais à l’alpage. (Val-d’IlliezF)  

(10) clitique sujet [ɪ] en position préconsonantique: 
ɪ wɑ k l ɣamˈ ˈɛː y ji døvˈ ny jœʀ 
Je veux que les enfants aillent au lit avant neuf heures. (Val-d’IlliezF)  

(11) clitique sujet zéro en position prévocalique devant [amɛʀˈi] ‘aimerais’ et préconsonantique 
devant [sa] ‘suis’: 
    amɛʀˈi b tʊʁna vɛʁ - a mɪzˈ jɔ     sa n 
J’aimerais bien revoir .. la maison où je suis née. (Val-d’IlliezF) 

(12) clitiques sujets [j] et [l] en position prévocalique: 
k j ɪʁɔ ɡɑmˈin l amˈɑvɔ pa l z ɪpïnˈɑʁdɛ 
Quand j’étais gamine j’aimais pas les épinards. (Val-d’IlliezF) 

À la 1re personne du verbe avoir, on trouve la forme verbale seule (avec 38 occurrences dans notre 
corpus) et quatre fois le clitique sujet [l]: 

(13)     i lʏ kwe kə bɑ 
J’ai le cœur que bat. (Val-d’IlliezF) 

(14) aː l i dikʀəvˈɛ na -  mwe də fʁmˈɛ dã m kuʁtˈi 
Ah .. j’ai découvert une .. un tas de fourmis dans mon jardin. (Val-d’IlliezF) 

Par conséquent, lorsque nous rencontrons une forme [n i] (ou [n e]) dans ce parler, le [n] correspond 
sans doute à la négation «ne» ou à l’adverbe pronominal «en», selon le contexte: 

(15)     n i ʒamˈi jy sk uʁs d  k- d  kˈuᵓ 
Je n’ai jamais vu cinq ours d’un c.. d’un coup. (Val-d’IlliezF) 
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(16) le tɕetˈaɲɛ     n e pʁʏ ʑy mẽdʒʲˈɑ 
Les châtaignes j’en ai assez eu mangé. (Val-d’IlliezF) 

4° Dans plusieurs parlers, enfin, le [n] est une simple consonne agglutinée, sans la moindre fonction 
morphologique. C’est ce que l’on observe par exemple dans les parlers d’Arbaz ou de Bionaz. Ces deux 
parlers possèdent un clitique sujet de la première personne du singulier dont l’emploi est extrêmement 
rare. À Arbaz, sur 80 formes verbales à initiale consonantique, nous n’avons enregistré que 3 
occurrences d’un clitique [ʏ] ou [e]. À Bionaz, sur 143 formes verbales à initiale consonantique, nous 
n’avons trouvé que 17 occurrences d’un clitique sujet [ɪ], [/ɛ] ou [œ/ə] (carte n° 31020). Dans les deux 
parlers, aucune forme verbale à initiale vocalique (carte n° 31030) n’est précédée d’un élément 
potentiellement pronominal, à l’exception notable de la 1re personne du verbe «avoir». Voici les formes 
correspondantes pour Arbaz et Bionaz: 

1 Arbaz 
total 45 

le l  ne nɪ  nje e ɛ 
36 1 3 1 1 2 1 

 

2 Bionaz 
total 46 

nɪ  n  ne n  ny 
40 3 1 1 1 

 

À Bionaz, la totalité des formes attestées présente un [n] initial. La situation est un peu plus complexe à 
Arbaz, où on trouve 37 formes avec [l], 5 formes avec [n] et 3 formes sans consonne initiale. 

Ce résultat peut s’expliquer de deux manières: 

a) soit le verbe «avoir», dans ces deux parlers, possède un comportement morphosyntaxique 
complètement atypique, ayant généralisé à la première personne du singulier un clitique sujet 
[l] ou [n] qui n’apparaît devant aucun autre verbe; 

b) soit il se comporte comme tous les autres verbes, mais la forme a été «renforcée» par 
l’agglutination d’une consonne initiale qui est évidemment d’origine analogique.  

Ce qui nous fait pencher pour la deuxième interprétation, outre l’invraisemblance de l’hypothèse (a), 
c’est le fait que dans les parlers où une consonne préverbale représente effectivement le clitique sujet, 
elle peut être séparée du verbe par un autre élément proclitique, en particulier par des pronoms régimes, 
comme dans l’exemple suivant, de La Chapelle-d’Abondance: 

(17) de blˈɛtɛ d n e y plãtˈo  
Des blettes j’en ai eu planté. (La Chapelle-d’AbondanceF) 

Par contre, dans les parlers dans lesquels la consonne s’est agglutinée au verbe, comme c’est le cas à 
Arbaz, cette agglutination semble inhiber l’apparition d’un autre élément proclitique, et aucun élément 
proclitique ne peut s’insérer entre la consonne initiale et la voyelle: 

(18) də tsahˈanʏ     le ʒy mzjˈa 
De châtaignes j’ai eu mangé. (ArbazF) 

Exceptionnellement, à Arbaz toujours, comme cela s’observe également pour les formes de la 3e 
personne du singulier d’«avoir» (cartes n° 51330 et 51332), la voyelle étymologique peut même s’amuïr 
et le [l] agglutiné représenter seul la forme verbale: 

(19)     l ʊː kyr kɛ tˈɑpɛ 
J’ai le cœur que bat. (ArbazM) 

Alternativement, dans les cas analogues, le parler de Bionaz rejette tous les clitiques objets à la fin du 
groupe verbal: 
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(20) də tsatˈaɲɛ     nɪ ajˈaʊ mndzˈʊ n 
De châtaignes j’ai eu mangé en. (BionazF)  

 (21)     ny baʎˈa læɪ də tsˈɪfːlɑ ŋ tsˈɪfːlɑ cjœ l ɑ lɑ mˈarka ɕu l kʲɪ 
J’ai donné lui de gifle une gifle qu’il a la marque sur le cul. (BionazM) 

Selon les mêmes principes d’analyse, les formes [ni, ne, li, le], etc. à Chamoson et à Fully présentent 
une consonne initiale agglutinée, comme à Arbaz et à Bionaz: le [n] n’y apparaît devant aucun autre 
verbe à initiale vocalique et ne peut pas représenter un «nous», contrairement à la présentation des 
données par les TP et à la différence de ce qui s’observe à Conthey où il est employé avec tous les 
verbes. 

À Orsières, en revanche, la séquence [l i], très fréquente, doit être considérée comme composée du 
clitique sujet et de la forme verbale, car elle admet l’insertion d’un pronom régime proclitique. Le [l] 
d’origine analogique y a donc acquis un véritable statut de morphème de la 1re personne du singulier 
(cf. aussi la carte n° 31030): 

(22) si  k li vatsə l  væəlˈo - l an i tʁœz kə l  væəlˈo - sy li trœz l i ʒy - sːa fəmˈɛl -  - sa 
fəmˈalːə - e sˈae butʃ 
Cette année quand les vaches elles ont vêlé .. j’en ai treize qu’elles ont vêlé .. sur les treize 
j’ai eu .. sept femelles .. euh .. sept femelles .. et six taurillons. (OrsièresM) 

À Orsières, en revanche, la séquence [l i], très fréquente, doit être considérée comme composée du 
clitique sujet et de la forme verbale, car elle admet l’insertion d’un pronom régime proclitique. Le [l] 
d’origine analogique y a donc acquis un véritable statut de morphème de la 1re personne du singulier 
(cf. aussi la carte n° 31030): 

 

Carte n° 51190: Verbes irréguliers: «voir», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 1re personne singulier de l’indicatif présent de «voir» a été relevée au moyen de l’énoncé «Je vois le 
soleil qui se lève» du questionnaire masculin. Tous les hommes ont répondu. L’informateur de Nendaz 
utilise cependant le verbe synonyme [avˈeʁ] à la place de [vˈeːʁə] ‘voir’. Quelques attestations 
supplémentaires se trouvent dans des énoncés spontanés de nos informatrices. 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’indicatif présent de «voir» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP).  

Cartographie, analyse 

Comme pour les verbes «aller» (carte n° 51150) et «faire» (carte n° 51160), on peut distinguer des 
formes dont le radical se termine en voyelle et celles qui se terminent en consonne. On observe 
cependant une sorte de répartition complémentaire des formes entre les paradigmes de «voir» et 
d’«aller» qui permet d’assurer la distinction entre les deux verbes qui sinon pourraient présenter un 
danger de confusion homophonique (cf. carte n° 51150): contrairement aux formes d’«aller», les formes 
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de «voir» avec consonne finale sont rares (uniquement à Vouvry et à la Chapelle-d’Abondance, dans 
nos matériaux). 

La carte montre apparemment une répartition des différentes formes relativement nette: 

• les formes en [i, ʏ]  se trouvent essentiellement dans les parlers «épiscopaux» à l’est de Sion, 

• les formes à voyelle d’aperture moyenne [ve, vɛ, vø]  sont surtout présentes dans les parlers 
du Valais central, sur la rive droite du Rhône, ainsi qu’à Nendaz, Hérémence, Orsières, Les 
Marécottes et en Vallée d’Aoste, 

• les formes en [a]  sont plus rares; elles caractérisent les parlers du Val d’Illiez et le petit groupe 
de parlers constitué par Isérables, Lourtier et Liddes. 

• À cela s’ajoutent certaines voyelles diphtonguées ([vei, vɛɪ, vɛj; vaj, vɑe]), indiquées par un 
trait au milieu du symbole ( , ). 

Nous n’accordons cependant pas trop d’importance à la répartition géographique des formes en [e, ɛ] 
, etc. et en [a]  pour laquelle les cartes n° 51190 (1re personne) et 51220 (2e personne) ne concordent 
pas toujours. Comme le montre la carte de la 3e personne du singulier (carte n° 51320) où les occurrences 
sont plus nombreuses, les polymorphismes (co-présence de formes en [e, ɛ], etc. et en [a]) dans un même 
parler) ne sont pas rares dans les parlers du Valais central et occidental. 

Pour ne pas surcharger la carte, les indications sur le marquage morphologique de la personne ne sont 
fournies que dans le tableau des formes. À cet égard, on observe que la désinence de la 1SG se maintient 
souvent (26 occurrences sur 34, 76%). Le clitique sujet est présent dans la moitié des formes observées. 

 

5.1.2. La 2e personne du singulier 

Carte n° 51210: Verbes en -ĀRE: «travailler», 2e personne singulier (2SG) de l’indicatif présent, 
morphologie de la désinence  

Corpus 

La carte utilise les données provenant de l’énoncé «Tu travailles au jardin» du questionnaire commun, 
ainsi que quelques attestations sporadiques supplémentaires de la même forme verbale, 43 attestations 
en tout. Les réponses manquantes sont surtout dues à des reformulations («tu vas travailler» pour «tu 
travailles»); ainsi, la forme voulue n’est pas attestée pour La Chapelle-d’Abondance et Sixt. Dans 
certains cas (ArbazM, ÉvolèneM, IsérablesM, etc.), l’énoncé de notre questionnaire a été interprété 
comme une question, ce qui peut provoquer une intonation ascendante et l’apparition de la forme 
enclitique du «tu» sujet (p.ex. [ho] à Arbaz; cf la carte n° 32020, «Le clitique sujet de la 2e personne du 
singulier»). 
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Relevés antérieurs 

La 2SG de l’indicatif présent des verbes réguliers 
en -ĀRE n’a pas été recueillie par l’enquête de 
l’ALF. Dans les TP, la seule forme correspon-
dante est la 2SG de «chanter» (col. 301 «tu 
chantes (mieux qu’elle)»). Comme cela est 
attendu dans les paradigmes verbaux réguliers en 
francoprovençal, les désinences de la 2sg 
coïncident entièrement avec celles de la 3sg (cf. 
la carte n° 51310); elles occupent un espace 
variationnel entre è, ë et . 

 
TP, col. 301 «tu chantes (mieux qu’elle)» 

Cartographie, analyse 

Notre carte se concentre sur le vocalisme de la désinence de la 2SG. du présent de l’indicatif. Pour les 
évolutions phonétiques qui caractérisent le radical du verbe (différents aboutissements du -l- palatalisé: 
> [ʎ, l, ʟ, j, ð, d], chute du -[v]- intervocalique dans plusieurs parlers) cf. la carte n° 51420. 

En principe, les désinences observées dans nos matériaux sont de la même nature que celles relevées 
par les TP; elles correspondent aussi à celles de la 3e personne du singulier (carte n° 51310) Ce qui 
distingue cependant nos relevés de ceux des TP, c’est que dans ces derniers, la désinence de la 2SG est 
toujours présente. Dans nos propres matériaux, elle manque dans 9 cas sur 42, en position prévocalique 
(cf. l’attestation de NendazM) aussi bien que préconsonantique (cf. p.ex. celle d’IsérablesM). On 
remarque que l’amuïssement de la désinence se produit aussi bien dans des formes qui pourraient être 
influencées par le français (p. ex. [tʁavˈɑj] à FullyF) que dans des formes dialectales caractéristiques 
([travˈal] à IsérablesM, [trɐl] à NendazM, [tʁavˈad] à OrsièresM, [tɹɑvˈɑʟ] à St-JeanF).  

Voici la composition de notre corpus: 

–  13 occurrences pour les voyelles de la série antérieure [e, . ɛ, æ], 
–  18 occurrences pour les voyelles antérieures arrondies ou centralisées de moyenne aperture [ø. 

, œ, ə], 
–  3 occurrences pour [ʏ], 
–  9 occurrences de la désinence zéro. 

À la différence de la 3SG (carte n° 51310) où l'emploi du clitique sujet est facultatif, celui de la 2SG est 
présent dans toutes les attestations (cf. à ce sujet le commentaire de la carte 32020).  
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Carte n° 51220: Verbes irréguliers: «voir», 2e personne singulier (2SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 2SG de l’indicatif présent de «voir» a été relevée au moyen de l’énoncé «Tu vois la lune qui se 
couche» du questionnaire masculin. L’informateur de Savièse à répondu à la 3SG, celui de VouvryM2 
à la 1SG. Sinon, tous les hommes ont formulé l’énoncé prévu. Quelques attestations supplémentaires se 
trouvent dans des énoncés spontanés de nos informatrices. 

Relevés antérieurs 

La forme «tu vois» est attestée par la carte n° 1409 de l’ALF «tu ne vois donc pas». Par rapport à nos 
données et celles documentées par les TP pour la 3e personne du singulier (cf. le commentaire de la carte 
n° 51320), on est étonné par l’absence de formes au radical en [a], pourtant bien attestées au centre et 
dans l’ouest de notre domaine (voir ci-dessous). 

 
ALF carte n° 1409 «tu ne vois donc pas» 

Cartographie, analyse 

Comme cela est attendu pour tous les verbes francoprovençaux au présent de l’indicatif dont le radical 
se termine par voyelle (cf. les généralités mentionnées au début du chapitre 5.1.1., la 2SG présente le 
radical verbal «pur», sans désinence, et précédé du clitique sujet «tu» (cf. la carte n° 32020 pour la forme 
du clitique sujet). 

La carte montre une répartition des différentes formes relativement nette et proche de celle observée 
pour la 1SG (carte n° 51190): 

• les formes en [i, ʏ]  se trouvent essentiellement dans les parlers «épiscopaux» à l’est de Sion, 

• les formes à voyelle d’aperture moyenne [ve, vɛ, vø]  sont surtout présentes dans les parlers 
du Valais central, sur la rive gauche du Rhône (les Marécottes, Liddes, Isérables, Nendaz, 
Hérémence et Évolène, ainsi qu’à Torgnon), 

• les formes en [a]  sont plus fréquentes qu’à la 1SG: elles caractérisent les parlers du Val 
d’Illiez, Fully, Conthey et Chamoson sur la rive droite du Rhône, Lourtier et Orsières sur la rive 
gauche, ainsi que Bionaz et les deux parlers savoyards de notre corpus. 

• À cela s’ajoutent certaines voyelles diphtonguées ([v'ei, v'ɛɪ, vɛj, v'ɪj; vaj, vˈae], etc.), indi-
quées par un trait au milieu du symbole ( , ). 
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Nous n’accordons pas trop d’importance à la répartition géographique des formes en [e, ɛ] , etc. et en 
[a]  pour laquelle les cartes n° 51190 et 52220 ne concordent pas toujours. Comme le montre la carte 
de la 3SG (carte n° 51320) où les occurrences sont plus nombreuses, les polymorphismes (co-présence 
de formes en  [e, ɛ], etc. et en [a]) dans un même parler) ne sont pas rares dans les parlers du Valais 
central et occidental. 

La forme [vit] de Miège qui, étymologiquement, représente une 3e personne (cf. les formes correspon-
dantes de Lens et de Montana de la carte n° 51320), illustre l’identité systémique des formes verbales 
des 2es et 3es personnes en francoprovençal (cf. le début du commentaire général au début du chapitre 
5.1.1.), ce qui a permis la propagation analogique d’une forme de la troisième à la deuxième personne. 

 

Carte n° 51230: Verbes irréguliers: «être», 2e personne singulier de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51230 utilise les données provenant des énoncés «Tu es né/née à …?», «Est-ce que tu t’es 
assis/assise sur le tabouret?» et «Où est-ce que tu es allé/allée?» du questionnaire commun, qui ont 
également servi à l’étude de la morphologie du participe passé de «naître» (carte n° 42320) et de 
«s’asseoir» (cartes n° 42110 et 42120) ainsi que, dans les parlers qui rendent «être allé» par «être été» 
ou «être eu», dans l’élaboration de la carte n° 42311. Avec les attestations spontanées supplémentaires, 
nous avons recueilli une dizaine d’occurrences pour chaque parler, 283 attestations en tout. 

Relevés antérieurs 

La 2e personne singulier de l’indicatif présent d’«être» fait l’objet de la carte n° 501 de l’ALF. Elle n’a 
pas été recueillie par les TP. 

 

ALF carte n° 501 «(tu ne vois donc pas) que tu es (aussi vieux que moi)» 

Le principal mérite de la carte de l’ALF est d’attester la présence d’une forme en ĭ (au point 979 Lens) 
à côté des formes en  dans tous les autres points d’enquête. En revanche, cette carte n’est évidemment 
pas en mesure de documenter le fait que les formes en [i] et en [e] sont (et étaient sans doute déjà au 
moment de l’enquête de l’ALF) co-présentes dans la majorité des parlers valaisans, et que les formes en 
[i] sont beaucoup plus répandues que ne le laisse penser cette carte. 
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Cartographie, analyse 

L’intérêt de la carte n° 51230 «tu es» est essentiellement phonétique; nous la reproduisons surtout pour 
compléter le paradigme d’«être» et pour permettre la comparaison avec les cartes n° 41342 «elle est / il 
est» et 51540 «vous êtes» qui présentent un vocalisme semblable. Elle documente les différentes 
voyelles du radical ([i, ɪ, , ʏ] , [ei] , [e, ɛ] ) qui coexistent dans une bonne moitié des parlers étudiés. 

Dans le tableau des formes, étant donné que l’emploi du clitique sujet «tu» est presque toujours obli-
gatoire – les seules exceptions, dans nos matériaux, concernent le parler de Vouvry, lorsqu’un énoncé 
contient déjà un pronom sujet tonique – nous indiquons aussi l’emplacement de celui-ci (proclise, 
réduplication et enclise) dans les énoncés recueillis, majoritairement interrogatifs. Cf. cependant aussi 
les cartes n° 32030, 71320 et 71330 pour une documentation plus systématique de la syntaxe (ordre des 
mots) dans les propositions interrogatives. 

Dans plusieurs parlers de l’Est valaisan, on relève des énoncés qui attestent l’évolution phonétique 
régulière du -ST- intervocalique > [θ, s, h, ɦ] dans les interrogatives à inversion (ES TU > [e θʏ, e hu, i 
ɦɔ, e ʀʊ], etc.; à ce sujet, cf. aussi la carte n° 32020). Ces formes indiquent que le -S final du verbe s’est 
conservé dans la prononciation jusqu’au moment, difficile à dater, où le -ST- intervocalique est devenu 
[h, ɦ], etc. – et que l’emploi du «tu» était déjà généralisé à ce moment-là. 

Suite à cette évolution, chez les deux témoins d’Arbaz, le [hu] , forme amalgamée qui représente le -s 
du verbe et le «tu» sujet enclitique, peut même représenter seul la forme verbale avec son clitique sujet 
agglutiné. 

 

5.1.3. La 3e personne du singulier 

Carte n° 51310: Verbes en -ĀRE: «travailler», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif présent, 
morphologie de la désinence  

Corpus 

La carte utilise les données provenant des énoncés «Elle travaille à la poste» et «Il travaille à la vigne» 
du questionnaire commun, ainsi que quelques attestations sporadiques supplémentaires de la forme 
verbale «il/elle/on travaille», 104 attestations en tout. Tous les parlers sont attestés. 
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Relevés antérieurs 

La 3SG de l’indicatif présent de «travailler» n’a 
pas été recueillie par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 
Plusieurs autres verbes de la première 
conjugaison régulière en -ĀRE sont cependant 
bien attestés dans les TP: «il arrive», col. 45; «il 
balaie», col. 97; «elle chante», col. 299; «cela 
… prouve», col. 318; «il s’ennuie», col. 335. 
Comme dans l’exemple reproduit ci-contre, la 
désinence de la 3SG de tous les verbes 
enregistrés par les TP occupe un espace 
variationnel entre è, ë et . 

 
TP, col. 97 «il balaie» 

Cartographie, analyse 

Notre carte se concentre sur le vocalisme de la désinence de la 3SG. du présent de l’indicatif. Pour les 
évolutions phonétiques qui caractérisent le radical du verbe (différents aboutissements du -l- palatalisé: 
> [ʎ, l, ʟ, j, ð, d], chute du -[v]- intervocalique dans plusieurs parlers) cf. la carte n° 51420. 

En principe, les désinences observées dans nos matériaux sont de la même nature que celles relevées 
par les TP; elles correspondent aussi à celles de la 2e personne du singulier (carte n° 51210), comme 
cela est attendu dans les paradigmes verbaux réguliers en francoprovençal. Ce qui distingue cependant 
nos relevés de ceux des TP, c’est que dans ces derniers, toutes les attestations recueillies se trouvent en 
position préconsonantique ou finale absolue; la désinence de la 3SG y est toujours présente. Dans nos 
propres matériaux, elle manque dans 49 cas, toujours en position prévocalique:  

–  35 occurrences pour les voyelles de la série antérieure [e, . ɛ, æ], 
–  19 occurrences pour les voyelles antérieures arrondies [ø. , œ, ə], 
–  1 occurrence isolée pour [ʏ], 
–  49 occurrences de la désinence zéro. 

En position prévocalique, l’emploi de la désinence de la 3SG apparaît ainsi comme facultative: elle est 
présente dans 34 cas, absente dans 49. En position préconsonantique et devant pause, elle est toujours 
présente (21 attestations). 

Pour la forme et l’emploi (facultatif) du clitique sujet féminin et masculin de la 3SG, on se rapportera 
aux cartes 33030, 33031, 33040 et 33041.  
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Carte n° 51320: Verbes irréguliers: «voir», 3e personne singulier de l’indicatif présent 

Corpus 

La 3e personne singulier de l’indicatif présent de «voir» a fait l’objet de deux énoncés dans le ques-
tionnaire commun («Une montagne qu’on voit bien depuis chez vous» et «On voit le clocher de loin») 
et de trois énoncés dans le questionnaire masculin («On ne voit plus souvent des éperviers», «Il voit le 
soleil qui se lève», «Elle voit la lune qui se couche»). Avec trois à cinq attestations pour chaque parler, 
on commence à apercevoir le polymorphisme qui caractérise le paradigme de «voir» dans nos parlers, 
ce que les formes individuelles recueillies pour la 1re et la 2e personne (cartes n° 51190 et 51220) ne 
permettent pas. 

Relevés antérieurs 

La forme «on voit» est attestée par la colonne 30 des TP. Les formes relevées sont très proches de celles 
que nous avons enregistrées presque un siècle plus tard; dans les notes des TP que nous ne reproduisons 
pas ici, on voit même apparaître le polymorphisme qui caractérise nos parlers. 

 TP col. 30 «on voit» 

Cartographie, analyse 

Comme cela est attendu pour tous les verbes francoprovençaux au présent de l’indicatif dont le radical 
se termine par voyelle (cf. les généralités mentionnées au début du chapitre 5.1.1., la 3e personne du 
singulier présente en principe le radical verbal «pur», sans désinence. Les parlers de l’Est valaisan (Lens 
et Montana dans nos données, Miège dans celles des TP) peuvent cependant conserver facultativement 
un -[t] morphologique. Le [k], en revanche, qui apparaît à Évolène, est purement phonétique 
(«diphtongue durcie», traditionnellement appelée «consonne parasite»; cf. le commentaire de la carte n° 
41310, note [1]). L’emploi du clitique sujet «il» ou «elle» est facultatif; le sujet indéterminé «on», 
évidemment, ne peut pas être omis. 
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La carte montre une répartition des différentes formes proche de celle observée pour la 2e personne du 
singulier (carte n° 51220): 

• les formes en [i, ʏ]  se trouvent essentiellement dans les parlers «épiscopaux» au nord et à 
l’est de Sion, 

• les formes en [e, ɛ, ø]  et en [a]  se partagent le Valais central et occidental, sans répartition 
géolinguistique très nette. Dans plusieurs parlers, les deux types coexistent, et il n’est pas exclu 
qu’un nombre d’attestations plus élevé augmenterait encore ce phénomène. 

• À cela s’ajoutent certaines voyelles diphtonguées ([v'ei, v'ɛɪ, vɛj, v'ɪj; vaj, vˈae], etc.), indi-
quées par un trait au milieu du symbole ( , ). 

Dans nos données, le [v]- initial, souvent fragile dans les parlers du Valais central et oriental, ne s’amuït 
qu’à Lens et à Montana, mais les formes «pleines», avec [v]- initial conservé, y sont également attestées. 

N.B. L’informatrice de Nendaz utilise le verbe synonyme [avˈeʁ]  à la place de [vˈeːʁə] ‘voir’. 

 

Carte n° 51330: «elle a». La 3e personne du féminin singulier (3SG.F) de l’indicatif présent d’«avoir»: 
forme du verbe; forme et emploi du clitique sujet 

Généralités 

La carte n° 51330 fait partie d’un ensemble de 4 cartes (51330, 51332, 51334, 51336) qui documentent 
les différents emplois de la 3e personne du singulier de l’indicatif présent d’«avoir», au féminin, 
masculin et neutre, le cas échéant avec leurs clitiques sujets. Ces cartes sont complémentaires des cartes 
n° 33050, 33051, 33060 et 33061 consacrées aux formes et à l’emploi des clitiques sujets devant verbe 
à initiale vocalique: dans nos matériaux, les attestations pour les verbes «être» et «avoir» constituent en 
effet le sous-ensemble le plus important des verbes à initiale vocalique. 

Corpus 

Avec 603 occurrences (une vingtaine en moyenne par parler), le féminin «(elle) a» employé seul ou 
après un substantif féminin singulier, au présent ou au passé composé, est fréquent dans nos enregis-
trements. 

Relevés antérieurs 

L’ALF documente la 3SG.F du présent d’«avoir» dans la carte n° 431 «l’eau a (emporté l’écluse)». La 
carte n° 1710 «elle a été bien soignée» est inutilisable ici à cause de la substitution des verbes auxiliaires 
«elle a été» ⇒ «elle est eue» dans plusieurs parlers. Sur 14 colonnes des TP reflétant la 3SG du présent 
d’«avoir», trois fournissent des séries complètes d’attestations pour le féminin. Nous en reprenons deux 
ici; la troisième (col. 266) n’apporte pas d’information supplémentaire. En regard, nous reproduisons 
deux exemples concernant le masculin. Cela permet d’illustrer le fait qu’au début du XXe siècle déjà, le 
clitique sujet était identique pour les deux genres dans la plupart des parlers. 

Les TP induisent légèrement en erreur en suggérant que chaque parler (à l’exception de celui de St-
Gingolph) utilise soit toujours soit jamais le clitique sujet avec «avoir», que le verbe soit précédé d’un 
sujet nominal ou non. Même si cette tendance existe, l’emploi facultatif est bien attesté dans nos maté-
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riaux pour plusieurs parlers (cf. en particulier les chiffres pour Chamoson et St-Jean dans le tableau des 
formes). 

D’un point de vue morphologique, l’ALF ne recense aucun exemple du clitique sujet [j] caractéristique 
pour plusieurs parlers de l’Est valaisan. En revanche, il documente la forme particulière du féminin [d] 
dans les parlers de la haute vallée d’Entremont qui manquent dans les points d’enquête des TP. Les TP 
montrent bien la existence parallèle des clitiques sujets [l] et [j] dans l’espace valaisan, mais ne docu-
mentent ni la forme spécifique du féminin [d] apparaissant à Liddes ni – surtout – le polymorphisme du 
clitique et du verbe qui est fréquent dans nos matériaux. 

 

ALF carte n° 431 «l’eau a (emporté l’écluse)» 

  

emplois féminins: 
TP col. 326 «(cette fillette) a fait (sa prière)»  
et col. 328 «elle a sommeil» 

emplois masculins: 
TP col. 448 «(le chasseur) a vu»  
et col. 243 «il a bu» 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le clitique sujet (cf. aussi la carte n° 33050) 

Les parlers observés forment quatre groupes, sans continuité territoriale très nette. 
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• Dans 3 parlers au centre du domaine (Arbaz, Conthey et Lourtier), seul le clitique zéro  est attesté. 
Quant aux formes d’Arbaz avec leur [l] initial agglutiné , cf. la discussion dans le commentaire 
de la carte n° 33060; à Arbaz, ce [l] seul , après l’amuïssement de la voyelle, peut même faire 
office de forme verbale «elle/il a». 

• 5 parlers de l’est valaisan (Lens, Montana et Miège sur la rive droite du Rhône, Hérémence et 
Nendaz sur la rive gauche) ainsi que Torgnon possèdent un clitique sujet [j]  (avec quelques 
variantes: [i, ij, e, ej, ɛj] ). Celui-ci est utilisé dans toutes les attestations à Lens, Montana et 
Torgnon; Miège, Hérémence et Nendaz possèdent en outre un clitique sujet zéro rare , même en 
l’absence d’un sujet nominal. 

• Une majorité de 14 parlers (11 valaisans, Bionaz et La Chapelle-d’Abondance) utilise un clitique 
sujet [l]  (avec quelques variantes plutôt rares: [l] , [el, ɛl] , [œl] , sauf à Sixt où [il/ɪl] est 
la forme dominante). Celui-ci apparaît dans toutes les attestations à Bionaz, Chalais, Évolène, Isé-
rables, Orsières, Sixt et aux Marécottes. À Savièse, Chamoson, Fully, Troistorrents, Val-d’Illiez, 
Vouvry et La Chapelle-d’Abondance, nos données attestent en outre un emploi (rare) du clitique 
zéro . 

• Font bande à part le parler de Liddes qui possède un clitique sujet féminin spécifique et généralisé 
[d]  ainsi que celui de St-Jean où [l] , [j]  et rarement [ʎ]  sont en concurrence avec 
plusieurs attestations du clitique sujet zéro . 

Rappelons que seuls trois parlers (Évolène, Liddes et Sixt) distinguent les formes du clitique sujet fé-
minin et masculin . 

– Observations concernant la forme verbale 

À l’instar de ce qui peut être observé pour d’autres formes verbales (cf. par exemple la carte n° 41110), 
la zone de réalisation phonétique du «a» de «elle/il a» est relativement large: dans de nombreux parlers, 
elle va de [æ] à [ɑ] ou de [a] à [ɒ/ɔ]. À cela s’ajoute assez souvent une réalisation centralisée [ɐ], voire 
même [ə] ou [œ]. En général, il s’agit d’une variation libre, non prévisible et non conditionnée par le 
contexte phonique. 

Dans certaines attestations, cependant, on observe un réel phénomène d’harmonisation vocalique qui va 
au-delà de cette variation de base. C’est le cas lorsque le [a] s’ouvre à [ɛ] devant une voyelle fermée ou 
de moyenne aperture (et se confond ainsi phonétiquement avec la 3SG du verbe «être»), surtout dans les 
parlers qui amuïssent le [l] de l’article défini: 

l e ʑ ɥøs pˈiːrə 
Elle a les yeux bleus. (ArbazF) 

lɛː ɪ ʑ ɥˈøsə br 
Elle a les yeux bruns. (ArbazM) 

l ɛ - l ɛ ɛ pɔt dzəʁsˈɑa 
Elle a .. elle a les lèvres gercées. (IsérablesM) 

ɛ ɪ z wa bl 
Elle a les yeux bleus. (LourtierF) 

 le z jʏ pɛːr 
Elle a les yeux bleus. (MiègeM) 

j ɛ ɛ ʒ wø vɛ 
Elle a les yeux verts. (NendazM) 
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l ɛ ː -  pˈɔsə tˈɔtɛː m- tɔt ekʎafˈɑ 
Elle a les .. les lèvres toutes euhm .. tout éclaffées. (SavièseM) 

De là, ces formes en [ɛ] peuvent cependant se propager aussi à des contextes où rien ne justifie leur 
emploi, brouillant ainsi complètement la distinction entre les formes d’«être» et d’«avoir»: 

j ɛ na tˈɑøj ðʲɛ ɣuˈeːfa 
Elle a une taille de guêpe. (MiègeM) 

w ɪ kwˈifɑ l  ˈ rybˈn tɑ k lɑ 
Oui la coiffe elle a un ruban jusqu’ici. (SavièseF) 

 

Carte n° 51332: «il a». La 3e personne du masculin singulier (3SG.M) de l’indicatif présent d’«avoir»: 
forme du verbe; forme et emploi du clitique sujet 

Généralités 

La carte n° 51332 fait partie d’un ensemble de 4 cartes (51330, 51332, 51334, 51336) qui documentent 
les différents emplois de la 3e personne du singulier de l’indicatif présent d’«avoir», au féminin, 
masculin et neutre, le cas échéant avec leurs clitiques sujets. Ces cartes sont complémentaires des cartes 
n° 33050, 33051, 33060 et 33061 consacrées aux formes et à l’emploi des clitiques sujets devant verbe 
à initiale vocalique: les attestations pour les verbes «être» et «avoir» constituent en effet le sous-
ensemble le plus important des verbes à initiale vocalique. 

Corpus 

Avec 833 occurrences, le masculin «(il) a» employé seul ou après un substantif masculin singulier, au 
présent ou au passé composé, est fréquent dans nos matériaux. 

Relevés antérieurs 

Dans l’ALF, la 3SG.m du présent d’«avoir» est bien attestée (cartes n° 87, 1086, 1537, 1890). Nous 
reproduisons ici la partie valaisanne et adjacente de la carte n° 1086 «il a pu» qui illustre la diversité des 
formes du clitique sujet (l, y, , l, clitique zéro; l en Haute-Savoie voisine) telle qu’elle apparaît 
également dans nos matériaux. Dans les TP, 11 colonnes reflètent la 3SG.M du présent d’«avoir». Nous 
en donnons ici un exemple qui illustre bien les principales formes valaisannes du clitique sujet; pour 
d’autres exemples et la comparaison avec les formes du féminin, cf. le commentaire de la carte n° 51330. 

Le polymorphisme de la forme verbale, bien présent dans nos matériaux, n’a été relevé ni dans l’ALF 
ni dans les TP. 
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ALF carte n° 1086 «il a pu» 

  
TP col. 429 «il a le bras (nu)» 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le clitique sujet (cf. aussi la carte n° 33060) 

Comme pour le féminin (carte n° 51330), les parlers observés forment quatre groupes, sans continuité 
territoriale très nette. 

• Dans 2 parlers au centre du domaine (Arbaz et Lourtier), seul le clitique zéro  est attesté; à Con-
they, une seule occurrence de la forme [e]  est marginale à côté de 18 occurrences du clitique 
zéro. Quant aux formes d’Arbaz avec leur [l] initial agglutiné , cf. la discussion dans le com-
mentaire de la carte n° 33060; à Arbaz, ce [l] seul , après l’amuïssement de la voyelle, peut même 
faire office de forme verbale «elle/il a». 

• 6 parlers de l’est valaisan (Lens, Montana et Miège sur la rive droite du Rhône, Hérémence, 
Évolène et Nendaz sur la rive gauche) ainsi que Torgnon possèdent un clitique sujet [j]  (avec 
quelques variantes: [i, ij, e, ej, ɛj] ). Celui-ci est utilisé dans toutes les attestations à Évolène, 
Miège et Montana. Lens, Hérémence, Nendaz et Torgnon possèdent en outre un clitique sujet zéro, 
relativement fréquent  à Nendaz, rare  dans les autres parlers. À Évolène, [j] est la forme 
exclusive du masculin, le clitique sujet du féminin étant [l]. 

• Une majorité de 14 parlers (12 valaisans, Bionaz et La Chapelle-d’Abondance) utilise un clitique 
sujet [l]  (avec quelques variantes généralement rares: [ɪl] , [el, ɛl] , [œl] ; à Troistorrents 
et à La Chapelle-d’Abondance, [el, ɛl]  est cependant fréquent). [l] et ses allomorphes à voyelle 
initiale apparaissent dans toutes les attestations à Bionaz, Chalais, Chamoson, Fully, Liddes, Isé-
rables, Orsières et aux Marécottes. À Savièse, St-Jean, Troistorrents, Val-d’Illiez, Vouvry et La 
Chapelle-d’Abondance, nos données attestent en outre un emploi (rare) du clitique zéro . 

• Fait bande à part le parler de Sixt qui possède un clitique sujet masculin spécifique prédominant 
[al, ɑl] , à côté de quelques formes plus rares. 
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Rappelons que seuls trois parlers (Évolène, Liddes et Sixt) distinguent les formes du clitique sujet fé-
minin et masculin . 

– Observations concernant la forme verbale 

Comme au féminin (carte n° 51330), la zone de réalisation phonétique du «a» de «il a» est relativement 
large: dans de nombreux parlers, elle va de [æ/a] à [ɑ/ɒ/ɔ]. À cela s’ajoute assez souvent une réalisation 
centralisée [ɐ], voire même [ə] ou [œ/ø]. En général, il s’agit d’une variation libre, non prévisible et non 
conditionnée par le contexte phonique. 

Dans certaines attestations, cependant, on observe un réel phénomène d’harmonisation vocalique qui va 
au-delà de cette variation de base. C’est le cas lorsque le [a] s’ouvre à [ɛ] devant une voyelle fermée ou 
de moyenne aperture (et se confond ainsi phonétiquement avec la 3SG du verbe «être»), phénomène qui 
se produit surtout (mais pas uniquement) dans les parlers qui amuïssent le [l] de l’article défini: 

ə bɑlˈɑ ɔ - ʊnɑ ɦlɑtˈo lɛː ɛ pˈɔtə tɔtə ʁˈɔzə 
On a (litt. ils ont) donné le .. une fessée il a les fesses toutes rouges. (ArbazF) 

se la l ɛ ɛ pˈɛe ro 
Celui-là il a les cheveux roux. (IsérablesM) 

e pᶠʊpᶠˈ ij ɛ  brɪˈe tɔ ʁi 
Le bébé il a les bras tout ronds. (NendazF) 

ɑ l  tɔ pʷtwˈa ɪ pitˈi - l ɛ ɛ bɹi to pʷtwˈa 
Ah il est tout potelé le petit .. il a les bras tout potelés. (SavièseM) 

ɛj ɛ  ɡʀœ vɛˈntʀɔ 
Il a un gros ventre. (TorgnonF) 

De là, ces formes en [ɛ] peuvent également se propager à des contextes où rien ne justifie leur emploi, 
brouillant ainsi complètement la distinction entre les formes d’«être» et d’«avoir»: 

nˈtə tsat j ɛ ː ʃiʃ ᵗsɐtˈ 
Notre chat il a eu six chatons. (MiègeM) 

a l e plˈɐntˈa ən epˈɪnɛ dr a plˈntʏ dʊ pjɑ 
Ah il a planté une épine dans la plante du pied. (SavièseF) 

l ɛ lʊ suʁsi ʋɐ- b epˈe 
Il a les sourcils va.. bon épais. (VouvryM) 

 

Carte n° 51334: «il y a»: forme du verbe; forme et emploi du clitique sujet 

Généralités 

Contrairement à d’autres variétés francoprovençales qui disposent d’un pronom neutre spécifique 
(clitique sujet et pronom régime; cf. MARTIN 1974), les parlers représentés dans nos matériaux n’en 
possèdent pas; les formes du neutre sont généralement identiques à celles du masculin (cf. le commen-
taire de la carte n° 33040 à ce sujet). Plusieurs parlers valaisans ont cependant développé des solutions 
spécifiques pour éviter la confusion homonymique entre la tournure impersonelle «il y a» avec son sujet 
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neutre (dit «apparent» en français) et les formes personnelles (généralement identiques pour le féminin 
et le masculin) de la 3SG d’«avoir». 

Dans certains parlers, «il y a» est concurrencé par la tournure synonyme «il est», employée également 
pour le neutre (cf. GPSR 6: 868, I.B «tournure impersonnelle correspondant au fr. il y a» et la discussion 
ci-dessous). 

Corpus 

Avec plus de 900 occurrences, la tournure impersonnelle «il y a» est fréquente dans nos matériaux. Étant 
donné que la 3SG d’«avoir», dans certains parlers, peut se confondre morphologiquement avec celle 
d’«être» (cf. le commentaire des cartes n° 51330 et 51332) et que «il est» peut se substituer à «il y a», 
il est impossible chiffrer le nombre d’occurrences avec plus de précision. 

Relevés antérieurs 

La tournure «il y a» est attestée aux cartes ALF n° 103 «il y a eu» et 729 «il y a huit jours». L’ALF 
documente en outre l’imparfait «il y avait» (carte n° 95), ce qui permet d’identifier sans erreur possible 
l’emploi d’«être» pour «y avoir» au point 976 Bourg-St-Pierre grâce à la forme morphologiquement 
non équivoque de l’imparfait y rĭ ‘il était’, qui correspond à la forme du présent y  ‘il est’ du même 
point d’enquête à la carte 729B. 

Les TP ont enregistré le présent «il y a (de la neige)» à la col. 39, l’imparfait «il y avait» à la col. 14. De 
nouveau, l’emploi de la forme non équivoque de l’imparfait y r au point 21 Orsières garantit 
l’identification de la forme du présent y e ‘il est’ pour ‘il y a’ au même point d’enquête. 

Dans nos propres données aussi, l’Entremont (représenté par les parlers d’Orsières et de Liddes) apparaît 
comme «épicentre» de la substitution d’«y avoir» par «être», mais le phénomène est bien présent dans 
d’autres parlers valaisans aussi – et les parlers de l’Entremont connaissent également l’emploi d’«il y 
a».  

 

ALF carte n° 729B «il y a huit jours» 
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ALF carte n° 95 «il y avait (une fois)» 

  
TP col. 39 «il y a (de la neige)» et 14 «il y avait (peu 
de rosée)» 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le clitique sujet 

(1) Le parler d’Arbaz est le seul, dans notre corpus, qui n’utilise jamais le clitique sujet à la 3e personne 
du singulier du neutre/impersonnel, à l’instar du féminin (carte n° 51330) et du masculin (carte n° 
51332). Les formes caractéristiques d’Arbaz du type [la, lɑ]  avec leur [l] initial agglutiné, les rares 
formes sans [l] initial  et les formes en [l] seul , avec leur voyelle étymologique amuïe, neutralisent 
ainsi complètement la différence de genre. Dans de rares cas, l’adverbe de lieu ([li] ‘là’) ou le pronom 
adverbial [n] ‘en’ peut désambiguïser l’enoncé et préciser la tournure impersonnelle. 

(2) Dans 14 parlers, le neutre/impersonnel est marqué par le clitique sujet [j] , plus rarement son al-
lomorphe [e]  ou [œ] . En réalité, cette observation cache cinq cas de figure différents (cf. la carte 
de synthèse n° 51336): 

(2.1) Cinq parlers (Montana, Lens, Nendaz, Hérémence et Torgnon) qui utilisent le [j] également 
pour le féminin et le masculin, se trouvent structurellement dans la même situation qu’Arbaz: les 
formes sont identiques pour les trois genres. 

(2.2) Les parlers de Conthey et de Lourtier qui n’utilisent jamais ou presque jamais le clitique sujet 
à la 3SG au féminin et au masculin, se servent du [j] pour distinguer le neutre/impersonnel des 
formes personnelles. 

(2.3) Quatre parlers (Fully, Isérables, Les Marécottes, La Chapelle-d’Abondance) utilisent le [j] 
pour distinguer le neutre/impersonnel du masculin/féminin qui est désigné par [l]. 

(2.4) Le parler d’Évolène utilise [j] pour le masculin et le neutre/impersonnel, mais distingue ces 
derniers du féminin [l]. 

(2.5) Les parlers de Liddes et de Sixt possèdent une forme spécifique pour chacun des trois genres; 
[j] ne désigne que le neutre/impersonnel. 



 193 

(3) Quatre parlers (Chalais, Chamoson, St-Jean et Savièse) désignent le neutre/impersonnel par [l] , 
comme au féminin et au masculin, ce qui produit une micro-structure grammaticale identique à celle 
décrite sous (1) et (2.1), mais avec des moyens morphologiques différents. 

(4) Les trois parlers du Chablais (Troistorrents, Val-d’Illiez et Vouvry) ont grammaticalisé une forme 
spécifique pour désigner le neutre/impersonnel, en antéposant l’adverbe de lieu [la] (avec de nombreux 
allomorphes: [la/lɑ/lɐ/le/lɛ/lə], sémantiquement/fonctionnellement équivalent au pronom adverbial y du 
français), au clitique sujet [j]  (cf. les formes transcrites lay a, etc. dans les matériaux des TP pour 
Collombey et Champéry cités ci-dessus). De façon plus marginale, ces mêmes parlers possèdent aussi 
une forme [le a / lɛ a] , sans clitique sujet, qui se retrouve à Évolène, Hérémence, Lens et Torgnon. 

(5) Le parler de Bionaz possède sa propre forme grammaticalisée du neutre/impersonnel qui antépose 
l’adverbe pronominal «en» ([n, ɪn, œn, ən, ɛn]) directement au verbe , sans clitique sujet. La même 
solution apparaît également, de façon ponctuelle, à Arbaz, Chamoson et Val-d’Illiez. 

(6) Dans les parlers qui utilisent «il est» à côté de «il y a», le clitique sujet est généralement le même 
pour les deux verbes auxiliaires: [j ɛ, ej ɛ, ɛj ɛ] , etc. ‘il est’ dans les nombreux parlers qui utilisent [j 
a]  ‘il y a’», [l ɛ]  ‘il est’ à Savièse qui dit aussi [l a]  ‘il y a’, clitique zéro  à Arbaz, et de 
manière ponctuelle dans d’autres parlers également. La seule exception est constituée par Évolène où [j 
a]  ‘il y a’ s’oppose à [l ɛ]  ‘il est’ (neutre). Pour plus de précisions concernant l’emploi ou non du 
clitique sujet à la 3SG d’«être», cf. la carte n° 51344. 

– Observations concernant la forme verbale 

Sans surprise, comme pour le féminin (carte n° 51330) et le masculin (carte n° 51332), la zone de réa-
lisation phonétique de la forme verbale de «il y a» est relativement large: même si elle n’est pas exploitée 
par tous les parlers, elle peut aller de [æ/a] jusqu’à [ɑ/ɒ/ɔ]. À cela s’ajoutent les réalisation centralisées 
[ɐ], [ə] ou [œ/ø] ainsi que, dans certains parlers, des phènomènes d’harmonisation vocalique (> [ɛ]) 
devant voyelle antérieure. 

Ce qui ne pose pas de problème pour l’identification de la forme verbale dans l’emploi de ces formes 
pour le féminin et le masculin, devient un véritable casse-tête dans le cas du neutre, à cause de la colli-
sion homophonique des formes centralisées et antériorisées avec les formes analogues du paradigme 
d’«être». 

À Arbaz, par exemple, il nous semble souvent impossible de décider si une forme de notre corpus cor-
respond à «il y a» ou à «il est» impersonnel. L’emploi d’«être» pour «y avoir» est en effet bien docu-
menté pour Arbaz grâce aux formes de l’imparfait (carte n° 52330). Or, comme le montrent les attesta-
tions du féminin et du masculin (cf. les exemples mentionnés dans les commentaires des cartes n° 51330 
et 51332), Arbaz fait partie des parlers dans lesquels la voyelle du verbe [la, lɑ] peut passer à [ɛ] sous 
l’influence d’une voyelle fermée qui suit; les formes [lɛ, lə, lœ] qui en résultent sont homophones avec 
celles de la 3e personne du singulier d’«être» (carte n° 51344). Il en va de même de la forme réduite [l] 
qui existe à la 3e personne du singulier d’«être» et d’«avoir ». Dans les énoncés concernés, l’opposition 
entre les deux verbes auxiliaires apparaît ainsi comme complètement neutralisée. Les formes ambiguës 
se trouvent chez les deux informateurs. Dans l’impossibilité de désambiguiser ces formes avec certitude, 
nous leur avons donné une traduction double entre accolades {il y a / il est}. 

Le même problème se pose pour les attestations de Nendaz et de Savièse qui possèdent de nombreuses 
formes pour «elle a / il a» qui passent à [j ɛ] (Nendaz) ou [l ɛ] (Savièse). Il ne se pose pas en revanche 
pour les formes d’Évolène. Comme il a été dit ci-dessus, ce parler utilise le clitique sujet [j] pour «il y 
a», mais [l] pour l’emploi neutre d’«il est», ce qui garantit la distinction. 
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Dans le tableau des formes nous séparons par une ligne pointillée les formes qui appartiennent sans 
doute au paradigme d’«avoir» de celles qui reflètent certainement ou potentiellement le paradigme 
d’«être». 

 

Carte n° 51336: Verbes irréguliers: «elle a / il a / il y a»: formes majoritaires (synthèse des cartes n° 
51330, 51332 et 51334) 

Généralités 

La carte n° 51336 présente une vue d’ensemble des trois cartes consacrées à la 3e personne du singulier 
de l’indicatif présent d’«avoir» (n° 51330 «elle a», n° 51332 «il a», n° 51334 «il y a») en se focalisant 
sur les formes les plus fréquentes pour les trois genres grammaticaux et les micro-structures mor-
phologiques qui en résultent. Cette synthèse permet de distinguer quatre structures de base et quelques 
cas particuliers. 

La présentation très concentrée des données dans le tableau des formes (p.ex. [j/ij  e/ɛ//ø/ə]) se lit 
comme suit: «le clitique sujet [j/ij] peut précéder les formes verbales [e/ɛ//ø/ə]». Pour chaque groupe 
de formes, nous donnons un exemple représentatif dans la liste des occurrences; tout l’éventail des for-
mes réellement attestées se trouve dans les cartes n° 51330, 51332 et 51334. Les chiffres indiquent pour 
chacun des trois genres le pourcentage des formes majoritaires par rapport au nombre total d’oc-
currences. 

(1) F=M=N: 9 parlers de l’Est valaisan (+ Torgnon) neutralisent complètement la distinction morpho-
logique entre les trois genres, par différents moyens: 

(1.1.)    non-emploi du clitique sujet dans tous les cas à Arbaz,  

(1.2.)    généralisation du clitique [j] à Chalais, Chamoson et Savièse,  

(1.3.)    généralisation du clitique [l] à Hérémence, Lens, Miège, Montana, Nendaz et Tor-
gnon.  

À Nendaz, l’emploi fréquent du clitique sujet zéro  pour le masculin (plus de 40% des occur-
rences, contre 5% des occurrences pour le féminin) crée cependant une opposition de nature sta-
tistique entre les deux genres: les occurrences du féminin apparaissent comme nettement plus 
souvent marquées. 

(2) F=M≠N: 9 parlers du Valais central et occidental (+ Bionaz et La Chapelle-d’Abondance) distin-
guent le masculin/féminin confondu du neutre, également par différents moyens: 

(2.1.)    Conthey et Lourtier distinguent le neutre [j] du masculin/féminin caractérisé par le 
clitique sujet zéro,  

(2.2.)    Fully, Isérables, Les Marécottes et La Chapelle-d’Abondance distinguent le neutre [j] 
du masculin/féminin [l],  

(2.3.)     Troistorrents, Val-d’Illiez et Vouvry distinguent le neutre [la j] du masculin/féminin 
[l],  

(2.4.)    Orsières réalise l’opposition entre le neutre et le masculin/féminin par l’emploi de [j 
ɛ] ‘il est’ pour le neutre, [l] pour le masculin/féminin,  
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(2.5.)    Bionaz distingue le neutre [n a] (litt. ‘en a’ sans clitique sujet) du masculin/féminin 
[l]. 

(3) F≠M=N: 

(3.1.)    Évolène distingue le féminin [l] du masculin/neutre confondu [j]. Dans un tiers des 
cas, le neutre est cependant marqué par le type [lɛ a] (sans clitique sujet), ce qui permet à Évolène 
de réaliser un système à trois genres (type 4).  

(3.2.)    Le parler de St-Jean semble être en train de passer d’une structure de type (3)    
au type (1)   : le témoin masculin distingue systématiquement le féminin [j] du masculin/ 
neutre [l] (avec une répartition des formes inverse de celle observée à Évolène); l’informatrice 
féminine neutralise l’opposition dans la quasi-totalité des exemples enregistrés en utilisant [l] pour 
les trois genres, avec quelques formes résiduelles de [j] ou [ʎ] pour le féminin. 

(4) F≠M≠N: Liddes et Sixt réalisent un système à trois genres, mais avec des moyens morphologiques 
différents: 

(4.1.)  [d] (féminin),  [l] (masculin),  [j ɛ] ‘il est’ (neutre) à Liddes,  

(4.2.)  [il/ʏl] (féminin),  [al] (masculin),  [j] (neutre). 

(4.3.) Troistorrents et La Chapelle-d’Abondance possèdent des formes résiduelles assez impor-
tantes (30 à 40% d’occurrences d’[ɛl]  pour le masculin) qui laissent penser à l’existence d’un 
système à trois genres plus ancien, recouvert actuellement par un système de type (2). 

 

Carte n° 51340: Verbes irréguliers: «elle est / il est / c’est»: forme et emploi du clitique sujet  

Généralités 

La carte n° 51340 fait partie d’un ensemble de 3 cartes (51340, 51342, 51344) qui documentent la 
morphologie et la syntaxe de la 3e personne du singulier (3SG) de l’indicatif présent d’«être», le cas 
échéant accompagné du clitique sujet qui, dans de nombreux parlers, neutralise l’opposition entre le 
masculin, le féminin et le neutre. Ces cartes sont complémentaires des cartes n° 33050, 33051, 33060 et 
33061 consacrées aux formes et à l’emploi des clitiques sujets devant verbe à initiale vocalique: dans 
nos matériaux, les attestations pour les verbes «être» et «avoir» constituent en effet le sous-ensemble le 
plus important des verbes à initiale vocalique. 

Corpus 

La carte n° 51340 est consacrée aux formes, emplois et fonctions du clitique sujet précédant la 3SG du 
présent de l’indicatif d’«être». Elle s’appuie sur la totalité des 1903 attestations pour «elle est», «il est» 
(masculin), «il est» (neutre) et «c’est» dans nos matériaux (chiffres précis pour chaque parler dans le 
tableau des formes), sans distinguer l’emploi et non-emploi du clitique sujet après sujet nominal / sans 
sujet nominal; cette question est abordée dans les cartes n° 33051 et 33061. Elle ne tient pas compte des 
formes réfléchies du verbe (cf. les cartes n° 33210, 42110, 42120 et 42130) et des attestations pour «on 
est».  
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Relevés antérieurs 

Avec 11 cartes, les formes de la 3SG du présent d’«être» sont bien attestées dans l’ALF. Sur trois cartes, 
la forme verbale est précédée d’un sujet féminin (cartes n° 899 «(l’avoine) n’est pas encore (mûre)», 
1001 «elle est perdue», 654 «quand elle est gonflée (la rivière)»). Sur quatre cartes, le sujet est masculin 
(cartes n° 136 «le blé est …», 674 «il est guéri», 502 «(celui-ci) il est bon», 1251 «il est soûl»). Quatre 
cartes documentent un sujet neutre (cartes n° 505 «ça c’est (sûr)», 503 «c’est (la 3e fois)/c’est (un 
ivrogne)», 268 «c’est cher», 504 «(on dit) que c’est bon (de suer)». L’emploi du neutre «il est» pour «il 
y a» apparaît de manière ponctuelle dans la carte n° 729 «il y a huit jours».  

Les TP comprennent 28 colonnes complètes d’attestations qui distinguent en outre les formes du verbe 
en position préconsonantique et prévocalique (pour cette question, cf. notre carte n° 51344). 

– Sujet féminin, verbe en position préconsonantique: col. 26 «(la gelée) est dangereuse», 90 
«(l’échelle) est dressée», 105 «(la clé) elle est perdue», 146 «(la couture) est droite», 153 «(la corde 
neuve) est meilleure», 289 «(sa femme) est riche»; 353 «(la flamme) est chaude. 

– Sujet féminin, verbe en position prévocalique: 66 « (la rive) est étroite», », 436 «(la peau) est 
épaisse».  

– Sujet masculin, verbe en position préconsonantique: 46 «(l’hiver) il est là», 82 «(le mur) est 
commencé», 140 «(ce drap) est meilleur», 148 «(le char) est léger», 155 «(le cercle) est rond», 175 
«(le cheval) est vendu», 180 «il est cher», 184 «(le porc) est gros», 188 «(Le foin) est sec», 234 «(le 
vin) est clair», 240 «(le verre) est plein», 248 «(ce fruit) est rouge», 424 «il est tombé», 434 «(son 
corps) est maigre», 439 «il est droit». 

– Sujet masculin, verbe en position prévocalique: 76 «(le pont) est en (pierre)», 355 «(le voisin) est 
arrivé». 

– Le neutre «ce» n’est attesté qu’avec le verbe en position prévocalique: 4 «c’est (un bon temps)», 62 
«c’est (un lieu dangereux)». 

Les cinq exemples ci-dessous illustrent l’emploi du verbe en position préconsonantique et prévocalique 
avec un sujet féminin, avec ou sans sujet nominal avec un sujet masculin, ainsi qu’avec le neutre «c’est». 
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Points d’enquête TP col. 90 f.précons. 
«(l’échelle) est 

dressée» 

col. 436 f.prévoc. 
«(la peau) est 

épaisse» 

col. 175 m.+CS 
«(le cheval) est 

vendu» 

col. 180 m.-CS 
«il est cher» 

col. 62 n.prévoc. 
«c’est (un lieu 

dangereux)» 

Cartographie, analyse 

Comme le montre la documentation des TP – et comme nous l’avons également relevé dans le 
commentaire des cartes n° 33050, 33051, 33060 et 33061, au début du XXe siècle déjà, la majorité des 
parlers valaisans avait neutralisé l’opposition de genre entre le féminin «elle», le masculin «il» et le 
neutre «ce» dans les formes du clitique sujet (CS) de la 3SG. Dans les cas relativement nombreux où – 
même en l’absence d’un sujet nominal – le CS n’est pas exprimé, il est de toute façon impossible de 
distinguer les trois genres. Enfin, la présence ou non d’un sujet nominal ne semble influencer que très 
faiblement l’emploi du CS dans les différents parlers.  

Parmi les nombreux parlers qui neutralisent l’opposition de genre, la forme dominante du CS dans les 
parlers occidentaux est [l] , avec des allomorphes plus rares [il, ʏl] , [el, ɛl]  et [œl]  
(également sans distinction de genre). Dans les parlers orientaux, la forme dominante est [j] (avec des 
allomorphes plus rares [i, ij])  et [e, ej, œ, œj] .   

Les seuls parlers qui distinguent le féminin du masculin par un CS spécifique sont ceux d’Évolène (avec 
[l]  pour le féminin,  pour le masculin et le neutre) et de Liddes (avec [d]  pour le féminin, [l]  
pour le masculin) ainsi que, en partie, ceux de St-Jean, Sixt et Torgnon.  

À St-Jean, le témoin masculin distingue encore sans faille le masculin [l]  du féminin [ʎ, lj, j]  ; 
quant à l’informatrice féminine, même si elle possède encore une forme spécifique rare [ʎ, lj]  pour 
le féminin, elle utilise le plus souvent [l]  pour les deux genres.  

Les deux témoins de Sixt possèdent des formes spécifiques du CS, [al, ɑl, æl] , plus rarement [ɛl]  
(sic) et [əl]  pour le masculin, [il, ɪl]  (sic) et [ʏl] pour le féminin à côté d’une forme [l]  plus rare 
qui neutralise l’opposition.  

À Torgnon, c’est l’informatrice féminine qui possède encore une forme spécifique rare [ʎ]  pour le 
féminin à côté d’une forme [j, ij, ɪj]   qui neutralise l’opposition; chez l’informateur masculin, on 
n’observe plus aucune différence entre les deux genres.  

Plusieurs parlers possèdent une forme spécifique qui distingue le neutre du masculin. C’est le cas pour 
[j] , [ej] à La Chapelle-d’Abondance, [j, ij]  à Nendaz, [j, ij]  et [œj]  à Orsières, [j, ij] 

 à Sixt et [j] , [əj]  à Troistorrents. À Évolène, la forme [j, ij]  confond le neutre «ce» avec 
le masculin «il»; à Liddes, en revanche, c’est [l]  qui confond le neutre «ce» et le masculin. Liddes 
possède cependant aussi une forme spécifique [i, j, ij]  et [ej, əj] pour «il est» neutre avec le sens 
de ‘il y a’. 

Comme dans d’autres cas, le parler d’Arbaz nécessite une mention spéciale. Dans ce parler, un ancien 
clitique sujet [l] (cf. la forme majoritaire du parler voisin de Savièse) s’est agglutiné à la forme verbale 
– le phénomène est parfaitement documenté par exemple grâce à de nombreuses attestations à la forme 
réfléchie dans lesquelles le pronom réfléchi précède la forme verbale avec [l] agglutiné (p.ex. [unɐ bih 
ɑ b djo ʃe lʏ poʒˈɑj sy ɑ m] ‘une bête à bon Dieu s’est posée sur la main’) et les attestations dans 
lesquelles [l] seul (avec chute de la voyelle) représente la forme verbale. Dans l’ensemble du corpus 
(104 attestations), il ne reste que 4 formes sans [l]- initial. Par conséquent, l’absence du clitique sujet 
est la règle; nous n’avons recensé qu’une seule attestation d’un clitique sujet [ə] (forme préconso-
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nantique évidemment; cf. la carte n° 33040) devant [le]; l’enregistrement ne permet pas d’interpréter 
cette forme comme un phénomène d’hésitation. 

Dans nos matériaux, un seul énoncé relevé chez l’informatrice d’Évolène contrevient à l’observation 
selon laquelle, dans ce parler, le masculin «il» et le neutre «ce» sont tous les deux exprimés par la forme 
[i, ij]. Dans cet énoncé, la forme [li l ɛ] ‘il y a’, litt. ‘là il est’ utilise apparemment le féminin [l ɛ] ‘elle 
est’ que rien ne justifie dans le contexte, [bornˈɛ] ‘fontaine’ et [buʎ] ‘bassin de fontaine’ étant des 
masculins: 

lø nˈuːsrʏ bɔrnˈɛ ʊ vʏlˈaːzɔ j ɛs ɛn dˈawə par- dː - d mwɛːʃ - e l ɛ dabˈɔː - lʏ buʎ - awˈʏ və l 
ˈeʊ prˈɔːpja aprˈɪ li l ɛ lʏ bˈɑːʒa awə lə fəmˈəlɛ lɛ lavˈaːv l pat 
La nôtre fontaine1 au village il est (masculin) en deux par.. deux .. deux morceaux .. et il y a 
(litt. là est)2 d’abord .. le [buʎ]3 .. où va l’eau propre après il y a (litt. là il est)2 le bassin4 où 
les femmes elles lavaient le linge. 
1 [bɔrnˈɛ] n.m. ‘fontaine’ (FQ 1989: 37). 
2 L’adverbe de lieu [li, lɛ] ‘là’ fonctionne de manière analogue à l’adverbe pronominal y en français, 
d’où [l ɛ] ‘là est’, [li l ɛ] ‘la il est’, c’est-à-dire ‘il y a’. 
3 [buʎ] cf. bè s.m. 1. ‘bassin de fontaine en bois, creusé dans un tronc, abreuvoir’ (GPSR 2: 601); 2. 
par ext. ‘fontaine’ (FQ 1989: 39; FB 1960: 96). 
4 [bˈɑːʒa] n.f. ‘bassin de fontaine fait avec des planches jointes’ (FQ 1989: 30). 

 

Carte n° 51342: Verbes irréguliers: «elle est / il est»: la forme du verbe 

Généralités 

La carte n° 51342 fait partie d’un ensemble de 3 cartes (51340, 51342, 51344) qui documentent la 
morphologie et la syntaxe de la 3e personne du singulier (3SG) de l’indicatif présent d’«être», le cas 
échéant accompagné du clitique sujet qui, dans de nombreux parlers, neutralise le masculin, le féminin 
et le neutre. Ces cartes sont complémentaires des cartes n° 33050, 33051, 33060 et 33061 consacrées 
aux formes et à l’emploi des clitiques sujets devant verbe à initiale vocalique: dans nos matériaux, les 
attestations pour les verbes «être» et «avoir» constituent en effet le sous-ensemble le plus important des 
verbes à initiale vocalique. 

Corpus 

La carte n° 51342 s’appuie sur les mêmes attestations que la carte n° 51340: 1903 attestations pour «elle 
est», «il est» (masculin), «il est» (neutre) et «c’est».  

Relevés antérieurs 

Avec 11 cartes, les formes de la 3SG du présent d’«être» sont bien attestées dans l’ALF. Sur trois cartes, 
la forme verbale est précédée d’un sujet féminin. Sur quatre cartes, le sujet est masculin. Quatre cartes 
documentent un sujet neutre. L’emploi du neutre «il est» pour «il y a» apparaît de manière ponctuelle 
dans la carte n° 729 «il y a huit jours». Les TP comprennent 28 colonnes complètes d’attestations qui 
distinguent en outre les emplois préconsonantiques et prévocaliques de la forme verbale. Pour plus de 
détails quant aux relevés antérieurs, cf. le commentaire de la carte n° 51340. 
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Les deux enquêtes antérieures donnent un premier aperçu du polymorphisme qui peut caractériser la 
voyelle du verbe (dans les TP, la variation apparaît comme moins importante que dans l’ALF, comme 
le montrent les formes citées au commentaire de la carte n° 51340): dans l’ALF celle-ci varie entre [e, 
ɛ, ə] et [ø] (, , , et  selon les transcriptions de l’ALF): 

	

  
ALF carte n° 136 «le blé est (mûr)» ALF carte ° 899 «(mais l’avoine) n’est pas encore 

(mûre)» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 51342 documente l’espace variationnel dans lequel se réalise la voyelle de la 3SG de l’indi-
catif présent d’«être». La forme dominante se situe partout entre [e] et [ɛ] (symboles à bord épais ). 
Dans presque tous les parlers, on trouve également des réalisations à voyelle arrondie [ø, , œ] . Dans 
les parlers orientaux surtout, mais aussi aux Marécottes, on observe des réalisations fermées [i, ɪ]  et 
[ʏ] . Dans plusieurs parlers (Chamoson, Liddes, Les Marécottes, Sixt et La Chapelle-d’Abondance), 
on trouve enfin des réalisations très ouvertes [æ] . D’après nos données, cette variation semble 
généralement libre et indépendante du contexte phonique. 

 

Carte n° 51344: Verbes irréguliers: «elle est / il est / c’est»: forme du verbe; forme et emploi du 
clitique sujet (synthèse) 

Généralités 

La carte n° 51344 fait partie d’un ensemble de 3 cartes (51340, 51342, 51344) qui documentent la 
morphologie et la syntaxe de la 3e personne du singulier (3SG) de l’indicatif présent d’«être», le cas 
échéant accompagné du clitique sujet qui, dans la plupart des parlers, neutralise l’opposition entre le 
masculin, le féminin et le neutre. Ces cartes sont complémentaires des cartes n° 33050, 33051, 33060 et 
33061 consacrées aux formes et à l’emploi des clitiques sujets devant verbe à initiale vocalique: dans 
nos matériaux, les attestations pour les verbes «être» et «avoir» constituent en effet le sous-ensemble le 
plus important des verbes à initiale vocalique. 

Corpus 

La carte n° 51344 s’appuie sur les mêmes attestations que la carte n° 51340: 1903 attestations pour «elle 
est», «il est» (masculin), «il est» (neutre) et «c’est».  
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Cartographie, analyse 

La carte de synthèse n° 51344 reprend les données de la carte n° 51342 quant à la nature de la voyelle 
du verbe, complétées par les informations concernant la consonne de liaison devant voyelle. Le tableau 
des formes reprend en outre les informations de la carte n° 51340 quant aux formes et à l’emploi du 
clitique sujet. 

Conformément à la tendance qui s’observe déjà dans les transcriptions des TP (cf. le commentaire de la 
carte n° 51340, TP col. 62 et 436), une consonne de liaison, en position prévocalique, est présente à l’est 
d’une ligne qui comprend Savièse, Nendaz et Hérémence (à l’exception d’Arbaz), ainsi que nos deux 
points d’enquête valdôtains. Elle semble inusitée dans les parlers occidentaux. À l’ouest, on la retrouve 
cependant dans les deux parlers savoyards. Dans les parlers concernés, sa forme reflète les différents 
aboutissements du -ST- latin intervocalique ([t] , [θ] , [s] , [h, ɦ]  et [ʀ, ʁ] ), ce qui montre 
que la séquence «verbe être + élément à initiale vocalique» a été perçue comme indissociable, dans la 
chaîne parlée.  

 

Carte n° 51350: Verbes irréguliers: «faire», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte a été établie sur la base de tous les énoncés du corpus qui contiennent les formes «il fait, elle 
fait, on fait, ça fait, cela se fait» (150 occurrences en tout). Les réponses les plus systématiques 
proviennent des phrases «Quand il fait chaud, il faut arroser le jardin», «On fait revenir des oignons 
…», «… on fait venir les ouvriers» (questionnaire féminin) et «Quand il fait du vent, les volets claquent» 
(questionnaire masculin). Dans la plupart des parlers, nous avons également relevé des attestations 
spontanées. Le nombre d’occurrences des formes individuelles est indiqué dans le tableau des formes; 
il est cependant trop bas pour être statistiquement significatif, et il est fort probable que nous n’ayons 
pas recueilli tous les allomorphes dans les parlers individuels. 

Relevés antérieurs 

La 3SG de l’indicatif présent «il fait» est documentée par la carte ALF n° 531 «il fait (si chaud)» et par 
les colonnes 1 «il fait (chaud)», 42 «il fait (du vent)» et 456 «(l’oiseau) fait (son nid)» des TP. Dans les 
deux emplois météorologiques des col. 1 et 42 des TP, on observe que dans plusieurs parlers l’emploi 
du clitique sujet n’est pas constant. 
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ALF carte n° 531 «il fait (si chaud)» TP col. 1«il fait (chaud)», 42 «il fait (du vent)» et 456 
«(l’oiseau) fait (son nid)» 

Une étude détaillée de la morphologie de «faire» dans les parlers romands se trouve dans l’article 
correspondant de GPSR 7: 23-26 et 107-108. 

Nos données coïncident avec ceux des relevés antérieurs tout en les précisant légèrement. 

Cartographie, analyse 

Comme pour la 1re personne du singulier (cf. la carte n° 51160), on distingue trois groupes de formes: 

• voyelle antérieure fermée  [fi, fɪ, fy], 

• voyelle antérieure moyenne  [fe, fɛ, fwɛ, fø], parfois diphtonguée  [fei], et, rarement, avec 
conservation de la consonne finale morphologique  [fet] (à Nendaz dans nos matériaux, à 
Évolène dans ceux des TP), 

• voyelle ouverte, en partie vélarisée  [fa, fɑ, fɔ]. 

La répartition géolinguistique des formes est cependant très différente de celles de la 1re personne: 

• les formes en [a, ɑ, ɔ] se trouvent en Haute-Savoie et à Vouvry, où elles prolongent une zone 
vaudoise et savoyarde analogue (cf. aussi la forme f à St-Gingolph dans l’enquête des TP), 
contrairement à la 1re personne où les formes en [a] occupent une zone assez vaste du Valais 
central. 

• dans tous les autres parlers valaisans, on trouve des formes en [e, ɛ, ø] et/ou en [i, ɪ, y], sans 
répartition géolinguistique très nette. 
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Carte n° 51370: Verbes irréguliers: «venir», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif présent de «venir» et de ses composés était prévue dans deux énoncés du 
questionnaire féminin: «La semaine qui vient, elle verra tous ses frères et sœurs», «Je me demande si 
mon parrain se souvient encore de moi». En réalité, les attestations recueillies sont bien plus nom-
breuses, chez les témoins des deux sexes, l’adjectif «prochain» (dans «la semaine prochaine», «mardi 
prochain») étant très souvent rendu par la tournure «qui vient». De plus, «venir» apparaît dans de 
nombreuses paraphrases: «Quand la nuit vient» pour «quand la nuit tombe», «quand vient la grêle» 
pour «quand il grêle», «quand l’automne vient» pour «en automne», etc. Notre carte est établie sur la 
totalité des formes attestées, 214 occurrences en tout. 

Relevés antérieurs 

La 3SG de l’indicatif présent «il vient» est documentée par la carte ALF 1363 «il vient, (c’est la troisième 
fois) qu’il vient». Le polymorphisme qui caractérise la forme dans nos données n’y est absolument pas 
attesté; la chute du [v] initial, assez fréquente dans nos matériaux dans les parlers du Valais central et 
oriental, n’y apparaît qu’à Lens (pt. 979). Malheureusement la forme manque dans les TP. 

 

ALF carte n° 1363B «il vient, qu’il vient» 

Cartographie, analyse 

Comme pour la carte analogue de la 1SG (carte n° 51171), la carte n° 51370 superpose deux informations 
concernant la morphologie du radical – de toute façon, il n’y a pas de désinence exprimée: 

– la nature de la voyelle, qui peut se réaliser par toutes les voyelles antérieures, arrondies et non 
arrondies, parfois nasalisées, voire même, dans les parlers du Chablais et en Haute-Savoie, comme 
voyelle du degré d’aperture maximal [ã].  

Mis à part les formes en [ã] limitées aux parlers occidentaux, la répartition des formes individuelles 
dans l’espace valaisan semble assez aléatoire; dans de nombreux parlers, les formes en [e, ɛ] et en 
[ø, œ], etc. coexistent. La carte ne permet de reconnaître aucune «logique» géolinguistique à ce 
sujet. 

Dans la chaine parlée, l’emplacement de l’accent dans les formes diphtonguées est souvent flottant 
et difficile à identifier. Les indications que nous donnons (diphtongues montantes ou descendantes) 
sont sujettes à caution. 

– la nature de la charpente consonantique: 
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• maintien ou chute du [v] initial: dans de nombreux parlers orientaux regroupés par l’«isoglosse» 
esquissée en pointillés, à partir d’une ligne Savièse-Conthey-Nendaz-Hérémence, les formes 
avec ou sans [v] coexistent. Ce ne sont que les parlers d’Arbaz (toutes les formes commencent 
par [v], contrairement aux habitudes de ce parler) et de Montana (aucune forme à [v] initial, 
également en opposition avec les habitudes de ce parler qui maintient en général le [v]) que font 
exception. 

• la réalisation ou non d’un appendice nasal et sa forme ([n, ɲ, ŋ, m]) ne sont indiquées que dans 
le tableau des formes.  

 

5.1.4. La 1re personne du pluriel 

Généralités 

Les cartes n° 51420 à 51490 documentent la morphologie de la 1re personne du pluriel de l’indicatif 
présent. Elles sont à comparer avec les cartes 51605 à 51685: en effet, pour certains verbes, les dési-
nences de la 1re et de la 3e personne du pluriel tendent à être identiques ce qui, en l’absence d’un clitique 
sujet, facultatif, peut poser des problèmes d’identification des formes. Pour faciliter la comparaison, 
nous utilisons les mêmes symboles pour identifier les désinences individuelles des deux séries. 

Carte n° 51420: Verbes en -ĀRE: «travailler», 1re personne pluriel de l’indicatif présent. (1) Les 
formes de la base verbale 

Corpus 

Les cartes n° 51420 et 51422 «nous travaillons» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes 
données, provenant de l’énoncé «Nous travaillons aux champs» du questionnaire commun. Les infor-
mations manquent pour trois parlers (Vouvry, La Chapelle-d’Abondance et Sixt) qui remplacent très 
souvent «nous» par «on». 

Relevés antérieurs 

La forme «nous travaillons» ne se trouve ni dans l’ALF ni dans les TP. Notre enquête est la première à 
la documenter. 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (ici) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 51422). 

L’intérêt de la carte n° 51420 est de nature purement phonétique. Elle illustre les différents aboutisse-
ments du latin parlé populaire *TRĬPALIĀRE ‘torturer’. Nous distinguons: 

– l’évolution du -P- intervocalique > [v]  (> [travaj- , travaʎ- , traval- , travad- ]). 

Celui-ci s’amuït ensuite dans les parlers du Valais central (> Ø ) et provoque ainsi le plus souvent 
une monophtongaison du radical (> [traj- , trɑaʎ- > traʎ- , tral- , traˈad- ]).  
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Les formes bisyllabiques sans [v] ([trɑaʎ-, tra'ad-]) sont plus rares (Hérémence, Conthey); les 
symboles de la carte ne distinguent pas les formes mono- et bisyllabiques. 

– l’évolution du -L- palatalisé qui aboutit à [j] , [ʎ] , [l/ʟ] , [d/ð/z] . 

 

Carte n° 51422: Verbes en -ĀRE: «travailler», 1re personne pluriel de l’indicatif présent. (2) 
Morphologie de la désinence 

Corpus 

Les cartes n° 51420 et 51422 «nous travaillons» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes don-
nées, provenant de l’énoncé «Nous travaillons aux champs» du questionnaire commun. Les informa-
tions manquent pour trois parlers (Vouvry, La Chapelle-d’Abondance et Sixt) qui remplacent très 
souvent «nous» par «on». 

Relevés antérieurs 

La forme «nous travaillons» ne se trouve ni dans l’ALF ni dans les TP. Notre enquête est la première à 
la documenter. 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (carte n° 51420) et sur la forme de la désinence de l’autre (ici). 

Le phénomène le plus remarquable qui se manifeste plus clairement dans le paradigme de «travailler» 
que pour les autres verbes à la 1re personne du pluriel, c’est la bipartition de l’espace valaisan par rapport 
à l’emplacement de l’accent tonique: dans les parlers occidentaux, l’accent tonique tombe sur le radical 

; dans les parlers orientaux, il tombe sur la désinence . 

Quant à la nature de la désinence, la majorité des parlers (17 sur 22) possède une forme en [] , avec 
ou sans appendice nasal ([ɛn, ɛŋ, ɛm]). Les autres résultats sont plus rares: 

– une voyelle plus fermée ([ẽ, ẽŋ] , etc. dans un groupe de parlers de la région de Sion/Sierre (Arbaz, 
Lens, Montana, Miège, Chalais, St-Jean), 

– une voyelle arrondie [, œ]  à Savièse et à Chamoson, 

– une prononciation plus ouverte []  de manière ponctuelle, sans continuité territoriale, aux 
Marécottes, à Nendaz et à Torgnon. 

 

Carte n° 51440: Verbes irréguliers: «être», 1re personne pluriel de l’indicatif présent 

Corpus 

La forme «nous sommes» a été relevée au moyen de deux énoncés du questionnaire commun («Mon 
mari/ma femme et moi, nous sommes nés en Valais», «Ma fille et moi, nous nous sommes assis(es) dans 
l’herbe»). Grâce aux énoncés spontanés supplémentaires, nous avons recueilli 184 occurrences, un peu 
plus de 7 attestations en moyenne pour chaque parler. 
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Les informations manquent pour La Chapelle-d’Abondance et Sixt qui remplacent très souvent «nous» 
par «on»; elles sont très rares pour les parlers de Vouvry et de Val-d’Illiez (1 seule attestation respecti-
vement). Dans tous les parlers du Valais central et oriental, en revanche, le polymorphisme qui carac-
térise les formes est bien attesté. Le nombre d’occurrences est cependant trop bas pour permettre de 
dégager de manière fiable des formes «dominantes» dans les parlers individuels. 

Relevés antérieurs 

La forme «nous sommes» fait l’objet des cartes n° 506 et 1559 de l’ALF. Elle manque dans les TP. Nous 
reproduisons ici l’extrait correspondant de la carte n° 506 qui illustre elle aussi l’emploi de «on» pour 
«nous» dans un parler de Haute-Savoie (pt. 957). Il ne s’agit donc pas d’un phénomène récent. En 
revanche, même une comparaison des deux cartes de l’ALF ne documente pas le polymorphisme qui 
caractérise nos données dans la plupart des parlers étudiés. De même, elle ne montre le non-emploi du 
clitique sujet que pour le parler valdôtain d’Ayas (pt. 987) alors que celui-ci, dans nos matériaux, 
apparaît dans 14 parlers sur 25 (57 cas de non-emploi en tout sur 184 attestations de la forme verbale). 

 
ALF carte n° 506 «nous sommes (à jeun depuis hier au soir)» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 51440 utilise les mêmes symboles que toutes les autres cartes (cartes n° 51420 à 51490) 
consacrées à la morphologie de la 1re personne du pluriel. 

Dans presque tous les parlers, les formes recueillies sont caractérisées par une voyelle antérieure ([, ẽ, 
, ]), antérieure arrondie ([, ] ou une diphtongue correspondante ([e, ɛ], etc.). Les voyelles les 
plus fermées apparaissent dans les parlers orientaux (Montana, St-Jean, Évolène); les voyelles les plus 
ouvertes [] sont présentes – parallèlement aux voyelles à aperture moyenne, [, ] – dans pratiquement 
tous les parlers à l’ouest de Savièse et Hérémence. Ce vocalisme est similaire à celui de la 1re personne 
du pluriel d’«avoir» (carte n° 51450); il est très probable que les deux paradigmes se sont mutuellement 
influencés. 

 

Carte n° 51450: Verbes irréguliers: «avoir», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La forme «nous avons» a été relevée au moyen d’un énoncé du questionnaire masculin qui contient deux 
occurrences de la forme voulue: «Même si nous avons une cuisinière (électrique), nous avons gardé le 
potager (à bois)». À cela s’ajoutent de nombreuses attestations spontanées (281 occurrences en tout). 
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D’un point de vue géolinguistique, celles-ci sont pourtant réparties de façon très inégale: comme pour 
les autres formes verbales de la 1re personne du pluriel, elles sont rares dans les parlers du Chablais qui 
tendent à remplacer «nous» par «on» (2 attestations à Vouvry et à Val-d’Illiez, respectivement); elles 
manquent complètement dans nos matériaux pour Sixt et La Chapelle-d’Abondance. 

Dans les parlers du Valais central et oriental, en revanche, le polymorphisme qui caractérise les formes 
est bien attesté. Le nombre d’occurrences est cependant trop bas pour permettre de dégager de manière 
fiable des formes «dominantes» dans les parlers individuels. 

Relevés antérieurs 

La 1PL de l’indicatif présent d’«avoir» fait l’objet des cartes n° 91 «nous avons (pris une purge)» et 522 
««nous avons été (riches et heureux)» de l’ALF. Les données de la carte n° 522 sont pourtant 
inutilisables ici, une partie des parlers valaisans ayant remplacé «nous avons été» par «nous sommes eu» 
(cf. carte n° 42311). La forme manque dans les TP. 

Nous reprenons ici l’extrait de la carte ALF n° 91 qui a déjà servi pour notre carte n° 34020 «Le clitique 
sujet prévocalique de la 1re personne du pluriel». Celle-ci documente l’emploi de «on» pour «nous» pour 
le point savoyard 957; il ne s’agit donc pas d’un phénomène récent. En revanche, elle ignore 
complètement le riche polymorphisme qui caractérise nos données. La présence très fréquente d’un 
appendice nasal (cf. notre tableau des formes) n’est attestée que pour un seul point valaisan (pt. 989) et 
les parlers valdôtains; les nombreuses formes diphtonguées manquent presque complètement. 

 
ALF, carte n° n° 91 «nous avons (pris une purge)» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 51450 distingue les désinences attestées par les mêmes symboles que toutes les autres cartes 
consacrées à la morphologie de la 1PL (cartes n° 51420 à 51490). 

Des formes bisyllabiques avec maintien du [v] ou [ʋ] intervocalique ([n aʋˈ, n ɐvˈɛm], etc. ne sont 
attestées qu’à Fully, Isérables et Lens, toujours en concurrence avec des formes monosyllabiques, 
contractées, qui ne conservent que la voyelle de la désinence ou une voyelle qui résulte de la coalescence 
entre la voyelle [a] du radical et celle de la désinence. 

D’autres formes bisyllabiques qui maintiennent le timbre [a] de la voyelle initiale du radical, mais sans 
[v], se trouvent à Chalais et à Nendaz, également en concurrence avec des formes monosyllabiques. 

Quant au vocalisme des formes monosyllabiques, dans presque tous les parlers, les formes recueillies 
sont caractérisées par une voyelle antérieure ([, ẽ, , ]), antérieure arrondie ([, ] ou une diphtongue 
correspondante ([e, ɛ], etc.). Les voyelles les plus fermées apparaissent dans les parlers orientaux 
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(Lens, Montana, St-Jean); les voyelles les plus ouvertes [] sont présentes – toujours en concurrence 
avec les voyelles à aperture moyenne, [, ], etc. – dans dix parlers sur 25, dans toutes les régions de 
l’espace valaisan. 

L’informatrice d’Arbaz présente des formes avec un [l] initial agglutiné d’origine analogique, comme 
dans d’autres formes du paradigme d’«avoir» (cf. cartes n° 51180, 51330, 51332, 51680, 52360, 52620, 
61320). Ces formes manquent chez l’informateur masculin, alors que celui-ci utilise également des 
formes à [l] initial agglutiné pour la 1PL de l’imparfait (carte n° 52360). Pour une discussion plus 
détaillée de cette agglutination, cf. le commentaire de la carte n° 33060. 

 

Carte n° 51460: Verbes irréguliers: «aller», 1re personne pluriel de l’indicatif présent. (1) Les formes 
de la base verbale 

Corpus 

Les cartes n° 51460 et 51470 «nous allons» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes données, 
provenant de l’énoncé «Nous allons aux champs» du questionnaire commun. Celui-ci a pourtant fait 
l’objet de différentes reformulations («Nous partons aux champs», «nous irons aux champs»), et le 
remplacement de «nous» par «on» par plusieurs locuteurs du Chablais et de la Haute-Savoie (La 
Chapelle-d’AbondanceM, Val-d’IlliezM, VouvryM1 et les deux informateurs de Sixt), de sorte que la 
carte n’est pas tout à fait complète. 

Relevés antérieurs 

La 1re personne pluriel de l’indicatif présent d’«aller» est documentée par la carte n° 27 de l’ALF «nous 
allons (droit devant nous)» et l’impératif «allons-y» dans la col. 71 des TP. 

 
ALF carte n° 27 «nous allons» 

 
TP col. 71 «allons-y» 
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Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
(carte n° 51460) et la forme de la désinence (carte n° 51470). 

Comme l’indique l’article ALLER de GPSR 1: 283-291, «comme en fr‹ançais›, le paradigme du verbe 
aller résulte en SR de la fusion de trois verbes, i r e, v a d e r e, aller, dont la répartion, variable d’après 
les personnes du verbe et suivant les lieux […] diffère sensiblement de celle du fr. moderne. […] Les 
formes romandes de v a d e r e ont beaucoup plus d’importance qu’en fr. et dans les patois gallo-romans 
du Nord, puisque les types vin (Vd, F-B) et vézin (Vd Alpes, V) luttent partout, avec plus ou moins de 
succès, contre la forme alin.» 

À cet égard, il est frappant de constater que nos données, en accord avec celles de l’ALF, accordent une 
place beaucoup plus importante aux formes de VADĔRE que celles des TP, où on trouve une seule forme 
véj (à Savièse). Dans nos propres enregistrements, VADĔRE  est attesté dans 12 parlers valaisans sur 
21 (en concurrence avec *ALARE  à Fully et à Isérables); dans ceux de l’ALF, la proportion est 
semblable avec 4 attestations de VADĔRE sur sept parlers représentés. On peut se demander si l’emploi 
de l’impératif, dans les TP, y est responsable de la faible présence de VADĔRE. 

Ajoutons que deux parlers de notre corpus (Fully et Liddes) attestent la présence, en Valais, de la forme 
«brève» [v] (sporadique en Valais, selon GPSR 1: 284a). Quant aux formes en [z] ou [ʒ] du type 
[vaːz, vaʒˈ], etc. ([iʒˈ] avec chute du [v]- initial à Conthey), elles ne sont pas étymologiques, mais 
influencées par le paradigme de «faire» ([fœʒˈ] à Lourtier, [faʒˈ] à Nendaz, [fɪz] à Orsières; 
malheureusement, nos matériaux pour «nous faisons» sont trop lacunaires pour permettre l’établis-
sement d’une carte. 

Pour d’autres précisions concernant les radicaux d’«aller», cf. aussi la carte n° 52606 «ils allaient». 

 

Carte n° 51470: Verbes irréguliers: «aller», 1re personne pluriel de l’indicatif présent. (2) Morphologie 
de la désinence 

Corpus 

Les cartes n° 51460 et 51470 «nous allons» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes données, 
provenant de l’énoncé «Nous allons aux champs» du questionnaire commun. Celui-ci a pourtant fait 
l’objet de différentes reformulations («Nous partons aux champs», «nous irons aux champs»), et du 
remplacement de «nous» par «on» par plusieurs locuteurs du Chablais et de la Haute-Savoie (La 
Chapelle-d’AbondanceM, Val-d’IlliezM, VouvryM1 et les deux informateurs de Sixt), de sorte que la 
carte n’est pas tout à fait complète. 

Relevés antérieurs 

La 1re personne pluriel de l’indicatif présent d’«aller» est documentée par la carte n° 27 de l’ALF «nous 
allons (droit devant nous)» et l’impératif «allons-y» dans la col. 71 des TP. 
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ALF carte n° 27 «nous allons» 

 
TP col. 71 «allons-y» 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
(carte n° 51460) et sur la forme de la désinence (carte n° 51470). 

Quant à la désinence, la majorité des parlers (20 sur 24) possède une forme en [] , avec ou sans 
appendice nasal ([ɛn, ɛŋ, ɛm]). Les autres résultats sont nettement plus rares: 

– des voyelles plus fermées ([ŋ]  à Lens, Montana et St-Jean, [ẽ, ẽŋ] , etc. à Arbaz, Lens, 
Montana, Chalais, St-Jean et Évolène), ainsi que quelques formes diphtonguées dans un groupe de 
parlers de la région de Sion/Sierre, 

– une voyelle arrondie [, œ]  dans six parlers, surtout dans l’est du domaine, mais aussi à Vouvry, 

– une prononciation plus ouverte []  ou [ã]  dans six parlers, surtout dans la région située autour 
de Martigny, mais aussi à Troistorrents, 

– une forme isolée en -[]  à Lourtier est sans doute due à une influence ponctuelle du français. 

 

Carte n° 51480: Verbes irréguliers: «mettre», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51480 «nous mettons» utilise les données provenant de l’énoncé «(Les fleurs) Nous les 
mettons dans des pots» du questionnaire masculin, à quoi s’ajoutent certaines attestations spontanées. 
Elle n’est complète que pour les parlers du Valais central: comme souvent, les parlers occidentaux 
remplacent «nous» par «on», et en outre les parlers du Chablais (incluant cette fois-ci celui des Maré-
cottes) et les deux parlers valdôtains utilisent un type lexical synonyme, «bouter» pour «mettre». Les 
deux verbes possédant les mêmes désinences de la 1PL de l’indicatif présent, une partie des réponses 
reste cependant utilisable pour l’étude de la question morphologique qui intéresse ici. 
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Relevés antérieurs 

La forme «nous mettons» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre. 

Cartographie, analyse 

Les attestations pour chaque parler individuel étant peu nombreuses, les formes disponibles se 
présentent comme un sous-ensemble de celles qui peuvent s’observer pour la 1PL du présent d’«être» et 
d’«avoir» (cartes n° 51440 et 51450). 

– La désinence d’aperture vocalique moyenne [] , avec ou sans appendice nasal ([ɛn, ɛŋ, ɛm], etc.), 
parfois arrondie en []  est la plus fréquente (13 sur 17 parlers du Valais central et oriental), 
comme dans les autres cartes de la 1PL de l’indicatif, 

– les voyelles les plus fermées ([]  et [ẽ, ẽŋ] , etc.) sont caractéristiques pour la plupart des parlers 
du Valais «épiscopal», 

– une prononciation plus ouverte []  ou [ã]  apparaît de manière plus sporadique, sans continuité 
géolinguistique particulière. 

PS. Pour des précisions sémantiques et la concurrence entre «mettre» et «bouter» en Suisse romande et 
les régions voisines, cf. l’historique de l’article BOUTER de GPSR 2: 695b. 

 

Carte n° 51490: Verbes irréguliers: «voir», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51480 «nous voyons» utilise les données provenant de l’énoncé «Nous voyons les gouttes de 
pluie sur la fenêtre» du questionnaire masculin, à quoi s’ajoutent quelques attestations spontanées. 
Comme la majorité des cartes pour la 1PL, celle-ci est incomplète à cause de l’emploi de «on» pour 
«nous» dans plusieurs parlers. 

La morphologie du radical de «voir» étant relativement simple (cf. la carte n° 51320), nous regroupons 
sur cette carte les informations sur le radical et la désinence. 

Relevés antérieurs 

La forme «nous voyons» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre. 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le radical verbal 

• La base verbale en [i, ʏ]  n’apparaît ici qu’à Savièse, alors qu’elle est bien présente aux autres 
formes du paradigme de «voir» dans les parlers «épiscopaux» au nord et à l’est de Sion (cartes 
n° 51190, 51220, 51320, 51550 et 51630). 

• Les formes en [e, ɛ] , diphtonguées en [vei, vɛɪ]  ou pourvues d’un [j] de transition qui 
évite l’hiatus, sont ainsi clairement majoritaires dans l’ensemble des parlers du Valais central et 
oriental. 
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• Dans les parlers «épiscopaux» qui ont un [i, ʏ]  aux personnes 1, 2, 3, 5 et 6, mais [e, ɛ, ø] 
 à la 1PL, l’alternance vocalique pourrait être due à l’emplacement de l’accent tonique: les 

formes en [i, ʏ] sont toutes accentuées sur le radical du verbe, alors que la 1PL est généralement 
accentuée sur la désinence. 

• Le parler d’Arbaz présente une forme contractée (monophtonguée, amalgamée) [vẽŋ]  qui ne 
permet pas de distinguer la base verbale de la désinence. 

• Les formes en [æj, aj, ɑj]  sont sporadiques et apparaissent sans continuité géolinguistique 
spécifique (Lourtier, Isérables, Troistorrents). Probablement, le corpus recueilli est cependant 
trop petit pour être entièrement significatif à cet égard. 

• Le [v]- initial, souvent fragile dans les parlers du Valais central et oriental, est présent dans 
toutes les formes attestées, contrairement aux autres formes du paradigme de «voir». 

• Signalons que comme pour d’autres formes du paradigme, notre informateur de Nendaz utilise 
le verbe synonyme [avˈeʁ]  à la place de [vˈeːʁə] ‘voir’. 

– Observations concernant la désinence 

Les attestations pour chaque parler individuel étant peu nombreuses, les formes disponibles se pré-
sentent comme un sous-ensemble de celles qui peuvent s’observer pour la 1PL du présent d’«être» et 
d’«avoir» (cartes n° 51440 et 51450). 

• La désinence d’aperture vocalique moyenne [] , avec ou sans appendice nasal ([ɛn, ɛŋ, ɛm], 
etc.), parfois arrondie en []  est la plus fréquente, comme pour tous les autres verbes à la 1re 
personne du pluriel de l’indicatif. Elle apparaît dans 16 sur 20 parlers attestés. 

• Les voyelles les plus fermées ([]  et [ẽ, ẽŋ] , etc.) sont caractéristiques pour la majorité des 
parlers du Valais «épiscopaux», au sud et à l’est de Sion. 

• La prononciation la plus ouverte []  n’apparaît de manière isolée qu’ à Nendaz. 

• Une forme isolée en -[ɔ] (dénasalisé)  se trouve chez l’informatrice de Lourtier, en alternance 
avec les formes en [ɛ, ]. Elle pourrait être due à une influence ponctuelle du français (cf. la 
carte n° 51470). 

• Le parler d’Évolène est le seul, dans nos matériaux, qui insère un [ʒ]  d’origine analogique – 
sans doute sur le modèle du paradigme de «faire» – entre le radical et la désinence (cf. aussi la 
fin du commentaire de la carte n° 51460). Ci-dessous un exemple pour la forme qui constitue 
vraisemblablement l’origine de l’analogie: 

d ˈatrɔ viˈazə n trətnˈ mimɔ l batʏmˈs wj lɔ zɔʀ nɔ faʒɛŋ fˈerɛ ʃn a də ʒ vrˈikɕ 
Autrefois nous entretenions même les bâtiments, aujourd’hui nous faisons faire ça à de z-
ouvriers. (ÉvolèneF) 
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5.1.5. La 2e personne du pluriel 

Carte n° 51510: Verbes en -ARE à radical non palatalisant: «acheter», 2e personne pluriel (2PL) de 
l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51510 «vous achetez» utilise les données provenant de l’énoncé «Vous-même, vous achetez 
le savon où?» du questionnaire commun, choisie pour illustrer la morphologie de la 2PL de l’indicatif 
présent des verbes en lat. -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A, cf. aussi la carte n° 51514) et 
pour fournir un exemple de question partielle formée avec «où» (cf. carte n° 71330). Malgré quelques 
lacunes et des reformulations («… où allez-vous acheter …»), l’information est disponible pour tous les 
parlers enquêtés. 

Pour une la syntaxe de l’énoncé interrogatif utilisé ici, cf. les cartes n° 35050 et 71330. 

Relevés antérieurs 

La forme «vous achetez» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre. La 
2PL de l’indicatif présent des verbes en lat. -ĀRE à radical non palatalisant manque même complètement 
dans les matériaux des TP où seule la forme correspondante de «venir» est recensée (cf. notre carte n° 
51560). Quant à l’ALF, seule la carte n° 764 «(je me lève) si vous vous levez» présente des matériaux 
morphologiquement comparables avec les nôtres. À la carte ALF n° 554 «vous fermez», une partie des 
parlers valaisans utilise «clore» pour «fermer». De même, à la carte ALF n° 1140 «vous regardez», les 
formes du type wrd ‘regardez’ sont concurrencées par le type wty, de la famille lexicale de 
«guetter» qui fonctionne comme verbe à radical palatalisant. Pour l’impératif «asseyez-vous», cf. notre 
carte n° 51514. 

 
ALF carte n° 764 «(je me lève) si vous vous levez» 

Cartographie, analyse 

– Généralités concernant la morphologie de la 2e personne du pluriel 

Certains parlers francoprovençaux conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ĀTIS, -ĒTIS, -ĬTIS,  
-ĪTIS, selon les différentes conjugaisons latines), alors que sinon, le -T- intervocalique latin s’amuït dans 
l’évolution phonétique régulière du francoprovençal. Il en résulte des formes «longues» en -[d]- de la 
2PL: p.ex. [ətsətˈadə] (Bionaz), à côté des formes «brèves» sans -[d]- telles que [atsœtˈa] (Montana). 
Dans nos données, le maintien du -[d]- est particulièrement fréquent dans les deux parlers valdôtains. Il 
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est plus sporadique dans les parlers valaisans où les formes correspondantes semblent latentes: leur 
emploi est généralement imprévisible, sauf pour le verbe «voir» (carte n° 51550) où son emploi est 
constant dans tous les parlers enregistrés. 

La carte 51510 réunit une information purement phonétique concernant le radical verbal (l’évolution du 
groupe -CC- < lat. -DC -intervocalique d’*AD-CAPTĀRE ‘acheter’) et l’information concernant la dé-
sinence de la 2PL de l’indicatif présent d’un verbe en -ĀRE à radical non palatalisant. 

– Observations concernant le radical verbal 

L’évolution phonétique de lat. *ACCAPTĀRE dans les parlers de Suisse romande est étudiée dans l’his-
torique de l’article acheter de GPSR 1: 104b. Notre carte montre que l’évolution phonétique régulière  
-CC- > [ts] est majoritaire dans les parlers valaisans. Les formes en [dz], considérées comme «plus an-
ciennes» dans le commentaire de GPSR 1: 104b, sont présentes sur la rive droite du Rhône entre Fully 
et Conthey, ainsi qu’au sud de Martigny. Des formes en [θ] n’apparaissent que dans les deux parlers 
savoyards. Dans plusieurs parlers, l’affriquée [ts] ou [dz] peut perdre son élément occlusif (> [s, z]). 

– Observations concernant la désinence 

• Contrairement à l’ALF qui présente de manière uniforme des désinences en - ou - ([a, ɑ], etc.) 
pour tous les parlers valaisans (des formes vélarisées en - n’apparaissent qu’en Haute-Savoie), 
nos propres matériaux attestent aussi des formes en -[ɔ] à Arbaz et à Val-d’Illiez. Des 
vélarisations comparables du -Ā latin tonique de la désinence se trouvent aussi pour l’infinitif 
(cf. carte n° 41110) et surtout pour le participe passé (carte n° 42110). Quant aux deux parlers 
valdôtains, Bionaz et Torgnon, ils utilisent souvent des formes en [u] ou [ʊ] pour le participe 
passé en lat. -ĀTU (cartes n° 42110, 42140) et pour la 2PL en -ĀTIS (carte n° 51514) des verbes 
à radical non palatalisant, comme c’est le cas ici pour Torgnon. 

• Les formes «longues» de la 2PL sont attestées dans nos matériaux non seulement dans les deux 
parlers valdôtains, mais aussi à Savièse, Vouvry et Sixt. 

• Le parler d’Évolène est seul à conserver le -[s] final morphologique de la désinence latine  
-ĀTIS (cf. aussi la forme analogue du pt. 988 dans les matériaux de l’ALF). 

 

Carte n° 51514: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant: «asseyez-vous», 2e personne pluriel (2PL) 
de l’impératif 

Corpus 

La carte n° 51514 utilise les données provenant de l’énoncé «Asseyez-vous, s’il vous plaît» du ques-
tionnaire commun pour illustrer la morphologie de la 2PL de l’impératif d’un verbe en lat. -ĀRE à radical 
non palatalisant (conjugaison 1A), analogue à celle de la 2PL de l’indicatif présent (cf. la carte n° 51510). 
Rappelons à ce sujet que dans nos parlers, [ɑʃətˈɑ, ʃətˈɑ], etc. ‘s’asseoir ’ est un verbe régulier de la 
première conjugaison latine en -ĀRE (cf. aussi le commentaire de la carte n° 42110). Malgré quelques 
reformulations – «vous me ferez plaisir de vous asseoir» (Les MarécottesM), «allez vous asseoir» 
(NendazF), etc. –, l’information est disponible pour tous les parlers enquêtés. 

Relevés antérieurs 

L’impératif «asseyez-vous» fait l’objet de la carte n° 1445 de l’ALF. Il n’a pas été relevé par les TP. 
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ALF carte n° 1445 «asseyez-vous» 

Cartographie, analyse 

Les désinences attestées pour le pluriel de l’impératif de «s’asseoir» coincident largement avec celles 
de la 2PL de l’indicatif présent d’«acheter» (carte n° 51510). 

Comme nous le signalons dans le commentaire de la carte n° 51510, certains parlers francoprovençaux 
conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ĀTIS, -ĒTIS, -ĬTIS, -ĪTIS, selon les différentes conjugai-
sons latines), alors que sinon, le -T- intervocalique latin s’amuït dans l’évolution phonétique régulière 
du francoprovençal. Il en résulte des formes «longues» en -[d]- de la 2PL: p.ex. [asɐtˈadə v, asˈɑtˈɑdə 
vɔː] ‘asseyez-vous’ (Bionaz), à côté des formes «brèves» sans -[d]- telles que [aʃœtˈa vɔ] (Montana). 
Dans nos données, le maintien du -[d]- est particulièrement fréquent dans les parlers valdôtains, comme 
c’est aussi le cas dans la carte de l’ALF, ci-dessus (points 966 et 975). Il semble latent dans certains 
parlers valaisans, mais pour le verbe «s’asseoir», il manque dans nos matériaux. En revanche, il apparaît 
chez le témoin masculin de Sixt. 

Contrairement à l’ALF qui présente de manière uniforme des désinences en - ou - pour tous les parlers 
valaisans (des formes vélarisées en - et - n’apparaissent qu’en Haute-Savoie), nos propres matériaux 
attestent également des formes en -[ɔ] et [-o] à Arbaz, Liddes et Val-d’Illiez. Des formes en [u] ou [ʊ] 
apparaissent à La Chapelle-d’Abondance et à Torgnon. 

 

Carte n° 51520: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant: «travailler», 2e personne pluriel (2PL) de 
l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51520 utilise les données provenant de l’énoncé «Est-ce que vous travaillez à la commune?» 
du questionnaire commun, choisie pour illustrer la morphologie de la 2PL de l’indicatif présent des 
verbes en lat. -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B; cf. aussi la carte n° 51530) et pour fournir un 
exemple de question totale (cf. carte n° 35050). Les trois occurrences manquantes dans le tableau des 
formes sont dues à des réponses au singulier. 

Relevés antérieurs 

Les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP) n’ont relevé aucun exemple de verbe en 
lat. -ĀRE à radical palatalisant, à la 2PL de l’indicatif. 
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Cartographie, analyse 

Certains parlers francoprovençaux conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ĀTIS, -ĒTIS, -ĬTIS,  
-ĪTIS, selon les différentes conjugaisons latines), alors que sinon, le -T- intervocalique latin s’amuït dans 
l’évolution phonétique régulière du francoprovençal. Il en résulte des formes «longues» en -[d]- de la 
2PL: p.ex. [tʀavaʎˈad] (Bionaz), [tʀɑvaʎˈɪd] (Torgnon) à côté des formes «brèves» sans -[d]- telles que 
[trɐvaʎˈɛ] (St-Jean). Dans nos données, le maintien du -[d]- est particulièrement fréquent dans les deux 
parlers valdôtains. Il est plus sporadique dans les parlers valaisans où les formes correspondantes 
semblent latentes: leur emploi est généralement imprévisible. Dans nos matériaux, en dehors des deux 
parlers valdôtains, les formes «longues» de la 2PL de «travailler» ne sont attestées qu’à Val-d’Illiez et 
à Sixt. 

Quant à la voyelle tonique de la désinence, le contraste est frappant entre 

– d’une part les formes majoritaires en [e, ɛ]  (15 parlers), en [, ʏ]  (4 parlers), en [i, ɪ]  (3 
parlers) ou centralisées en [ø, ə] ,  (7 parlers) de la conjugaison 1B, dues à l’effet palatalisant du 
radical de lat. *TRĬPALI-ĀRE 

– et d’autre part les désinences majoritaires en [a, ɑ]  de la conjugaison 1A qui caractérisent les 
verbes à radical non palatalisant (cartes n° 51510 et 51514). 

Pour le paradigme de «travailler», nos matériaux n’attestent des formes d’origine analogique en [a, ɑ] 
et [ɔ] correspondant à la conjugaison 1A que dans quatre parlers, à côté des formes étymologiques en 
[e, ɛ], à Chalais, Hérémence et Val-d’Illiez, ainsi qu’à Bionaz où l’analogie a régularisé tous les verbes 
en -ĀRE en [a, ɑ]. 

 

Carte n° 51530: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant: «manger», 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif 
présent 

Corpus 

La carte n° 51530 utilise les données provenant de l’énoncé «Des poires, est-ce que vous en mangez 
souvent?» du questionnaire féminin, choisie pour illustrer la morphologie de la 2PL de l’indicatif présent 
des verbes en lat. -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B; cf. aussi la carte n° 51520) et pour fournir 
un exemple de question totale (cf. carte n° 35050). Les occurrences manquantes de Sixt et de Val-d’Illiez 
sont dues à des réponses à l’imparfait. ChalaisF (enquête incomplète) et Vouvry (deux témoins 
masculins) manquent comme souvent. 

Relevés antérieurs 

Les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP) ne présentent aucun exemple de verbe 
en lat. -ĀRE à radical palatalisant, à la 2PL de l’indicatif. 

Cartographie, analyse 

Certains parlers francoprovençaux conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ATIS, -ĒTIS, -ĬTIS,  
-ĪTIS, selon les différentes conjugaisons latines), alors que sinon, le -T- intervocalique latin s’amuït dans 
l’évolution phonétique régulière du francoprovençal. Il en résulte des formes «longues» en -[d]- de la 
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2PL: p.ex. [mndzˈadə] (Bionaz), [mʏdzˈide] (Torgnon), [mðˈɪːdœ] (La Chapelle-d’Abondance) à côté 
des formes «brèves» sans -[d]- telles que [mʒjˈœ] (Évolène). Dans nos données, le maintien du -[d]- 
est particulièrement fréquent dans les deux parlers valdôtains. Il est plus sporadique dans les parlers 
valaisans où les formes correspondantes semblent latentes: leur emploi est généralement imprévisible. 
Dans nos matériaux, les formes «longues» de la 2PL de «manger» ne sont pas attestées en Valais. 

Quant à la voyelle tonique de la désinence, des formes résultant de la palatalisation provoquée par le -C- 
final du radical de lat. *MINDUC-ĀTIS devant le -Ā- de la désinence sont présentes dans 20 parlers sur 
21. La répartition géolinguistique des formes en [e, ɛ] (6 attestations), [, ʏ] (3 attestations), [i, ɪ] (3 
attestations) et en [ø, ə] (10 attestations) ne coïncide pas entièrement avec celle observée pour la 2PL de 
«travailler» (carte n° 51520), ce qui illustre le polymorphisme – l’espace de variation – possible pour 
les désinences de la conjugaison en lat. -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B). 

Des formes en [a, ɑ] n’apparaissent qu’à Bionaz où tous les verbes en -ĀRE ont été alignés analogique-
ment sur la conjugaison 1A. 

 

Carte n° 51535: Verbes irréguliers: «aller», 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51535 utilise les données provenant des énoncés «Vous allez chez le médecin» et «Si vous 
allez à la montagne, il faut que vous vous leviez avant qu’il fasse jour» du questionnaire commun, et 
«Qu’est-ce que vous allez manger ce soir?» du questionnaire féminin. Grâce à cette redondance, tous 
les parlers sont attestés, en général avec plusieurs occurrences – et avec leur polymorphisme. 

Relevés antérieurs 

La 2PL d’«aller» est documentée à l’impératif par la carte ALF n° 31 «allez (ensemble, vous trois)»; elle 
manque dans les TP. Les formes mentionnées pour l’espace valaisan dans les variantes phonétiques de 
l’article ALLER de GPSR 1: 283s. sont très lacunaires. 

ALF carte n° 31 «allez» 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le radical 

• Comme à la 1PL (carte n° 51460), nos données permettent d’observer une certaine concurrence 
entre les bases *ALĀRE  et VADĔRE  dans les parlers valaisans, avec la présence de formes 
du type [vˈaɐdə] à Savièse et Chamoson, en concurrence avec *ALARE chez l’informatrice de 
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Chamoson, mais seules attestées à Savièse. Ces formes qui n’ont pas été relevées par l’enquête 
de l’ALF manquent aussi dans l’article correspondant du GPSR. 

• Comme le montre aussi la forme  du point 978 Nendaz de l’ALF, le [l] intervocalique de la 
base *ALĀRE (ou plus précisément, ici, de la 2PL *ALĀTIS, avec le premier [a] représentant la 
radical et le deuxième la désinence) tend à s’amuïr dans plusieurs parlers du Valais central. 
Dans nos matériaux, ce phénomène s’observe à Arbaz, Conthey, Isérables et Nendaz ainsi que, 
ponctuellement, à Val-d’Illiez. À Conthey, Isérables et Nendaz, la forme bisyllabique [aˈɑ] peut 
ensuite se monophtonguer; dans la forme amalgamée [a] ou [ɑ] qui en résulte, il n’est plus 
possible de distinguer le radical et la désinence. 

– Observations concernant la désinence 

• Certains parlers francoprovençaux conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ĀTIS,  
-ĒTIS, -ĬTIS, -ĪTIS, selon les différentes conjugaisons latines), alors que sinon, le -T- 
intervocalique latin s’amuït dans l’évolution phonétique régulière du francoprovençal. Il en 
résulte des formes «longues» en -[d]- de la 2PL: p.ex. [ɑlˈɑdə] (Bionaz), [ɐlˈʊːdɛ] (Torgnon) à 
côté des formes «brèves» sans -[d]- telles que [alˈa] (Orsières). Dans nos données, le maintien 
du -[d]- est particulièrement fréquent dans les deux parlers valdôtains (cf. aussi la forme ld 
du point 975 de l’ALF). Il est plus sporadique dans les parlers valaisans où les formes 
correspondantes semblent latentes; leur emploi est généralement imprévisible. Pour «allez» 
elles apparaissent cependant à Fully ([ɑlˈɑdœː]) et dans les deux formes appartenant au para-
digme de VADĔRE: [vˈaɐdə] à Chamoson, [vˈɐdə], etc. à Savièse (< lat. VĀDĬTIS). 

• Contrairement à l’ALF qui présente de manière uniforme des désinences en - pour tous les 
parlers valaisans (des formes vélarisées en - ou - n’apparaissent qu’en Haute-Savoie), nos 
propres matériaux attestent aussi des formes en -[ɔ] ou -[o] à Arbaz et à Liddes. Des vélarisa-
tions comparables du -Ā latin tonique de la désinence se trouvent aussi pour l’infinitif (cf. carte 
n° 41110). Quant au parler valdôtain de Torgnon, il utilise souvent des formes en [u] ou [ʊ] pour 
le participe passé en lat. -ĀTU (cartes n° 42110, 42140) et pour la 2PL en -ĀTIS (carte n° 51514) 
des verbes à radical non palatalisant. 

• Comme pour d’autres verbes (cf. carte n° 51510), le parler d’Évolène est seul à conserver (fa-
cultativement) le -[s] final morphologique de la désinence latine -ĀTIS. 

 

Carte n° 51540: Verbes irréguliers: «être», 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51540 utilise les données provenant des énoncés «Est-ce que vous êtes né(e)s à …?» et 
«Vous vous êtes tous/toutes assis(es) par terre?» du questionnaire commun qui ont également servi à 
l’étude de la morphologie du participe passé de «naître» (carte n° 42321) et de «s’asseoir» (cartes n° 
42110 et 42120). 

Relevés antérieurs 

La 2PL de l’indicatif présent d’«être» fait l’objet des cartes n° 507 et 508 de l’ALF. Elle n’a pas été 
recueillie par les TP. 
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ALF carte n° 507 «vous «êtes (venu sans rien)»;  
«vous êtes (perdu, mon vieil ami)» 

ALF carte n° 508 «vous vous êtes  
(blessé à la main)» 

Cartographie, analyse 

L’intérêt de la carte n° 51540 est essentiellement phonétique; nous ne la reproduisons que pour com-
pléter le paradigme d’«être». Elle documente les différentes voyelles du radical ([i, ɪ, , ʏ] , [ei] , [e, 
ɛ] ) ainsi que les aboutissements du -st- intervocalique de lat. estis (> [t , d , ð ] dans les parlers 
occidentaux, [θ , s ] et [h , hr ; ʀ, ʁ ] dans la plupart des parlers «épiscopaux»). 

La forme [ʃˈɪdə]  d’Hérémence est d’origine analogique. Elle s’explique par l’adjonction de la dési-
nence «longue» de la 2PL -[ˈɪdə] au radical [ʃ]- des 1re et 3e personnes du pluriel [ʃ] ‘nous sommes’ 
(carte n° 51440) et [ʃ] ‘ils/elles sont’ (carte n° 51685) (cf. GPRS 6: 903 et notre carte n° 51550). 

 

Carte n° 51550: Verbes irréguliers: «voir», 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51550 utilise les données provenant de l’énoncé «Vous voyez la poussière sur les chemins?» 
du questionnaire masculin. Elle est légèrement incomplète, les témoins de Savièse et de Sixt ayant 
répondu par des reformulations. La lacune chez le témoin de Lens est comblée par un énoncé reformulé 
(au présent à la place d’un conditionnel attendu) de l’informatrice du même lieu. 

Relevés antérieurs 

La 2PL de «voir» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Observations concernant le radical 

La carte n° 51550 illustre les nombreux aboutissements du -Ē- tonique latin de VĬDTIS ‘vous voyez’ 
dans les parlers valaisans: [e, ɛ] , diphtongaison en [ˈei, ˈe, ɛɪ, ˈɪ] , etc. , centralisation en [œ]  
avec les formes diphtonguées correspondantes [ˈœɪ, ˈəɪ] , ouverture en [æ]  et [ɑ] , également 
avec les formes diphtonguées correspondantes [ˈæɪ, ˈæə, ˈaɪ] , [ˈɑə] . Toutes ces formes portent 
l’accent tonique sur le radical. 
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Les formes en [i]  du district de Sierre sont d’origine analogique. Elles ont généralisé le [i] également 
présent aux trois personnes du singulier et à la 3PL (cf. les cartes n° 51180, 51190, 51220 et 51630). 

Pour la forme en [ˈɑː]  de Bionaz, accentuée sur la désinence, voir ci-dessous. 

– Observations concernant la désinence 

Certains parlers francoprovençaux conservent une trace de la désinence latine -TIS (-ĀTIS, -ĒTIS, -ĬTIS,  
-ĪTIS, selon les différentes conjugaisons latines) de la 2PL, alors que sinon, le -T- intervocalique latin 
s’amuït dans l’évolution phonétique régulière du francoprovençal. Il en résulte des formes «longues» 
en -[d]- de la 2PL: p.ex. à la certe n° 51510 [ətsətˈadə] (à Bionaz), à côté des formes «brèves» sans  
-[d]- telles que [atsœtˈa] (Montana). Dans nos données, le maintien du -[d]- est particulièrement fréquent 
dans les deux parlers valdôtains. Il est plus sporadique dans les parlers valaisans où les formes 
correspondantes semblent latentes: leur emploi est généralement imprévisible. Elle est cependant régu-
lière, dans tous les parlers enregistrés, à la 2PL du pluriel de «voir». 

Le parler de Bionaz qui a généralisé les désinences en -ĀTIS pour la plupart des verbes montre également 
ici une forme analogique [vˈɑːdə] (< *VĬDĒ-TIS) à la place de VĬDTIS. 

 

Carte n° 51560: Verbes irréguliers: «venir» et composés, 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif 
présent et de l’impératif 

Corpus 

La carte n° 51560 s’appuie essentiellement sur deux énoncés du questionnaire féminin: «Vous vous 
souvenez des histoires que grand-papa racontait?» et «Ne venez plus jamais! Je ne veux plus vous voir.» 
Comme pour la carte analogue de l’infinitif (carte n° 41320), l’information recueillie est légèrement 
incomplète, «se souvenir» pouvant être remplacé par «se rappeler» et l’impératif «venez» par «tournez» 
avec son sens spécifique de ‘mouvement de retour en arrière’ (cf. la carte n° 71200). Grâce à des 
reformulations et quelques énoncés spontanés, nos matériaux permettent tout de même de documenter 
21 parlers sur 25. 

Relevés antérieurs 

La 2PL de «venir» est attestée dans la col. 332 des TP; l’impératif correspondant fait l’objet de la carte 
n° 1367 de l’ALF. 
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ALF carte n° 167 «venez donc» 

TP col. 332 «vous venez» 
 

Analyse 

La grande diversité des formes recueillies par l’ALF, les TP et notre propre enquête pour la 2PL de 
l’indicatif présent de «venir» est due à la superposition de plusieurs phénomènes phonétiques et 
morphologiques indépendants. 

– Pour le radical du verbe (< lat. VEN-), 

• la chute du [v] initial dans plusieurs parlers du Valais central explique les formes recueillies à 
Arbaz, Hérémence, Nendaz et Savièse ainsi que, en partie, à Conthey, Lens et Montana, 

• la palatalisation du [n] en [ɲ] qui s’observe dans certaines formes relevées à Chalais, Conthey, 
Nendaz, St-Jean et Savièse, s’explique vraisemblablement par analogie avec les formes de la 1SG 
([vˈiɲɔ] ‘je viens’). 

– À cela s’ajoutent les différentes formes que peut prendre la désinence de la 2SG d’un verbe en lat. -ĪRE: 

• la voyelle finale, souvent porteuse de l’accent tonique, peut se présenter comme [i], [e] ou [ei], 
• comme dans le cas de l’infinitif (carte n° 41320), le [n] final du radical peut provoquer la nasali-

sation des désinences; celle-ci s’observe dans les formes de Troistorrents et Val-d’Illiez ainsi que, 
en partie, à Montana, Orsières et St-Jean, 

• le maintien du -d- morphologique provenant de la désinence latine -TIS de la 2PL (dans lat. 
VENĪTIS; cf. aussi le commentaire de la carte n° 51510) apparaît dans trois parlers (Arbaz, La 
Chapelle-d’Abondance et Torgnon), 

• –comme dans d’autres cas (cf. les cartes n° 51510 et 51535), le parler d’Évolène maintient en 
partie le -[s] final morphologique de la désinence latine -ĪTIS. 
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5.1.6. La 3e personne du pluriel 

Généralités 

Les cartes n° 51605 à 51685 documentent la morphologie de la 3e personne pluriel de l’indicatif présent. 
Elles sont à comparer avec les cartes 51420 à 51490: en effet, pour certains verbes, les désinences de la 
1re et de la 3e personne du pluriel tendent à être identiques ce qui, en l’absence d’un clitique sujet, 
facultatif, peut poser des problèmes d’identification des formes. Pour faciliter la comparaison, nous 
utilisons les mêmes symboles pour identifier les désinences individuelles des deux séries. 

Carte n° 51605: Verbes en -ĀRE: «acheter», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 5160 «ils/elles achètent» utilise les données provenant de l’énoncé «Les aiguilles pour tri-
coter, les femmes les achètent à la mercerie» du questionnaire commun. À cela s’ajoute un certain 
nombre de reformulations (emploi de la 3PL comme expression du sujet indéterminé, à la place de «on», 
accord logique au pluriel avec «tout le monde», etc.). Malgré cela, la forme n’a pas pu être enregistrée 
dans quatre parlers (Chalais, Savièse, Sixt, Val-d’Illiez) où l’énoncé prévu a fait l’objet d’une 
reformulation («elles vont acheter» pour «elles achètent», etc.). 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent des verbes de la 1re conjugaison est documentée dans trois cartes de l’ALF 
(353 «elles crèvent», 679 «qui habitent», 1064 «ils portent»); elle n’est pas attestée dans les TP. Les 
trois cartes de l’ALF ne présentent pas de divergences notables quant à la morphologie de la 3PL du 
pluriel. La carte ALF n° 1064 comporte deux attestations pour chaque parler; la forme a été relevée dans 
deux contextes différents («les chênes portent des glands, ils portent le deuil»). 

 

ALF carte n° 1064 «ils portent» 

Cartographie, analyse 

Les formes attestées dans nos matériaux pour le morphème de la 3PL d’«acheter» se présentent comme 
un sous-ensemble de celles que nous avons relevées pour la forme analogue de «travailler» (carte n° 
51611), où le nombre d’attestations est plus élevé. On n’observe aucune différence significative entre 
les verbes de la conjugaison 1A (verbes à radical non palatalisant) et de la conjugaison 1B (verbes à 
radical palatalisant). 
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– La principale désinence de la 3PL, selon nos matériaux, est -[]  (19 parlers sur 21 parlers attestés). 

– Alors que l’ALF enregistre une forme en - au point 968 et une valeur intermédiaire entre - et -õ au 
point 977, dans nos propres matériaux, -[]  ne se trouve qu’en Haute-Savoie (La Chapelle-d’Abon-
dance). Pour une présence plus large des formes en -[] en Valais, cf. cependant la carte n° 51611. 

– Les formes en -[] semblent aussi avoir progressé au détriment de la désinence -, présente aux points 
988 et 989 de l’ALF, mais apparaissant dans un seul point, dans nos matériaux (-[]  à Lens), en 
concurrence avec -[]. Pour une présence plus importante de [] dans l’Est valaisan, cf. la carte 
correspondante de la 3PL de l’imparfait (n° 52602). 

– La désinence -[ɛn]  qui semble isolée à Évolène sur cette carte, est nettement plus fréquente dans les 
cartes parallèles n° 51611 «ils/elles travaillent» et 51620 «ils/elles mangent». 

– À la différence de la désinence de la 1PL (cf. en particulier le commentaire de la carte n° 51422), la 
désinence de la 3PL ne porte jamais l’accent tonique. C’est ce qui pourrait expliquer l’amuïssement 
sporadique de la désinence  qui se manifeste facultativement avec la plupart des formes verbales 
plurisyllabiques de notre corpus (cf. les cartes n° 51611, 51620, 51650, 51672), comme c’est le cas ici 
à Chamoson, Isérables et Liddes). 

Nous n’insistons pas ici sur la variation purement phonétique du radical verbal qui reflète différents 
aboutissements du -CC- intervocalique devant -A- (< lat. *ACCAPTĀRE). Pour des précisions à ce sujet, 
cf. l’article ACHETER de GPSR 1: 104. 

 

Carte n° 51610: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant: «travailler», 3e personne pluriel de l’indicatif 
présent. (1) Les formes de la base verbale 

Corpus 

Les cartes n° 51610 et 51611 «ils/elles travaillent» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes 
données, provenant de deux énoncés du questionnaire commun («Ils travaillent à l’écurie» et «Elles 
(les institutrices) travaillent à l’école»). Notre corpus contient quelques lacunes dues à des reformula-
tions et des réponses au singulier, les formes du singulier («il travaille») et du pluriel («ils travaillent») 
étant homophones dans une enquête menée de manière purement orale en français. Quand nous nous 
sommes aperçus du malentendu, lors de l’enquête, nous avons souvent précisé l’énoncé, ce qui se reflète 
dans les réponses («Les hommes travaillent à l’écurie», «Eux ils travaillent à l’écurie», etc.). Sur 100 
occurrences théoriquement possibles, nous en avons recueilli 87; malgré les lacunes, tous les parlers 
sont attestés au moins une fois. Les formes ambiguës qui ne permettent pas de déterminer si le sujet du 
verbe est au singulier ou au pluriel (entre parenthèses dans le tableau des formes), ont évidemment été 
exclues de l’étude de la morphologie du pluriel et n’apparaissent pas dans la carte n° 51611. 

Relevés antérieurs 

Le paradigme de «travailler» n’est attesté ni dans l’ALF – où on trouve cependant l’infinitif (carte n° 
1324) que nous n’avons pas relevé – ni dans les TP. 
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Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (ici) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 51611). 

L’intérêt de la carte n° 51610 est de nature purement phonétique. Elle illustre les différents aboutisse-
ments du latin parlé populaire *TRĬPALIĀRE ‘torturer’. Les formes relevées coïncident très largement 
avec celles de la 1PL (carte n° 51420), mais sont légèrement plus complètes car le nombre d’attestations 
est plus élevé et le problème des lacunes (remplacement de «nous» par «on» à la carte 51422) ne se pose 
pas ici. Nous distinguons: 

– l’évolution du -L- palatalisé qui aboutit à [j] , [ʎ] , [l/ʟ] , [d/ð/z] . 

– l’évolution du -P- intervocalique > [v]  (> [travaj- , travaʎ- , traval- , travad- ]).  

Ce [v] s’amuït ensuite dans les parlers du Valais central (> Ø ) et provoque ainsi le plus souvent 
une monophtongaison du radical (> [traj- , trɑaʎ- > traʎ- , tral- , traˈad- ]).  

Les formes bisyllabiques sans [v] ([trɑaʎ-, tra'ad-]) sont plus rares (Hérémence, Conthey); les 
symboles de la carte ne distinguent pas les formes mono- et bisyllabiques. 

 

Carte n° 51611: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant: «travailler», 3e personne pluriel (3PL) de 
l’indicatif présent. (2) Morphologie de la désinence 

Corpus 

Les cartes n° 51610 et 51611 «ils/elles travaillent» sont complémentaires. Elles utilisent les mêmes 
données, provenant de deux énoncés du questionnaire commun («Ils travaillent à l’écurie» et «Elles 
(les institutrices) travaillent à l’école»). Notre corpus contient quelques lacunes dues à des reformula-
tions ou des réponses au singulier, les formes du singulier («il travaille») et du pluriel («ils travaillent») 
étant homophones dans une enquête menée de manière purement orale en français. Quand nous nous 
sommes aperçus du malentendu, lors de l’enquête, nous avons souvent précisé l’énoncé, ce qui se reflète 
dans les réponses («Les hommes travaillent à l’écurie», «Eux ils travaillent à l’écurie», etc.). Sur 100 
occurrences théoriquement possibles, nous en avons recueilli 87; malgré les lacunes, tous les parlers 
sont attestés au moins une fois. Les formes ambiguës, qui ne permettent pas de déterminer si le sujet du 
verbe est au singulier ou au pluriel, ont évidemment été exclues de l’étude de la morphologie de la 3PL. 

Relevés antérieurs 

Le paradigme de «travailler» n’est attesté ni dans l’ALF – on n’y trouve que l’infinitif (carte n° 1324) 
que nous n’avons pas relevé – ni dans les TP. 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (carte n° 51610) et sur la forme de la désinence de l’autre (ici). 

– La  principale désinence de la 3PL, selon nos matériaux, est -[] , parfois réalisée avec un appendice 
nasal -[n] ou -[ɔn], plus rarement aussi dénasalisée. Elle est attestée dans 22 parlers sur 25, souvent 
seule, parfois aussi en concurrence avec d’autres formes. 
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– La désinence -[]  apparaît en particulier dans les parlers occidentaux (Chablais, Haute-Savoie), mais 
aussi à Hérémence et à Liddes. 

– La désinence -[] , isolée sur cette carte (une seule attestation à St-Jean) se trouve assez régulière-
ment dans certains parlers orientaux (cf. en particulier la carte n° 51650), souvent en concurrence avec 
-[]. 

– À la différence de la désinence de la 1PL (cf. à ce sujet le commentaire de la carte n° 51422), la 
désinence de la 3PL des verbes plurisyllabiques ne porte jamais l’accent tonique. C’est ce qui pourrait 
expliquer l’apparition d’une désinence «affaiblie» -[ən]  (5 attestations, toujours en concurrence avec 
-[]) et l’amuïssement sporadique complet de la désinence  qui se manifeste facultativement avec 
plusieurs verbes de notre corpus (cf. les cartes n° 51605, 51620, 51650, 51672). 

 

Carte n° 51620: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant: «manger», 3e personne pluriel (3PL) de l’indi-
catif présent 

Corpus 

La carte n° 51620 s’appuie sur les données provenant de quatre énoncés: «Quatre cerfs mangent le long 
de la forêt» (questionnaire commun), «À quatre heures, les enfants mangent des pommes» et «Comme 
dessert, mes cousines mangent des myrtilles» (questionnaire féminin) et «Si les vaches mangent 
certaines herbes, elles gonflent» (questionnaire masculin). Même si, en parlant des animaux, plusieurs 
verbes ([brɔhˈɑ] ‘brouter’, [mɑːʃjˈɛ] ‘manger, en parlant des bêtes’, [pəkˈɑ] ‘piquer’) entrent en 
concurrence avec le type lexical attendu, à savoir les descendants de lat. MANDŪCĀRE (ou plutôt 
*MINDŪCĀRE, dans nos parlers; voir ci-dessous), nous avons pu recueillir 75 attestations en tout. Tous 
les parlers sont attestés. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «manger» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques anté-
rieures à la nôtre (ALF, TP); pour l’infinitif, cf. nos cartes n° 41210 et 41211. 

Cartographie, analyse 

– Remarque concernant la base verbale 

Les parlers francoprovençaux appartiennent au grand espace dialectal galloroman dont les formes pour 
«manger» présupposent une base latine *MINDŪCĀRE – dont l’origine reste inexpliquée (cf. FEW 6/1: 
176b) – à la place du latin classique MANDŪCĀRE, d’où les formes du type [mˈĩz, mˈz, mˈdz], etc., 
et avec dénasalisation de la voyelle du radical, [mˈydz, mˈødz, mˈədz, etc. attestées dans nos 
matériaux. La seule occurrence dans notre corpus d’une forme en [] chez l’informateur de Chalais 
illustre sans doute une influence sporadique du français; pour la forme de l’infinitif (carte n° 41210), le 
même locuteur alterne entre des formes en [] et en [] ([mzjˈœ, mɑndʒjˈɛ]). 

– Remarques concernant les désinences 

• Comme pour les autres verbes étudiés (cartes n° 51605, 51611, 61650, etc), la principale désinence de 
la 3PL, selon nos matériaux, est -[] , parfois réalisée avec un appendice nasal -[n] ou -[ɔn], plus 
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rarement aussi dénasalisée. Elle est attestée dans 23 parlers sur 25, souvent seule, parfois aussi en 
concurrence avec d’autres formes. 

• La désinence -[]  n’apparaît que dans nos deux parlers savoyards ainsi qu’à St-Jean. 

• La désinence -[] , isolée sur cette carte (une seule attestation à Lens) se trouve assez régulièrement 
dans certains parlers orientaux (cf. en particulier la carte n° 51650), souvent en concurrence avec -[]. 

• À la différence de la désinence de la 1PL (cf. à ce sujet le commentaire de la carte n° 51422), la 
désinence de la 3PL des formes verbales plurisyllabiques ne porte jamais l’accent tonique. C’est ce qui 
pourrait expliquer l’apparition d’une désinence «affaiblie» -[ɛn], -[ən] voire dénasalisée -[œ ], -[ə]  (5 
attestations, toujours en concurrence avec -[]) et l’amuïssement sporadique complet de la désinence  
qui se manifeste facultativement avec plusieurs verbes de notre corpus (cf. les cartes n° 51605, 51611, 
51650, 51672). 

• Il ’est pas exclu que la désinence -[ỹ]   que nos matériaux, ici, attestent uniquement pour Évolène, 
reflète également une forme affaiblie de la désinence de la 3PL. Cette forme ne se limite pas au para-
digme de «manger»: on la retrouve à la 3PL de «venir» (carte n° 51640) et de «sortir» (carte n° 51650). 
Elle ne s’explique donc par une influence de la voyelle [ỹ] du radical de [mỹʒjɛ] ‘manger’ sur la 
désinence. 

 

Carte n° 51630: Verbes irréguliers: «voir», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51630 s’appuie sur les données provenant de deux énoncés du questionnaire masculin: «Ils 
voient les nuages dans le ciel» et «Elles voient la grêle qui tombe». En tout, nous avons recueilli 46 
attestations; l’information manque pour Chamoson et Nendaz où les informateurs ont répondu par des 
formes de la 3e personne du singulier, les formes du singulier («il/elle voit») et du pluriel («ils/elles 
voient») étant homophones dans une enquête menée de manière purement orale en français. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «voir» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Remarques concernant la base verbale 

La carte montre une répartition des différentes formes du radical très proche de celle observée pour la 
2e et la 3e personne du singulier (cartes n° 51220 et 51320): 

• les formes en [i]  se trouvent essentiellement dans les parlers «épiscopaux» au nord et à l’est de 
Sion, 

• les formes en [e, ɛ, ø]  et en [a]  se partagent le Valais central et occidental, sans répartition 
géolinguistique très nette. Dans certains parlers, les deux types coexistent, et il n’est pas exclu qu’un 
nombre d’attestations plus élevé augmenterait encore ce phénomène. 
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• À cela s’ajoutent certaines voyelles diphtonguées ou suivies d’un [j] de transition qui permet d’éviter 
l’hiatus entre la base verbale et la désinence ([v'ei-, v'ɛɪ-, vɛj-, v'ɪj-; vaj-, vˈae-], etc.), indiquées 
par un trait au milieu du symbole ( , ). 

Le [v]- initial, souvent fragile dans les parlers du Valais central et oriental, se conserve dans toutes les 
formes enregistrées. 

– Remarques concernant les désinences 

• Comme pour les autres verbes étudiés (cartes n° 51605, 51611, 61650, etc), la principale désinence 
de la 3PL, selon nos matériaux, est -[] , parfois réalisée avec un appendice nasal -[n] ou -[ɔn], 
plus rarement aussi dénasalisée. Elle est attestée dans 19 parlers sur 23, souvent seule, parfois aussi 
en concurrence avec d’autres formes.  

• La désinence -[]  n’apparaît qu’à La Chapelle-d’Abondance.  

• La désinence -[] , isolée sur cette carte (une seule attestation à Lens) se trouve assez régulière-
ment dans certains parlers orientaux (cf. en particulier la carte n° 51650), souvent en concurrence 
avec -[].  

• À la différence de la désinence de la 1PL (cf. à ce sujet le commentaire de la carte n° 51422), la 
désinence de la 3PL des formes verbales plurisyllabiques ne porte jamais l’accent tonique. C’est ce 
qui pourrait expliquer l’apparition d’une désinence «affaiblie» -[ɛn], -[ən] voire même dénasalisée 
(-[œ ], -[ə])  (3 attestations). L’amuïssement complet de la désinence de la 3PL n’est pas attesté 
pour ce verbe.  

• Les deux parlers savoyards et celui de Miège possèdent des formes «consolidées» par une consonne 
[z, ð, ʋ]  qui permet d’éviter l’hiatus entre la base verbale et la désinence.  

 

Carte n° 51635: Verbes irréguliers: «boire», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51635 s’appuie sur les données provenant de l’énoncé «Les vaches boivent à l’abreuvoir» 
du questionnaire commun. Les reformulations ont été très nombreuses («les vaches vont boire», «… 
vont s’abreuver»; réponses à l’imparfait, s’agissant d’une réalité du passé): sur 50 attestations théori-
quement attendues, nous n’en avons recueilli que 37. Deux parlers (Les Marécottes et Savièse) ne sont 
pas attestés. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «boire» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Remarques concernant la base verbale 

Les formes du paradigme de «boire» sont très proches de celles de «voir» (cf. la carte n° 51530). 
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• les formes en [i]  se trouvent essentiellement dans les parlers «épiscopaux» au nord et à l’est de 
Sion, 

• les formes en [e, ɛ, ø]  et en [a]  se partagent le Valais central et occidental, sans répartition 
géolinguistique très nette. Dans certains parlers, les deux types coexistent, et il n’est pas exclu qu’un 
nombre d’attestations plus élevé augmenterait encore ce phénomène. 

• À cela s’ajoutent certaines voyelles diphtonguées ou suivies d’un [j] de transition qui permet d’éviter 
l’hiatus entre la base verbale et la désinence ([v'ei-, v'ɛɪ-, vɛj-, v'ɪj-; vaj-, vˈae-], etc.), indiquées 
par un trait au milieu du symbole ( , ). 

Le [-v-] intervocalique issu du -B- latin de BĬBĔRE (3PL BĬBUNT), souvent fragile dans les parlers du 
Valais central et oriental, se conserve de manière irrégulière et imprévisible dans une partie des parlers. 
Dans certains dialectes (Liddes, Orsières, Vouvry, dans nos matériaux), les formes avec et sans -[v]- 
intervocalique coexistent. 

– Remarques concernant les désinences 

• Comme pour les autres verbes étudiés (cartes n° 51605, 51611, 61650, etc), la principale désinence 
de la 3PL, selon nos matériaux, est -[] , parfois réalisée avec un appendice nasal -[n,  
-ŋ] ou -[ɔn], plus rarement aussi dénasalisée. Elle est attestée dans 19 parlers sur 23, souvent seule, 
parfois aussi en concurrence avec d’autres formes.  

• La désinence -[]  apparaît dans nos deux points d’enquête savoyards, ainsi que dans trois parlers 
valaisans (Orsières, Liddes, Évolène).  

• La désinence affaiblie -[ən] , voire dénasalisée et réduite à -[ə], se trouve à Évolène et à Isérables, 
à côté de formes pleines.  

• L’amuïssement complet de la désinence  ne se manifeste qu’à Nendaz.  

 

Carte n° 51640: Verbes irréguliers: «venir» et composés, 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif 
présent 

Corpus 

La carte n° 51640 s’appuie principalement sur les données provenant de deux énoncés du questionnaire 
féminin: «Mes beaux-parents se souviennent de tout» et «Mes belles-sœurs ne se souviennent jamais de 
rien». Les informatrices de Chalais, Miège, Nendaz et Sixt ont répondu en employant un verbe 
synonyme de «se souvenir» («se rappeler», «s’adonner»). Grâce à des reformulations et de nombreux 
énoncés spontanés, nous avons tout de même recueilli 92 attestations; seuls les parler de Miège et de 
Nendaz ne sont pas documentés. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «venir» n’a pas été systématiquement relevée par les enquêtes géolin-
guistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). La col. 273 des TP «on vient (m’appeler)», sur 15 parlers 
valaisans enquêtés, comprend cependant 10 attestations de la 3PL qui sert de substitut à l’expression du 
sujet indéterminé. 
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 TP col. 273 «on vient» 

Cartographie, analyse 

À la différence de ce qui a été observé pour la 2PL (carte n° 51560), la diversité des formes du radical 
verbal est bien moindre pour la 3pl. Nous nous limitons donc ici à une analyse des désinences, que nous 
avons voulu rendre un peu plus fine que dans les cartes n° 51605 à 51630, grâce au nombre plus élevé 
d’attestations disponiblesː dans les symboles de la carte, en plus du timbre de la voyelle, nous indiquons 
également la présence ou non d’une nasalisation et/ou d’un appendice nasal ([n, m]). 

– Comme pour les autres verbes étudiés (cartes n° 51605, 51611, 61650, etc), la principale désinence de 
la 3PL, selon nos matériaux, est [-, -n, -ɔm] , , . Les différentes formes varient souvent librement 
et ne sont que faiblement conditionnées par le contexte sonore (la consonne initiale de l’élément qui suit 
le verbe). Les formes en [-, -n, -ɔm] sont attestées dans 18 parlers sur 23, souvent seules, parfois aussi 
en concurrence avec d’autres formes. 

– La désinence [-, n] ,  est plus fréquente que pour d’autres verbes étudiés. Elle est seule attestée 
à La Chapelle-d’Abondance et à Sixt, en concurrence avec d’autres formes dans cinq autres parlers. 

– La désinence [-, n] , , récurrente pour plusieurs verbes à Lens (cf. les cartes n° 51605, 51620, 
51630), est également attestée ici pour Torgnon, mais pas pour Évolène où elle a été recueillie au début 
du XXe siècle par les TP (cf. ci-dessus). 

– La désinence [-]  n’est attestée qu’à Orsières et à St-Jean, à côté de formes en [-]. 

– La désinence «affaiblie» [-, -n, -ən] , ,  se trouve sporadiquement dans plusieurs parlers, en 
général en concurrence avec les formes en -[] ou en -[], mais seule attestée à Évolène. 

– La désinence -[]  apparaît de manière isolée à Lourtier. 
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Carte n° 51650: Verbes irréguliers: «sortir»: 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51650 s’appuie sur les données provenant de deux énoncés du questionnaire masculin: 
«Quand il pleut, les limaces sortent» et «Ensuite les vaches sortent. On les mène en déjeuner». Malgré 
un nombre relativement élevé de reformulations, surtout pour le deuxième énoné («On sort les vaches» 
ou «Nous sortons les vaches» au lieu de «Les vaches sortent»), nous avons pu recueillir 39 attestations; 
seuls les parlers d’Orsières et de Sixt ne sont pas documentés. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «sortir» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Types lexicaux 

Notre enquête a relevé la présence de deux types lexicaux synonymes pour «sortir» dans les parlers 
valaisans, remontant au lat. SORTĪRE  (< lat. classique SORTĪRI ‘tirer au sort’, FEW 12: 126s.) et au 
lat. SALĪRE ‘sauter’  (FEW 11: 92s.), le deuxième apparaissant dans les réponses d’Isérables et de 
Savièse. Les deux verbes appartiennent au même type de conjugaison en -ir; nous traitons donc leur 
morphologie dans la même carte. 

– Suffixe inchoatif 

Dans une partie des parlers valaisans, les verbes en question se sont alignés de manière analogique sur 
la conjugaison dite inchoative, c’est-à-dire «ils/elles sortissent» pour «sortent», caractérisée dans nos 
parlers par l’infixe [ɛs, ɛʃ, ɛɕ, œʃ] ou [əɕ] . Pour le type lexical ˹SORTĪRE˺, c’est le cas des parlers 
«épiscopaux» de la région de Sion et de Sierre d’une part, et des parlers du Chablais de l’autre. Entre 
ces deux régions, les parlers du Valais central et les deux parlers valdôtains utilisent la forme sans infixe 
inchoatif. En partie (parlers de Miège et de Troistorrents), les deux formes, inchoative ou non, 
coexistent. Pour le type lexical ˹SALĪRE˺ également, les deux conjugaisons sont attestées: avec infixe 
inchoatif à Isérables ([salˈɛɕ]), sans suffixe inchoatif à Savièse ([ʃˈaɑl]); 

– Désinences 

• Comme pour les autres verbes étudiés (cartes n° 51605, 51611, 61640, etc), la principale désinence 
de la 3PL, selon nos matériaux, est [-, -ɔn]  (17 parlers sur 23, parfois en concurrence avec d’autres 
formes). 

• Contrairement à d’autres verbes, la désinence [-, n] n’est pas attestée pour les deux types lexicaux 
étudiés ici. 

• La désinence [-, n]  apparaît dans trois parlers de la frange orientale de l’espace étudié (Lens, 
comme souvent, St-Jean et Torgnon). 

• La désinence «affaiblie» [-, -ən]  n’est attestée que pour deux parlers (Montana et Val-d’Illiez), 
sans continuité territoriale. L’amuïssement complet de la désinence  ne se manifeste qu’à Cha-
moson où il est relativement fréquent, à côté de la forme pleine. 

• La désinence -[ʏⁿ]   paraît limitée à Évolène, comme pour la 3PL de «manger» (carte n° 51620). 



 230 

 

Carte n° 51660: Verbes irréguliers: «aller», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51660 s’appuie sur les données provenant de deux énoncés du questionnaire commun, «Ils 
vont aux vendanges» et «Elles vont arroser les fleurs au cimetière». Aux 100 attestations théoriquement 
attendues (4 par point d’enquête, 94 réellement recueillies) s’ajoutent de très nombreuses mentions 
spontanées: nous avons pu enregistrer 196 attestations en tout, ce qui permet d’illustrer le poly-
morphisme qui caractérise de nombreux parlers. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent d’«aller» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). L’article ALLER de GPSR 1: 283s. indique globalement les formes van et von pour 
l’ensemble du francoprovençal de la Suisse romande, et mentionne une forme ajon pour le parler de 
Nendaz. 

Cartographie, analyse 

Les parlers étudiés présentent en grande majorité une forme monosyllabique pour la 3PL des quatre 
verbes «aller», «faire», «avoir» et «être» (cartes n° 51660, 51670, 51680 et 51685), semblable aux 
verbes correspondants du français (vont, font, ont et sont). Or, contrairement aux verbes plurisyllabiques 
(acheter, travailler, manger, etc.) examinés dans les cartes n° 51606 à 5165 dont la morphologie de la 
3PL est caractérisée par une nette majorité de formes en [-], le morphème dominant des formes 
monosyllabiques de la 3PL est [-] (avec ses allomorphes [-an, -aŋ, -am], etc.). 

Pour le verbe «aller», sur 196 attestations, nous avons dénombré 

–  147 formes du type [v] (et allomorphes); celles-ci sont majoritaires ou seules employées dans 18 
parlers sur 25. Elles dominent dans les parlers orientaux et dans la presque totalité des parlers de la rive 
gauche du Rhône. 

–  28 formes du type [v] (et allomorphes); celles-ci sont majoritaires ou seules employées dans 4 
parlers (Chamoson, Fully, Les Marécottes, Vouvry), présentes dans 7 parlers en tout. 

–  20 formes bisyllabiques du type [vɑʒ, vˈɛz], etc., majoritaires ou seules employées dans 3 parlers 
(Lourtier, Nendaz, Vouvry), présentes dans 6 parlers en tout. L’importance de ces formes est donc 
nettement plus grande que ne le laisse penser la mention isolée pour Nendaz dans l’article ALLER du 
GPSR. Ces formes en [ʒ] ou en [z] sont sans doute dues à une analogie avec le paradigme de «faire» (cf. 
carte n° 51670) où les formes du type [fˈɑʒ] (< lat. FACIUNT) sont étymologiques. 

À Fully, Savièse et Vouvry, les trois formes sont en concurrence. À Hérémence et à Lourtier, on observe 
la concurrence entre les formes en -[] et les formes bisyllabiques du type [vɑʒˈ, vˈïʑ]. À Conthey, les 
formes en -[] et en -[] sont à égalité. Dans tous les cas, les différents allomorphes peuvent apparaître 
dans la bouche d’un même témoin. 

– La forme  [vŋɡ] de Torgnon est isolée dans nos matériaux. 

Malheureusement, les matériaux rassemblés ici ne fournissent aucun indice quant à une éventuelle dia-
chronie des différentes formes: l’une des trois est-elle plus ancienne? l’une des trois s’est-elle propagée 
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au dépens des autres? Les formes en -[] ont-elles profité d’une influence des formes analogues du 
français? L’absence de toute documentation historique pour le francoprovençal valaisan ne permet pas 
de répondre à ce genre de questions. 

 

Carte n° 51670: Verbes irréguliers: «faire», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51670 s’appuie au départ sur les données provenant de deux énoncés: «Les souliers me font 
mal au talon» (questionnaire commun), et «La nuit, les fouines font du bruit au galetas» (questionnaire 
masculin). Sur 76 attestations théoriquement possibles, nous en avons recueilli 64: c’est surtout pour le 
deuxième énoncé que les reformulations ont été relativement nombreuses (plusieurs fois par le choix 
d’une verbe spécifique: [rɑpˈas, waʁˈaj. kˈarːufː, kˈaʁpʁ] pour ‘faire du bruit’). À cela s’ajoutent 
cependant 70 attestations spontanées, de sorte que la carte reflète un total de 146 attestations. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent de «faire» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures 
à la nôtre (ALF, TP). L’article FAIRE de GPSR 7: 24a fournit un éventail assez riche de formes pour 
l’ensemble du francoprovençal de la Suisse romande, que nos données permettent pourtant de préciser 
encore pour les parlers valaisans. 

Cartographie, analyse 

Les parlers étudiés présentent en grande majorité une forme monosyllabique pour la 3PL des quatre 
verbes «aller», «faire», «avoir» et «être» (cartes n° 51660, 51670, 51680 et 51685), semblable aux 
verbes correspondants du français (vont, font, ont et sont). Or, contrairement aux verbes plurisyllabiques 
(acheter, travailler, manger, etc.) examinés dans les cartes n° 51606 à 5165 dont la morphologie de la 
3PL est caractérisée par une majorité de formes en [-], le morphème dominant des formes 
monosyllabiques de la 3PL est [-] (avec ses allomorphes [-an, -aŋ, -am], etc.). 

Pour le verbe «faire», sur 134 attestations, nous avons dénombré 

–  109 formes du type [f] (et allomorphes); celles-ci sont majoritaires ou seules employées dans 21 
parlers sur 25. 

–  14 formes du type [f] (et allomorphes); celles-ci sont majoritaires ou seules employées dans 3 
parlers (Chamoson, Fully, Les Marécottes), présentes dans 7 parlers en tout. 

–  11 formes bisyllabiques du type [f'ɑʒ, fˈɛz], etc.; celles-ci sont majoritaires ou seules employées 
dans 3 parlers (Lourtier, Nendaz, Vouvry), et présentes dans nos matériaux dans 4 parlers en tout. Ce 
sont ces formes qui pourraient constituer le point de départ pour la création des formes analogues des 
paradigmes d’«aller» ([w'ɑʒ], carte n° 51660), d’«attendre» [ɑtˈnʒn], de «choir» [tsˈɛːʒŋ], de 
«clore» [kʎuːʒ], de «fuir» [fwˈiːʒ], de «prendre» [prˈʒ], de «suivre» [ʃˈɛʒ] et de quelques autres, 
qui n’ont pas de [ʒ] étymologique: 

ʃɔn ɛnɥˈejɛ mɑ ɑtˈnʒn dœfˈuːra 
Elles sont venues, mais elles attendent dehors. (Montana) 
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e b d əvˈɛ l ɐ deɛ lˈaʃʏ - dɛ ɡlasˈ - k ɪ tsˈɛːʒŋ o bʷɔ dy ti 
Eh bien d’hiver il y a de glace .. de glaçons .. qu’ils tombent au bord du toit. (SavièseF) 

l ʒ w ʃə kʎuːʒ 
Les yeux se ferment. (HérémenceF) 

ʒjø tʃømøt fwˈiːʒm hɔ prɒ 
Dix cabris* courent (litt. fuient) sur le pré. (HérémenceF) 
*[tʃømøt] cf. tchiemótïn n.m. ‘cabri’ (http://www.wikipatois.dayer.biz/, 16.8.2016). 

p le nuː ʒ ˈuːrɛ - lɔ bɔn du tˈɛŋ - lɪ mˈundɔ ø prˈʒ dɛ frɔmˈɑːzɔ dɛ pŋ dɛ ʒbˈ  
Pour les neuf-z-heures .. la plupart du temps .. les gens ils prennent de fromage de pain de 
jambon. (MiègeF) 

na ftˈaːn ʊwˈaɛ ej a du  trˈæe bˈʊœ kə ɕə ʃˈœʒ 
Dans la fontaine oui il y a deux ou trois bassins que se suivent. (FullyM) 

–  La forme [f], attestée uniquement à Val-d’Illiez, reflète probablement une prononciation réduite 
ou «affaiblie» analogue aux désinences en [] observées dans certains parlers pour les verbes polysyl-
labiques («manger», carte n° 51620, «venir», carte n° 51640, «sortir», carte n° 51650, etc.). 

–  La 3PL [fˈi] de Bionaz (1 attestation, à côté de 7 formes du type [f]) est formé de manière ana-
logique sur celle de la 1PL [fj]: 

ø no ə fj œ fj lə səʊsˈøsə fj lə səʊsˈøs e fj kɔ ˈaɲɐ lə səʊsˈəs ɐwˈɪ la vˈatsə 
Euh nous euh faisions euh faisons les saucisses faisions les saucisses et faisons encore 
maintenant les saucisses avec la vache. (BionazF) 

Dans l’ensemble, la morphologie de la 3PL «ils font» coïncide largement avec celle de «ils vont» (carte 
n° 51660). Si le polymorphisme est un peu moins marqué sur cette carte, c’est sans doute dû au plus 
petit nombre d’attestations recueillies pour «ils font». 

 

Carte n° 51680: Verbes irréguliers: «avoir», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La carte n° 51680 s’appuie au départ sur 2 énoncés du questionnaire commun: «Cette semaine, huit 
brebis ont mis bas» (47 réponses contenant la forme verbale attendue) et «Les enfants ont les joues 
toutes rouges» (50 réponses), ainsi que 3 énoncés du questionnaire masculin: «Le jour de l’inalpe, les 
génisses vêlées ont beaucoup lutté» (21 réponses utilisables pour cette carte), «Les blaireaux ont fait 
des dégâts dans les cultures» (15 réponses), «Il y a des poules qui ont les plumes blanches» (21 
réponses). Les réponses manquantes sont dues à des reformulations: forme réfléchie «les génisses … se 
sont battues», réponse au présent «les blaireaux font …», au singulier «le blaireau fait/a fait …», etc. 
Aux 154 réponses «planifiées» s’ajoutent 248 attestations spontanées, pour un total de 402 attestations. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent d’«avoir» est documentée dans quatre cartes de l’ALF (n° 93, 383, 578 et 
1678) et deux colonnes des TP (col. 290 et 304). Ce qui distingue les deux enquêtes du début du XXe 
siècle, c’est le polymorphisme infradialectal attesté par les cartes de l’ALF ( et  au point 978,  et  au 
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point 979, etc.) – ce qui coïncide avec nos propres observations – et l’apparente identité des formes pour 
chaque parler dans les TP. En outre, l’ALF a enregistré les trois formes que nous avons également 
relevées (,  et ), alors que les TP ne connaissent que les deux formes  et (rarement, dans trois parlers) 
. 

  

ALF carte n° 93 «(Les bêtes crèvent quelquefois) 
quand elles ont (mangé trop de trèfle)» 

ALF carte n° 578 «(Les poules) ont fini  
(de pondre)» 

  
TP col. 290 «ils ont» et 308 «(ces gens) ont 

chanté» 

Cartographie, analyse 

L’espace étudié est caractérisé par la coprésence de trois formes pour «ils/elles ont»: [] (et allomor-
phes), [] (et allomorphes) et [] (et allomorphes); dans de nombreux parlers, il y a deux ou trois formes 
qui coexistent. 

–  Les formes du type [], etc. (310 occurrences) sont nettement majoritaires ou seules employées 
dans 21 parlers sur 25; elles sont minoritaires dans un parler supplémentaire (Vouvry). 

–  Les formes du type [], etc. (74 occurrences) sont majoritaires ou seules employées dans 4 parlers 
(Chamoson, Fully, Les Marécottes, Vouvry); elles sont minoritaires (souvent très rares) dans 10 parlers 
supplémentaires. On remarquera que la seule attestation de [] relevée à Val-d’Illiez fait l’objet d’une 
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auto-correction de la part de la locutrice, alors que l’inverse se produit pour la seule attestation de [ã] à 
Chamoson: 

lʊː z ɛfˈ l  ɑ -  lɛ lɛ dʑˈute ʁˈødzɑ  
Les enfants ils ont euh .. ont les les joues rouges. (Val-d’IlliezF) 

l a də dzənˈj kʲə l ã ɛ - kə l  ɛ plˈʊmə blˈaŋtsᵊ 
Il y a de poules qu’elles ont les .. qu’elles ont les plumes blanches. (ChamosonM) 

La documentation disponible ne permet pas de déterminer si et dans quelle mesure certaines formes en 
[] sont influencées par la forme analogue du français. 

–  Les formes du type [], etc. (18 occurrences) sont présentes dans 9 parlers; elles sont partout rares. 
Comme nous l’avons postulé pour les formes analogues des autres verbes qui possèdent une 3PL 
monosyllabique («ils/elles vont», carte n° 51660; «ils/elles font», carte n° 51670), il s’agit probablement 
– à l’origine du moins – d’une forme affaiblie de [] en position inaccentuée. 

 

Carte n° 51685: Verbes irréguliers: «être», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif présent 

Corpus 

La 3PL d’«être» est fréquente dans nos matériaux. Elle se trouve dans une bonne vingtaine d’énoncés 
du questionnaire, et dans de nombreuses attestations spontanées. En tout, nous avons recensé 1011 
attestations. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’indicatif présent d’«être» apparaît dans quatre cartes de l’ALF dont trois (n° 32, 282 et 563) 
contiennent cependant des données incomplètes (reformulations plus ou moins nombreuses). À titre de 
comparaison, nous reproduisons ci-dessous les données valaisannes de la carte n° 509 qui est complète. 
Dans les TP, la forme est documentée dans les col. 23, 28 et 69; le polymorphisme à l’intérieur des 
dialectes individuels apparaît comme très faible. 
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ALF carte n° 509 «ils sont» TP col. 23 «(Les matinées) sont (froides)» et 69 «(Le 
grenier et le battoir) sont tout près (du village)». 

Dans les données de l’ALF, toutes les formes valaisannes sont du type sõ ou õ, des formes en - 
n’apparaissent qu’en Haute-Savoie; une forme intermédiaire entre - et - est relevée en Vallée d’Aoste. 
Dans les TP, 13 parlers sur 15 ont des formes en -; une seule forme en - apparaît à St-Gingolph et une 
forme en -n (avec un  centralisé tendant vers ə) est notée à Évolène. Quant à la consonne initiale, 
l’ALF ne connaît que s- et -; les TP distinguent s- [s], - [ʃ] et une réalisation intermédiaire entre s- et 
- ([ɕ], dans notre notation, à Martigny, Fully et Lourtier). 

Cartographie, analyse 

 parler de [] [] [] [] total 

1 Arbaz 35 16   35 

2 Bionaz 9 41   50 

3 Chalais 34    34 

4 Chamoson 35 2   37 

5 Conthey 39    39 

6 Évolène 21  15 1 37 

7 Fully 32 3   34 

8 Hérémence 53 1   54 

9 Isérables 31    31 

10 La Chapelle-d’Abondance 14 17   31 

11 Lens 12  25  37 

12 Les Marécottes 41    41 

13 Liddes 41  1  42 

  

 parler de [] [] [] [] total 

14 Lourtier 40 1   41 

15 Miège 43    43 

16 Montana 41  6  47 

17 Nendaz 43   2 45 

18 Orsières 48    48 

19 St-Jean 45    45 

20 Savièse 49   4 53 

21 Sixt  51   51 

22 Torgnon 28  13  41 

23 Troistorrents 20 15   35 

24 Val-d’Illiez 32 3   35 

25 Vouvry 22 3   25 

total  808 95 101 7 1011 
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–  Avec 810 attestations sur 1011, les formes en -[] (avec leurs allomorphes: [ʃõ, ʃ, ʃɔn, ʃɔm, ʃɔn], 
etc.) dominent clairement l’espace valaisan. Elles sont seules employées dans 8 parlers (Arbaz, Chalais, 
Conthey, Isérables, Les Marécottes, Miège, Orsières, St-Jean); elles sont nettement majoritaires dans 9 
parlers (Chamoson, Fully, Hérémence, Liddes, Lourtier, Nendaz, Savièse, Val-d’Illiez et Vouvry). La 
3PL d’«être» se distingue ainsi des autres formes monosyllabiques de la 3PL («aller, faire, avoir», cartes 
n° 51660, 51670, 51680) où les formes en [] sont majoritaires. La forme des différents allomorphes 
[-, -n, -ɔn, -m, -ɔm, -oŋ], etc., avec ou sans voyelle nasalisée, avec ou sans appendice nasal ([n, m, 
ŋ]), semble souvent varier librement: elle peut être conditionnée par la consonne suivante, mais ne l’est 
pas toujours. 

–  Les formes du type [] et allomorphes (95 occurrences) sont seules attestées à Sixt – plus de la 
moitié des attestations proviennent de Sixt – et assez fréquentes à La Chapelle-d’Abondance et à 
Troistorrents. Dans six autres parlers, surtout occidentaux (mais aussi à Lourtier et Hérémence), leur 
présence est marginale. 

•  Les formes en [] et allomorphes (101 occurrences) sont bien présentes dans plusieurs parlers 
orientaux. Elles dominent à Bionaz et sont clairement majoritaires à Lens. Leur présence est assez forte 
à Montana, Évolène et Torgnon; une attestation à Liddes est marginale. 

•  Les formes «réduites» en [] et allomorphes – notre transcription correspond vraisemblablement 
au - des TP – sont rares (7 occurrences); nous ne les avons relevées que dans trois parlers. 

Pour ne pas surcharger la carte, nous n’y avons pas tenu compte de la nature de la consonne initiale ([s, 
ɕ, ʃ], réalisations parfois difficiles à distinguer chez certains locuteurs, et quelques formes plus rares: [θ, 
ð, ʒ, ʑ]); les formes précises sont documentées dans le tableau et dans la liste des attestations. 

En règle générale, les formes prévocaliques et préconsonantiques ne se distinguent pas; le -[t] de liaison 
devant voyelle est rare. Nous n’en avons relevé des attestations isolées que dans trois parlers (La 
Chapelle-d’Abondance, Nendaz et Sixt). Dans un cas, il fait même l’objet d’une auto-correction expli-
cite: 

nˈɛ ə θt alˈa - əl s alˈa a lɐ mˈesə 
Hier soir elles sont allées .. elles sont allées à la messe. (SixtM) 

 

5.2. L’imparfait 

Généralités 

Nous avons adopté une même présentation pour toutes les cartes consacrées à la morphologie de l’im-
parfait (sauf verbes irréguliers): par les formes et les couleurs, nous distinguons trois fois trois séries, en 
réduisant la variété des voyelles attestées à trois degrés d’aperture, et sans distinguer les deux séries de 
voyelles antérieures, non arrondies et arrondies ([i]/[y], [e]/[ø], etc.), ce qui correspond au polymor-
phisme non fonctionnel observé dans les formes enregistrées. La position du triangle (pour le [-v-]), du 
point (pour le [-j-]) et du trait (pour la voyelle seule) symbolise grossièrement le degré d’aperture de la 
voyelle: 
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– formes en [v, ʋ, w]:  [av, ɑv, aʋ, æʋ],  [ev, ɛv, eʋ, ɛʋ, œv],  [iv, iʋ, ʏv], etc. 

– formes en [j], résultant d’un évitement de l’hiatus après la chute d’un [v] intervocalique:  [aj, ɑj],  
[ej, ɛj],  [ij, ɪj]. 

– formes purement vocaliques, résultant de l’amuïssement d’un [v] intervocalique:  [a, æ, ɐ, ɑ], plus 
rarement aussi avec une vélarisation en [ɒ, ɔ],  [e,  ɛ, ø, , œ, ə], et  [i, ɪ, y, ʏ]. 

5.2.1. La 1re personne du singulier 

Carte n° 52110: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): «rentrer, arriver» (et 
substituts), 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

Deux énoncés du questionnaire étaient destinés à recueillir la 1SG de l’indicatif imparfait d’un verbe 
régulier en -ĀRE à radical non palatalisant (cartes n° 52110 «je rentrais» et 52115 «j’aimais»). Pour le 
premier, «Quand je rentrais tard, mon père se mettait en colère», la réponse manque pour 6 enquêtes: 
ChalaisF, BionazM (réponse au présent), BionazF, MiègeF et Val-d’IlliezF (substitution du verbe en  
-ĀRE par «venir») ainsi que SixtM (réponse à la 3SG). Partout ailleurs, nos informateurs ont répondu en 
utilisant soit «rentrer», soit «arriver». Pour BionazF, nous avons pu compléter les données grâce à la 
réponse spontanée «Autrefois je plantais … ». 

Dans le tableau des formes, nous notons entre parenthèses les formes du paradigme de «venir»; celles-
ci sont grisées dans la liste des transcriptions. Pour le verbe [bwˈa], appartenant également à la conju-
gaison en -ĀRE sans radical palatalisant, utilisée par les deux témoins de Vouvry, cf. la note accompa-
gnant les clips correspondants. 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1A n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĀRE sans radical palatalisant (conjugaison 1A) – 
 [av, ɑv] ou  [a, ɑ] (avec amuïssement du [v] intervocalique), rarement avec une vélarisation à [ɔ]; < 

lat. -ĀBAM – est présent dans 24 parlers enquêtés sur 25. Une forme alternative en  [œw] /  [yʋ] 
d’origine analogique n’apparaît qu’à Nendaz et à Savièse, à côté de la forme étymologique. 

Le parler de Torgnon présente la particularité d’avoir généralisé pour tous les verbes des morphèmes en 
 [iv],  [i], plus rarement en  [ev],  [e], provenant de manière analogique soit de la conjugaisons des 

verbes latins en - ĀRE à radical palatalisant (cf. carte n° 52320), soit des verbes en -ĪRE (carte n° 
52370), -ĒRE (cartes n° 52350, 52360) ou -ĔRE (carte n° 52342). 
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– Morphologie de la 1re personne du singulier 

Les désinences de la 1SG en [-ɔ, -o, -ʊ], en [ʏ, , , ə] ou parfois complètement amuïes, ne présentent 
aucune particularité notable par rapport aux autres temps et modes (cf. les «généralités» du chapitre 
5.1.1.). 

La présence ou absence du clitique sujet est indiquée à titre documentaire. 

 

Carte n° 52115: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant: «aimer» (conjugaison 1A), 1re personne 
singulier (1SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

Deux énoncés de notre questionnaire étaient destinés à recueillir la 1SG de l’indicatif imparfait d’un 
verbe régulier en -ĀRE à radical non palatalisant (cartes n° 52110 «je rentrais» et 52115 «j’aimais»). 
Pour le deuxième, «Quand j’étais gamine, je n’aimais pas les épinards» (questionnaire féminin), la 
réponse ne manque que pour 2 points d’enquête: ChalaisF (enquête partielle) et Vouvry (deux témoins 
masculins). 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1A n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĀRE sans radical palatalisant –  [av, ɑv] ou  
[a, ɑ] (avec amuïssement du [v] intervocalique), rarement avec une vélarisation à [ɔ]; < lat. -ĀBAM – est 
présent dans 23 parlers enquêtés sur 25. Une forme analogique en  [ø] / [e] n’apparaît que dans les 
parlers de Lourtier et de Torgnon (ce dernier ayant généralisé les formes en [i] ou [e] dans toutes les 
conjugaisons). 

– Morphologie de la 1re personne du singulier 

Les désinences de la 1SG en [-ɔ, -o, -ʊ], en [ʏ, , , ə] ou parfois complètement amuïes, ne présentent 
aucune particularité notable par rapport aux autres temps et modes (cf. les «généralités» de la carte n° 
51110). 

La présence ou absence du clitique sujet est indiquée à titre documentaire. 
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Carte n° 52120: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): «manger», 1re personne 
singulier (1SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

Nous nous servons du paradigme de «manger» – utilisé uniquement dans le questionnaire féminin –  
pour documenter la morphologie de l’indicatif imparfait d’un verbe régulier en -ĀRE à radical pala-
talisant (cartes n° 52120, 52220, 52320, 52520, 52604). La 1SG a été recueillie au moyen de l’énoncé 
«Quand j’étais petite, je mangeais souvent des tartines». La réponse n’a pas été obtenue dans 3 parlers 
sur 25: ChalaisF (enquête incomplète), MiègeF (réponse reformulée) et Vouvry (deux témoins mascu-
lins). 

Relevés antérieurs 

La 1SG de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1B n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

La différence dans la formation de l’imparfait entre les conjugaison 1A et 1B est parfaitement maintenue 
dans la plupart des parlers étudiés. Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĀRE à radical 
palatalisant (conjugaison 1B) –  [iv] ou  [i] (avec amuïssement du [v] intervocalique),  [ɛv, iɛv, øv], 

 [je, jɛ, jœ] (avec amuïssement du [v] intervocalique) – est présent dans 20 sur 22 parlers documentés. 
Une forme d’origine analogique en [a] ou [ɑ], identique à celle des verbes à radical non palatalisant 
(conjugaison 1A, cf. les cartes n° 52110 et 52115) n’apparaît qu’à Conthey et à Bionaz. Une comparai-
son avec les cartes n° 52320 et 52604 montre que ces parlers tendent à généraliser les formes de la 
conjugaison 1A en [a/ɑ] à toutes les personnes du paradigme. 

– Morphologie de la 1re personne du singulier 

Les désinences de la 1SG en [-ɔ, -o, -ʊ], en [ʏ, , , ə] ou parfois complètement amuïes, ne présentent 
aucune particularité notable par rapport aux autres temps et modes (cf. les «généralités» au début du 
chap. 5.1.1.). 

La présence ou absence du clitique sujet est indiquée à titre documentaire. 

 

Carte n° 52130: Verbes irréguliers: «être», 1re personne singulier (1SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La carte rassemble les données provenant de deux énoncés: «Quand j’étais jeune, nous achetions peu 
de viande» (questionnaire commun) et «Quand j’étais gamine, je n’aimais pas les épinards» (question-
naire féminin). À cela s’ajoutent des réponses spontanées, 104 attestations en tout. 
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Relevés antérieurs 

La morphologie d’«être» est amplement documentée et analysée dans l’article correspondant de GPSR 
6: 862-867 (p. 863b-864a pour les formes de la 1SG de l’indicatif imparfait) et 902-905. Nos matériaux 
permettent cependant d’étoffer et de concrétiser la documentation pour l’espace valaisan. 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

1.  La carte n° 52130 documente la vitalité du type héréditaire autochtone en -r- [ˈerɔ, ˈɪrɔ], etc. (< 
lat. ERAM, avec changement analogique de la désinence) dans l’ensemble des parlers valaisans. La 
voyelle tonique du radical se réalise en général dans une zone de voyelles antérieures [i - ʏ - e - ɛ]; 
parfois, elle est diphtonguée ([ˈɛɪr] à Conthey, [eirɔ] à Lens, etc.). Dans certains parlers, les formes 
en [ɛr]- et [ir]-, etc. coexistent et semblent interchangeables; nous représentons toutes les formes 
correspondantes par le même symbole. 

  Dans deux parlers (Chamoson et Troistorrents), la voyelle tonique du radical s’est ouverte à [a]. 
Dans d’autres formes du paradigme, cette voyelle apparaît également dans d’autres parlers (cartes 
n° 52330, 52420, 52610). 

2.  Dans plusieurs parlers de l’Est valaisan (Chalais, Évolène, Lourtier, Miège, Savièse), on observe 
l’existence d’un radical en [ɛ-, e-, i-, ʏ-] dans lequel le [r] semble s’être amuï. Dans nos matériaux, 
celui-ci coexiste partout avec la forme pleine en -r-, à l’exception de Savièse, où il est seul attesté. 
Les formes sans [r] se retrouvent en Vallée d’Aoste. 

3.  Dans plusieurs parlers du district de Sierre (Chalais, Miège, St-Jean, cf. les cartes n° 52330, 
52420, 52610), le type [ɪr]- coexiste avec une forme analogique [ʃir]-, qui a agglutiné un [ʃ] initial 
provenant d’autres formes du paradigme d’«être» (cf. [ʃi] ‘je suis’, [ʃ] ‘nous sommes’, [ʃ] 
‘ils/elles sont’). 

4.  Plusieurs parlers (Chamoson, Fully, Bionaz) ont agglutiné un [l] initial d’origine analogique à 
la base verbale, comme à d’autres verbes à initiale vocalique. À Orsières et dans les deux points 
d’enquête du Val d’Illiez, ce [l] semble en revanche avoir acquis un statut de véritable clitique sujet 
(cf. les analyses proposées aux cartes n° 31030 et 51180). 

5. Selon l’explication avancée par GPSR 6: 904a, les formes sporadiques du type [j'iro], etc. du Bas-
Valais semblent être un «sous-produit de i- initial favorisé par un accent syntactique faible, mais 
les parallèles manquent». Dans nos propres matériaux, cette analyse pourrait éventuellement s’ap-
pliquer à la forme [j ɪʁɔ] de Val-d’Illiez, mais dans le parler voisin de Troistorrents, le même [j] est 
incontestablement attesté comme clitique sujet prévocalique de la 1re personne du singulier (cf. 
carte n° 31030), et le [j] n’apparait à aucune autre forme du paradigme (cartes n° 52330, 52420, 
52610). De même, le [j] des formes [j iro] (Isérables), [j ˈʁə] (Les Marécottes) et [j ˈrə] (Liddes) 
représente sans doute le clitique sujet de la 1re personne du singulier. Dans ces trois derniers parlers, 
le [j] est en effet une forme fréquente voire même dominante du «je» en position prévocalique (cf. 
carte n° 31030). 

6.  Des formes en -t- correspondant au type français «étais» n’apparaissent qu’à Vouvry ([etø]), où 
elles continuent une zone analogue dans les parlers vaudois et savoyards, ainsi qu’à Sixt. À Vouvry, 
[etø] reste cependant en concurrence avec la forme héréditaire [ˈɛro]. 
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7. Les formes de Torgnon nécessiteraient une analyse à part. On y trouve un imparfait formé de ma-
nière analogique sur une base en  [s], avec un morphème  [iv] également d’origine analogique 
(cf. HUBSCHMIED 1914: 12-13 et 94), ainsi que des formes en  [si/ʃi] ou [se], avec chute du [r] 
étymologique du lat. ERAM (ou du [v] de [sˈɪvɔ]). 

– Morphèmes de la 1re personne du singulier 

8. Quel que soit le type de radical mis en œuvre dans les parlers individuels, les désinences ne pré-
sentent aucune particularité par rapport aux observations faites pour la 1re personne du singulier des 
autres temps verbaux (cf. la carte n° 51110): les formes en -[o], caractéristiques pour la 1re personne 
du singulier, sont bien présentes dans la majorité des parlers, à côté des formes qui présentent une 
voyelle affaiblie (> [ɛ, , œ, ø, ə]). Dans les parlers situés au sud et à l’ouest de Martigny, la 
désinence peut s’amuïr complètement.  

9. Le tableau des formes attestées permet de constater que le clitique sujet est d’un emploi plutôt rare; 
il manque complètement dans nos attestations pour les parlers de l’Est valaisan. Nos matériaux ne 
le montrent que pour Conthey (avec son [n] caractéristique pour la 1re personne du singulier), et – 
souvent facultativement – pour la zone qui comprend la région de Martigny (Fully, Isérables, 
Lourtier, Orsières, Les Marécottes) et les deux parlers du Val d’Illiez. À cela s’ajoutent, avec le [d] 
caractéristique de la zone savoyarde voisine, La Chapelle-d’Abondance et Sixt.  

 

5.2.2. La 2e personne du singulier 

Carte n° 52210: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): «acheter», 2e personne 
singulier (2SG) de l’indicatif imparfait (forme interrogative) 

Corpus 

La 2SG de l’indicatif imparfait d’un verbe régulier de la conjugaison 1A a été relevée dans l’énoncé 
«Qu’est-ce que tu t’achetais quand tu avais de l’argent?» (questionnaire commun). En principe, tous 
les informateurs ont répondu à ce stimulus, mais les reformulations ne sont pas rares: emploi du passé 
composé par les informatrices d’Isérables, Nendaz et Torgnon, emploi du présent par les témoins de 
LiddesF, MiègeM, SavièseM et St-JeanM, emploi de la 2PL (forme de politesse) par l’informatrice de 
la Chapelle-d’Abondance. Les informatrices de Miège, Orsières et Sixt ont utilisé la périphrase: 
«Qu’allais-tu acheter …». Ces réponses ont pu servir à étoffer la carte, le verbe «aller» à l’imparfait se 
comportant comme un verbe régulier de la conjugaison 1A. 

Pour le verbe de la deuxième partie de l’énoncé («tu avais»), cf. la carte n° 52230. 

Relevés antérieurs 

La 2SG de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1A n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 
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Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe régulier de la conjugaison 1A –  [av, ɑv] ou  [a, 
ɑ] (avec amuïssement du [v] intervocalique au centre de l’espace valaisan) – est présent dans 23 parlers 
enquêtés sur 25. Une forme analogique en  [ø] / [ɛ] apparaît à Fully et à Lourtier à côté de la forme 
étymologique. À Savièse et à Torgnon, seules des formes en  [i] (avec amuïssement du [v] in-
tervocalique) ou en [iv]  sont attestées dans nos matériaux; à Torgnon, les formes en [i(v)], plus rare-
ment en [e(v)], se sont propagées de manière analogique à toutes les formes de l’imparfait de la conju-
gaison 1A. 

– Morphologie de la 2e personne du singulier 

Les désinences de la 2SG en [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ø, -œ], ou parfois complètement amuïes, de la même 
nature que celles de la 3SG (carte n° 52310), ne présentent aucune particularité notable par rapport aux 
autres temps et modes. 

Pour les formes du clitique sujet de la 2e personne du singulier, présentes dans tous les énoncés du 
corpus, voir les cartes n° 32020 et 32030. 

 

Carte n° 52220: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): «manger», 2e personne 
singulier de l’indicatif imparfait. Syntaxe de l’interrogative 

Corpus 

L’énoncé «Est-ce que tu mangeais souvent de la fondue?» du questionnaire féminin était destiné à 
relever la 2SG de l’indicatif imparfait d’un verbe régulier de la conjugaison 1B. Avec 17 réponses 
conformes au stimulus, l’information obtenue reste partielle. L’informatrice d’Hérémence a choisi le 
type lexical [pəkˈa] ‘manger’ (conjugaison 1A) et 4 réponses ont été données au présent. Ces cinq 
réponses peuvent du moins servir à étudier la syntaxe de l’interrogative. L’information manque com-
plètement pour Chalais (enquête partielle), La Chapelle-d’Abondance (réponse à la 2PL, forme de poli-
tesse) et Vouvry (informateurs masculins). 

Relevés antérieurs 

La 2SG de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1B n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguis-
tiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe régulier de la conjugaison 1B –  [iv, yv] ou  [i, ʏ], 
 [ɛv, iɛv, øv] ou  [je, jɛ, jœ] – est présent dans 16 sur 17 parlers documentés. Une forme d’origine 

analogique en  [ɑ], conforme à celle des verbes de la conjugaison 1A (cf. les cartes n° 52110 et 52115) 
n’apparaît qu’à Bionaz, qui tend à généraliser les formes en [a/ɑ] à toutes les personnes du paradigme 
(cf. les cartes n° 52320 et 52604). 

– Morphologie de la 2e personne du singulier 
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Les désinences de la 2SG en [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ø, -œ], ou parfois complètement amuïes, de la même 
nature que celles de la 3SG (carte n° 52310), ne présentent aucune particularité notable par rapport aux 
autres temps et modes. 

Pour les formes du clitique sujet de la 2SG, présentes dans tous les énoncés du corpus, voir la carte n° 
32020. 

– Syntaxe de l’interrogative 

L’énoncé cartographié ici constitue une des bases utilisées pour l’élaboration de la carte n° 32030 
(syntaxe de la proposition interrogative à la 2e personne du singulier). Elle illustre la fréquence de l’in-
version interrogative verbe-sujet (13 occurrences) – alors que le stimulus était formulé avec la périphrase 
«est-ce que» –, à côté de la réduplication du clitique sujet dans les tournures interrogatives «tu mangeais-
tu? tu manges-tu?» (5 occurrences; pour une étude ce cette question, cf. KRISTOL 2008b et MORAND 
2008). L’interrogation formulée par intonation (sans inversion) n’apparaît que dans 4 réponses. 

 

Carte n° 52230: Verbes irréguliers: «avoir», 2e personne singulier (2SG) de l’indicatif imparfait 
(subordonnée temporelle) 

Corpus 

La 2SG de l’indicatif imparfait d’«avoir» a été relevée dans l’énoncé «Qu’est-ce que tu t’achetais quand 
tu avais de l’argent?» du questionnaire commun. Tous les témoins ont répondu, mais en utilisant le 
présent dans trois cas (LiddesF, MiègeM, St-JeanM) et une fois en utilisant la 2e personne du pluriel, 
forme de politesse (La Chapelle-d’AbondanceF). L’informatrice de Montana a remplacé la subordonnée 
temporelle par une hypothèse («si tu avais»), en utilisant la forme du subjonctif. Malgré ces 
«défections», la forme est attestée au moins une fois pour chaque parler. 

Pour le verbe de la première partie de l’énoncé («tu achetais»), cf. la carte n° 52210. 

Relevés antérieurs 

La 2SG de l’indicatif imparfait d’«avoir» fait l’objet de la carte n° 94 de l’ALF «tu avais raison». Les 
formes de l’imparfait d’«avoir» ne sont pas citées dans l’article correspondant de GPSR 2: 159s., qui se 
contente de renvoyer aux TP. Ces derniers ne documentent que les formes de la 1re et de la 3e personne 
du singulier (col. 211 et 14). 

ALF carte n° 94 «tu avais raison» 
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Cartographie 

Pour cartographier la 2SG de l’imparfait d’«avoir», nous avons adopté les mêmes symboles pour les 
trois éléments qui composent la forme à l’origine, d’après son étymologie (< lat. HABĒBAS): radical (lat. 
HAB- > av-), morphème de l’imparfait (-ĒB- > -ev-), désinence (-AS > -a), modifiés ensuite par des 
évolutions phonétiques et de nombreuses transformations d’origine analogique: 

– formes en [v, ʋ, w]:  [av, ɑv, aʋ, æʋ],  [ev, ɛv, eʋ, ɛʋ, œv],  [iv, iʋ, ʏv], etc. 

– formes en [j], résultant d’un évitement de l’hiatus après la chute d’un [v] intervocalique:  [aj, ɑj],  
[ej, ɛj],  [ij, ɪj]. 

– formes purement vocaliques, résultant de l’amuïssement d’un [v] intervocalique:  [a, æ, ɐ, ɑ], plus 
rarement aussi avec une vélarisation en [ɒ, ɔ],  [e,  ɛ, ø, , œ, ə], et  [i, ɪ, y, ʏ]. 

Analyse 

1. En principe, l’imparfait d’«avoir» correspond à l’origine à la conjugaison d’un verbe régulier de la 2e 
conjugaison latine en -ĒRE (< lat. HABĒBAM, HABĒBAS, etc.). Or on sait que par chute du H- initial, 
l’évolution de -B- intervocalique à [v] et une dissimilation des deux -v-, en latin parlé populaire déjà, on 
trouve des formes réduites du type AVĒA (cf. p.ex. ROHLFS II: §550). 

2. Des formes trisyllabiques de ce type, mais transformées de manière analogique (passage de la 2e 
conjugaison à la 1re, désinence modifiée), se conservent à Isérables: [t ɑʋˈɑɛ]

 
, [t ɑʋˈɑʏ]

 
. Une 

forme trisyllabique comparable se trouve aussi à Torgnon [t ɐvˈie], avec un morphème analogique de 
l’imparfait en [i] .  

3. Très souvent, on observe la chute de la désinence de la 2e personne du singulier, avec maintien ou 
modification (analogique ou par évolution phonétique) de la voyelle tonique de la désinence, ce qui 
produit des formes bisyllabiques accentuées sur la voyelle finale: Évolène [t avˈiː] , [t avˈe] , Fully 
[t aʋˈɛ] , [t aʋˈæ] , Troistorrents [t avˈa, t aʋˈæ] , etc.  

4. Dans une évolution ultérieure, la chute du [v] intervocalique dans de nombreux parlers valaisans peut 
produire des formes très réduites, purement vocaliques: ArbazF [t øˈe] , Conthey [t ˈa] , t aˈɪ] , 
LensM [t aˈʏ] , MontanaM [t aˈi] , etc. 

5. À Lourtier, ces formes bisyllabiques peuvent ensuite se monophtonguer: [t e, t ] , par chute ou 
assimilation de la voyelle atone du radical. De la forme trisyllabique du latin parlé populaire AVĒA il ne 
reste donc plus que la voyelle tonique de la désinence, issue de surcroît, selon l’analyse de BJERROME 
1957: 93s., d’une analogie avec le paradigme des verbes en -ĀRE. 

6. Dans certains parlers, la chute du [v] intervocalique du radical peut être compensée par l’introduction 
d’un [j] de transition qui permet d’éviter l’hiatus: Bionaz [t ɑj'ʏ]

 
, [t ajˈ]

 
, NendazF [t ajʏ] , St-

JeanF [t ajˈe] , etc. 

7. Dans la chaîne parlée, il n’est pas possible de déterminer l’emplacement de la syllabe tonique pour 
toutes les formes recueillies. 
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5.2.3. La 3e personne du singulier 

Carte n° 52310: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): «acheter», 3e personne 
singulier (3SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait d’un verbe régulier de la conjugaison 1A a été relevée dans deux énoncés 
du questionnaire commun: «D’habitude, on n’achetait pas le fromage. On le faisait soi-même.» et «Ma 
grand-mère n’achetait pas ses habits. Elle les cousait elle-même.» À l’exception des témoins masculins 
de Bionaz, Miège et Montana qui ont donné un autre tour à leurs réponses, tous les informateurs ont 
produit au moins une occurrence de la forme voulue. En tout, celle-ci a été recueillie 127 fois, ce qui 
permet de documenter le polymorphisme caractéristique du morphème de l’imparfait pour plusieurs 
parlers. 

Relevés antérieurs 

Dans l’ALF, la carte n° 1223 «il me serrait» est la seule qui documente la 3SG de l’imparfait d’un verbe 
régulier de la conjugaison 1A. Cette carte ne présente que des formes «canoniques» de la conjugaison 
1A en  ou ; les formes irrégulières d'origine analogique, peu nombreuses mais bien présentes, d’après 
nos matériaux, ont échappé à ses mailles trop lâches. Les TP n’ont pas recueilli la forme. 

 ALF carte n° 1223 «il me serrait» 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe régulier de la conjugaison 1A –  [av, ɑv] ou  [a, 
ɑ] – est présent dans 23 parlers enquêtés sur 25. Le [v] intervocalique de la désinence étymologique 
[ˈɑvɛ] correspondant à l’imparfait latin -ĀBAT apparaît comme fragile dans de nombreux parlers, non 
seulement dans la zone centrale du Valais où son amuïssement est fréquent: les formes avec et sans [v] 
sont attestées dans 6 parlers, à côté de 8 parlers où nous n’avons enregistré que des formes sans [v]. 

Une forme analogique en  [ø] / [ɛ] apparaît à Hérémence et à Lourtier à côté de la forme étymologique 
en [a/ɑ]. À Savièse et à Torgnon, seules des formes analogiques en  [ɛ],  [i/ɪ] ou en  [ɪv/iw] sont 
attestées dans nos matériaux; à Torgnon, les formes en [i(v/w)], plus rarement en [e(v)], se sont 
propagées de manière analogique à toutes les formes de l’imparfait de la conjugaison 1A. 

– Morphologie de la 3e personne du singulier 
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Les désinences de la 3SG en [-i, -e, -, -ɛ, -ø, -œ], ou parfois complètement amuïes, de la même nature 
que celles de la 2SG (carte n° 52210), ne présentent aucune particularité notable par rapport aux autres 
temps et modes. 

 

Carte n° 52320: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): «manger», 3e personne 
singulier (3SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait d’un verbe régulier de la conjugaison 1B a été relevé par deux énoncés 
du questionnaire féminin: «Le dimanche, on mangeait du gâteau» et «Ma tante mangeait toujours le 
jambon avec les pâtes». Étant donné la substitution fréquente de «on» par «nous» dans les parlers 
orientaux (cf. carte n° 37020), le premier des deux énoncés n’a produit que 10 attestations utilisables – 
mais les réponses formulées à la 1re personne du pluriel ont pu alimenter la carte n° 52410. En tout, nous 
avons recueilli 37 attestations de la forme voulue. 

Relevés antérieurs 

La 3SG de l’imparfait de la conjugaison 1B est documentée par les cartes n° 155 «il bougeait» et 312 «il 
commençait» de l’ALF. Les TP n’ont pas recueilli la forme. 

  
ALF carte n° 155 «il bougeait» ALF carte n° 312 «il commençait» 

 

Dans l’ALF, la carte n° 1223 «il me serrait» est la seule qui documente la 3SG de l’imparfait d’un verbe 
régulier de la conjugaison 1A. Cette carte ne présente que des formes «canoniques» de la conjugaison 
1A en  ou ; les formes irrégulières d'origine analogique, peu nombreuses mais bien présentes, d’après 
nos matériaux, ont échappé à ses mailles trop lâches. Les TP n’ont pas recueilli la forme. 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Dans nos matériaux, le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe de la conjugaison 1B –  [iv, 
yv] ou  [ɛv, iɛv, øv],  [i, ʏ] ou  [je, jɛ, jœ] avec chute du [-v-] intervocalique – est présent dans 21 
sur 23 parlers documentés. Une forme d’origine analogique en  [ɑ], conforme à celle de la conjugaison 
1A (cf. les cartes n° 52310) n’apparaît qu’à Conthey et à Bionaz: ces deux parlers tendent à généraliser 
les formes en [a/ɑ] à toutes les personnes du paradigme (cf. les cartes n° 52220et 52604). 
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– Morphologie de la 3e personne du singulier 

Les désinences de la 3SG en [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ø, -œ], ou parfois complètement amuïes, de la même 
nature que celles de la 2SG (cartes n° 52210 et 52220), ne présentent aucune particularité notable par 
rapport aux autres temps et modes. 

 

Carte n° 52330: Verbes irréguliers: «être», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif imparfait («il / 
elle / on / c’était») 

Corpus 

Les occurrences de la 3SG de l’indicatif imparfait d’«être» sont réparties de manière très inégale dans 
nos matériaux. Certains informateurs ont répondu de manière très brève et sobre aux sollicitations du 
questionnaire, d’autres ont donné de nombreuses réponses spontanées (cf. les chiffres précis dans le 
tableau des formes). Avec 372 attestations en tout, la carte permet de préciser pour plusieurs parlers les 
indications morphologiques fournies par la 1SG (carte n° 52130).  

Relevés antérieurs 

La morphologie d’«être» est documentée et analysée dans l’article correspondant de GPSR 6: 862-867 
(p. 864a pour les formes de la 3SG de l’indicatif imparfait) et 902-905. Nos matériaux permettent 
d’étoffer la documentation disponible pour l’espace valaisan. 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

1.  La carte n° 52330 confirme la vitalité du type héréditaire autochtone en -r- [er, ɪr], etc. (< lat. 
ERAT) dans l’ensemble des parlers valaisans. La voyelle tonique du radical se réalise en général 
dans une zone de voyelles antérieures [i - ʏ - e - ɛ]; parfois, elle est diphtonguée ([ˈɛɪr] à Conthey). 
Dans certains parlers, les formes en [er, ɛr] et [ir], etc. coexistent et semblent interchangeables (cf. 
p.ex. l’énoncé suivant de l’informateur de Liddes); nous représentons toutes les formes 
correspondantes par le même symbole. 

a bẽ li ɥɛɪdzˈ l ˈɪr - l ˈɪrëː pɔ sɛ dʒilˈe -  bɛæ py n ɐv ɐsʏbˈẽ li ɥˈedzə mï li ɥˈedzə l ɪr pɔ 
travajˈe - l ˈɪrə pɔ mənˈe lə fømˈ ᶞæ li tsã d əvˈɛ - li ɥˈdz y bˈẽ - y bẽ pɔr alˈi kirˈi də se a la 
dzuː yː - s də s pɛjˈ kwˈə də tsɑtˈ kã l er pwœ - pwɪ liz plejˈ asʏbˈẽ pwe dezarpˈe deri 
mtˈaɲɛ lɪ d ala - l apɛlˈa lɪ ɥɛɪdzˈœtɛ mɛ ɪrɛ le de ɥˈɛɪdzəː -  
Ah ben, les petites luges c’était .. c’était pour se luger* .. eh bien puis on avait aussi les luges 
mais les luges c’était pour travailler .. c’était pour mener le fumier dans les champs d’hiver .. 
les luges ou bien .. ou bien pour aller chercher de [se] (?) à la forêt ou .. elles s’employaient 
aussi l’été quand c’était pour euh .. puis ils les employaient aussi bien pour désalper des 
alpages là d’aller .. ils (les) appelaient les lugettes, mais c’était là de luges .. (LiddesM) 
*[dʒilˈe] ‘glisser, luger’ (cf. GPSR 5/2: 1026 s.v. dyilâ).  

  Dans plusieurs parlers (Chamoson, Troistorrents, Val-d’Illiez), la voyelle tonique du radical 
s’est ouverte à [a] ou [ɑ]. À Val-d’Illiez, les formes en [a/ɑ] coexistent avec celles en [i, e]; à 
Chamoson et Troistorrents, elles sont seules attestées.  
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2.  Dans une grande zone qui va de l’Est valaisan et de la Vallée d’Aoste jusqu’au Chablais – 
nettement plus grande que celle indiquée dans GPSR 6: 904a –, on observe l’existence d’un radical 
alternatif en [i/ɪ], plus rarement [], sans [r]. Dans nos matériaux, celui-ci coexiste partout avec la 
forme pleine en -[r]-, à l’exception de Bionaz, où il est seul attesté.  

3.  À Chalais et à St-Jean, le type [ɪr/er] coexiste avec une forme analogique [ʃir], qui a agglutiné 
un [ʃ] initial provenant d’autres formes du paradigme d’«être» (cf. [ʃi] ‘je suis’, [ʃ] ‘nous sommes’, 
[ʃ] ‘ils/elles sont’).  

4.  Des formes en -t- correspondant au type français «était» n’apparaissent qu’à Vouvry, à la 
Chapelle-d’Abondance et à Sixt. À Vouvry et à La Chapelle-d’Abondance, les formes en [t] restent 
cependant clairement marginales par rapport aux formes héréditaires en [ʁ]; à La Chapelle-
d’Abondance, elle fait même l’objet d’une auto-correction spontanée:  

j ɑʋˈe dɔʊ dø paʁtˈiː j ɑʋˈɛ ləː - ð l bɑɕˈe j ɑʋɛ - j ɑvˈe -  l bɑɕˈe etɛ sepaʁˈe - eʁə sepaʁˈo  
Il y avait deux deux parties il y avait le .. dans le bassin il y avait .. il y avait .. le bassin était 
séparé .. était séparé. (La Chapelle-d’AbondanceM)  

5.  Torgnon prend une place à part avec ses formes en [iv] formées de manière analogique (cf. 
HUBSCHMIED 1914: 12-13 et 94). Une forme en  [i] est marginale.  

– Morphèmes de la 3e personne du singulier 

6. Les désinences de la 3SG ([e, , ɛ, ø, œ, ə], etc. ou zéro ne présentent aucune particularité par rapport 
à d’autres verbes ou d’autres temps verbaux.  

 

Carte n° 52340: «faire», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif imparfait. (1) Les formes de la base 
verbale 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait de «faire» a été relevée au moyen de l’énoncé «D’habitude, on n’achetait 
pas le fromage. On le faisait soi-même» du questionnaire commun. À cela s’ajoutent de nombreuses 
attestations spontanées, 147 occurrences en tout. 

Relevés antérieurs 

Les TP col. 17 documentent la forme dans l’énoncé météorologique «il faisait (froid)». Les formes re-
cueillies sont très proches de celles que nous avons enregistrées près d’un siècle plus tard. 

Une étude détaillée de la morphologie de «faire» dans les parlers romands se trouve dans l’article FAIRE 
de GPSR 7: 23-26 et 107-108. 
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TP col. 17 «il faisait (froid)» 

Cartographie, analyse 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur la forme du radical verbal 
d’une part (carte n° 52340) et sur la forme de la désinence de l’autre (carte n° 52342). 

La carte n° 52340 fournit deux informations concernant la morphologie du radical: 

• la nature de la voyelle:  [a],  [e],  [i]; 

• la nature de la consonne finale:  [z],  [ʒ],  [s],  [ɦ] et  [n, ɲ]. 

Pour la voyelle du radical, les parlers valaisans et savoyards recensés présentent de manière presque 
exclusive des formes en [a]. Une seule exception (radical en [e], en alternance avec une forme en [a]), 
a été enregistrée à Lens. Les formes en [a] manquent en revanche dans les deux parlers valdôtains 
étudiés. Ces résultats coïncident très largement avec ceux obtenus pour la 3e personne du pluriel (carte 
n° 52630). 

Quant à la consonne finale du radical, on observe la bipartition habituelle de l’espace valaisan: [ʒ] dans 
les parlers orientaux, [z] dans les parlers occidentaux. Les formes en [ndʒ] et [ɲ] de l’informatrice de 
Chalais sont isolées. À cela s’ajoutent comme troisième groupe les formes en [s] (> [ɦ]) du Chablais et 
de la Haute-Savoie (Val-d’Illiez, La Chapelle-d’Abondance, Sixt), également relevées par les TP au 
début du XXe siècle pour St-Gingolph et Champéry. 

 

Carte n° 52342: «faire», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif imparfait. (2) Le morphème de 
l’imparfait 

Généralités 

L’imparfait de «faire», ensemble avec celui de «vouloir» (carte n° 52350) a été choisi pour illustrer la 
morphologie de l’imparfait des verbes en lat. -ĔRE et en -ĒRE qui présentent des résultats communs en 
francoprovençal moderne (cf. MARTIN 1990: 682), par opposition aux verbes en lat. -ĀRE (cartes n° 
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52310 et 52320) et en -ĪRE (carte n° 52370). De nombreux phénomènes d’analogie perturbent cependant 
la distinction nette des trois types de conjugaisons. 

Une étude détaillée de la morphologie de «faire» dans les parlers romands se trouve dans l'article 
correspondant de GPSR 7: 23-26 et 107-108. 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait de «faire» a été relevée au moyen de l’énoncé «D’habitude, on n’achetait 
pas le fromage. On le faisait soi-même» du questionnaire commun. À cela s’ajoutent de nombreuses 
attestations spontanées, 147 occurrences en tout. 

Relevés antérieurs 

Les TP col. 17 documentent la forme dans l’énoncé météorologique «il faisait (froid)». Les formes 
recueillies sont très proches de celles que nous avons enregistrées près d’un siècle plus tard. 

TP col. 17 «il faisait (froid)» 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

Pour une meilleure lisibilité des cartes, nous avons séparé l’information sur le radical verbal d’une part 
(carte n° 52340) et la désinence de l’autre (carte n° 52342). 

La morphologie de l’imparfait de «faire» est fortement caractérisée par des évolutions et des substitu-
tions de nature analogique qui se sont produites à différents moments de l’histoire de la langue, en partie 
déjà en latin parlé populaire. 

• Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĔRE à la 3SG (< lat. *FACIĒAT pour FACIĒBAT, 
par analogie avec l’imparfait du verbe «avoir», AVĒAT en latin parlé populaire; cf. le commentaire de la 
carte n° 52230) est une forme en   [-i-, -ʏ-] ou en   [-e-, -ei-, -ɛ-, -ø-]. Dans notre corpus, des formes 
de ce type sont attestées dans 21 parlers sur 25. 
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• Des formes analogiques en  [-iv-, -yv-] ou en [-ev-, -ɛv-], influencées par le paradigme de la con-
jugaison 1B (cf. le commentaire de la carte n° 52320) se trouvent dans cinq parlers (Chamoson, Chalais, 
Miège, St-Jean et Torgnon), en partie en concurrence avec les formes étymologiques sans [-v-]. 

• Des formes d’origine analogique en  [-a-, -ɑ-], voire en  [-av-], correspondant aux désinences de la 
conjugaison 1A (cf. la carte n° 52310), apparaissent dans six parlers (Fully, Troistorrents, Val-d’Illiez, 
La Chapelle-d’Abondance, Sixt et Bionaz), en partie également en concurrence avec les formes étymo-
logiques – mais à Bionaz, les formes analogiques en [a/ɑ] se sont largement généralisées. 

– Morphologie de la 3e personne du singulier 

• Les désinences de la 3SG en [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ø, -œ, ə], ou parfois complètement amuïes, de la même 
nature que celles de la 2SG (cartes n° 52210 et 52220), ne présentent aucune particularité notable par 
rapport aux autres temps et modes. 

• La conservation sporadique de la consonne finale morphologique latente [-t] dans les parlers de l’Est 
valaisan (cf. aussi la carte n° 51350) est attestée dans nos matériaux pour Montana. Selon une remarque 
des TP col. 17 pour le parler de Miège, ce [-t] final se manifesterait devant pause (fajĭt), comme dans le 
troisième énoncé de MontanaF de notre liste: 

na - lø kɔrdɔɲˈe lɛ faʒˈit - ɑwˈe lɔ kwiːr k nʊ nʊ n fɑʒˈn tanˈaː - kn no twan dɛ vˈaːts - no 
prˈʒaŋ la pe la fɑʒˈn tanˈaː - ɛ pwɛ aprˈe awˈe lɔ kwiːr lʏ kɔrdɔɲˈe nɔ faʒˈʏ lɛ bˈɔtə 
Non .. le cordonnier les faisait .. avec le cuir que nous nous nous faisions tanner .. quand nous 
tuions des vaches .. nous prenions la peau, la faisions tanner .. et puis après avec le cuir le 
cordonnier nous faisait les souliers. (MontanaF) 

Dans nos matériaux, il apparaît cependant aussi ailleurs dans la chaîne parlée (cf. le deuxième énoncé 
de MontanaF dans la liste): 

œː - lø mˈaʁɛ ɡrˈuːʃɑː ʃ ɑtsœtˈɑvə pa lœː - ɑˈi nɑ kudrˈiːr ʊ vəlˈaẓə kə fɑʒˈiːt lœ lɛ - dk ʃẽŋ k aˈi 
bɛʒˈŋ dɛ fˈerɛ - le d - lɛ kɔstˈyːmɛ ɛ lɛ - l kɔstˈym pjɪzˈᶢ - n æˈ na kuderˈiːrɪ kə fɑʒˈɪ ʃɛn 
Euh .. la grand-mère s’achetait pas les .. il y avait une couturière au village que faisait les les 
.. donc ce qu’il y avait besoin de faire .. les d.. les costumes et les .. les costumes paysans .. 
nous avions une couturière que faisait ça. (MontanaF) 

 

Carte n° 52350: Verbes irréguliers: «vouloir», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif imparfait 

Généralités 

L’imparfait de «vouloir», ensemble avec celui de «faire» (carte n° 52342), a été choisi pour illustrer la 
morphologie de l’imparfait des verbes en lat. -ĔRE et en -ĒRE qui présentent des résultats communs en 
francoprovençal moderne (cf. MARTIN 1990: 682), par opposition aux verbes en lat. -ĀRE (cartes n° 
52310 et 52320) et en -ĪRE (carte n° 52370). De nombreux phénomènes d’analogie perturbent cependant 
la distinction nette des trois types de conjugaisons. 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait de «vouloir» a été relevée au moyen de l’énoncé «Mon père voulait 
toujours que je me lève à six heures» du questionnaire commun. Quatre informateurs ont reformulé leur 
réponse; l’enquête de ChalaisF est incomplète. 
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Relevés antérieurs 

L’imparfait de «vouloir» manque dans les travaux géolinguistiques antérieurs. 

Cartographie, analyse 

– Remarques sur la forme du radical 

Étant donné que le [v-] et le [-l-] sont fragiles dans de nombreux parlers valaisans et peuvent s’amuïr 
complètement, on remarque de nombreuses formes très réduites. À côté de formes pleines comme 
[vlˈeː] à Conthey, on trouve donc [ɔlˈeɪ] à Hérémence, [ɔlˈi, ɔlˈit] à Lens et Montana, [ʋoˈɛ] à Lourtier, 
et [oˈe] à ArbazF (mais [vˈoje], avec conservation du [v-] initial et [-j-] à la place du [-l-] pour éviter 
l’hiatus dans la forme d’ArbazM). Comme c’est la désinence qui porte le plus souvent l’accent tonique, 
la voyelle du radical peut même se réduire à [w], à IsérablesF ([we]), NendazF ([w]) et Savièse ([wˈie]). 

– Morphologie de l’imparfait 

Comme dans le cas analogue de «faire» (carte n° 52342), la morphologie de l’imparfait de «vouloir» 
est fortement caractérisée par des évolutions et des substitutions de nature analogique qui se sont pro-
duites à différents moments de l’histoire de la langue, en partie déjà en latin parlé populaire. 

• Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĒRE à la 3SG (< lat. *VOLĒAT pour VOLĒBAT, 
par analogie avec l’imparfait du verbe «avoir», AVĒAT en latin parlé populaire; cf. le commentaire de la 
carte n° 52230) est une forme en   [-e-, -ɛ-], plus rarement en  [-i-, -ʏ-]. Dans notre corpus, des formes 
de ce type sont attestées dans 19 parlers sur 25. Le [-ei-] d’Hérémence correspond sans doute à une 
diphtongaison du -Ē- de -ĒAT (comme dans la forme analogue de l’ancien français voleit). La diphtongue 
durcie -[ek] d’Évolène s’inscrit dans ce même contexte. 

• Des formes analogiques en  [-ev-, -ɛv-] ou en  [-iv-, -yv-], influencées par le paradigme de la 
conjugaison 1B (cf. le commentaire de la carte n° 52320) se trouvent dans les six mêmes parlers que 
pour «faire» (Chamoson, Chalais, Miège, Chalais, St-Jean et Torgnon), en partie en concurrence avec 
les formes étymologiques sans [-v-]. 

• Des formes d’origine analogique en  [a, ɑ, æ], voire en  [av], correspondant aux désinences de la 
conjugaison 1A (cf. la carte n° 52310), apparaissent dans six parlers (Fully, Troistorrents, Val-d’Illiez, 
La Chapelle-d’Abondance, Vouvry et Bionaz), dans les mêmes zones que les formes correspondantes 
de «faire», en partie également en concurrence avec les formes étymologiques. 

– Morphologie de la 3e personne du singulier 

• Les désinences de la 3SG en [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ə], ou parfois complètement amuïes (ou confondues avec 
la voyelle du radical, après la chute du [-l-] étymologique), de la même nature que celles de la 2SG 
(cartes n° 52210 et 52220), ne présentent aucune particularité notable par rapport aux autres temps et 
modes. 

• La conservation sporadique de la consonne finale morphologique [-t] dans les parlers de l’Est valaisan 
(cf. aussi la carte n° 51350) est attestée dans nos matériaux pour Montana. 
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Carte n° 52360: Verbes irréguliers: «avoir», 3e personne singulier (3SG) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La 3SG de l’indicatif imparfait d’«avoir» est fréquente dans nos matériaux (258 attestations), mais elle 
n’a pas été employée par tous nos témoins. C’est dû en particulier au fait que plusieurs parlers utilisent 
«il était» (impersonnel) pour «il y avait», comme le montrent les exemples suivants de Liddes et d’Or-
sières: 

øɲ jˈɒːdz j ɪɹə d tsãŋ - plː də fˈɔːwə wˈɔræ j ɛn ɑ pɔmˈi 
Une fois il y avait (litt. il était) de champs .. pleins de fèves aujourd’hui il y en a plus. 
(LiddesF) 

ɑ ɔ - jʊ j ˈirə pɑ də tɕmˈ ɑ tsarɡˈɔsə  mœtˈe ɕu lɔ bɑ  
Ah oh .. où il y avait (litt. il était) pas de chemin à [tsarɡˈɔse]* on mettait sur le bât. (LiddesM) 
*[tsarɡˈɔse] cf. tsargóche n.f. ‘véhicule à deux roues à traction humaine pour le transport du bois ou du 
foin’ (http://www.wikipatois.dayer.biz/, 25.5.2016). 

sy li dzˈætə bˈte j eʁ ɔna bˈɔfːɐ  
Sur les jolies chaussures il y avait (litt. il était) une boucle. (OrsièresF) 

Cette particularité des parlers du val d’Entremont est attestée depuis les enquêtes de l’ALF et des TP 
(cf. ci-dessous, pt. 976 Bourg-St-Pierre de l’ALF et pt. 21 Orsières des TP). 

Malgré ces «défections» ponctuelles, la forme est attestée au moins une fois pour chaque localité, et 
dans tous les parlers, dès que le nombre d’occurrences augmente, son polymorphisme est bien docu-
menté. 

Relevés antérieurs 

L’ALF carte n° 95 et les TP col. 14 documentent la forme impersonnelle «il y avait»: 

 
ALF carte n° 95 «il y avait (une fois)» 
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TP col. 14 «(hier) il y avait (peu de rosée)» 

Cartographie 

Les formes de la 2e et de la 3e personne du singulier étant en principe identiques dans nos parlers, les 
cartes n° 52230 (imparfait, 2SG d’«avoir») et 52360 (imparfait, 3SG d’«avoir») se ressemblent beau-
coup, malgré le nombre plus élevé d’allomorphes dans notre documentation pour la 3SG. 

Comme pour la 2SG, nous distinguons trois fois trois séries de formes, en réduisant la variété des 
voyelles attestées à trois degrés d’aperture, et sans distinguer les deux séries de voyelles antérieures, 
non arrondies et arrondies ([i]/[y], [e]/[ø], etc.), ce qui correspond au polymorphisme non fonctionnel 
observé dans les formes attestées. La position du triangle (pour le [-v-]), du point (pour le [-j-]) et du 
trait (pour la voyelle seule) symbolise grossièrement le degré d’aperture de la voyelle: 

– formes en [v, ʋ, w]:  [av, ɑv, aʋ, æʋ],  [ev, ɛv, eʋ, ɛʋ, œv],  [iv, iʋ, ʏv], etc. 

– formes en [j], résultant d’un évitement de l’hiatus après la chute d’un [v] intervocalique:  [aj, ɑj],  
[ej, ɛj],  [ij, ɪj]. 

– formes purement vocaliques, résultant de l’amuïssement d’un [v] intervocalique:  [a, æ, ɐ, ɑ], plus 
rarement aussi avec une vélarisation en [ɒ, ɔ],  [e,  ɛ, ø, , œ, ə], et  [i, ɪ, y, ʏ]. 

Analyse 

1. En principe, l’imparfait d’«avoir» correspond à la conjugaison d’un verbe régulier de la 2e conjugai-
son latine en -ĒRE (< lat. HABĒBAM, HABĒBAS, etc.). Suite à la chute du H- initial, l’évolution de -B- 
intervocalique à [v] et une dissimilation des deux -v-, on trouve des formes réduites du type AVĒA en 
latin parlé populaire déjà (cf. p.ex. ROHLFS II: §550). 

2. Très souvent, on observe que la désinence de la 3SG (en principe [-i, -ʏ, -e, -, -ɛ, -ə]) s’amuït ou se 
confond avec la voyelle tonique du morphème de l’imparfait, avec maintien ou modification (analogique 
ou par évolution phonétique) de cette voyelle, ce qui produit des formes bisyllabiques accentuées sur la 
voyelle finale: Évolène [avˈe] , [avˈi] , Isérables [aʋˈ]  (mais aussi [aʋɛʏ]  à Isérables), [ɑʋˈɑ] 

 à Val-d’Illiez, etc. 

3. Dans une évolution ultérieure, la chute du [v] intervocalique dans de nombreux parlers valaisans peut 
produire des formes très réduites, purement vocaliques: Conthey [aˈɪ] , [aˈe, ˈaɛ] , Lens [aˈi, aʏ, ˈae, 
aˈə], Montana [aˈi], etc. 

4. À Lourtier, ces formes bisyllabiques peuvent ensuite se monophtonguer: [e, ] , par chute ou assi-
milation de la voyelle atone du radical. De la forme trisyllabique du latin parlé populaire AVĒA il ne 
reste donc plus que la voyelle tonique de la désinence, issue de surcroît, selon l’analyse de BJERROME 
1957: 93s., d’une analogie avec le paradigme des verbes en -ĀRE. 

5. Dans certains parlers, la chute du [v] intervocalique du radical peut être compensée par l’introduction 
d’un [j] de transition qui permet d’éviter l’hiatus: BionazM [aj'e, ajˈ] , NendazM [ɛje] , St-JeanF 
[ajˈe, ajˈɛ], etc. 

6. Par analogie, certains parlers ont adopté les désinences de l’imparfait des verbes en -ĀRE ou en -ĪRE, 
d’où les formes [ajˈɪvɛ] , [ajˈvɛ] , etc. de Chalais, [avˈivə]  de Chamoson, [ɑjˈɛvɛ] de 
MiègeM. Pour ces formes d’origine analogique, cf. aussi le commentaire de la carte n° 52342. 
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7. Les formes d’Arbaz [lɑhˈi, ˈɑj, leje] montrent une agglutination presque systématique d’un [l-] initial 
qui correspond à l’origine au clitique sujet de la 3SG. Comme il est précisé dans les commentaires des 
cartes n° 33060 (clitique sujet prévocalique de la 3e personne du masculin singulier), 51332 «il a» et 
51340 «elle est, il est», ce [l] a complètement perdu sa fonction morphologique et ne se sépare plus de 
la forme verbale. 

8. Dans la chaîne parlée, il n’est pas possible de déterminer l’emplacement de la syllabe tonique pour 
toutes les formes recueillies. 

 

Carte n° 52370: Verbes irréguliers: «venir, tenir» et composés, 3e personne singulier (3SG) de 
l’indicatif imparfait («il/elle/on venait, tenait») 

Corpus 

La 3SG de l’imparfait de «venir, tenir» (respectivement de leurs composés) a fait l’objet d’un seul énoncé 
du questionnaire féminin: «Ma marraine se souvenait toujours de ma fête». À cela s’ajoutent plusieurs 
attestations résultant d’énoncés spontanés et de reformulations. L’informatrice de Lourtier a répondu au 
présent, celle de Miège a remplacé «se souvenir» par «se rappeler» En outre, comme souvent, les 
réponses manquent pour Chalais et Vouvry. Pour 21 parlers, nous avons pu recueillir au moins une 
attestation. 

Relevés antérieurs 

La 3SG «il/elle/on venait» (ou «tenait») n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques anté-
rieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

La morphologie de l’imparfait de «venir, tenir» est caractérisée par des évolutions et des substitutions 
de nature analogique qui se sont produites à différents moments de l’histoire de la langue, en partie déjà 
en latin parlé populaire; comme dans d’autres langues romanes, les paradigmes de VENĪRE et de TENĒRE 
se sont mutuellement influencés. 

– Le morphème de l’imparfait attendu pour un verbe en -ĔRE ou -ĪRE à la 3SG est une forme en [-e-,  
-ei-, -ɛ-, -ø]  ou en [-i-, -ʏ-] . Dans notre corpus, des formes de ce type sont attestées dans 10 parlers 
sur 21. À cela s’ajoutent des formes d’origine analogique en [-a-, -ɑ-]  dans les mêmes parlers que pour 
l’imparfait de «faire» (Fully, Troistorrents, Val-d’Illiez, La Chapelle-d’Abondance, Sixt et Bionaz, carte 
n° 52342). 

• Des formes analogiques en [-iv-, -ɪv-]  ou en [-ev-, -ɛv-] , influencées par le paradigme de la 
conjugaison 1B (cf. le commentaire de la carte n° 52320) se trouvent dans trois parlers valaisans (Cha-
moson, Montana et St-Jean), ainsi qu’à Torgnon, Sixt et La Chapelle-d’Abondance. 

• Les désinences de la 3SG en [-ɪ, -e, -, -ɛ, -ə], ou parfois complètement amuïes (ou confondues avec la 
voyelle du radical), de la même nature que celles de la 2SG (cartes n° 52210 et 52220), ne présentent 
aucune particularité notable par rapport aux autres temps et modes. 
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5.2.4. La 1re personne du pluriel 

Carte n° 52410: Verbes en -ĀRE (conjugaisons 1A et 1B), 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif 
imparfait 

Corpus 

La carte n° 52410 regroupe toutes les attestations disponibles dans nos matériaux pour la 1PL de 
l’indicatif imparfait des verbes en -ĀRE à radical palatalisant ou non: dans la plupart des parlers, les 
désinences des deux conjugaisons se confondent; une distinction nette ne se manifeste que dans cinq 
dialectes (Arbaz, Fully, Les Marécottes, Orsières et Troistorrents). Les informations nous manquent 
pour quatre parlers occidentaux (Val-d’Illiez, Vouvry, La Chapelle-d’Abondance et Sixt) qui rem-
placent très souvent «nous» par «on». 

Relevés antérieurs 

La 1PL de l’imparfait des verbes en -ĀRE n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– Un petit groupe de quatre parlers (Fully, Les Marécottes, Orsières, Troistorrents) présente les formes 
francoprovençales «canoniques» de l’imparfait des verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE. Ils 
conservent le [v] correspondant au -B- intervocalique de la désinence latine (-ĀBĀMUS) et représentent 
fidèlement la bipartition francoprovençale des verbes en -ĀRE après radical palatalisant ou non: 

 conjugaison 1A (radical non palatalisant): 
 [av, ɑv] 

conjugaison 1B (radical palatalisant): 
 [ɛʋ, iəv, ʲøʋ] ou  [iv, ʏv, ʲʏʋ] 

Fully depjøtˈɑv mødzˈʏv 

Les Marécottes ɑtsətˈɑv mdʒˈɪəv 

Orsières pɔʀtˈaʋɛ mndʒʲˈøʋ, mʏdʒʲˈʏʋɛːn 

Troistorrents alaʋ tʃãʑjˈɛʋ* 

* forme de la 3e personne du singulier 

Une forme ponctuelle en [av] apparaît en outre à Chalais, en concurrence avec d’autres formes de 
l’imparfait; quant au parler de Torgnon, il a généralisé des formes en [iv] ou [i] pour tous les verbes de 
la première conjugaison. En principe, toutes ces formes portent l’accent tonique sur le morphème de 
l’imparfait. 

– Tous les autres parlers de notre corpus présentent des désinences dans lesquelles le [v] étymologique 
s’est amuï. Parmi ceux-ci, seules les formes d’Arbaz montrent la bipartition francoprovençale de la 
première conjugaison: 

 conjugaison 1A (radical non palatalisant): 
 [ɑ] 

conjugaison 1B (radical palatalisant): 
 [i, j] 

Arbaz arécottes ɐtstˈɑ mĩzjˈ, tsɪŋkanˈiː 
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À Lourtier, la distinction des deux conjugaisons est partielle, les désinences de la conjugaison 1B ayant 
tendance à se propager analogiquement au dépens de la conjugaison 1A (à ce sujet, cf. déjà BJERROME 
1957: 88 et 93s.). Selon BRETZ-HÉRITIER 1996: 73s., une tendance analogue s’observe à Savièse. Nos 
propres matériaux ne contiennent cependant aucune 1PL de la conjugaison 1A permettant d’observer le 
phénomène. Partout ailleurs, la distinction des deux conjugaisons a été abandonnée, soit au profit de la 
conjugaison 1A (formes en [ɑ] de Lens, Montana, Chalais, Bionaz) ou de la conjugaison 1B (formes en 
[i] ou en [e] d’Évolène, St-Jean, Liddes). L’amuïssement du [v] a produit des désinences «contractées», 
monosyllabiques ou diphtonguées portant l’accent tonique, à Montana, Lens, Évolène et Liddes, ainsi 
que, partiellement, à Conthey, Isérables, Lourtier, Chalais et St-Jean. 

– Dans un groupe cohérent de parlers situés au centre du domaine (Chamoson, Conthey sur la rive droite 
du Rhône, Isérables, Nendaz, Hérémence et en partie Chalais sur la rive gauche), on observe l’apparition 
d’un morphème pluriel inchoatif en [(ə)s] ou [(ə)ʃ] . Dans tous ces parlers, la distinction des 
conjugaisons 1A et 1B a également été abandonnée. L’étendue géolinguistique de cet infixe n’est pas la 
même dans toutes les conjugaisons: pour l’imparfait d’«être» (carte n° 52420) et d’«avoir» (carte n° 
52430) cette zone inclut aussi le parler de Fully; pour «tenir» (carte n° 52442), elle se réduit aux parlers 
d’Isérables, Nendaz et Hérémence, pour «mettre» (carte n° 52445), on retrouve les parlers de Chamoson, 
Conthey et Chalais. L’étendue maximale du phénomène se trouve à la 2e personne du pluriel des verbes 
en -ĀRE. Il n’est pas exclu que ce morphème, d’origine analogique, ait pu servir à donner du corps à des 
formes qui avaient perdu le [v] étymologique (< -B- intervocalique) de l’imparfait latin. Dans tous les 
parlers concernés, le morphème [(ə)s]/[(ə)ʃ] est atone; l’accent tonique tombe sur la désinence. 

– Le parler de Miège occupe une place à part avec son morphème imparfait [it]  qui apparaît dans de 
nombreux paradigmes aux 1res et 2es personnes du pluriel (cf. les cartes n° 52430, 52442, 52445, 52520, 
52530) et dont l’origine, à notre connaissance, n’est pas élucidée. Comme les formes [(ə)s]/ [(ə)ʃ], le 
morphème [it] est atone. 

– Quant aux désinences de la 1PL de l’imparfait, elles sont de la même nature que celles de l’indicatif 
présent (cf. p.ex. les cartes n° 51470 et 51480). Dans de nombreux parlers et surtout dans ceux qui 
possèdent une désinence monosyllabique, une répartition différente des allomorphes permet cependant 
de distinguer le présent de l’imparfait: [ˈẽ, ˈɛŋ, ˈŋ] (présent) contre [ˈ, 'ŋ] (imparfait) à Évolène, [ˈ, ˈẽ, 
ˈeŋ] (présent) contre [ˈan, ˈŋ, ˈm] (imparfait) à Montana, etc. 

 

Carte n° 52420: Verbes irréguliers: «être», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif imparfait («nous 
étions») 

Corpus 

La carte s’appuie essentiellement sur les données provenant de l’énoncé «Nous étions huit amis pour 
faire cette farce» (questionnaire commun) auquel tous les informateurs ont répondu – mais comme 
souvent, dans les parlers occidentaux (La Chapelle-d’Abondance, Sixt, Vouvry), en remplaçant «nous» 
par «on» (cf. la carte n° 37020 pour l’étude de cette problématique). En revanche, dans les parlers 
orientaux, de nombreux locuteurs ont remplacé «on» par «nous» dans l’énoncé «On était à peine dix 
hommes pour éteindre l’incendie» et, de manière plus ponctuelle, dans d’autres contextes aussi. En tout, 
nous avons recueilli 84 attestations. 
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Relevés antérieurs 

La morphologie d’«être» est amplement documentée et analysée dans l’article correspondant de GPSR 
6: 862-867 (p. 864b pour les formes de la 1PL) et 902-905. Nos matériaux permettent d’étoffer la do-
cumentation disponible pour l’espace valaisan, surtout en ce qui concerne les formes inchoatives, 
appelées «intéressantes» dans le GPSR. 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 

1. La carte n° 52420 confirme la vitalité du type héréditaire autochtone en -r- [er, ɪr], etc. (< lat. ERAT) 
dans l’ensemble des parlers valaisans. Comme pour toutes les formes du paradigme (cf. les cartes n° 
52130, 52330, 52610), la voyelle tonique du radical se réalise en général dans une zone de voyelles 
antérieures [i - ʏ - e - ɛ]; parfois, elle est diphtonguée ([æer-, ˈœer-] à Conthey). Dans plusieurs parlers 
(Conthey, Chamoson, Troistorrents), la voyelle tonique du radical s’est ouverte à [a] ou [ɑ]. À Val-
d’Illiez, les formes en [a/ɑ] coexistent avec celles en [i, e]; à Chamoson et Troistorrents, elles sont seules 
attestées. 

2. La base en [i]- n’est attestée qu’à Savièse et à Bionaz (avec un [l]- initial d’origine analogique ag-
glutiné), contrairement aux observations faites pour la 3SG (carte n° 52330). Pour les formes de Nendaz 
et d’Isérables, voir ci-dessous. 

3. Dans la région de Sierre (Chalais, Miège, St-Jean), on retrouve le type analogique [ʃir], avec son [ʃ] 
initial provenant d’autres formes du paradigme d’«être», en partie en concurrence avec les formes en 
[ɪr/er]. 

4. Les formes en -t- correspondant au type français «étions» ne sont pas documentées dans nos maté-
riaux, car les parlers occidentaux où elles sont susceptibles d’apparaître ont remplacé les formes de la 
1PL par celles de la 3SG employées avec «on» 

5. Torgnon garde sa place à part avec ses formes en [iv] formées de manière analogique (et un [s]- initial 
également d’origine analogique). 

– Morphèmes de la 1re personne du pluriel 

6. Dans un groupe cohérent de parlers situés au centre du domaine (Fully, Chamoson, Conthey sur la 
rive droite du Rhône, Hérémence, Nendaz, Isérables sur la rive gauche), on observe l’apparition d’un 
morphème pluriel inchoatif en [(ə)s] ou [(ə)ʃ]. À la 3PL (carte n° 52610), celui-ci ne se retrouve qu’à 
Nendaz. À Nendaz et à Isérables, la présence de ce [ʃ/s/] peut provoquer l’amuïssement du [r] du radical 
en [ir-, er ]. 

7. Les désinences de la 1PL, parfois homophones avec celles de la 3PL, ne présentent aucune particularité 
notable par rapport aux autres temps et modes. 

 



 125 

Carte n° 52430: Verbes irréguliers: «avoir», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif imparfait («nous 
avions») 

Corpus 

La forme de l’imparfait «nous avions» n’était pas prévue dans le questionnaire de notre enquête. Toutes 
les attestations proviennent d’énoncés spontanés ou de reformulations (emploi de «nous avions» pour 
«on avait»; cf. la carte n° 37020, etc.). Par conséquent, notre carte est incomplète: la forme n’est pas 
attestée dans les parlers occidentaux (Val-d’Illiez, Vouvry, Sixt, La Chapelle-d’Abondance) qui utilisent 
(presque) toujours «on» pour «nous» 

Relevés antérieurs 

La forme «nous avions» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). Elle manque également dans la liste des formes de l’article AVOIR de GPSR 2: 159s. 

Analyse 

1. En principe, l’imparfait d’«avoir» correspond à l’origine à la conjugaison d’un verbe régulier de la 
2e conjugaison latine en -ĒRE (< lat. HABĒBAM, HABĒBAS, HABEBĀMUS, etc.). Suite à la chute du H- 
initial, l’évolution de -B- intervocalique à [v] et une dissimilation des deux -v-, on trouve cependant 
des formes réduites du type AVĒAMUS en latin parlé populaire déjà (cf. p.ex. ROHLFS II: §550). 

2. Comme aux 2e et 3e personnes du singulier, le radical de la 1re personne du pluriel est caractérisé au 
départ par des formes en [av-, aʋ-] et en [ɛv-, əv-] ([n aʋ] à Troistorrents, [n av] à Liddes, [n ˈɛːv] 
aux Marécottes, etc.). 

3. Dans une évolution ultérieure, la chute du [v] intervocalique dans de nombreux parlers valaisans 
peut produire des formes très réduites du radical, purement vocaliques ([aˈan] à Lens, [e] à Arbaz, 
etc.). Dépourvues de charpente consonantique, ces formes peuvent se contracter et devenir mono-
syllabiques (> [ŋ] à Lens, [] à Lourtier). 

4. Dans certains parlers, cette évolution est contrecarrée par l’apparition d’un [j] de transition (p.ex. 
[ajˈ] à Montana) qui permet d’éviter l’hiatus entre la voyelle du radical et celle de la désinence. 

5. Un groupe cohérent de parlers situés au centre du domaine (Fully, Chamoson, Conthey sur la rive 
droite du Rhône, Hérémence, Nendaz, Isérables sur la rive gauche), possède un morphème pluriel 
inchoatif en [(ə)s] ou [(ə)ʃ] . Il n’est pas exclu que ce morphème, d’origine analogique, ait pu servir 
à donner du corps aux formes qui avaient perdu leur [v] étymologique. La forme en [ʃ] s’est 
cependant propagée également au parler de Fully qui a conservé le [v]. 

6. Le parler de Miège est le seul, dans nos matériaux, qui possède un infixe [it]  dans de nombreuses 
formes du pluriel de l’imparfait (cf. les cartes n° 52410, 52442, 52445, 52520, 52530). 

7. Notre informatrice de Chalais est seule à présenter des formes avec un [l]- initial agglutiné, d’origine 
analogique. 

8. Les désinences de la 1re personne du pluriel ne présentent aucune particularité notable par rapport à 
d’autres verbes à la même personne. 
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Carte n° 52442: Verbes irréguliers: «tenir», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif imparfait («nous 
tenions») 

Corpus 

La 1PL de l’imparfait «nous tenions» a fait l’objet d’un seul énoncé du questionnaire féminin: «Mon 
cousin et moi, nous tenions les comptes de la bourgeoisie». Comme souvent, les réponses manquent 
pour Chalais et Vouvry. À Lens et à Hérémence, nos informatrices ont remplacé «tenions» par 
«faisions»; nous maintenons les formes correspondantes – qui reflètent le même type de flexion – dans 
la carte et dans le tableau des formes. Enfin, la 1PL n’est pas attestée dans les parlers occidentaux (Val-
d’Illiez, Sixt, La Chapelle-d’Abondance) qui utilisent (presque) toujours «on» pour «nous». 

Relevés antérieurs 

La forme «nous tenions» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

La carte n° 52442 présente en principe la même tripartition de l’espace étudié que la carte n° 52410, 
même si les limites entre les différents types morphologiques ne coïncident pas. 

– La zone du type occidental qui maintient – sans doute de manière analogique – le [v] du morphème 
de l’imparfait [-ev-, -av-] s’agrandit par le parler de Chamoson, mais perd celui d’Orsières. À Trois-
torrents et à Torgnon, la voyelle tonique du morphème de l’imparfait ([ɑ] à Troistorrents, [ɪ] à Torgnon) 
s’explique par un nivellement analogique des différents paradigmes; seul le [e] ou [ɛ] de Chamoson, 
Fully et des Marécottes peut à la rigueur être considéré comme étymologique. 

– La zone médiane qui utilise le morphème analogique [-əs-, -əʃ-]  , etc. se réduit à trois parlers (Isé-
rables, Nendaz et Hérémence). 

– Tous les autres parlers de l’Est valaisan à partir d’Orsières sur la rive gauche du Rhône et de Conthey 
sur la rive droite – à l’exception de Miège avec son morphème spécifique [it]  – présentent des 
désinences monosyllabiques ou diphtonguées, portant l’accent tonique, dans lesquelles le [v] étymolo-
gique s’est amuï. 

Une tripartition du domaine s’observe également pour la nature des désinences toniques, monosylla-
biques ou diphtonguées: 

– voyelles du premier degré d’aperture ([, ], avec ou sans appendice nasal) à Arbaz, Évolène, Savièse 
et St-Jean. La forme [tiɲˈi] de Savièse semble cependant tronquée; selon BRETZ-HÉRITIER 1996: 95, la 
forme «canonique» de la désinence à Savièse serait [i], comme c’est le cas dans nos matériaux pour 
««nous mettions» (carte n° 52445). 

– voyelles d’aperture moyenne ([ẽ, , ] et les diphtongues [ẽ, ]) dans tous les parlers de la rive gauche 
du Rhône, à l’exception d’Évolène et de St-Jean. 

– voyelles ouvertes du quatrième degré d’aperture ([an, ]) à Conthey, Lens, Montana et Miège. (Pour 
le polymorphisme des désinences dans cette zone qui ne peut pas se manifester sur cette carte, établie 
sur une seule attestation, cf. la carte n° 52443.) 
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Les mêmes voyelles apparaissent avec d’autres fonctions morphologiques et avec une distribution 
géolinguistique différente dans d’autres temps et modes (cf. p.ex. les formes de la 1PL du présent de 
l’indicatif d’«avoir», carte n° 51450), ce qui peut rendre la compréhension interdialectale difficile. 

Dans la base verbale, la propagation analogique du [ɲ] provenant de la 1re personne du singulier (< lat. 
TENE̯O, VENI̯O, cf. carte n° 51171) est très fréquente, comme dans les autres personnes des paradigmes 
de «tenir» et de «venir». 

 

Carte n° 52443: Verbes irréguliers: «faire», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif imparfait («nous 
faisions») 

Corpus 

La 1PL de l’imparfait «nous faisions» n’était pas prévue dans les énoncés du questionnaire. Néanmoins, 
dans les reformulations et les réponses spontanées, nous en avons recueilli 51 attestations, 
malheureusement réparties de manière assez inégale sur l’ensemble du territoire. Les tournures 
impersonnelles à la 3SG sont assez fréquentes, au-delà des parlers occidentaux où la substitution de 
«nous» par «on» est presque systématique. De la sorte, seuls 16 parlers sur 25 sont attestés. 

Relevés antérieurs 

La 1PL «nous faisions» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Malgré les nombreuses lacunes, la carte n° 52443 permet d’étayer et de nuancer les données de la carte 
n° 52442 «nous tenions». 

– Les formes en [v] analogique ne sont pas attestées. Les parlers où elles seraient susceptibles d’appa-
raître ont répondu par la tournure impersonnelle à la 3SG («on faisait»). Troistorrents, qui a fréquemment 
des formes en [-ɑv-] (+ désinence) présente ici des désinences monosyllabiques [] et [] Seuls font 
exception les parlers des Marécottes (imparfait en [-ev-]) et de Torgnon; ce dernier a largement 
généralisé, de manière analogique, les imparfaits en [-iv-]. 

– La zone médiane qui utilise le morphème analogique [-əs-, -əʃ-], etc. n’est attestée que par les parlers 
d’Isérables et d’Hérémence. 

– Les autres parlers de l’Est et du Sud valaisans à partir d’Orsières sur la rive gauche du Rhône et 
d’Arbaz sur la rive droite présentent des désinences monosyllabiques ou diphtonguées qui portent 
l’accent tonique: 

• Dans les parlers situés au sud de Martigny (Orsières, Liddes, Lourtier), on observe des désinences 
diphtonguées qui n’apparaissent pas à la carte n° 52442 («nous tenions»).  

• Dans plusieurs parlers épiscopaux, nos données documentent un polymorphisme qui ne pouvait pas 
se manifester dans la seule attestation disponible pour la carte n° 52442: à Arbaz et à Lens, des 
formes en [ˈ] côtoient les formes en [ˈ], à St-Jean, une forme en [ˈ] apparaît à côté du [ˈ] de la 



 128 

carte n° 52442, et à Miège, on trouve des formes en [ˈ] ou [iˈ] à la place du morphème de 
l’imparfait [it], fréquent dans ce parler. 

 

Carte n° 52445: Verbes irréguliers: «mettre», 1re personne pluriel (1PL) de l’indicatif imparfait («nous 
mettions») 

Corpus 

La 1PL de l’imparfait «nous mettions» n’était pas prévue dans les énoncés du questionnaire. Néanmoins, 
dans les reformulations et les réponses spontanées, nous en avons recueilli 30 attestations. Les 
informations manquent pour Sixt et Vouvry; en outre, dans 5 parlers, les témoins ont utilisé la forme 
impersonnelle à la 3SG («on mettait»). Enfin, 5 parlers utilisent le synonyme «bouter», verbe de la 
conjugaison 1A, à la place de «mettre» (pour la concurrence entre les deux types lexicaux dans les 
parlers valaisans, cf. GPSR 2: 695b). De la sorte, seuls 16 parlers sur 25 sont attestés. 

Relevés antérieurs 

La 1PL «nous mettions» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

La carte n° 52445 permet d’étayer et de nuancer les données de la carte n° 52442 «nous tenions» (pour 
la même question, cf. aussi la carte n° 52443). Nous ne commentons pas ici les formes du paradigme de 
«bouter»; pour la morphologie des verbes de la  conjugaison A, cf. la carte n° 52410. 

– Des morphèmes de l’imparfait de nature analogique en [ˈav, ˈɔv] (+ désinence []) n’apparaissent qu’à 
Fully et à Hérémence. 

– La zone médiane qui utilise le morphème analogique [-əs-, -əʃ-] (+ différentes désinences portant 
l’accent tonique), est relativement bien attestée par les parlers de Chamoson, Conthey, Isérables et 
(partiellement) à Chalais. 

– Lourtier et Savièse possèdent des imparfaits bisyllabiques en [ˈi] (ou, avec déplacement de l’accent, 
en [jˈ, jˈ]). 

– Le parler de Miège présente son morphème imparfait spécifique [it]. 

– Dans les autres parlers de l’Est et du Sud valaisans à partir d’Orsières sur la rive gauche du Rhône et 
d’Arbaz sur la rive droite, on trouve des désinences monosyllabiques ou diphtonguées, portant l’accent 
tonique. Comme dans toutes les cartes de la 1PL, la désinence [] (et allomorphes: [n, ãm, ŋ]) est bien 
présente dans les parlers de la région de Sierre. [] est constant à Évolène. Des voyelles d’aperture 
moyenne ([ẽ, ] et les diphtongues [ɛ, ɛ]) apparaissent à Chalais, St-Jean, Liddes et Orsières. 
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5.2.5. La 2e personne du pluriel 

Carte n° 52510: L’imparfait des verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): la 2e 
personne du pluriel (2PL) 

Corpus 

La carte n° 52510 s’appuie essentiellement sur les données obtenues par l’énoncé «Qu’est-ce que vous 
achetiez au marché, d’habitude?» du questionnaire commun (33 réponses utilisables). À cela, nous 
avons ajouté les formes de la 2PL d’«aller» qui apparaissent assez souvent dans des reformulations de 
ce même énoncé «Qu’est-ce que vous achetiez quand vous alliez au marché?» – à l’imparfait, «aller» 
se comporte en général comme un verbe régulier de la conjugaison 1A à radical – ainsi que quelques 
attestations supplémentaires (12 occurrences). Seuls les parlers de Lens et de Lourtier ne sont pas 
attestés. 

Relevés antérieurs 

La 2PL de l’imparfait des verbes de la 1re conjugaison n’est pas documentée dans les enquêtes géolin-
guistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– morphologie de l’imparfait 

Les morphèmes de l’imparfait de la conjugaison 1A sont très semblables à la 1re et à la 2e personne du 
pluriel (cf. la carte n° 52410). Ne pâtissant pas de substitutions comparables à celles de «nous» par «on», 
la carte n° 52510 fournit des informations qui manquent à la 1PL pour les parlers du Chablais et de la 
Haute-Savoie. 

(1) Avec leur morphème  [av], [aʋ] [aw], [ɑv], les parlers occidentaux (sans Sixt, mais avec Orsières 
et en partie Chamoson) et, partiellement, deux parlers de la frange orientale (Miège et St-Jean), pré-
sentent les formes francoprovençales «canoniques» de l’imparfait des verbes issus de la 1re conjugaison 
latine en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A). Ils conservent le [v, ʋ, w] correspondant au -
B- intervocalique et le timbre [a, ɑ] de la désinence latine (-ĀBĀTIS). Seul le parler de Torgnon, comme 
d’habitude, a adopté une désinence analogique en  [iv] provenant de la conjugaison 1B (cf. la carte n° 
52520). Toutes les formes en [v] portent l’accent tonique sur le morphème de l’imparfait. 

(2) Dans une des formes de Troistorrents  ([ɐtsetˈaæ]), le [v] intervocalique s’est amuï, mais l’accent 
tonique reste sur la voyelle du morphème de l’imparfait. 

(3) Savièse présente des formes analogiques issues de la conjugaison 1B   (cf. la carte n° 52520) 
dans lesquelles le [v] intervocalique s’est également amuï, mais qui conservent l’accent tonique sur la 
voyelle du morphème de l’imparfait. 

(4) Sixt et Bionaz utilisent des formes analogiques en  [iˈa, ja] dans lesquelles l’accent tonique tombe 
sur la désinence, le [i/j] faisant office de morphème de l’imparfait. Dans la forme [aʎ'a] de Sixt, ce [j] a 
palatalisé le [l] du radical d’[alˈe] qui le précédait, et s’est confondu avec celui-ci (pour les formes 
correspondantes de la 2PL du présent d’«aller» à Sixt, sans [j], cf. la carte n° 51535). 

(5) Huit parlers situés au centre du domaine (Arbaz, Conthey, Chamoson, Fully sur la rive droite du 
Rhône, Chalais, Hérémence, Nendaz, Isérables sur la rive gauche) attestent la propagation analogique 
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du morphème inchoatif  [(ə)s] ou [(ə)ʃ]. Dans nos matériaux, de toutes les cartes consacrées à l’im-
parfait où ce morphème apparaît (52410, 52420, 52430, 52442, 52445, 52510, 52520), c’est ici qu’il 
montre sa plus grande étendue géolinguistique. Dans toutes les formes concernés, le morphème [(ə)s]/ 
[(ə)ʃ] est atone; l’accent tonique tombe sur la désinence. 

(6) À Évolène, Liddes et Montana, les formes en [i] tonique  ne montrent aucun morphème spécifique 
de l’imparfait. Pour la forme de la désinence, voir ci-dessous. 

(7) À Miège et à St-Jean, «aller» est traité comme un verbe irrégulier dont la désinence ne coïncide pas 
avec celle d’«acheter». La forme recueillie à Miège montre le morphème [it]  caractéristique pour de 
nombreux verbes, dans ce parler, à la 1re et la 2e personne du pluriel (cf. les cartes 52410, 52430, 52442, 
52445, 52520, etc.). La deuxième occurrence du verbe, dans le même énoncé ([al'av]), fait l’objet d’une 
auto-correction. 

– désinences 

• Les formes caractérisées par le morphème de l’imparfait [ˈav], etc. possèdent en principe une désinence 
atone [a, æ], [e, ɛ, ɛi] ou [ə]; celle-ci peut cependant s’amuïr complètement (cf. les formes de Miège, 
St-Jean, Vouvry et La Chapelle-d’Abondance). 

• Le morphème [(ə)s]/[(ə)ʃ] est suivi le plus souvent d’une désinence en [ˈi] tonique (une seule attestation 
pour [ˈe] à Nendaz, pour [ˈɑ] à Chalais). 

• Les formes sans morphème spécifique de l’imparfait possèdent une désinence en [ˈi] tonique qui permet 
de distinguer la 2PL de l’imparfait de celle du présent qui est en [ˈa, ˈɑ] (cf. les cartes n° 51510 et 51514). 
Une comparaison avec les formes enregistrées à la carte n° 52530 (imparfait 2PL de «tenir») permet de 
penser qu’elles sont d’origine analogique (< verbes issus des conjugaisons latines autres qu’en -ĀRE), 
mais que le morphème de l’imparfait [j] a été résorbé par la désinence. 

 

Carte n° 52520: L’imparfait des verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): la 2e personne 
du pluriel (2PL) 

Corpus 

La carte n° 52520 s’appuie sur les réponses obtenues par l’énoncé «Vous, avec quoi est-ce que vous 
mangiez le saucisson?» du questionnaire féminin (22 réponses utilisables). À cela s’ajoutent trois 
reformulations qui viennent étoffer le corpus, mais ne permettent pas de combler les lacunes. 

Relevés antérieurs 

La 2PL de l’imparfait des verbes de la conjugaison 1B n’est pas documentée dans les enquêtes géolin-
guistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– morphologie de l’imparfait 

À la différence des formes de la 1re personne du pluriel où la majorité des parlers ne distingue pas les 
morphèmes de la conjugaison 1A et 1B (cf. la carte n° 52410), la distinction est beaucoup plus nette à 
la 2PL (cf. la carte n° 52510). 
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(1) Avec leur morphème  [ɛv], [iɛv], [œv] ou  [iv], [ʏv], six parlers occidentaux (Troistorrents, Val-
d’Illiez, La Chapelle-d’Abondance; Les Marécottes, Fully et Chamoson) présentent les formes franco-
provençales «canoniques» de l’imparfait des verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE à radical 
palatalisant (conjugaison 1B). Ils conservent le [v, ʋ, w] correspondant au -B- intervocalique et les 
timbres vocaliques qui correspondent à la palatalisation francoprovençale de la désinence latine 
(-ĀBĀTIS). Quant au parler de parler de Torgnon, il a de toute façon généralisé la désinence  [iv] 
correspondant à la conjugaison 1B. Toutes les formes en [v] portent l’accent tonique sur le morphème 
de l’imparfait. 

(2) Savièse présente une forme régulière de la conjugaison 1B  dans laquelle le [v] intervocalique 
s’est amuï, mais qui conserve l’accent tonique sur la voyelle du morphème de l’imparfait. 

(3) Sixt, Bionaz et plusieurs parlers du Valais central et oriental (Conthey et Lens sur la rive droite du 
Rhône, Liddes, Lourtier, Isérables, Nendaz et St-Jean sur la rive gauche), ont adopté des formes 
analogiques sans -B- étymologique     qui correspondent à l’imparfait des verbes issus des autres 
conjugaisons du latin populaire tardif (< -EĀTIS, -IĀTIS) et dans lesquelles l’accent tonique tombe sur la 
désinence, le [i/j] faisant office de morphème de l’imparfait. 

(4) L’emploi du morphème inchoatif analogique [(ə)s]/[(ə)ʃ]  n’est attesté qu’à Arbaz et Hérémence. 
Le parler de Miège présente son morphème imparfait spécifique [it]  qui n’apparaît pas avec les verbes 
de la conjugaison 1A. 

(5) À Orsières et Évolène, les formes attestées ne montrent aucun morphème spécifique de l’imparfait. 
L’identification de l’imparfait se fait par la forme de la désinence. 

– désinences 

• Les formes caractérisées par le morphème de l’imparfait [ˈ-v-], etc. possèdent en principe une dési-
nence atone [a], [e, ɛ] ou [ə] qui peut cependant s’amuïr complètement (cf. les formes de Val-d’Illiez et 
La Chapelle-d’Abondance). 

• Les désinences analogiques sans [-v-] possèdent des désinences en [a, ɑ] (Conthey, Sixt, Bionaz), [e, 
ɛ, ɛɪ] ou [ø, ə] (Lens, Liddes, Lourtier, Isérables, Nendaz et St-Jean) qui portent l’accent tonique. 

• Les deux occurrences du morphème [(ə)s]/[(ə)ʃ] (Arbaz et Hérémence) sont suivies de la désinence 
[ˈi] tonique. 

• Les deux formes sans morphème spécifique de l’imparfait (Orsières et Évolène) possèdent une dési-
nence en [ˈi/ˈʏ] tonique qui permet de distinguer la 2PL de l’imparfait de celle du présent qui est en [ˈa, 
ˈɑ] (cf. les cartes n° 51510 et 51514). Une comparaison avec les formes enregistrées à la carte n° 52530 
permet de penser qu’à l’origine, ces deux formes appartenaient au type (3) ci-dessus, mais que le [j] a 
été résorbé par la désinence. 

 

Carte n° 52530: Verbes irréguliers: «venir», 2e personne pluriel (2PL) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La carte n° 52530 s’appuie sur les réponses obtenues par l’énoncé «Autrefois, vous veniez plus souvent» 
du questionnaire féminin (23 réponses utilisables). 
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Relevés antérieurs 

La 2PL de l’imparfait «vous veniez» a été relevée par la carte ALF n° 1365 «(Nous savions bien) que 
vous veniez», mais la formulation choisie dans le questionnaire de l’ALF n’est pas très heureuse: deux 
informateurs valaisans (p. 977 et 988) l’ont en effet interprétée dans le sens d’un futur dans le passé 
‘que vous seriez venu’. La carte reflète néanmoins assez bien la diversité des formes de l’imparfait dans 
l’espace valaisan. Malheureusement, la forme n’a pas été recueillie par les TP. 

  
ALF n° 1365 «(Nous savions bien) que vous 

veniez» 

Cartographie, analyse 

– morphologie de l’imparfait 

(1) Dans nos matériaux, quatre parlers (Les Marécottes, Troistorrents, Torgnon et La Chapelle-
d’Abondance) présentent des formes analogiques en [av] , [ɛv]   ou [iv]  correspondant aux mor-
phèmes de l’imparfait des conjugaisons 1A et 1B (cf. les cartes n° 52510 et 52520). Comme toujours, 
les formes en [v] portent l’accent tonique sur le morphème de l’imparfait ([ˈav], [ˈɛv], [ˈiv]). 

(2) Le morphème inchoatif analogique [(ə)s]/[(ə)ʃ]  apparaît à Arbaz, Chamoson, Hérémence et Nen-
daz. Le parler de Miège présente son morphème spécifique de l’imparfait [it] . 

 (3) Tous les autres parlers utilisent une forme étymologiquement «régulière» pour un verbe de la con-
jugaison latine en -ĪRE (< VENIĒBĀTIS), avec chute du -B- intervocalique dès le latin parlé populaire 
tardif. Dans ces formes, le [j], morphème de l’imparfait (< -IĒ), a cependant provoqué la palatalisation 
du N- final du radical verbal (> [ɲ] ) et s’est confondu avec celui-ci. Il en résulte les formes actuelles 
dans lesquelles le [ɲ] représente le morphème de l’imparfait. 

– désinences 

• Comme pour les autres conjugaisons, les formes caractérisées par le morphème de l’imparfait [ˈ- v-] 
possèdent une désinence atone [a, ɑ], [ɛ] ou [i]. 

• Les quatre occurrences du morphème [(ə)s]/[(ə)ʃ] sont suivies de la désinence [ˈi] tonique. 

• La 2PL de tous les imparfaits en [it] de Miège se termine par [ˈa, ˈɑ] tonique. 

• Les désinences régulières sans [-v-] possèdent une désinence tonique en [a, ɑ] (Lens, Montana, Sixt, 
Bionaz) qui peut se diphtonguer en [ˈæɛ]) (Fully) ou se vélariser en [ɔ] (Val-d’Illiez), en [e, ɛ, i] 
(Conthey, Isérables, Lourtier, Orsières, Savièse) ou en [i] (Évolène, Liddes, St-Jean). 

• Le [s] final de la forme d’Évolène maintient la désinence consonantique de la 2e personne du pluriel, 
comme dans d’autres paradigmes (cf. les cartes n° 51535, 51560). 
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5.2.6. La 3e personne du pluriel 

Carte n° 52602: Verbes en -ĀRE à radical non palatalisant (conjugaison 1A): «acheter», 3e personne 
pluriel (3PL) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La carte n° 52602 s’appuie surtout sur deux énoncés du questionnaire commun: «Mes parents n’ache-
taient pas le jambon. (On avait des cochons nous-mêmes)» et «Les gens s’achetaient les souliers chez 
le cordonnier». Les deux énoncés ont cependant fait l’objet de reformulations lorsqu’ils ne correspon-
daient pas au vécu de nos informateurs: 

na - lø kɔrdɔɲˈe lɛ faʒˈit - ɑwˈe lɔ kwiːr k nʊ nʊ n fɑʒˈn tanˈaː - kn no twan dɛ vˈaːts - no 
prˈʒaŋ la pe la fɑʒˈn tanˈaː - ɛ pwɛ aprˈe awˈe lɔ kwiːr lʏ kɔrdɔɲˈe nɔ faʒˈʏ lɛ bˈɔtə 
Non .. le cordonnier les faisait .. avec le cuir que nous nous nous faisions tanner .. quand nous 
tuions des vaches .. nous prenions la peau, la faisions tanner .. et puis après avec le cuir le 
cordonnier nous faisait les souliers. (MontanaF) 

wɛ nɔ pɔʀtˈaʋɛ la peː tʃʏ lʊ kwɔʁdaɲˈɛ - œ pwˈaɪ i takʷɔnˈɑʋə lʊ kuˈɛ - n ɛe dəœ- nɔ pʀze 
kɔ lʊ kwɔʁdaɲˈɛ a mezˈø - ad falˈive i bˈaɪ la pẽʃˈø - ə paʋ  fʀ p dzˈøɔ - pɔ fiʀ li bwˈœtːə 
Oui nous portions la peau chez le cordonnier .. et puis il tapait* le cuir .. nous avons de.. nous 
prenions encore le cordonnier à la maison .. alors il fallait lui donner la pension .. et payer un 
franc par jour .. pour faire les chaussures. (OrsièresF) 
*[takɔnˈɑʋə] cf. takoná ‘frapper’ (FEW 17: 301 s.v. *takko). 

De même, l’emploi de «monde» ‘gens’ au singulier limite le nombre d’attestations utilisables pour le 
deuxième énoncé-type: 

 mːd ɑtstˈɑ ɛ bɔt ẽtʃe ɔ kɔrdɔɲˈɛr - plytˈo ʏr ʏ kɔrdɔɲˈɛr k ʒ fɑbrikˈaːɛ 
Les gens achetaient* les chaussures chez le cordonnier .. plutôt c’était le cordonnier que les 
fabriquait. (ArbazF) 
*accord grammatical avec monde (‘gens’) au singulier. 

En revanche, plusieurs attestations supplémentaires ont été recueillies grâce à quelques reformulations, 
surtout dans deux énoncés du questionnaire commun dans lesquels la 3PL a été employée pour exprimer 
le sujet indéterminé «on»: «ils achetaient …» pour «on achetait». En tout, nous avons enregistré 89 
occurrences de la forme voulue. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’imparfait des verbes en -ĀRE n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– morphologie de l’imparfait 

• Une grande majorité des parlers enregistrés montre une morphologie francoprovençale «classique» 
pour un verbe de la conjugaison 1A: dans 20 parlers, le seul morphème de l’imparfait est soit [av, æv, 
ɑv; aʋ, ɑʋ]  (avec quelques allomorphes quant au timbre de la voyelle et un début de relâchement arti-
culatoire du [v] > [ʋ] > [ᶹ]), soit [a, ɑ, ɒ, ɔ] , après la chute du [v] intervocalique remontant au -B- de la 
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désinence latine -ĀBANT. Dans plusieurs parlers, les formes en [av] et en [a] coexistent, au-delà de la 
zone du Valais central qui connaît généralement la tendance d’amuïr le [v]: en contexte vélaire surtout 
(devant les désinences [] et []), le [v] s’efface facilement. 

• À Lens, Nendaz et Vouvry, la chute du [v] peut être suivi de la contraction du morphème de l’imparfait 
avec la désinence de la 3PL [-, -aŋ, -am] ou [-]. Il en résulte des désinences monosyllabiques [ˈan, ˈaŋ, 
ˈam]  à Lens, [ˈ]  à Nendaz, à la place des désinences bisyllabiques [ˈa] et [ˈa] dans lesquelles c’est 
le morphème de l’imparfait qui porte l’accent. 

• À Savièse, l’informatrice utilise une désinence analogique [jˈ] , correspondant à celle des conju-
gaisons latines autres qu’en -ĀRE, avec bascule de l’accent sur la désinence (cf. des formes analogues 
aux cartes n° 52606 et 52632). Le témoin masculin produit une forme régulière en [ˈɑɔm] . Selon 
BRETZ-HÉRITIER 1996: 73s., cette alternance est fréquente à Savièse. 

• À Lourtier, on observe une alternance comparable entre la forme régulière [ˈɑː]  (et une variante 
dénasalisée [ˈɑɔ]) chez l’informatrice, et la désinence analogique []  chez l’informateur. Cette alter-
nance a déjà été observée par BJERROME 1957: 88 et 94-95. 

• Le parler de Torgnon est le seul, dans nos matériaux, qui a généralisé des désinences analogiques en 
[iv, ɪʋ]  (avec la possibilité d’amuïr également le [v] intervocalique) issues de la conjugaison 1B (cf. 
la carte n° 52604). Une autre forme analogique en [ɛv]  apparaît chez l’informatrice d’Isérables, alors 
que le locuteur masculin du même parler utilise les formes régulières en [av]/[a]. 

– désinences 

Les désinences de la 3PL de l’imparfait sont de la même nature et montrent le même genre de variation 
que celles de la 3PL de l’indicatif présent (cf. la carte n° 51611), à l’exception des formes contractées 
qui portent l’accent tonique à Lens, Lourtier, Nendaz et Vouvry, mentionnées ci-dessus. 

 

Carte n° 52604: Verbes en -ĀRE à radical palatalisant (conjugaison 1B): «manger», 3e personne pluriel 
(3PL) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La carte n° 52604 s’appuie surtout sur deux énoncés du questionnaire féminin: «Mes grands-parents ne 
mangeaient pas que de la tarte» et «Les gamines mangeaient les framboises qu’elles avaient cueillies». 
À cela s’ajoutent quelques attestations spontanées (en particulier toutes les occurrences produites par 
les témoins masculins recensées dans le tableau des formes). En tout, nous avons enregistré 54 
occurrences de la forme voulue. 

Relevés antérieurs 

La 3PL de l’imparfait des verbes en -ĀRE n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

– morphologie de l’imparfait 

La carte n° 52604 montre quatre types de formes: 
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(1) Les parlers occidentaux, jusqu’à une ligne qui comprend Chamoson, Isérables et Liddes, et quelques 
parlers de la frange orientale (Montana, Miège, Évolène, Torgnon et partiellement St-Jean), 17 parlers 
en tout, montrent une morphologie francoprovençale «classique» pour un verbe de la conjugaison 1B: 
le morphème de l’imparfait est soit [ɛv, iɛv, œv]  (parfois avec un début de relâchement articulatoire 
du [v] > [ʋ] > [ᶹ]), soit [iv, ʏv] , avec conservation du [v] intervocalique qui remonte au -B- de la 
désinence latine -ĀBANT et antériorisation du -Ā- étymologique. Dans cette même zone, seul le parler 
de Chalais utilise des formes analogiques en [av]  qui proviennent de la conjugaison 1A (cf. la carte n° 
52602).  

(2) Dans la zone centrale qui tend à amuïr le [v] intervocalique, à Savièse et (partiellement) à Conthey, 
Lens et Nendaz, auxquels s’ajoute le parler valdôtain de Bionaz, le morphème de l’imparfait garde son 
accent tonique malgré la chute du [v]. Les formes en [i]  (Savièse) et en [ɛ, œ]  (Conthey, Lens, 
Nendaz) sont caractéristiques pour la conjugaison 1B; à Conthey, une forme analogique en [a]  côtoie 
une forme étymologique en [œ]. À Bionaz, le morphème [a] de l’imparfait s’est généralisé de manière 
analogique dans presque toutes les conjugaisons. 

(3) À Arbaz, Hérémence, Lourtier ainsi que, partiellement, à Nendaz, St-Jean et Val-d’Illiez, on observe 
l’apparition de formes analogiques issues des conjugaisons autres qu’en -ĀRE, dans lesquelles l’accent 
tonique s’est déplacé sur la désinence, le morphème de l’imparfait étant la semi-voyelle [j] . 

(4) Dans une forme isolée apparaissant à Lens, on retrouve la désinence monophtonguée [ˈaŋ]  (comme 
à la 3PL de l’imparfait d’«acheter», carte n° 52602) dans laquelle la chute du [v] intervocalique a été 
suivie de la contraction du morphème de l’imparfait avec la désinence. 

– désinences 

Les désinences de la 3PL de l’imparfait sont de la même nature et montrent le même genre de variation 
que celles de la 3PL de l’indicatif présent (cf. les cartes n° 51611et 51620), à l’exception des formes qui 
portent l’accent tonique à Arbaz, Hérémence, Lens, Lourtier, Nendaz et St-Jean. 

 

Carte n° 52606: Verbes irréguliers: «aller», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La 3PL de l’indicatif imparfait «elles/ils allaient» n’était pas prévue dans notre questionnaire. Dans les 
énoncés spontanés, nous en avons cependant recueilli 85 attestations. Même si la carte n’est pas tout à 
fait complète (les parlers de Conthey, Lourtier, Orsières et Vouvry ne sont pas attestés), elle permet de 
préciser et de nuancer utilement les données de la carte n° 51460 «nous allons», et ceci d’autant plus 
que la forme n’est pas attestée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre. 

Le mauvais état de la documentation ancienne explique sans doute l’absence presque complète des 
formes de l’imparfait dans l’article ALLER de GPSR 1: 283s. et la remarque de GPSR 1: 284 que nos 
données permettent de réviser légèrement ici: «L’imparf‹ait› (sauf les formes val‹aisannes› tirées de v a 
d e r e) […] et le part‹icipe›prés‹ent› sont formés partout de aller et ne présentent rien de particulier.» 

Cartographie, analyse 

– Remarques concernant le radical verbal 
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Comme à la carte n° 51460 «nous allons», la carte n° 52606 illustre la concurrence entre les radicaux 
issus des latins *ALARE et VADĔRE. À l’imparfait, les formes de VADĔRE semblent cependant moins 
fréquentes: elles n’apparaissent pas dans les parlers du Chablais, à Chamoson, Isérables et Liddes. En 
revanche, une forme de VADĔRE se manifeste à Arbaz où elle manque dans nos données pour le présent. 
VADĔRE semble solidement implanté à Fully, Nendaz, Hérémence et Savièse. Malheureusement, 
Conthey, Lourtier et Orsières qui attestent l’emploi de VADĔRE au présent manquent dans nos données 
pour l’imparfait. 

– Morphologie de l’imparfait 

• Toutes les formes de la base «AL-» (< *ALĀRE)  correspondent à celles de l’imparfait de la conju-
gaison 1A (cf. la carte n° 52602). Celles d’Arbaz ([ɑwˈŋ]) et d’Isérables ([ˈaʋõŋ]) doivent leurs parti-
cularités à l’amuïssement du [l] du radical, fréquent dans ces parlers. Les formes contractées de Lens et 
de Val-d’Illiez ([alˈɑŋ, alã]) résultent de l’amuïssement du [v] du morphème de l’imparfait, également 
observé dans plusieurs formes du paradigme d’«acheter» (cf. le commentaire de la carte n° 52602). 
Torgnon, comme d’habitude, utilise une forme analogique en [iv]; Chalais présente ponctuellement une 
forme analogique en [ev]. 

• Les formes de la base «VA-» (< VADĔRE) sont facilement identifiables grâce à la consonne analogique 
[-ʑ, -ʒ] du radical qui s’est propagée à partir de la 1re personne du singulier de l’indicatif présent [vˈeʒɔ], 
etc. ‘je vais’, elle-même déjà d’origine analogique (cf. le commentaire de la carte n° 51150). Pour la 
morphologie de l’imparfait, ces formes se sont largement alignées sur celles de la conjugaison régulière 
de la conjugaison 1A en [-av-] avec maintien du [v] ([vaʒˈav]) à Fully, avec chute du [v] intervocalique 
([wɑʒˈɑn]) à Arbaz, contraction du morphème de l’imparfait et de la désinence ([vɑʒˈ] à Hérémence, 
[wɑʒˈ] à Nendaz, [ʋɐʒm] à Savièse). Seules les formes qui présentent un [j] comme morphème de 
l’imparfait ([vɑʒjˈ], etc. à Savièse) correspondent aux paradigmes des verbes irréguliers. 

 

Carte n° 52610: Verbes irréguliers: «être», 3e personne pluriel de l’indicatif imparfait («ils / elles 
étaient») 

Corpus 

La carte s’appuie sur les données provenant de deux énoncés du questionnaire féminin: «Quand mes 
parents étaient petits, ils ne voyaient des oranges qu’à Noël, et puis encore» et «Autrefois, les bas 
étaient en laine», à quoi s’ajoutent de nombreuses attestations spontanées supplémentaires. En tout, 
nous avons recueilli 182 attestations. 

Relevés antérieurs 

La morphologie d’«être» est documentée et analysée dans l’article correspondant de GPSR 6: 862-867 
et 902-905. La carte ALF n° 513 n’apporte pas d’informations supplémentaires. Nos matériaux per-
mettent d’étoffer la documentation assez succincte qui est disponible dans les travaux plus anciens pour 
l’espace valaisan. 

Cartographie, analyse 

– Morphologie de l’imparfait 



 137 

1.  La carte n° 52610 confirme la vitalité du type héréditaire autochtone en -r- [er, ɪr], etc. (< lat. 
ERANT) dans l’ensemble des parlers valaisans. Comme pour toutes les formes du paradigme (cf. les 
cartes n° 52130, 52330, 52420), la voyelle tonique du radical se réalise en général dans une zone de 
voyelles antérieures [i - ʏ - e - ɛ]; parfois, elle est diphtonguée ([æer-, ˈœer-] à Conthey). 

  Comme pour les autres formes du paradigme, Conthey, Chamoson et Troistorrents présentent une 
voyelle tonique du radical ouverte en [a] ou [ɑ], en partie à côté de formes en [ɛr-] ou [œr-]. 

2.  La base en [i]- ou [e, ɛ]- est attestée à Arbaz, Fully, Savièse, Bionaz et Torgnon. On notera que la 
grammaire du parler de Savièse (BRETZ-HÉRITIER 1996ː 80) présente des formes du radical en [r] à 
côté d’un type en [ʃ] initial (chaon) qui n’est pas attesté dans nos matériaux; nous avons uniquement 
enregistré des formes sans consonne initiale. Pour la forme [ɛʃi] de Nendaz, voir ci-dessous. 

3.  À Chalais et à St-Jean, on retrouve le type analogique [ʃir-], avec son [ʃ-] initial provenant d’autres 
formes du paradigme d’«être», toujours en concurrence avec les formes en [ɪr-/er-]. Chez 
l’informatrice de St-Jean, on observe en outre une forme [ʃi-] (2 attestations) avec un [ɹ] amuï. 

4.  Les formes en -t- correspondant au type français «étaient» apparaissent de façon marginale à 
Liddes et à Vouvry; à Sixt, elles sont seules attestées. Les formes [ëtɛ] et [etˈɛ] chez les informatrices 
de Liddes et de Sixt reflètent sans doute des emprunts récents au français, à côté des nombreuses 
attestations dialectales en [er-] de Liddes et des formes du type [etjˈ, ecjˈ], etc. à Sixt, avec leur 
désinence dialectale traditionnelle de la 3e persone du pluriel en [-j]. La forme [ətˈæ] du locuteur 
M2 de Vouvry reflète probablement un syncrétisme (ou semi-autocorrection) entre le français étaient 
et la désinence dialectale de la 3e personne du pluriel en []. 

5.  Torgnon garde sa place à part, dans nos matériaux, avec ses formes en [ev-, ɪv-], à côté des formes 
à base purement vocalique en  [e-, ɪ-]. 

Morphèmes de la 3e personne du pluriel 

6.  À Nendaz, on observe l’apparition du morphème pluriel inchoatif en [(ə)s, (ə)ʃ] d’origine analo-
gique qui d’habitude ne se trouve qu’à la 1re et à la 2e personne du pluriel, à côté des formes «de 
base» en [ir-]. On notera que les formes inchoatives, bien attestées dans le parler de notre informa-
teur, ne sont pas mentionnées dans l’esquisse de la morphologie verbale qu’il a lui-même publiée 
(PRAZ 1995: 652). La présence du [ʃ/s] inchoatif peut provoquer l’amuïssement du [r] du radical en 
[ir-, er-] (pour la même évolution, cf. aussi la carte n° 52420). 

7. Les désinences de la 3e personne du pluriel, parfois homophones avec celles de la 1re personne du 
pluriel, ne présentent aucune particularité notable par rapport aux autres temps et modes. 

 

Carte n° 52620: Verbes irréguliers: «avoir»: 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif imparfait 

Corpus 

La 3PL de l’indicatif imparfait d’«avoir» a fait l’objet d’un seul énoncé du questionnaire féminin: «Les 
gamines mangeaient les framboises qu’elles avaient cueillies» (17 réponses utilisables). À cela s’ajou-
tent de très nombreuses attestations spontanées; en tout, notre corpus comprend 102 occurrences. Seuls 
les parlers de Chalais et de Lourtier ne sont pas attestés. 
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Relevés antérieurs 

La 3PL «ils/elles avaient» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la nôtre 
(ALF, TP). Elle manque aussi dans l’article AVOIR de GPSR 2: 159-162. 

Cartographie, analyse 

L’analyse de la 3PL de l’imparfait d’«avoir» est rendue difficile par plusieurs facteurs: (1) un accent 
tonique souvent flottant ou imperceptible dans la chaîne parlée, (2) l’amuïssement du [v] intervocalique 
dans de nombreux parlers valaisans et (3) comme conséquence de (2) plusieurs formes contractées qui 
ne permettent plus aucune analyse détaillée. 

D’un point de vue formel, nos matériaux permettent d’observer 

(1) des formes trisyllabiques, accentuées sur le morphème de l’imparfait (radical [av] , morphème de 
l’imparfait [ˈav] , [ˈɛ]  ou [ˈi] , différentes désinences): 

• forme refaite par analogie avec le paradigme de la conjugaison 1A (cf. la carte n° 52602): 
[avˈav]  à Fully, 

• formes refaites sur le paradigme de la conjugaison 1B (cf. la carte n° 52604), avec amuïssement 
du [v] étymologique du morphème: [avˈɛɔn]

 
 à Miège, [ɑwˈɛ]

 
 à Savièse, [avˈiː]

  à Arbaz, [ɑvˈɪ, ɑvˈɪ]
  

 à Torgnon. 

(2) des formes bisyllabiques accentuées sur la première syllabe dans lesquelles le radical [a(v)] s’est 
amuï ou s’est confondu avec le morphème de l’imparfait, mais qui continuent à refléter les paradigmes 
de la conjugaison 1A et 1B: 

• [avˈav] > [ˈav]  à Fully, 

• *[avˈɛv] > ['ɛv]  aux Marécottes, [avˈi] > [(l)ˈi]  à Arbaz, etc. 

(3) des formes bisyllabiques accentuées sur la désinence, formées du radical du radical [av]  / [ɛv/œv] 
 ou – suite à l’amuïssement du [v] – [a]  / [e/ɛ/œ] , du morphème de l’imparfait [j]  caractéristique 

pour toutes les conjugaisons autres que première, et de différentes désinences. Les formes qui conservent 
le [v] du radical apparaissent à Sixt ([avjˈ, ɛvjˈ] , , etc.) et à Chamoson ([vjˈ] ; sinon, les 
formes sans [v] dominent en Valais: [ɑjˈan, aj]  à Montana et Val-d’illiez, [ajˈ]  à St-Jean, [ejˈ, 
ɛjˈɔn]  à Nendaz et Savièse. 

(4) des formes contractées, monosyllabiques, non analysables: [aːn, , ŋ]  à Lens, Nendaz et Tor-
gnon. 

(5) Dans de nombreux parlers, les différents types coexistent et s’influencent mutuellement, surtout en 
ce qui concerne l’emplacement de l’accent tonique, de sorte qu’on observe de nombreuses formes 
hybrides: formes du type (2), mais accentuées sur la désinence: [avˈ]  dans plusieurs parlers, formes 
du type (3) [lˈœːj] , [ˈajœn] , avec accentuation initiale, à Arbaz et à St-Jean. 

(6) Le parler d’Arbaz a agglutiné un [l]- initial dégrammaticalisé à une majorité des formes du para-
digme d’«avoir». Dans nos enregistrements, ce [l]- se trouve à la 1SG, 3SG, 1PL et 3PL du présent, et à 
la 3SG, 1PL et 3PL de l’imparfait (cf. la discussion correspondante dans le commentaire des cartes n° 
51180 pour la 1SG, n° 33060 pour la 3SG et n° 51450 pour la 1PL). Les autres formes ne sont pas attestées 
dans notre corpus. 
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À côté des formes [lej, lˈj, lˈĩː, lˈœj, lˈej] communes aux deux témoins, notre corpus comprend 
cependant aussi deux formes qui semblent infirmer cette analyse: dans deux énoncés, notre l’infor-
matrice a très clairement produit des clitiques sujets : [ː ɡamˈinə lɪ avˈiː] ‘les gamines elles avaient’ et 
la forme tronquée [ɛ pɛʒˈ le av] ‘les paysans ils avaient’. Ce sont aussi les seules occurrences, dans la 
totalité du corpus d’Arbaz, qui présentent une reprise pronominale du sujet. 

On admettra ainsi que le parler d’Arbaz (ou du moins l’idiolecte de notre informatrice), à côté des formes 
majoritaires avec [l]- initial agglutiné, possède encore une forme «pleine» [avˈi] de la 3PL de l’imparfait, 
précédée d’un clitique sujet. Par ailleurs, dans ces formes, le maintien du -[v]- intervocalique est 
contraire aux évolutions phonétiques habituelles de ce parler. 

(7) En ce qui concerne les désinences de la 3PL, les formes en []  (et allomorphesː [a, aŋ], etc.), 
toniques et atones, sont les plus fréquentes. Dans de nombreux parlers, elles coexistent cependant avec 
des formes en [, ɔn]  (parfois fermées en [] ), ainsi que des formes «affaiblies» (plus rares) en [œn, 
ən] , comme dans tous les paradigmes verbaux à la 3PL. 

(8) Deux formes [aʋeː, ɑʋˈɛ] (Savièse et Vouvry) sont sans doute dues à des influences ponctuelles du 
français. 

 

Carte n° 52630: «faire», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif imparfait. (1) Les formes de la base 
verbale 

Corpus 

La 3PL de l’indicatif imparfait de «faire» a fait l’objet de deux énoncés du questionnaire féminin: «Les 
jeunes filles se faisaient des tresses» (19 réponses utilisables) et «Les femmes mariées faisaient un chi-
gnon» (11 réponses utilisables). À cela s’ajoutent de très nombreuses attestations spontanées; en tout, 
notre corpus comprend 136 occurrences. Seul le parler de Vouvry n’est pas attesté. 

Relevés antérieurs 

La 3PL «ils/elles faisaient» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). Elle manque aussi dans l’étude de la morphologie de «faire» de l’article correspondant 
de GPSR 7: 23-26 et 107-108. 

Cartographie, analyse 

Comme pour les cartes analogues de la 3SG (cartes n° 52340 et 52342), nous avons séparé ici l’infor-
mation sur la forme du radical verbal et de la désinence de la 3PL (cartes n° 52630 et 52632). Cela 
permet de constater que les radicaux du singulier et du pluriel sont pratiquement identiques; la carte n° 
52630 est presque entièrement parallèle à la 52340. Les seules divergences concernent le parler de Sa-
vièse et une forme isolée à Chalais. 

La carte n° 52630 fournit deux informations concernant la morphologie du radical: 

• la nature de la voyelle:  [a],  [e],  [i]; 

• la nature de la consonne finale:  [z],  [ʒ],  [s] et  [ɦ]. 
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Pour la voyelle du radical, les parlers valaisans et savoyards recensés présentent de manière presque 
exclusive des formes en [a]. Les seules exceptions (radical en [e] ou [ø]) ont été enregistrées à Savièse 
et à Lens. Les formes en [a] manquent en revanche dans les deux parlers valdôtains étudiés. 

Quant à la consonne finale du radical, on observe la bipartition habituelle de l’espace valaisan: [ʒ] dans 
les parlers orientaux, [z] dans les parlers occidentaux. À cela s’ajoutent comme troisième groupe les 
formes en [s] (> [ɦ]) du Chablais et de la Haute-Savoie (Val-d’Illiez, La Chapelle-d’Abondance, Sixt). 

 

Carte n° 52632: Verbes irréguliers: «faire», 3e personne pluriel (3PL) de l’indicatif imparfait. (2) Le 
morphème de l’imparfait 

Corpus 

La 3PL de l’indicatif imparfait de «faire» a fait l’objet de deux énoncés du questionnaire féminin: «Les 
jeunes filles se faisaient des tresses» (19 réponses utilisables) et «Les femmes mariées faisaient un chi-
gnon» (11 réponses utilisables). À cela s’ajoutent de très nombreuses attestations spontanées; en tout, 
notre corpus comprend 136 occurrences. Seul le parler de Vouvry n’est pas attesté. 

Relevés antérieurs 

La 3PL «ils/elles faisaient» n’est pas documentée dans les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). Elle manque aussi dans l’étude de la morphologie de «faire» de l’article correspondant 
de GPSR 7: 23-26 et 107-108. 

Cartographie, analyse 

Comme pour les cartes analogues de la 3SG (cartes n° 52340 et 52342), nous avons séparé ici l’infor-
mation sur la forme du radical verbal et de la désinence de la 3PL (cartes n° 52630 et 52632). 

– Morphologie de l’imparfait 

La carte n° 52632 montre trois types de formes: 

(1) Les parlers occidentaux avec Fully et Chamoson, mais sans La Chapelle-d’Abondance, ainsi que 
quelques parlers de la frange orientale (Chalais, Miège, St-Jean et Torgnon), 10 parlers en tout, montrent 
en partie du moins une morphologie de nature analogique, correspondant à celle des conjugaisons 1A 
(morphèmes toniques en [ˈav, ˈaʋ]  à Fully, Troistorrents et Sixt; cf. carte n° 52602) et 1B (morphèmes 
toniques en ['iv]  à Torgnon, ['ɛv, 'iɛv, 'øv, 'əv]  à Chalais, Chamoson, Les Marécottes, Miège et St-
Jean; cf. carte n° 52604). À cela s’ajoutent les formes qui ont amuï le [v], mais reflètent les deux mêmes 
types de conjugaison. Elles continuent à porter l’accent tonique sur le morphème de l’imparfait: formes 
en [ˈa, ̍ ɑ]  (['a, ̍ ɑ] à Arbaz et à Bionaz, [ˈɑ] à Bionaz et à Hérémence), en [ˈi, ̍ ɪ]  ([ˈi, ̍ ɪ] à Torgnon, 
en ['ø]  ([ˈø] à Conthey). 

(2) Dans une grande zone centrale qui dépasse celle des parlers qui tendent généralement à amuïr le [v] 
intervocalique (parlers de Chalais, Conthey, Évolène, Fully, Hérémence, Isérables, Liddes, Lourtier, 
Montana, Nendaz, Orsières), on trouve de nombreuses désinences toniques en [ˈ, ˈan, ˈãŋ] , [ˈẽ]  (à 
Lourtier à côté de [ˈ]) et [ˈ]  (à Nendaz à côté de []), dans lesquelles la chute du [v] intervocalique 
a été suivie de la contraction du morphème de l’imparfait avec la désinence. En l’absence de 
documentations plus anciennes pour ces mêmes parlers, il est impossible de déterminer avec certitude 
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si ces formes sont issues des conjugaisons 1A et 1B (type 1) ou si elles sont dues à la disparition (ab-
sorption par la consonne palatale qui précède) du morphème de l’imparfait [j] dans des formes du type 
(3), ci-dessous. 

(3) Les formes «étymologiques» accentuées sur voyelle finale ([jˈ, jˈ]), qui représentent la conjugaison 
type des verbes qui ne sont pas issus de la 1re conjugaison latine (comme c’est le cas pour «faire» < 
FACĔRE, imparfait FACIĒ(B)ANT), caractérisées par le morphème de l’imparfait [j]  , sont relativement 
rares dans nos matériaux (La Chapelle-d’Abondance, Miège, Savièse, Sixt, Torgnon). Elles sont souvent 
concurrencées par les formes des types (1) et (2). 

– désinences 

Les désinences qui portent l’accent tonique, correspondant aux types 2 et 3 ci-dessus, sont spécifiques 
de l’imparfait. Les désinences atones du type 1 ne donnent lieu à aucune observation particulière. Elles 
sont de la même nature et montrent le même genre de variation que celles de la 3PL de l’indicatif présent 
(cf. les cartes n° 51611 et 51620). 

 

5.3. Le futur 

Carte n° 53110: La morphologie de la 1re personne singulier du futur simple 

Corpus 

Notre questionnaire tentait d’explorer la morphologie de la 1re personne singulier du futur simple par 
deux énoncés du questionnaire féminin: «Je me souviendrai toujours de toi» et «À Nouvel An, je reverrai 
tous mes petits-enfants». Étant donné que le futur simple roman de tous les verbes remonte à une 
périphrase du latin tardif «infinitif + HABEO», nous n’avons pas jugé nécessaire de «tester» des verbes 
issus de toutes les conjugaisons latines. 

Comme nous l’avons précisé dans l’Introduction, notre méthode d’enquête laissait une grande liberté 
aux témoins de reformuler les énoncés proposés à leur guise, ce qui a parfois rendu difficile la récolte 
des formes du futur. Il n’est pas rare en effet que nos informatrices aient répondu au présent ou au futur 
composé. Pour les formes de «revoir», c’est le cas pour huit réponses sur 23; dans le tableau et dans la 
liste des attestations, nous ne mentionnons que les formes du futur simple (ainsi que la paraphrase 
valdôtaine spécifique qui apparaît à Torgnon; cf. aussi la carte ALF n° 1410 ci-dessous). 

La «récolte» a été meilleure pour «se souvenir» où les 23 réponses recueillies sont toutes au futur simple. 

Comme pour d’autres cartes concernant la morphologie verbale, les informations manquent pour Cha-
lais (enquête incomplète avec notre informatrice très âgée) et pour Vouvry (deux informateurs mascu-
lins). 

Relevés antérieurs 

La 1re personne singulier du futur simple fait l’objet des cartes ALF n° 469 «(Quand mon fils sera grand,) 
je l’enverrai (à Paris)», 1202 «je saurai cela (mieux que lui)» et 1410 «je verrai». Pour leur col. 131 
«j’achèterai», les TP précisent que dans 10 parlers sur 16, les informateurs ont répondu au conditionnel 
à la place du futur. Nous ne la reproduisons pas ici. 



 142 

  

ALF carte n° 1410 «je verrai» ALF carte n° 1202 «je saurai cela» 

Une comparaison des deux cartes de l’ALF pourrait faire penser que des formes en -ĭ, etc. et en - sont 
en concurrence dans les parlers valaisans, sans répartition géolinguistique très nette, et qu’elles peuvent 
coexister dans les mêmes parlers (cf. point 968 vrĭ, mais sr, point 978 vr, mais rĭ, etc.). Nous 
n’exclurons pas, cependant, que – comme dans l’enquête des TP – dans l’ALF aussi, certaines formes 
du conditionnel soient venues se glisser parmi les formes du futur. Selon nos matériaux, dans les parlers 
où les deux verbes («souvenir» et «voir») sont attestés, on n’observe aucune «collision» entre les formes 
en [i] et en [e/ɛ], et la répartition géolinguistique entre les formes en [ri] et en [rɛ] semble assez nette (à 
ce sujet, cf. aussi la carte n° 61110 pour la 1re personne singulier du conditionnel). 

Signalons que pour deux points d’enquête (975 et 987), la carte 1410 de l’ALF atteste la forme gram-
maticalisée spécifique du futur périphrastique valdôtain «je vois puis» ‘je verrai’, pour un futur consi-
déré comme certain, alors que la carte n° 1202 présente la forme du futur simple qui exprime un futur 
plus incertain. 

Cartographie, analyse 

Les formes relevées dessinent une sorte de tripartition de l’espace valaisan, avec une zone de formes en 
[ri]  dans la région de Sion (8 parlers: Arbaz, Lens, Montana, Savièse sur la rive droite du Rhône, 
Évolène, Hérémence, Isérables et Nendaz sur la rive gauche). Les formes en [re, rɛ, rə]  dominent 
dans l’ouest du Valais et se retrouvent tout à fait à l’est, avec les parlers de Miège et de St-Jean. 

Les formes de Lourtier  et de Torgnon  résultent de l’amuïssement d’un [ɹ] intervocalique très 
faiblement articulé qui se manifeste dans d’autres contextes et dans d’autres parlers aussi (cf. p.ex. la 
carte n° 61110). 

Les formes en [rɑ, rɐ]  du Val d’Illiez et de la Chapelle-d’Abondance illustrent une tendance souvent 
observée dans cette zone d’ouvrir les voyelles antérieures en [a, ɑ] (cf. p.ex. la carte n° 51175). À leur 
manière, elles prolongent donc la zone des formes en [re, rɛ, rə]. Les formes en [r'aɛ]  de Chamoson 
et Orsières avec leur accent tonique sur le [a] appartiennent probablement à la même zone ou pourraient 
être d’origine analogique. 

Les formes en [r'eʊ] ou [r'eːo]  de Bionaz résultent de l’ajout d’une désinence analogique de la 1re 
personne à la forme étymologique en [re]. 

Les deux attestations de Torgnon illustrent bien la coexistence, dans les parlers valdôtains, d’un futur 
considéré comme incertain, qui utilise la forme héréditaire du futur simple roman ([svɪɲɪːˈɪ]  ‘sou-
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viendrai’), et d’un futur envisagé comme certain ([vˈɛjɔ pwe] «vois puis»), qui se sert de la tournure 
périphrastique, avec la forme verbale au présent. 

 

Carte n° 53210: La morphologie de la 2e personne singulier (2SG) du futur simple 

Corpus 

Nos matériaux comprennent deux énoncés à la 2SG du futur simple, dans le questionnaire féminin: 
«Quand est-ce que tu viendras?» et «Tu verras bien: à ton anniversaire, ton fils viendra». Pour «tu 
verras», nous avons recueilli 23 réponses; pour «tu viendras», 4 réponses sont au présent, de sorte que 
nous ne disposons que de 19 réponses. Comme pour beaucoup d’autres cartes concernant la morphologie 
verbale, les informations manquent pour Chalais et pour Vouvry. 

Relevés antérieurs 

La 2SG du futur simple fait l’objet des cartes ALF n° 28 «toi, tu iras» et 575 «finiras-tu». La carte n° 
575 témoigne des mêmes problèmes que notre enquête: plusieurs réponses sont au présent ou au futur 
composé. Mais elle a l’avantage de documenter le futur périphrastique valdôtain «finis-tu puis» ‘finras-
tu’ au point 975. 

La 2SG du futur simple n’a pas été relevée par les TP. 

  

ALF carte n° 28 «toi, tu iras» ALF carte n° 575 «finiras-tu» 

Cartographie, analyse 

Dans nos matériaux, la carte de la 2SG du futur simple montre de nombreuses ressemblances avec celle 
de la 1SG (carte n° 53110): ce sont les désinences en -[ri]  et en -[re, rɛ]  qui dominent pour les deux 
personnes. Dans de nombreux dialectes, -[ri] et -[re], apparaissent donc aussi bien à la 1re qu’à la 2e 
personne (-[ri] pour les deux personnes à Arbaz, Évolène, Isérables, Nendaz; -[re] aux Marécottes et à 
Sixt). Dans plusieurs parlers, au centre et à l’est du domaine (Chamoson, Conthey, Montana, 
Hérémence), -[ri] et -[re] existent aussi simultanément pour la 2e personne. Ce phénomène apparaît déjà 
dans les relevés de l’ALF (formes en - et -ĭ au point 978). Il n’est pas exclu qu’un nombre plus élevé 
d’attestations (et avec d’autres verbes) permettrait d’identifier encore d’autres parlers qui utilisent les 
mêmes désinences pour les deux personnes. Dans ces circonstances, la distinction des deux personnes 
grammaticales n’est assurée que par à l’emploi obligatoire du clitique sujet à la 2SG (cf. à ce sujet le 
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commentaire de la carte n° 32020). On notera aussi que pour le futur, ce sont les formes des 1SG et 2SG 
qui sont semblables ou identiques, alors que les formes en -[ri] manquent à la 3SG (carte n° 53310), 
contrairement à ce qui s’observe à d’autres temps et modes où la morphologie de la 1SG se distingue 
des 2e et 3e personnes qui elles sont identiques. 

Les formes en -[rø], -[rœ]  à Lourtier et à Troistorrents résultent sans doute d’une centralisation des 
voyelles antérieures [i] et [e], très fréquente dans nos parlers. 

Comme à la 1SG (carte n° 53110), les attestations valdôtaines illustrent la coexistence d’un futur con-
sidéré comme incertain (forme du futur simple roman: [tœ vɛʀˈɛ] ), et d’un futur envisagé comme 
certain (futur périphrastique: [tə vˈaɪ pwi, tʏ vˈɛɪ pɛ] ). 

Les formes interrogatives «tu viendras-tu» d’Évolène et d’Hérémence illustrent bien le phénomène de 
l’inversion pronominale complexe, avec réduplication du sujet pronominal (cf. à ce sujet le commentaire 
de la carte n° 32030). 

 

Carte n° 53310: La morphologie de la 3e personne singulier (3SG) du futur simple 

Corpus 

La carte n° 53310 s’appuie sur les données récoltées par trois énoncés du questionnaire féminin: «Tu 
verras bien: à ton anniversaire, ton fils viendra» (21 réponses utilisables pour la morphologie de la 3SG 
du futur), «La semaine qui vient, elle verra tous ses frères et sœurs» (20 réponses utilisables) et «Ne 
pleure pas: ton fiancé viendra ce soir» (17 réponses utilisables). Les résultats d’un quatrième énoncé, 
«Demain, il ira au pâturage» (questionnaire commun aux deux sexes) sont inutilisables pour cette carte, 
avec près de la moitié des réponses (22 sur 48) ayant fait l’objet de reformulations: les indications 
temporelles «ce soir» ou «demain» ont très souvent provoqué l’emploi du verbe au présent. 

Comme pour beaucoup d’autres cartes concernant la morphologie verbale, les informations manquent 
pour Chalais et pour Vouvry. 

Relevés antérieurs 

La 3SG du futur simple fait l’objet des cartes ALF n° 29 «(quelqu’un) qui vous ira» et 514 «(quand mon 
fils) sera grand». Les TP recensent une 3SG du futur simple à la col. 158 «il faudra (tondre les brebis)». 

  

ALF carte n° 29 «(quelqu’un) qui vous ira» ALF carte n° 514 «(quand mon fils) sera grand» 
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TP col. 158 «il faudra (tondre les brebis)» 

Cartographie, analyse 

Comme dans les enquêtes datant du début du XXe siècle, la carte n° 53310 présente de manière 
relativement homogène des désinences de la 3SG en -[re] ou -[rɛ] , avec une variante phonétique  
-[rœ], -[rə] , surtout au centre du domaine, résultant de la centralisation du [e/ɛ] fréquente dans nos 
parlers. À cela ne s’ajoute qu’une forme en -[ræ]  à Sixt, qui est probablement due à une réalisation 
très ouverte d’une forme en [-rɛ]. 

 

Carte n° 53410: La morphologie de la 1re personne pluriel (1PL) du futur simple 

Corpus 

La base documentaire disponible servant à étudier la morphologie de la 1PL du futur simple est ténue. 
La forme a fait l’objet de deux énoncés du questionnaire féminin («Aujourd’hui, nous ne viendrons 
plus» et «Si ton père ne rentre pas bientôt, nous ne nous reverrons plus»), mais de nombreuses réponses 
au présent et la substitution de «nous» par «on» dans plusieurs parlers occidentaux (à ce sujet cf. la carte 
n° 37020) limitent le nombre de réponses utilisables. Nos premières enquêtes entreprises dès 1995 à 
Arbaz, Évolène, Lourtier, Nendaz et Savièse ayant fourni des formes au futur, comme attendu, il n’était 
plus possible, ensuite, de modifier le questionnaire en y introduisant des énoncés exprimant un futur 
plus incertain ou plus lointain. Sur 45 réponses obtenues, il n’y en a ainsi que 23 qui contiennent des 
formes de la 1PL du futur simple (signalées par un fond vert pâle dans le tableau). En tout, la forme est 
attestée au moins une fois pour 16 parlers sur 25. 

Relevés antérieurs 

La 1PL du futur simple fait l’objet des cartes ALF n° 97 «nous n’en aurons guère» et 1696 «nous nous 
reverrons». La forme a été obtenue dans tous les points d’enquête valaisans; les lacunes (emploi du 
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présent ou de «on» pour «nous») ne concernent que la Haute-Savoie et la Vallée d’Aoste. Les TP n’ont 
pas relevé la forme de la 1PL du futur simple. 

 
ALF carte n° 97 «nous n’en aurons (guère)» 

 
ALF carte n° 1696 «nous nous reverrons» 

Cartographie, analyse 

Selon nos matériaux, les désinences de la 1PL du futur simple sont analogues à celles de l’indicatif 
présent (carte n° 51422): une majorité de 13 parlers possède une désinence en -[rẽ], -[r]  avec ou sans 
appendice nasal (-[rɛn], -[rɛŋ], -[rɛm]). À cela s’ajoutent deux occurrences de la voyelle arrondie 
correspondante (-[r], -[rœm] ), à Isérables et à Nendaz, et une prononciation plus ouverte -[r],  
-[r] , sans continuité territoriale, à Chamoson, Liddes et Savièse. 

Dans la zone qui, en principe, privilégie la substitution de «nous» par «on» (Chablais, Haute-Savoie), 
nos informatrices de Val-d’Illiez et de La Chapelle-d’Abondance ont «essayé» de produire des formes 
de la 1PL, contrairement à leurs habitudes. Il en résulte une forme morphologiquement française (-[r] 

) à Val-d’Illiez qui ne correspond pas à celle en -[r] relevée par FANKHAUSER 1911, et des formes 
hésitantes, peu sûres, à La Chapelle-d’Abondance. 

 

Carte n° 53610: La morphologie de la 3e personne pluriel (3PL) du futur simple 

Corpus 

La 3PL du futur simple a été relevée par trois énoncés: «La semaine prochaine, ils iront au marché» 
(questionnaire commun, 34 réponses utilisables pour la morphologie de la 3PL du futur simple) et deux 
énoncés du questionnaire féminin («Le jour du mariage, ils verront pour la première fois leur neveu 
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d’Amérique», 17 réponses utilisables, et «Les touristes viendront avec la dernière poste», 14 réponses 
utilisables). Les formes de Chalais et de La Chapelle-d’Abondance ne sont pas attestées dans nos ma-
tériaux. 

Relevés antérieurs 

La 3PL du futur simple fait l’objet des cartes ALF n° 532 «ils feront (ce qu’ils voudront)», 869 «elles se 
moisiront» et 1418 «(ils feront ce qu’ils) voudront». Dans les trois cartes, la forme a été obtenue dans 
tous les points d’enquête valaisans. Les TP n’ont pas relevé systématiquement la 3PL du futur simple; à 
la col. 309 «ils devraient», ils se contentent de signaler – sans autre précision – qu’«il y a parfois 
confusion avec le futur». 

  

ALF carte n° 532 «ils feront (ce qu’ils 
voudront)» 

ALF carte n° 1418 «(ils feront ce qu’ils) 
voudront» 

Cartographie, analyse 

Comme les cartes de l’ALF le laissent entrevoir, l’espace valaisan connaît trois désinences pour la 3PL 
du futur, avec une répartition géolinguistique relativement nette: 

–  -[r] dans le Chablais et sur la rive droite du Rhône jusqu’à Chamoson, 

–  -[r] et allomorphes sur la rive gauche du Rhône, de la région de Martigny jusqu'à Nendaz, avec 
Conthey et Savièse sur la rive droite, 

–  -[r] et allomorphes dans les parlers orientaux, avec une petite zone de transition de parlers qui font 
coexister les formes en -[r] et -[r]. 

Nos deux point d’enquête valdôtains montrent une fois de plus la coexistence du futur simple roman en 
-[r] exprimant un futur considéré comme incertain, et du futur périphrastique formé avec le verbe au 
présent et l’adverbe «puis» (  [vã p, ɪ vˈeɲ pwa], etc. , litt.‘ils vont puis, ils viennent puis’) qui 
exprime un futur envisagé comme certain. 

N.B. Pour les différentes formes du radical d’«aller» au futur, cf. la carte n° 53620. 
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Carte n° 53620: Morphologie du futur: «aller», les formes de la base verbale 

Corpus 

La carte n° 53620 s’appuie sur les données de l’énoncé «La semaine prochaine, ils iront au marché» du 
questionnaire commun, également utilisé pour l’étude de la désinence de la 3e personne pluriel du futur 
simple (carte n° 53610). Comme nous l’y avons signalé, il a été difficile d’obtenir l’information voulue. 
De nombreux informateurs ont préféré utiliser les formes du présent, du futur composé ou du futur 
périphrastique valdôtain. Sur 49 réponses obtenues, 34 réponses sont effectivement utilisables pour 
étudier la morphologie du futur d’«aller». Quatre parlers (Chalais, La Chapelle-d’Abondance, Miège et 
Torgnon) ne sont pas documentés. 

Relevés antérieurs 

La seule forme du futur simple d’«aller» relevée par l’ALF est celle de la 2e personne du singulier (cf. 
l’extrait valaisan correspondant dans le commentaire de notre carte n° 53210). Dans les TP, le futur 
d’«aller» n’est pas documenté. L’article ALLER de GPSR 1: 283-291 discute les problèmes de la mor-
phologie du futur dans l¨historique (p. 290-291, avec carte). 

Cartographie, analyse 

Comme l’indique l’article ALLER de GPSR 1: 283-291 (cf. aussi le commentaire de notre carte n° 
51460), «comme en fr[ançais], le paradigme du verbe aller résulte en SR de la fusion de trois verbes, i r 
e, v a d e r e, aller, dont la répartion, variable d’après les personnes du verbe et suivant les lieux […] 
diffère sensiblement de celle du fr. moderne. […] Les formes romandes de v a d e r e ont beaucoup plus 
d’importance qu’en fr. et dans les patois gallo-romans du Nord.» 

Contrairement au français standard où le radical de lat. IRE s’est généralisé dans les paradigmes du futur 
et du conditionnel, l’espace valaisan maintient des avatars des trois verbes latins qui ont fusionné dans 
le paradigme d’«aller», avec une répartition géolinguistique assez nette: 

–  le type ˹ IRE˺ prédomine dans les parlers occidentaux, mais ˹ VADĔRE˺ y apparaît également, à Vouvry 
et à Orsières, 

–  le type ˹VADĔRE˺ domine dans les parlers orientaux («épiscopaux») et l’ensemble des dialectes de 
la rive droite du Rhône, 

–  le type ˹ *ALARE˺ n’apparaît qu’à Évolène (cf. aussi la forme analogue de la 2e personne du singulier, 
dans le commentaire de la carte n° 53210: ALF point 988 t dr) – et à Bionaz. 
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6. Morphosyntaxe verbale (3): formes modales (conditionnel, subjonctif); 
hypothèse 

6.1. Le conditionnel 

Carte n° 61110: morphologie du conditionnel, 1re personne singulier (1SG) d’«aimer» 

Corpus 

La carte n° 61110 s’appuie sur toutes les attestations disponibles dans notre corpus pour la 1SG du 
conditionnel d’«aimer». La majorité des attestations provient des énoncés «J’aimerais que tu te lèves à 
six heures et quart» (questionnaire commun, 49 réponses), et «Je n’aimerais pas qu’une guêpe me 
pique» (questionnaire masculin, 24 réponses). Certains informateurs ont remplacé «j’aimerais» par «je 
voudrais»; toutefois, en comptant les énoncés spontanés, nous avons recueilli 74 attestations pour 
«j’aimerais». Tous les parlers sont attestés. 

Relevés antérieurs 

La 1SG du conditionnel fait l’objet des cartes n° 807 «je mangerais» et 1419 «je voudrais» de l’ALF, 
ainsi que de la col. 192 «je voudrais» des TP. 

  

ALF carte n° 807 «je mangerais» ALF carte n° 1419 «je voudrais» 
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 TP col. 192 «je voudrais»  

Cartographie, analyse 

Nos matériaux confirment la grande diversité des formes de la 1SG du conditionnel qui apparaît déjà 
dans l’ALF et les TP. À côté des formes spécifiques du conditionnel en -[re]  ou -[ri]  – qui 
présentent toutefois un certain danger de confusion avec les formes de la 1SG du futur (cf. carte n° 
53110) –, bien implantées dans le Chablais et dans la région située au sud de Martigny (Entremont, 
Bagnes), on trouve les désinences formées sur celles l’imparfait des conjugaisons 1A ou 1B (cf. les 
commentaires des cartes n° 52110 et 52120): -[rˈavɔ] , -[rˈaɔ] , -[rˈaɛ] ; -[rˈeɔ] , -[rˈiɔ] , etc.; 
parfois contractées en -[rɔ] . Comme dans la morphologie du futur, le -[r]- étymologique de ces formes 
peut s’amuïr dans certains parlers (cf. ici les formes de Savièse  et de Val-d’Illiez ). 

 

Carte n° 61210: morphologie du conditionnel, 2e personne singulier (2SG) d’«être» 

Corpus 

La carte n° 61210 se base sur les formes recueillies dans l’apodose1 de la proposition hypothétique «Si 
tu voyais l’oncle Antoine, tu serais étonné(e)» (questionnaire féminin; cf. aussi la carte n° 63500). 
Comme pour d’autres cartes concernant la morphologie verbale, les informations manquent pour 
Chalais (enquête incomplète avec notre informatrice très âgée) et pour Vouvry (deux informateurs 
masculins). 

 
1  Apodose: proposition principale qui, placée après une subordonnée conditionnelle (dite protase), en indique la 

conséquence. Exemple: Si j’insiste [protase], il viendra [apodose]. (Dictionnaire Larousse en ligne, consulté le 7.12.2018). 
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Relevés antérieurs 

La 2SG du conditionnel d’«être» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). L’article ÊTRE de GPSR 6: 865 fournit une vue d’ensemble succincte des formes va-
laisannes pour la 1SG et la 3SG; la 2SG n’y figure pas. 

Cartographie, analyse 

La carte illustre la coexistence et la répartition géolinguistique, dans l’espace valaisan, des formes du 
conditionnel du type roman [ʃarˈɛː, saʀˈe], etc., remontant au latin tardif *ESSERE HABEBAS, et du type 
[fore, furˈi] correspondant à l’indicatif plus-que-parfait latin FUERAM, FUERAS, etc. (cf. GPSR 6: 904b). 
La zone couverte par les formes du type [fore], etc. est cependant un peu plus petite dans nos matériaux 
que celle qui a été décrite par Jeanjaquet 1931: 36. 

Une situation analogue se trouve dans le paradigme du conditionnel d’«avoir» (cf. la carte n° 61320), 
où elle est cependant moins voyante: dans les formes actuelles, les formes occidentales reflétant le 
conditionnel roman (type [arˈi, aʁˈe], etc. < lat. *hABERE HABEBAT) ne se distinguent que par leur voyelle 
initiale des formes orientales, plus «archaïques», qui remontent au plus-que-parfait latin (type [ʊrˈi] < 
lat. HABUERAT). 

Pour les désinences de la 2SG du conditionnel, cf. la carte n° 61220. 

 

Carte n° 61220: morphologie du conditionnel, les désinences de la 2e personne singulier (2SG) 

Corpus 

La carte n° 61220 se base sur les formes recueillies dans l’apodose1 de deux propositions hypothétiques 
du questionnaire féminin: «Si tu voyais l’oncle Antoine, tu serais étonné(e)» (23 parlers documentés; cf. 
aussi les cartes n° 61210 et 63500) et «Si tu venais ce soir, tu verrais mon beau-frère» (18 parlers 
documentés; 5 réponses ont été formulées au présent/futur). Comme dans d’autres cartes consacrées à 
la morphologie verbale, les informations manquent pour Chalais et pour Vouvry. 

Relevés antérieurs 

La 2SG du conditionnel fait l’objet de la carte n° 98 «tu aurais (dû te taire)» de l’ALF. Elle n’est pas 
documentée dans les TP. 

 
1  Apodose: proposition principale qui, placée après une subordonnée conditionnelle (dite protase), en indique la 

conséquence. Exemple: Si j’insiste [protase], il viendra [apodose]. (Dictionnaire Larousse en ligne, consulté le 7.12.2018). 
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ALF carte n° 98 «tu aurais (dû te taire)» 

Cartographie, analyse 

Notre carte confirme, tout en les affinant, les données recueillies par l’ALF. 

– Les formes en -[re]  ou -[ri]  sont présentes dans la plus grande partie du domaine étudié (20 
parlers sur 23). On constate que dans plusieurs parlers, ces formes présentent un réel danger de confusion 
avec celles de la 2SG du futur (cf. carte n° 53210). 

– Les formes plus spécifiques en -[ra] , -[raɪ]  et -[rja]  sont attestées dans cinq parlers: à Fully et 
à Isérables en concurrence avec des formes en -[re]  ou -[rœj] , aux Marécottes, à Troistorrents et à 
Sixt. 

– Le -[t] final de la forme de Lens [tu furˈit]  est sans aucun doute le résultat d’une propagation ana-
logique du -[t] morphologique de la 3SG du conditionnel qui se conserve dans les parlers situés au nord 
de Sierre (cf. carte n° 61310), les formes verbales de la 2e et de la 3e personne du singulier étant très 
souvent identiques. 

– Comme dans la morphologie du futur, le -[r]- étymologique des formes du conditionnel peut s’amuïr 
dans certains parlers (cf. ici la forme [ʃɥi]  de Savièse, pour *[ʃyɹˈi], écrit cho chez BRETZ-HÉRITIER 

1996: 80). 

 

Carte n° 61310: morphologie du conditionnel: «il faudrait», la désinence de la 3e personne singulier 
(3SG) 

Corpus 

La 3SG du conditionnel «il faudrait» a été utilisée dans quatre énoncés du questionnaire pour susciter 
les formes du subjonctif dans la subordonnée (cf. les cartes n° 62110, 62120, 62310 et 62520): «Il 
faudrait que Madeleine se lève à sept heures moins le quart» (questionnaire commun, 46 réponses 
utilisables pour la morphologie du conditionnel), «Il faudrait que je mange avant midi» (questionnaire 
commun, 41 réponses utilisables), «Il faudrait que je te voie aujourd’hui» (questionnaire féminin, 20 
réponses utilisables) et «Mon gendre, c’est quelqu’un! Il faudrait que vous le voyiez» (questionnaire 
féminin, 18 réponses utilisables). À cela s’ajoutent 28 attestations spontanées ou résultant de reformu-
lations: 153 attestations en tout. Tous les parlers sont attestés. 
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Relevés antérieurs 

La 3SG du conditionnel de «falloir» fait l’objet de la carte n° 537 de l’ALF. Les TP col. 158 «il faudra» 
notent «Les sujets répondent souvent par le conditionnel», mais sans préciser quelles sont les formes 
concrètes concernées. 

  
ALF carte n° 537 «il faudrait (être aveugle ou fou 
pour …)» 

Cartographie, analyse 

La carte n° 61310 confirme la similarité entre les désinences de la 2SG (carte n° 61220) et la 3SG du 
conditionnel. 

–   Les désinences en -[re], -[rɛ] et/ou leurs variantes en -[rø], - [rœ], -[rə], sont présentes dans 18 
parlers sur 25, seules dans 9 parlers, en concurrence avec -[ri] dans six cas, avec -[ra], -[raɛ] dans trois 
cas. Une comparaison avec la carte n° 61320 fait apparaître une concurrence avec -[ri] dans trois parlers 
supplémentaires (Arbaz, Nendaz et Val-d’Illiez). Le polymorphisme concerne donc près de la moitié 
des parlers étudiés. Toutes les formes en -[re], -[rɛ] et -[rø], -[rœ], -[rə] coïncident en outre avec les 
désinences homophones de la 3SG du futur (carte n° 53310), ce qui peut expliquer l’embarras des auteurs 
des TP relaté ci-dessus. 

–  Les formes en -[ri] apparaissent seules dans 7 parlers (parlers épiscopaux de la région de Sierre: 
Lens, Montana, Miège, Chalais, St-Jean, ainsi que Savièse et Les Marécottes); elles sont en concurrence 
avec les formes en -[re], -[rɛ] dans 6 cas, 9 en comptant également les occurrences de la carte n° 61320. 

–   Les formes plus spécifiques en -[ra], -[raɛ] ne sont attestées que dans trois parlers (Fully, Cha-
moson et Lourtier), toujours en concurrence avec des formes en -[re]. 

–  Les trois parlers situés au nord de Sierre (Lens, Miège, Montana) conservent (facultativement) le -
[t] morphologique de la 3SG du conditionnel. Contrairement au données de l’ALF, nous n’avons 
enregistré ce [t] ni en Haute-Savoie ni en Vallée d’Aoste. 

–  Le [k] final d’Evolène ([fudrˈek]; [k] dit «parasite» ou «diphtongue durcie»; cf. le commentaire de 
la carte n° 41310, note 1) reflète une ancienne diphtongue [eɪ] . 

–    Comme dans la morphologie du futur, le -[r]- étymologique des formes du conditionnel peut 
s’amuïr dans certains parlers. Le phénomène est plus fréquent ici que sur d’autres cartes; il apparaît – 
toujours facultativement – dans sept parlers. 
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Carte n° 61320: morphologie du conditionnel: «elle/on aurait», la désinence de la 3e personne 
singulier (3SG) 

Corpus 

La 3SG du conditionnel d’«avoir» a été utilisée dans l’apodose1 de la proposition hypothétique irréelle 
«Si j’avais chassé la chèvre du jardin, elle n’aurait pas mangé mes laitues» (22 attestations recueillies; 
cf. aussi la carte n° 62600). Même si elle ne s’appuie que sur une seule occurrence par parler, elle permet 
de compléter et de nuancer les données de la carte n° 61310. 

Relevés antérieurs 

La 3SG du conditionnel d’«avoir» n’a pas été relevée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Les données réunies des cartes n° 61310 et 61320 documentent le polymorphisme qui caractérise la 3SG 
du conditionnel dans 12 parlers sur 25. Il n’est pas exclu qu’une documentation plus fournie permettrait 
d’identifier encore un nombre plus important de parlers qui hésitent entre les désinences en -[ri] et 
en -[re], -[rɛ], -[rœ], -[rə] pour la formation du conditionnel. 

À côté des formes en [ri], -[rɪ], -[rʏ]  (8 occurrences) et en -[re], -[rɛ], -[rœ], -[rə]   (11 
occurrences), la carte n° 61320 documente l’existence de formes dans lesquelles la voyelle finale de la 
désinence s’est amuïe. Aux Marécottes, à Troistorrents et à La Chapelle-d’Abondance, il ne reste donc 
que le -[r]  comme morphème de la 3sg du conditionnel. Inversement, comme dans d’autres formes du 
futur et du conditionnel (cf. en particulier la carte n° 61310), ce même [r] s’est amuï   à Lourtier et 
à Sixt, ce qui prive le conditionnel de son morphème caractéristique. 

Pour l’opposition entre les formes occidentales qui correspondent à un conditionnel roman (type [arˈi, 
aʁˈe], etc. < lat. *HABERE HABEBAT) et les formes orientales, plus «archaïques» (cf. JEANJAQUET 1931: 
36 et GPSR 2: 160) qui remontent au plus-que-parfait latin (type [ʊrˈi] < lat. HABUERAT), cf. le 
commentaire de la carte n° 61210.  

 

Carte n° 61600: morphologie du conditionnel: «ils verraient», la désinence de la 3e personne pluriel 
(3PL) 

Corpus 

La 3PL du conditionnel «ils verraient» n’a été relevée que par un seul énoncé du questionnaire féminin: 
«Ils verraient leur erreur s’ils prenaient le temps de réfléchir». Celui-ci a fait l’objet de reformulations 
chez plusieurs informatrices, de sorte que la carte est incomplète (18 parlers attestés), avec une 
importante lacune dans le district de Sierre. Nous avons tout de même cartographié les données dispo-

 
1 Apodose: proposition principale qui, placée après une subordonnée conditionnelle (dite protase), en indique 

la conséquence. Exemple: Si j’insiste [protase], il viendra [apodose]. (dictionnaire Larousse en ligne, consulté le 
7.12.2018). 
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nibles, d’autant plus que la 3PL du conditionnel n’est pas attestée dans les enquêtes géolinguistiques 
antérieures à la nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Mis à part le morphème [r] du conditionnel, les formes attestées présentent de nombreuses ressem-
blances avec les désinences de la 3PL de l’imparfait des conjugaisons 1B et irrégulières (cf. les cartes n° 
52604, 52620, 52632), comme cela correspond à leur étymologie. 

Une majorité des parlers valaisans attestées possède une 3PL du conditionnel en [r] . Les voyelles 
finales de la désinence [r]  des Marécottes et des deux formes savoyardes en [ri]  correspondent 
également aux désinences habituelles de l’imparfait dans ces parlers. Seules les formes en [ʁ]  
d’Orsières et de [ʁˈẽɪ]  de Liddes ne coïncident pas avec une au moins des différentes désinences 
attestées pour l’imparfait dans ces deux parlers. 

 

6.2. Le subjonctif 

Généralités 

Pour toutes les cartes consacrées à la morphologie du subjonctif (cartes n° 62110 à 62610), nous avons 
adopté une présentation commune. Par les formes et les couleurs, nous distinguons  

• les formes en [aj/ɑj]  qui correspondent à un présent du subjonctif étymologique de la 1re con-
jugaison latine, avec un [j] d’origine analogique comme morphème du subjonctif, 

• les formes qui remontent au plus-que-parfait du subjonctif latin (< lat. CANTAUISSEM, CAN-
TASSEM), etc., mais qui expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle et s’em-
ploient donc indistinctement après un verbe de la principale au présent ou au passé. Ces formes 
sont caractérisées par un morphème consonantique du subjonctif ([s] ou [ʃ], selon les parlers) et 
une voyelle qui, à l’origine, reflète les différentes conjugaisons latines mais qui, suite à de nom-
breux phénomènes d’analogie, n’a plus de fonction distinctive très nette. D’après la nature de la 
voyelle (position de la langue, degré d’aperture), nous distinguons les formes suivantes:  [aʃ, as], 
 [eʃ, es; øʃ, øs],  [os],  [iʃ, is; ʏʃ]. 

• À cela s’ajoutent les réponses à l’indicatif , relativement fréquentes: il semble en effet que nos 
parlers ont gardé une certaine liberté de choisir le mode subjonctif ou indicatif après un verbe 
exprimant la volonté, selon le degré d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. 

Carte n° 62110: «… que je me lève». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 1re personne du 
singulier 

Généralités 

Les cartes n° 62110 «que je me lève» et 62120 «que je mange» explorent la morphologie du subjonctif 
présent pour deux verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE: le premier («lever») avec un radical 
non palatalisant (conjugaison 1A), le deuxième («manger») avec un radical palatalisant (conjugaison 
1B). Malheureusement, la documentation à ce sujet est très incomplète dans les enquêtes géo-
linguistiques antérieures à la nôtre (ALF, TP); les formes de la conjugaison 1A ne sont pas attestées. 
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Corpus 

La carte n° 62110 a été établie sur la base des deux énoncés «Mon père veut que je me lève à six heures» 
et «Mon père voulait toujours que je me lève à six heures» du questionnaire commun. Même si certains 
informateurs ont répondu par des reformulations («… il veut que je sois levé», «… veut me faire lever», 
«… que je me réveille», etc.), la forme verbale recherchée a été recueillie au moins une fois dans chaque 
point d’enquête.  

Analyse 

1. Les réponses obtenues montrent que la concordance des temps, c’est-à-dire l’opposition «présent» / 
«passé» dans l’emploi du subjonctif en fonction du temps du verbe principal a été abandonnée, dans la 
majorité des parlers au profit des formes étymologiques du plus-que-parfait du subjonctif latin qui 
expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle et peuvent donc être utilisées même après 
un verbe principal au présent. 

2. Seuls les parlers du Chablais (Vouvry, Troistorrents, Val-d’Illiez) utilisent des formes du type  
[ləvˈɑj, levˈajɔ] qui correspondent à un présent du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison latine, 
avec un [j] d’origine analogique comme morphème du subjonctif. (Selon FANKHAUSER 1911: §192s., 
dans les parlers du Val d’Illiez, ces formes coexistaient avec des formes en [s]; voir ci-dessous et carte 
n° 62130.) 

3. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] (  [aʃ, as],  [os],  [eʃ, es; øʃ, øs],  
[iʃ, is; ʏʃ]) qui remontent au plus-que-parfait du subjonctif latin, mais qui expriment désormais le sub-
jonctif sans indication temporelle (cf. la carte 63300).  

• Les formes attendues pour un verbe de la conjugaison 1A (formes en -[ˈɑs/'ɑʃ] : [ləvˈɑs], [ɛˈaʃ] 
avec chute de [l] et de [v] étymologiques à Nendaz, etc.) ne se trouvent que dans quatre parlers 
(Isérables, Lourtier, Nendaz, La Chapelle-d’Abondance). 

• Les formes en -[ˈoɦ, ˈoh]  de Sixt reflètent vraisemblablement une vélarisation des formes 
en -[ɑs], avec une évolution ultérieure de [s] > [ɦ] caractéristique pour le parler de Sixt. Dans 
l’idiolecte de notre informatrice, le [h/ɦ] peut ensuite s’amuïr, mais l’accent tonique se maintient 
sur le morphème du subjonctif [lɛvˈɔ], ce qui distingue la forme de celle de l’indicatif présent qui 
est accentuée sur le radical [lˈɛvə].  

• Partout ailleurs, on observe des désinences à voyelle tonique en -[es, eʃ]  et surtout en -[is, iʃ, 
ʏs, ʏʃ] , formes qui se sont propagées par analogie depuis les autres conjugaisons. 

• La forme -[iʃɑʃ, ʏʃɑʃ]  de Chalais et de St-Jean pourrait résulter de la propagation analogique 
d'une forme inchoative du type «finissasse», avec un morphème du subjonctif en [ɑʃ], ou d’un 
amalgame entre la forme étymologique en -[ɑʃ] et les formes analogiques en -[iʃ]. 

4. Dans plusieurs parlers (Chamoson, Conthey, Lens) nous avons recueilli des réponses à l’indicatif  
à côté des formes du subjonctif. Le même phénomène se trouve pour un plus grand nombre de parlers 
sur d’autres cartes qui étudient la morphologie du subjonctif (carte n° 62210 pour la 2SG: Fully, 
Chamoson, Conthey, Miège, St-Jean, Isérables, Val-d’Illiez; carte n° 62310 pour la 3SG: Chamoson, 
Conthey, Lens, Miège, Chalais, St-Jean, Lourtier, Val-d’Illiez), le plus souvent en alternance avec les 
formes du subjonctif dans les mêmes parlers. Nous pensons que ces formes indiquent que nos parlers 
ont gardé une certaine liberté de choisir le mode subjonctif ou indicatif après un verbe exprimant la 
volonté, selon le degré d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. 
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Pour l’emploi des temps et des modes après les verbes de la volonté, cf. aussi les cartes n° 63100, 63200 
et 63300. 

 

Carte n° 62120: «… que je mange». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 1re personne du 
singulier 

Généralités 

Les cartes n° 62110 «que je me lève» et 62120 «que je mange» explorent la morphologie du subjonctif 
présent pour deux verbes issus de la 1re conjugaison latine en -ĀRE: le premier («lever») avec un radical 
non palatalisant (conjugaison 1A), le deuxième («manger») avec un radical palatalisant (conjugaison 
1B). Ce dernier type de conjugaison est représenté par la carte n° 470 de l’ALF. Il n’a pas été relevé par 
les TP. 

 
ALF carte n° 470 «(voulez-vous que j’aille) ou que j’envoie (quelqu’un?)» 

Corpus 

La carte n° 62120 a été établie sur la base de l’énoncé «Il faudrait que je mange avant midi» du 
questionnaire. Plusieurs informateurs ont répondu par des reformulations («… il faudrait manger», «… 
je devrais manger», «que je puisse manger», etc.), ce qui explique les lacunes dans la carte. 

Analyse 

1. Seuls les parlers du Chablais (Vouvry, Troistorrents; Val-d’Illiez n’est pas documenté) utilisent des 
formes du type  [mdsˈajo, mdzˈajø] qui correspondent à un présent du subjonctif étymologique de la 
1re conjugaison latine, avec un [j] d’origine analogique comme morphème du subjonctif. (Selon 
FANKHAUSER 1911: §192s., dans les parlers du Val d’Illiez, ces formes coexistaient avec des formes en 
[s]; voir ci-dessous et carte n° 62130.) 

2. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] (  [aʃ, as],  [os],  [eʃ, es; øʃ, øs],  
[iʃ, is; ʏʃ]) qui remontent au plus-que-parfait du subjonctif latin (< lat. CANTAUISSEM, CANTASSEM), 
etc., mais qui expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle.  

• Dans ce groupe, le parler de Nendaz est seul à présenter une forme en [æʃ]  correspondant à celle 
des verbes de la conjugaison 1A. Quant à la forme en -[ˈo]  de Sixt, elle reflète vraisem-
blablement une vélarisation des formes en -[ɑs], avec une évolution ultérieure du [s] > [ɦ] ca-
ractéristique pour le parler de Sixt; ensuite, dans le parler de notre informatrice, le [ɦ] s’amuït 
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relativement souvent (cf. carte n° 62110), alors que l’accent tonique reste sur le morphème du 
subjonctif. 

• Partout ailleurs, on observe des désinences à voyelle tonique en -[es, eʃ, øʃ]  et surtout en -[is, 
iʃ, ʏs, ʏʃ] . Ces dernières formes, attendues pour un verbe de la conjugaison 1B [mĩzˈiʃʊ. 
mdzˈɪːsɔ], etc.) sont relativement fréquentes (12 sur 22 parlers attestés). 

• La forme [iʃɑʃ, ʏʃɑʃ]  constante à Chalais et à St-Jean (cf. aussi ci-dessus la forme vwyó 
du point 989 Vissoie relevée par l’ALF) pourrait résulter de la propagation analogique d’une 
forme inchoative du type «finissasse» (avec un morphème du subjonctif en [ɑʃ]) ou d’un amal-
game entre la forme étymologique en [ɑʃ] et les formes analogiques en [iʃ]. 

3. L’emploi de l’indicatif  après «il faut» est très rare, à la différence de ce qui peut être observé dans 
d’autres contextes (cartes n° 62110,  62210, 62310). Il n’apparaît dans nos matériaux que dans une 
réponse de l’informateur de St-Jean qui ailleurs (carte n° 62110) utilise bien la forme caractéristique du 
subjonctif de son dialecte. Cet emploi ne peut donc pas être attribué à une maîtrise imparfaite de la 
morphologie verbale chez cet informateur. 

 

Carte n° 62130: «… que je voie». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 1re personne du 
singulier 

Corpus 

La carte n° 62130 a été établie sur la base de l’énoncé «Il faudrait que je te voie aujourd’hui» du 
questionnaire féminin. Les réponses manquent à Chalais (enquête incomplète) et à Vouvry (pas de 
témoin féminin). Les informatrices de Miège et de Savièse ont proposé des reformulations («J’aurais 
besoin de te voir», «J’aimerais bien te voir»). 

Analyse 

1. Le parler de Val-d’Illiez atteste une forme  [wˈajɔ] qui correspond à un présent du subjonctif éty-
mologique, avec un [j] d’origine analogique comme morphème du subjonctif. La forme [vˈisːʊ]  du 
parler voisin de Troistorrents confirme la coexistence des formes en [j] et en [s] dans les parlers du Val 
d’Illiez documentée par FANKHAUSER 1911: §192s. 

2. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] qui reflètent le plus-que-parfait du 
subjonctif latin (<VĪDISSEM), mais expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle (cf. la 
carte 63300).  

• Dans ce groupe, avec la forme [ɑʋeˈɐʃo], du paradigme du verbe avér (cf. SCHÜLE 1998: 429), le 
parler de Nendaz est seul à présenter une forme analogique en [ɐʃ] , correspondant à la con-
jugaison 1A (cf. carte n° 62110). 

• Partout ailleurs, on observe des désinences à voyelle tonique en  -[es, eʃ, øʃ] et surtout en  -[is, 
iʃ, ʏs, ʏʃ] . Ces dernières, attendues pour un verbe de la 2e conjugaison latine en -ĒRE (< lat. 
VIDĒRE) sont bien représentées (5 formes en -[es, eʃ, øʃ], 13 attestations en -[is, iʃ, ʏs, ʏʃ]). Dans 
ce cadre, le parler de Sixt montre le phonétisme habituel [s] > [ɦ], dans une forme qui doit être 
l’aboutissement de l’évolution *[vɛˈɛsə] > *[vɛˈɛɦə] > [vˈɛhə]. 

• La forme [vɛjiʃˈɑʃɔ] correspond au type analogique en -[iʃɑʃ, ʏʃɑʃ]  qui est constant dans nos 
enregistrements de Chalais et de St-Jean.  
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3. À la différence des énoncés étudiés dans les cartes n° 62110 et 62120 pour la 1re personne du singulier, 
62210 pour la 2e personne du singulier et 62310 pour la 3e personne du singulier, le conditionnel «il 
faudrait que» utilisé dans l’énoncé du questionnaire n’a suscité aucune réponse au présent de l’indicatif. 

 

Carte n° 62210: «… que tu te lèves». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 2e personne du 
singulier 

Corpus 

La carte n° 62210 a été établie sur la base de l’énoncé «J’aimerais que tu te lèves à six heures et quart» 
du questionnaire commun. Même si certains informateurs ont répondu par des reformulations 
(«J’aimerais te faire lever», «… (que) .. tu puisses te lever», etc.), la forme du subjonctif a été recueillie 
au moins une fois dans chaque point d’enquête, à l’exception de Conthey, où les deux informateurs ont 
répondu à l’indicatif, et de Chalais, où nous avons recueilli un conditionnel. 

Analyse 

1. Comme pour la 1re personne du singulier (carte n° 62110), nos trois points d’enquête du Chablais 
(Vouvry, Troistorrents, Val-d’Illiez) ont produit des formes du type  [leʋˈaj] qui correspondent à un 
présent du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison, avec un [j] d’origine analogique comme 
morphème du subjonctif. 

2. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] qui remontent au plus-que-parfait du 
subjonctif latin, mais expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle (cf. la carte 63300).  

• Les formes étymologiques attendues pour un verbe de la conjugaison 1A (formes en -[ˈɑs, -ˈɑʃ]  
: [ləvˈɑs, ləvˈaʃ], ou [ˈaʃ] avec chute de [l] et [v] étymologiques à Nendaz, etc.) ne sont pas 

fréquentes (Nendaz, Lourtier, La Chapelle-d’Abondance et Sixt).  
• Partout ailleurs, on observe des désinences à voyelle tonique en -[es, eʃ]  (6 attestations) et 

surtout en -[is, iʃ, ʏs, ʏʃ]  (13 attestations), formes qui se sont propagées par analogie depuis les 
autres conjugaisons.  

• À Sixt, les formes en [as] et en [es] coexistent, avec l’évolution phonétique habituelle [s] > [h/ɦ] 
([ləvˈah], [levˈeh]). 

• La forme  [lːevʃˈɑʃɛ] de St-Jean correspond au type analogique en -[iʃɑʃ, ʏʃɑʃ]  qui est constant 
dans nos enregistrements de Chalais et de St-Jean. 

3. Dans six parlers, nous avons recueilli des réponses à l’indicatif  à côté des formes du subjonctif; à 
Conthey, les deux témoins ont répondu à l’indicatif. Le même phénomène se trouve sur d’autres cartes 
qui étudient la morphologie du subjonctif (carte n° 62110 pour la 1re personne du singulier, carte n° 
62310 pour la 3e personne du singulier). Nous pensons que ces formes indiquent que nos parlers ont 
gardé une certaine liberté de choisir le mode subjonctif ou indicatif après un verbe exprimant la volonté, 
selon le degré d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. 

4. Notons que morphologiquement, comme cela est attendu dans tous les parlers étudiés, les formes de 
la 2e et de la 3e personne du singulier ne se distinguent pas. Dans notre exemple précis, ici, l’identifica-
tion de la personne grammaticale se fait de manière explicite par le sujet grammatical du verbe et le 
pronom réfléchi. 

 



 160 

Carte n° 62310: «… qu’il/elle se lève». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 3e personne du 
singulier 

Corpus 

La carte n° 62310 a été établie sur la base des énoncés «Il faut que Pierre se lève à six heures et demie» 
et «Il faudrait que Madeleine se lève à sept heures moins le quart» du questionnaire commun. Malgré 
les habituelles reformulations («Pierre doit se lever …», etc.), et des tournures au passé composé du 
subjonctif qui indiquent l’action achevée («Il faudrait que Pierre .. soit levé»), la forme verbale 
recherchée a été recueillie au moins une fois dans chaque point d’enquête à l’exception de St-Jean où 
les deux informateurs ont répondu à l’indicatif. 

Analyse 

1. Comme pour la 1re personne du singulier (carte n° 62110), nos trois points d’enquête du Chablais 
(Vouvry, Troistorrents, Val-d’Illiez) utilisent des formes du type  [ləvˈɑj, leʋˈɑjɛ] qui correspondent à 
un présent du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison, avec un [j] d’origine analogique comme 
morphème du subjonctif. 

2. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] qui remontent au plus-que-parfait du 
subjonctif latin, mais expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle (cf. la carte 63300).  

• Les formes étymologiques attendues pour un verbe de la conjugaison 1A (formes en -[ˈɑs, -ˈɑʃ]  
: [ləvˈɑs, ləvˈaʃ], ou [ɛˈaʃ] avec chute de [l] et [v]) ne se trouvent qu’à Nendaz (où son emploi est 

constant), à Lourtier et à La Chapelle-d’Abondance.  
• Partout ailleurs, on observe des désinences à voyelle tonique en -[es, eʃ; øs, øʃ] et surtout en  -[is, 

iʃ, ʏs, ʏʃ] ., formes qui se sont propagées par analogie depuis les autres conjugaisons.  
• À Sixt, le [s] étymologique devenu [h] ou [ɦ] (cf. les cartes n° 62110 et 62210) s’est ici amuï dans 

la réponse de l’informatrice. L’accent tonique sur la désinence [lɛvˈɛ] – qui s’oppose ainsi à 
l’indicatif [lˈɛvə] accentué sur le radical – montre cependant que celle-ci représente bien le 
subjonctif. 

• La forme  [lɛviʃˈaʃ] de Chalais correspond au type analogique en -[iʃɑʃ, ʏʃɑʃ]  qui est constant 
dans nos enregistrements de Chalais et de St-Jean. – Le morphème du subjonctif [iʃɑʃ] est déjà 
attesté dans les enquêtes de l’ALF (cf. la forme rv ‘reçoive’ du point 989 Vissoie de la 
carte ALF n° 1137, reproduite dans le commentaire de notre carte 33202). 

3. Dans huit parlers, nous avons recueilli des réponses à l’indicatif , le plus souvent en alternance avec 
les formes du subjonctif. Nous pensons que ces formes indiquent que nos parlers ont gardé une certaine 
liberté de choisir le mode subjonctif ou indicatif après un verbe exprimant la volonté, selon le degré 
d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. 

4. Notons que morphologiquement, comme cela est attendu dans tous les parlers étudiés, les formes de 
la 2e et de la 3e personne du singulier ne se distinguent pas. Dans notre cas précis, l’identification de la 
personne grammaticale se fait de manière explicite par le sujet grammatical et le pronom réfléchi. 
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Carte n° 62410: «… que nous nous levions». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 1re 
personne du pluriel 

Corpus 

La carte n° 62410 a été établie sur la base de l’énoncé «Il faut que nous nous levions tous les jours» du 
questionnaire commun. Les reformulations («Nous devons nous lever …», «Il faut se lever …», «Il faut 
quand même qu’on se lève …») sont relativement nombreuses. À cela s’ajoute le fait que plusieurs 
parlers occidentaux remplacent très fréquemment «nous» par «on» (cf. les cartes n° 34010 et 37020); 
dans les parlers concernés (Vouvry, Val-d’Illiez, Sixt), les formes recueillies correspondent à celles de 
la 3e personne du singulier (carte n° 62310). La carte est donc très incomplète; la forme recherchée 
manque dans 9 parlers sur 25. 

Analyse 

1. L’emploi d’une forme du type  [ləvˈɑj] correspondant à un présent du subjonctif étymologique de 
la 1re conjugaison est attesté dans les trois points d’enquête habituels du Chablais (Vouvry, Troistorrents, 
Val-d’Illiez), mais les deux informateurs de Troistorrents sont les seuls à avoir répondu par une forme 
de la 1re personne du pluriel. 

2. Dans la mesure où elles y sont attestées, tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou 
[ʃ] (  [aʃ, as],  [eʃ, es; øʃ, øs],  [iʃ, is; ʏʃ]) qui remontent au plus-que-parfait du subjonctif latin, mais 
expriment désormais le subjonctif sans indication temporelle (cf. la carte 63300).  

• Les formes étymologiques attendues pour un verbe de la première conjugaison 1A (formes en  
§-[ˈɑs]-: [ləvˈɑs]-, ou [ˈaʃ]- avec chute de [l] et [v]) ne se trouvent qu’à Nendaz (où son emploi 
est constant), à Lourtier et à Fully. 

• Partout ailleurs, on observe des morphèmes du subjonctif en -[es, eʃ; øs, øʃ] (5 parlers) et surtout 
en -[is, iʃ, ʏs, ʏʃ] (9 parlers). 

• L’informatrice de St-Jean n’utilise pas la forme [iʃɑʃ, ʏʃɑʃ] (cf. les cartes n° 62120, 62130, 62210) 
au pluriel. 

3. Nous n’avons recueilli aucune réponse à l’indicatif  pour la 1re personne du pluriel. 

4. La comparaison entre les cartes n° 62410 (1re personne du pluriel) et 62610 (3e personne du pluriel) 
montre de nombreuses homophonies entre les deux personnes grammaticales, surtout dans les parlers 
du Valais «épiscopal» (formes en [isˈ, ɪʃˈ]) et dans les deux points d’enquête valdôtains. Dans le cas 
examiné ici, l’identification de la personne grammaticale reste cependant toujours assurée par le pronom 
réfléchi. 

 

Carte n° 62520: Morphologie du subjonctif présent, 2e personne du pluriel 

Corpus 

Dans notre questionnaire, trois énoncés étaient censés susciter les formes de la 2e personne pluriel du 
subjonctif présent: «Il faut que vous alliez dormir avant minuit», «Mon gendre est quelqu’un. Il faudrait 
que vous le voyiez», «Si vous allez à la montagne, il faut que vous vous leviez avant le jour». Les 
reformulations ont cependant été extrêmement nombreuses; aucun des trois énoncés ne permet d’établir 
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une carte cohérente pour la morphologie d’un verbe à la 2e personne pluriel du subjonctif présent. À 
titre documentaire, nous regroupons ici toutes les formes recueillies, en y ajoutant les réponses qui 
utilisent le subjonctif dans la protase1 des propositions hypothétiques irréelles («Si vous ouvriez les yeux, 
vous verriez quelque chose», «Si vous passiez par ici, nous vous reverrions avec plaisir»; cf. aussi la 
carte n° 63400). Malgré ces différentes sources, l’information manque pour cinq parlers. 

Analyse 

Malgré l’extrême hétérogénéité des matériaux recueillis, avec des verbes appartenant à différentes 
conjugaisons, la carte permet quelques constatations ponctuelles. 

1. Elle confirme la prédominance des formes en [is, iʃ] et dans une moindre mesure de celles en [es, eʃ] 
pour toutes les conjugaisons. Une forme en [as] n’apparaît qu’à Lourtier. À Chalais, on retrouve la forme 
«composite» [ɪʃɑʃ] également attestée au singulier dans les parlers du Val d’Anniviers. 

2. Elle confirme la vitalité des formes du subjonctif présent étymologique (formes en [j]) dans les parlers 
du Val d’Illiez. 

3. Elle documente l’hétérogénéité des désinences de la 2e personne du pluriel dans les parlers étudiés. 
À côté d’une majorité de formes en [a/ɑ] – avec maintien d’un -[s] morphologique à Évolène – et quel-
ques désinences amuïes ([pasˈis] à Chamoson, [ʋëjˈiʃ] à Lourtier, [uvɹˈɪʃ] à Savièse), on trouve [o] à 
Arbaz, Conthey et Torgnon, [i] à Chamoson, Liddes et Lourtier, [ʏ] à Savièse et [/e] à Chalais, Orsières 
et Sixt. 

 

Carte n° 62610: «se lever». Morphologie et emploi du subjonctif présent, 3e personne du pluriel 

Corpus 

La carte n° 62610 a été établie sur la base de l’énoncé «Il ne faut pas que les enfants se lèvent trop tard» 
du questionnaire commun. Les reformulations spontanées sont relativement rares, de sorte que nous 
avons pu relever la forme voulue dans presque tous les parlers à l’exception des Marécottes où les deux 
informateurs ont reformulé l’énoncé («Les enfants doivent prendre l’habitude de se lever de bonne 
heure», «Il faut pas que les enfants .. prennent le pli .. de rester au lit») et de Miège, où l’emploi de 
«compter» pour «falloir» (cf. carte n° 71120) modifie la syntaxe de la phrase. 

Analyse 

1. L’emploi d’une forme du type  [levˈaj, lvˈɑj] correspondant à un présent du subjonctif éty-
mologique de la 1reconjugaison est attesté dans les trois points d’enquête habituels du Chablais (Vouvry, 
Troistorrents, Val-d’Illiez). À cela s’ajoute le parler de Sixt, avec une forme supplémentaire du présent 
du subjonctif en  [j] ([levjˈ]). 

2. Tous les autres parlers étudiés utilisent des formes en [s] ou [ʃ] (  [aʃ, as],  [eʃ, es; øʃ, øs],  [iʃ, is; 
ʏʃ]) qui remontent au plus-que-parfait du subjonctif latin, mais expriment désormais le subjonctif sans 
indication temporelle (cf. la carte 63300).  

 
1 Protase: subordonnée conditionnelle (introduite par si) placée en tête de phrase, qui prépare la conséquence 

ou la conclusion exprimée dans la principale (dite apodose). (Dictionnaire Larousse en ligne, consulté le 
7.12.2018). 
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• Les formes étymologiques attendues pour un verbe de la première conjugaison à radical non 
palatalisant (formes en -[ˈɑs]- : [ləvˈɑs]-, ou [eˈaʃ]- avec chute de [l] et [v]) ne se trouvent qu’à 
Nendaz (où son emploi est constant) et à Lourtier.  

• Partout ailleurs, on observe des morphèmes du subjonctif en -[es, eʃ; øs, øʃ] (6 parlers) et surtout 
en -[is, iʃ, ʏs, ʏʃ] (13 parlers). Dans certains parlers (Isérables, Orsières, St-Jean), les types en 
[es, eʃ] et en [is, iʃ] coexistent; le corpus disponible ne permet pas d’identifier d’éventuels facteurs 
expliquant le choix de l’une des deux formes. Pour les Marécottes, nous avons complété le tableau 
par une forme provenant d’une autre conjugaison.  

• Les informateurs de St-Jean n’utilisent pas la forme [iʃɑʃ, ʏʃɑʃ] (cf. les cartes n° 62120, 62130, 
62210) au pluriel. 

3. Une seule réponse a été donnée au présent de l’indicatif  (Chalais). 

4. La comparaison entre les cartes n° 62410 (1re personne du pluriel) et 62610 (3e personne du pluriel) 
montre de nombreuses homophonies entre les deux personnes grammaticales, surtout dans les parlers 
du Valais «épiscopal» (formes en [isˈ, ɪʃˈ]) et dans les deux points d’enquête valdôtains. Dans le cas 
examiné ici, l’identification de la personne grammaticale reste cependant toujours assurée par le pronom 
réfléchi. 

 

6.3. Syntaxe: emploi des temps et des modes 

Généralités 

Les cartes n° 63100 et 63200 documentent l’emploi des temps et des modes après un verbe de la volonté 
employé au présent et au passé. Elles sont complémentaires aux cartes n° 62110 à 62610 qui se 
concentrent sur la morphologie des formes du subjonctif. Contrairement à ces cartes morphologiques 
qui utilisent indistinctement des énoncés avec le verbe principal au présent ou au passé, nous distinguons 
ici le verbe de la principale au présent (carte n° 63100) et au passé (carte n° 63200), ce qui permet 
d’étudier aussi le fonctionnement de la concordance des temps. Pour plus de détails à ce sujet, cf. aussi 
la carte de synthèse n° 63300 qui présente pour chaque informateur son emploi des temps et des modes 
dans les huit énoncés du questionnaire destinés au départ à documenter la morphologie du subjonctif. 

Carte n° 63100: Emploi des temps et des modes après un verbe de la volonté au présent 

Corpus 

La carte n° 63100 a été établie sur la base de l’énoncé «Mon père veut que je me lève à six heures» du 
questionnaire commun. Le choix d’un autre verbe dans la subordonnée («… que je me réveille, … que 
je sorte», etc.) est sans conséquence pour la question étudiée ici. De même, l’emploi du conditionnel 
présent «il voudrait que …» dans la principale ne modifie pas la syntaxe de la subordonnée. En revanche, 
nous avons exclu les reformulations qui utilisent une complétive à l’infinitif («il veut me faire lever …, 
il nous fait toujours lever …»). Malgré quelques lacunes, l’énoncé voulu a été recueilli au moins une 
fois dans chaque point d’enquête. 
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Relevés antérieurs 

La question de syntaxe abordée ici n’a pas été étudiée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). 

Cartographie, analyse 

Du point de vue de leur fonction, les icônes  et  représentent des formes du subjonctif présent, mais 
distinguent leur origine étymologique:  < présent du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison;  
< plus-que-parfait du subjonctif latin.  

1.  Comme l’a déjà montré la carte n° 62110, seuls les parlers du Chablais (Vouvry, Troistorrents, 
Val-d’Illiez) utilisent des formes caractérisées par un morphème [j] et qui correspondent à un présent 
du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison. 

2.  Tous les autres parlers de notre réseau d’enquêtes possèdent des formes en [s] ou [ʃ] qui, étymo-
logiquement, remontent à un plus-que-parfait du subjonctif latin, mais qui se sont pleinement substituées 
aux anciennes formes du présent du subjonctif. Malgré leur origine, elles expriment donc le présent du 
subjonctif. Dans une majorité des parlers, l’opposition entre le présent et le passé du subjonctif n’est 
cependant pas neutralisée et se réalise par d’autres moyens (cf. carte n° 63200). 

3.  À Bionaz et à Sixt, nos informateurs ont produit une forme qui, formellement, correspond à un 
passé composé du subjonctif «que je sois levé». Nous considérons cependant qu’avec une principale au 
présent, ces formes sont plutôt à comprendre comme l’expression d’un accompli du présent (‘que je sois 
debout’). 

4.  Dans plusieurs parlers (Chamoson, Conthey, Lens, Troistorrents, Val-d’Illiez) nous avons recueilli 
des réponses à l’indicatif à côté des formes du subjonctif. Le même phénomène se trouve pour un plus 
grand nombre de parlers sur d’autres cartes qui étudient la morphologie du subjonctif (carte n° 62210 
pour la 2e personne du singulier: Chamoson, Conthey, Fully, Isérables, Miège, St-Jean, Val-d’Illiez; 
carte n° 62310 pour la 3e personne du singulier: Chalais, Chamoson, Conthey, Lens, Lourtier, Miège, 
St-Jean, Val-d’Illiez), le plus souvent en alternance avec les formes du subjonctif dans les mêmes 
parlers. Nous pensons que ces formes indiquent que nos parlers ont gardé une certaine liberté de choisir 
le mode subjonctif ou indicatif après un verbe exprimant la volonté, selon le degré d’insistance sur le 
désir de réalisation du souhait. 

 

Carte n° 63200: Emploi des temps et des modes après un verbe de la volonté au passé 

Corpus 

La carte n° 63200 a été établie sur la base de l’énoncé «Mon père voulait toujours que je me lève à six 
heures» du questionnaire commun (43 réponses utilisables). À l’exception de Lourtier, l’énoncé voulu 
a été recueilli au moins une fois dans chaque point d’enquête. 

Relevés antérieurs 

La question de syntaxe abordée ici n’a pas été étudiée par les enquêtes géolinguistiques antérieures à la 
nôtre (ALF, TP). 
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Cartographie, analyse 

La carte n° 63200 documente la fréquence relativement élevée de la concordance des temps après un 
verbe de la principale au passé. Comme les cartes n° 62210, 62310 et 63100, elle illustre en outre le fait 
que nos parlers ont gardé une certaine liberté de choisir le mode subjonctif ou indicatif après un verbe 
exprimant la volonté, selon le degré d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. 

1.   Neuf réponses font apparaître l’emploi de l’indicatif après le verbe de la volonté dans la 
principale. Cet emploi de l’indicatif ne peut cependant pas être interprété comme un manque de maîtrise 
des formes du subjonctif de la part des informateurs; les formes du subjonctif sont parfaitement attestées 
dans d’autres contextes chez les mêmes locuteurs. C’est ce qui ressort des énoncés de la carte n° 62310 
où les locuteurs de ChamosonM, LensF et LensM alternent entre le subjonctif et l’indicatif dans deux 
énoncés structurellement analogues, après «il faut» et «je voudrais» dans la principale, comme le 
montrent les exemples suivants: 

ɔdʁˈaɛ kœ madəlˈænə sə lˈæəv a sˈæə z œʁ m kɑ 
Je voudrais que Madeleine se lève (indicatif présent) à six heures moins quart. (ChamosonM) 

φo kɛ pjɛʁ sə lœvˈɪs a sæə z œøʁ  dəmˈjɛ 
Il faut que Pierre se lève (subjonctif présent) à six heures et demie. (ChamosonM) 

2. Tout comme l’emploi du subjonctif est facultatif, celui de la concordance des temps l’est également. 
Trois sur neuf réponses à l’indicatif utilisent le verbe de la subordonnée au présent (  [lˈæɪv, lˈiːvɔ], 
etc.; absence de concordance), après le verbe de la principale au passé, six sont formulées à l’imparfait 
(  [lvˈaːvɔ], etc.). La situation est comparable dans les subordonnées formulées au subjonctif: sur 33 
réponses au subjonctif, après le verbe de la principale au passé, 11 utilisent le présent du subjonctif (  
[leʋˈɑj] ou  [ləʋˈiʃɔ], etc.; absence de concordance), 21 utilisent le passé composé du subjonctif (
[sˈaj levˈɑ] ou  [fˈɔʃɔ lɛˈaɛ, ʃˈyʃø dësənˈa], etc.). Cet emploi du passé composé n’indique pas ici une 
antériorité: après le passage des anciennes formes du plus-que-parfait du subjonctif au présent (cf. les 
cartes n° 62310 et 63100), la forme composée est désormais seule disponible pour exprimer le passé et 
la concordance des temps au passé. Dans l’ensemble de notre corpus (43 réponses), la concordance des 
temps est donc assez souvent respectée, à l’indicatif et au subjonctif: elle est réalisée dans 70% des cas. 

 

Carte n° 63300: Synthèse: emploi des temps et des modes après «vouloir»/«aimer»/«falloir» au 
présent et au passé 

Généralités 

La carte de synthèse n° 63300 présente pour chaque informateur son emploi des temps et des modes 
dans les huit énoncés du questionnaire destinés au départ à documenter la morphologie du subjonctif 
dans la subordonnée, après un verbe de la principale exprimant la volonté, le désir ou la nécessité. 

Corpus 

Au départ, la carte n° 63300 a été établie sur la base de deux énoncés du questionnaire commun 
consacrés à la morphologie du subjonctif à la 1re personne du singulier (100 réponses théoriquement 
possibles): «Mon père veut que je me lève à six heures» (verbe de la principale à l’indicatif présent, 
verbe de la subordonnée au subjonctif présent; cf. la carte n° 63100) et «Mon père voulait toujours que 
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je me lève à six heures» (verbe de la principale à l’indicatif imparfait, verbe de la subordonnée au 
subjonctif présent ou passé; cf. la carte n° 63200). Dans 14 cas, lorsque la forme de la 1re personne du 
singulier manquait dans notre corpus, nous avons pu compléter la liste par des réponses pour d’autres 
personnes grammaticales («Il faut que Pierre se lève à six heures et demie», «Il faudrait que Madeleine 
se lève à sept heures moins quart», «Il faut que nous nous levions tous les jours»; cf. les cartes n° 62310 
et 62410), mais il n’a pas été possible de combler les lacunes apparaissant déjà sur la carte n° 63200. 
Enfin, nous avons ajouté un exemple pour tous les emplois «discordants» par rapport aux formes de la 
liste de départ (emploi alternatif de l’indicatif ou du subjonctif). Seules ont été exclues les reformulations 
qui utilisent une complétive à l’infinitif («il veut me faire lever …, … nous fait toujours lever …»). Les 
informations manquent pour l’informatrice de Chalais qui n’a pas répondu à cette partie du 
questionnaire. 

Cartographie, analyse 

Pour chaque parler, les icônes de la carte n° 63300 présentent sur la ligne supérieure les réponses des 
informatrices féminines, les réponses des informateurs masculins sur la ligne inférieure. À gauche, nous 
représentons les formes employées après un verbe de la principale au présent, à droite après un verbe de 
la principale au passé. 

Comme sur les cartes n° 63100 et 63200, d’un point de vue fonctionnel, les icônes vertes  et  re-
présentent les formes du subjonctif présent, tout en distinguant d’un point de vue morphologique leur 
origine étymologique:  < présent du subjonctif étymologique de la 1re conjugaison (type [lɛʋˈɑjɔ], 
etc.)];  < plus-que-parfait du subjonctif latin (type [levˈɪʃɔ], etc.). 

D’un point de vue fonctionnel, les icônes bleues  et  représentent les formes du passé composé du 
subjonctif, seule forme du subjonctif passé actuellement disponible dans nos parlers, en distinguant 
également du point de vue morphologique les formes composées avec un verbe auxiliaire correspondant 
à un ancien présent du subjonctif (  type [sˈaj levˈɑ], etc.) et celles qui comprennent un verbe auxiliaire 
reflétant un ancien plus-que-parfait du subjonctif (  type [fˈuʃɔ lœvˈɑj], etc.). 

Les icônes roses/rouges  et  représentent les formes de l’indicatif présent (  type [lˈeːvɔ], etc.) et de 
l’imparfait (  type [lvˈaːvɔ]). 14 occurrences du présent de l’indicatif à côte des formes du subjonctif, 
chez les mêmes locuteurs, illustrent à quel point le choix du mode après un verbe de la volonté est resté 
libre dans nos parlers, selon le degré d’insistance sur le désir de réalisation du souhait. Cet emploi de 
l’indicatif ne peut donc pas être interprété comme un manque de maîtrise des formes du subjonctif de la 
part des informateurs; les formes du subjonctif sont parfaitement attestées dans d’autres contextes chez 
les mêmes locuteurs (cf. aussi le commentaire de la carte n° 63200). 

Les icônes et leur position relative permettent d’identifier pour chaque témoin individuel son emploi 
des temps et des modes tel qu’il s’observe dans nos matériaux, selon les sept cas de figure identifiés 
dans la légende de la carte. 

 

Carte n° 63400: L’énoncé hypothétique potentiel du présent/futur (1) 

Généralités 

Notre questionnaire comprenait huit énoncés conditionnels: trois hypothétiques exprimant une condition 
possible et réalisable, au présent/futur, quatre hypothétiques exprimant une condition potentielle, jugée 
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éventuellement réalisable, au présent/futur, et une hypothétique irréelle du passé dont la condition ne 
peut plus être réalisée. 

Les trois hypothétiques réalisables du présent/futur de notre corpus ont été utilisées dans des cartes 
consacrées à la morphologie verbale: «Si vous allez à la montagne, il faut que vous vous leviez avant 
qu’il fasse jour» à la carte n° 51535 (morphologie de la 2PL de l’indicatif présent d’«aller»), «Si les 
vaches mangent certaines herbes, elles gonflent» à la carte n° 51620 (morphologie de la 3PL de l’indi-
catif présent de «manger»), «Si ton père ne rentre pas bientôt, nous ne nous reverrons plus» à la carte 
53410 (morphologie de la 1PL du futur de «voir»).  

Deux hypothétiques potentielles du présent/futur du questionnaire féminin «Si vous passiez par ici, nous 
vous reverrions avec plaisir» et «Si vous ouvriez les yeux, vous verriez quelque chose», souvent 
réinterprétées par nos informatrices comme possibles et réalisables («Si vous passez par ici, nous vous 
reverrons …») ont été utilisées pour les cartes n° 35015 et 35020 (forme et emploi du clitique sujet 
préconsonantique de la 2PL). 

Les deux dernières hypothétiques potentielles du présent/futur sont utilisées plus spécifiquement ici 
(cartes n° 63400 et 63500) pour donner un aperçu des différentes formes que prennent les propositions 
hypothétiques dans nos parlers. Les deux énoncés se distinguent légèrement par le fait que le premier 
(«Si tu venais ce soir, tu verrais mon beau-frère», carte n° 63400) a été interprété plusieurs fois comme 
possible et réalisable, avec les formes verbales à l’indicatif présent et au futur, ce qui n’est pas le cas 
pour le deuxième («Si tu voyais l’oncle Antoine, tu serais étonné», carte n° 63500). Chez de nombreux 
témoins, il n’y a cependant pas de différence formelle entre les temps et les modes mis en œuvre dans 
ces deux cartes. 

Quant à la carte n° 63600, elle est consacrée à l’expression de l’irréalité, au passé. 

Corpus 

La carte n° 63400 repose sur un seul énoncé du questionnaire féminin: «Si tu venais ce soir, tu verrais 
mon beau-frère». La réponse a été obtenue dans 23 parlers sur 25; elle ne manque qu’à Chalais et à 
Vouvry. 

Analyse 

Nos informatrices ont mis en œuvre quatre structures de base différentes pour exprimer l’hypothèse: 

(1)   La tournure la plus fréquente (p.ex. [s t vɪnˈɪʃœ … t veʁˈe], ArbazF), présente dans 11 
réponses, utilise le subjonctif dans la protase et le conditionnel présent dans l’apodose. Rappelons 
que les formes du subjonctif en [ʃ, ɕ] ou [s], présentes dans toutes ces réponses, qui reflètent 
étymologiquement un plus-que-parfait du subjonctif latin, sont des formes du présent dans les par-
lers actuels (cf. les cartes n° 62210 et 63300). Dans deux cas (parlers d’Hérémence et de Montana), 
la conjonction de subordination «si» n’est pas exprimée, comme cela se manifeste également dans 
les propositions hypothétiques irréelles (cf. la carte n° 63600). 

(2)  Trois parlers occidentaux (La Chapelle-d’Abondance, Sixt et Troistorrents), avec l’indicatif 
de l’imparfait dans la protase et le conditionnel présent dans l’apodose (p.ex. [ɕə tʏ vïɲˈavæ … 
tə vʁjˈa], TroistorrentsF) utilisent la même tournure que le français standard contemporain. 

(3)  Dans trois points d’enquête (Fully, St-Jean, Val-d’Illiez), on relève l’utilisation du condi-
tionnel présent dans la protase et dans l’apodose (p.ex. [s tø vndʁˈe tø vɛʁˈe], Val-d’IlliezF). C’est 
une structure syntaxique qui est également bien attestée dans de nombreuses formes de français 
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populaire et familier (FREY 1929: 200; LANLY 1957) et dans d’autres langues romanes. Il ne s’agit 
donc pas un calque de l’allemand, comme cela se dit fréquemment au sujet de la même tournure en 
français parlé de Suisse romande, selon un procédé xénophobe naïf bien connu du discours normatif.  

(4)  Bien que l’énoncé examiné ici ait été formulé au conditionnel dans le questionnaire, cinq 
informatrices (Bionaz, Conthey, Lens, Lourtier, Miège) l’ont interprété comme exprimant une 
hypothèse parfaitement réalisable (p.ex. [ʃə tɔ jɛŋ anˈeːt tɔ vɪ]. LensF), et ont donc formulé leur ré-
ponse à l’indicatif, avec l’indicatif présent dans la protase et un présent ou futur dans l’apodose. 
C'est ainsi le seul type de réponse qui justifie la différence que nous avons tenté d’établir entre les 
énoncés des cartes n° 63400 et 63500. 

(5)  L’informatrice de Torgnon a utilisé une forme de compromis entre les types (1) et (4) (sub-
jonctif dans la protase, indicatif présent dans l’apodose) qui est isolée dans nos matériaux. 

La comparaison entre les cartes n° 63400 et 63500 montre que les structures relevées ici ne sont pas les 
seules possibles dans les parlers respectifs. Ainsi, à la carte n° 63500, le type (2) se retrouve à St-Jean 
et le type (3) à Fully, Lourtier, Sixt et Val-d’Illiez, sans nuance de sens perceptible; le type (1) y est 
présent dans 18 parlers sur 23. 

 

Carte n° 63500: L’énoncé hypothétique potentiel du présent/futur (2) 

Généralités 

Pour les informations générales concernant l’ensemble des énoncés hypothétiques de notre corpus, voir 
le début du commentaire de la carte 63400. 

Corpus 

La carte n° 63500 repose sur un seul énoncé du questionnaire féminin: «Si tu voyais l’oncle Antoine, tu 
serais étonné». La réponse a été obtenue dans 23 parlers sur 25; elle manque pour Chalais et Vouvry. 

Analyse 

Nos informatrices ont utilisé trois tournures différentes pour exprimer l’hypothèse potentielle du pré-
sent/futur: 

(6)   La structure dominante utilise le subjonctif dans la protase et le conditionnel présent 
dans l’apodose (p.ex [ɕ tø vejˈs … tə saʀˈe], OrsièresF). Elle est présente dans 18 réponses. Les 
formes du subjonctif en [ʃ, ɕ] ou [s] ([vejˈs], etc.), présentes dans toutes ces réponses, qui reflètent 
étymologiquement un plus-que-parfait du subjonctif latin, sont des formes du présent dans les 
parlers actuels (cf. les cartes n° 62210 et 63300). Dans cinq parlers «épiscopaux» (Arbaz, Héré-
mence, Miège, Montana et Savièse), la conjonction de subordination «si» n’est pas exprimée (p.ex. 
[tə vˈiʃ … tə furˈi], Montana). 

(7)  La tournure analogue à celle du français, avec l’indicatif de l’imparfait dans la protase et le 
conditionnel présent dans l’apodose ([ʃ tə viʋ … tu furˈi]) n’apparaît qu’à St-Jean.  

(8)  Dans quatre points d’enquête (Fully, Lourtier, Sixt, Val-d’Illiez), on relève l’utilisation du 
conditionnel dans la protase et dans l’apodose (p.ex. [ʃ tʏ ʋæʁˈɛ … tʏ ɕæɹˈ], Lourtier). Rappelons 
que cette structure syntaxique est également bien attestée dans de nombreuses formes de français 
populaire et familier (FREY 1929: 200; LANLY 1957) et dans d’autres langues romanes. Il ne s’agit 
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donc pas un calque de l’allemand, comme cela se dit fréquemment au sujet de la même tournure en 
français parlé de Suisse romande, selon un procédé xénophobe naïf bien connu du discours normatif.  

 

Carte n° 63600: La proposition hypothétique irréelle 

Corpus 

La carte n° 63600 repose sur un seul énoncé du questionnaire féminin: «Si j’avais chassé la chèvre du 
jardin, elle n’aurait pas mangé mes laitues». La réponse a été obtenue dans 22 parlers sur 25; elle 
manque à Lens, à Chalais et à Vouvry. 

Dans les réponses individuelles, on constate qu’un énoncé comme celui qui a servi à l’élaboration de 
cette carte correspond au maximum de ce qu’on peut demander aux informateurs, dans une enquête 
menée de manière purement orale. C’est un problème de la mémoire à court terme: à la fin de sa réponse, 
l’informateur ne se rappelle plus quel était le dernier mot de l’énoncé. C’est la raison pour laquelle on 
trouve des réponses se terminant par «les fleurs», «les légumes», «mes choux», «les poireaux», etc., ce 
qui est sans conséquence pour la question syntaxique étudiée ici. 

Relevés antérieurs 

La proposition hypothétique irréelle n’est pas attestée dans les ouvrages géolinguistiques plus anciens 
qui concernent notre région (ALF, TP). 

Analyse 

Pour exprimer l’irréalité du passé, on relève trois types d’emploi des temps et des modes, doublés de la 
présence ou non de la conjonction de subordination «si». 

  Le modèle majoritaire, c’est l’emploi du subjonctif plus-que-parfait dans la protase, associé au 
conditionnel passé dans l’apodose. Dans nos matériaux, les emplois avec ou sans la conjonction de 
subordination «si» se trouvent à égalité: huit parlers, orientaux en majorité, ne l’utilisent pas, huit par-
lers, surtout occidentaux, l’utilisent. La première de ces deux tournures est bien représentée en italien 
(cf. RENZI et al. 1995: 771 qui l’associe pourtant à des constructions stylistiquement élevées). Le deu-
xième type correspond au modèle dominant en italien standard et dans de nombreuses régions dialectales 
italiennes (cf. ROHLFS 1969: §747). Les deux types sont également bien attestés en français classique et 
préclassique («Eussé-je chassé la chèvre du jardin …», «Si j’eusse chassé la chèvre du jardin …»), 
mais sont sortis de l’usage en français parlé moderne, suite à la disparition du plus-que-parfait du 
subjonctif. 

  Dans cinq localités, les témoins emploient le plus-que-parfait de l’indicatif dans la subordonnée, 
comme en français standard moderne. D’après l’intuition linguistique de l’une de nos collaboratrices, 
locutrice native d’un parler francoprovençal, ainsi qu’un travail inédit d’une de nos étudiantes consacré 
aux parlers de Savièse et d’Arbaz, nous pensons avoir affaire ici à une nuance de sens par rapport aux 
deux solutions précédentes: la situation décrite reste forcément irréelle (puisqu’elle appartient au passé), 
mais la phrase exprime l’idée qu’il y aurait eu une possibilité d’éviter l’«accident». Nos données ne 
permettent évidemment pas d’étudier cette question à fond; elles peuvent uniquement servir de 
révélateur et de point de départ pour d’éventuelles recherches syntaxiques ultérieures, plus précises. 
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 Dans un seul point d’enquête (Fully), on relève l’utilisation du conditionnel passé dans la protase et 
dans l’apodose. Une tournure analogue, utilisant le conditionnel présent, se trouve cependant aussi dans 
d’autres parlers valaisans pour exprimer l’hypothèse potentielle au présent/futur (cf. les cartes n° 63400 
et 63500). Il s’agit d’une structure syntaxique bien attestée dans de nombreuses formes de français 
populaire et familier (FREY 1929: 200; LANLY 1957) et dans d’autres langues romanes; elle a été décrite 
pour les dialectes istriens et dans certains dialectes de l’Italie méridionale; elle n’est pas inconnue non 
plus en Toscane (ROHLFS III, §746). Cet emploi n’est donc pas dû à un calque de l’allemand, comme 
cela se dit fréquemment au sujet de la même tournure en français parlé de Suisse romande, selon un 
procédé xénophobe naïf bien connu du discours normatif. 

 

7. Autres phénomènes morphosyntaxiques 

Carte n° 71120: L’emploi personnel de «falloir»; l’emploi de «compter» ‘devoir’ 

Généralités 

Différents parlers romands, francoprovençaux et oïliques, connaissent un emploi personnel du verbe 
falloir dans le sens de ‘devoir’ (cf. GPSR 7: 133b-134). Les TP col. 389 documentent cet emploi pour 
St-Gingolph, Ayent et Grône. MARZYS 1964: 38 l’atteste pour trois parlers «épiscopaux» de la rive 
droite du Rhône: Savièse (plusieurs occurrences), Arbaz et Randogne; une seule attestation provient de 
la rive gauche, dans un texte de St-Luc (Anniviers), datant de 1958. Selon MARZYS 1964, ce serait 
«l’absence d’un sujet neutre nettement caractérisé» qui aurait facilité la construction personnelle du 
verbe falloir. Le verbe resterait défectif: «si on peut dire ‘elle fallait’ ou ‘nous avons fallu’, il est im-
possible d’employer ‘falloir’ aux deux premières personnes ou à la 3e p. pl. des temps simples sans créer 
de formes nouvelles» (MARZYS 1964: 39). GPSR 7: 133b atteste pourtant l’emploi personnel – 
sporadique – de falloir à d’autres temps et à d’autres personnes aussi, avec la création concomitante de 
formes nouvelles: 1re personne singulier du futur (je foudrâi dans un texte vaudois de 1851), 3e personne 
du pluriel de l’imparfait (falliont dans un document fribourgeois de 1449) et 2e personne du présent (tu 
faut te lever) en français régional de la Gruyère. Dans une communication personnelle, Z. Marzys nous 
a confié qu’il ne croyait plus que son explication de 1964 soit convaincante. 

Corpus 

Le questionnaire contient deux énoncés qui favorisent l’apparition de l’emploi personnel de falloir : «Ce 
matin, j’ai dû lui recoudre un bouton» (questionnaire féminin) et «Nous avons dû / Il nous a fallu abattre 
sept arbres le long de la rivière» (questionnaire commun). À cela s’ajoutent quelques réponses 
spontanées. Dans plusieurs énoncés à la 3e personne singulier du présent, il est cependant impossible de 
déterminer si une forme [fa] ou [fo] ‘il faut’ est utilisée de manière personnelle (= ‘il/elle doit’) ou avec 
un sujet neutre; dans l’exploitation des données, nous ne tenons pas compte de ces occurrences. 

Analyse 

Dans nos matériaux, l’emploi personnel de «falloir» se limite aux parlers «épiscopaux» (districts de 
Sion et de Sierre), avec un prolongement à Bionaz (Vallée d’Aoste). Il est particulièrement bien attesté 
dans les parlers de la rive droite du Rhône, où tous les points d’enquête ont fourni des attestations 
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spontanées. Sur la rive gauche, cet emploi semble plus sporadique avec des attestations isolées à Chalais 
et à Hérémence. Il est très vivant en revanche à Bionaz, où nous en avons relevé plusieurs occurrences. 

Dans les parlers du district de Sierre, l’emploi personnel de «falloir» est concurrencé par celui de 
«compter» dans le sens de ‘devoir’ (cf. GPSR 4: 227b). Les formes du type «j’ai fallu» sont surtout 
utilisées au passé composé; celles de «compter» semblent souvent suppléer au paradigme incomplet de 
«falloir» au présent. 

Pour les deux verbes, nous mentionnons toutes les formes attestées dans nos matériaux. 

 

Carte n° 71130: L’emploi facultatif de «ne» dans les énoncés négatifs 

La grande majorité des parlers valaisans et les parlers valdôtains enquêtés sont allés au terme de 
l’évolution appelée «cyle de Jespersen» dans l’expression de la négation («je ne viens» > «je ne viens 
pas» > «je viens pas»). Une exception notable est constituée par les parles du Val d’Illiez et de la Haute-
Savoie voisine qui conservent un nombre significatif d’exemples dans lesquels le «ne» (toujours 
facultatif) est conservé. 

Les rares exemples pour l’emploi du «ne» dans les parlers du Valais central peuvent s’expliquer par une 
influence du français normatif, scolaire, ou par l’influence de l’énoncé du questionnaire, formulé en 
français. Dans ce contexte, les exemples d’autocorrection (rejet du «ne» par une correction spontanée 
immédiate) par plusieurs informateurs sont sans doute significatifs. 

 

Carte n° 71200: «tourner», «tourner faire» et «refaire»: répétition et mouvement de retour 

La carte n° 71200 rassemble les attestations disponibles dans notre corpus pour les différents emplois 
de «tourner» comme verbe de mouvement et comme semi-auxiliaire, équivalents des français «rentrer», 
«revenir», «redescendre», «revoir», etc.  

Bien que fortement concurrencés par des emprunts au français et des calques en re- dont la carte fournit 
également des exemples représentatifs, les différents emplois de tourner: 

• verbe plein ou verbe plein accompagné d’un adverbe de lieu pour exprimer le mouvement de 
retour 

• verbe auxiliaire modal suivi d’un infinitif pour exprimer la répétition 

restent bien attestés dans presque tous nos parlers. La majorité des attestations a été recueillie auprès 
des informatrices féminines; les occasions de faire apparaître une des tournures en question sont plus 
rares dans le questionnaire masculin. 

Les deux emplois de «tourner» (répétition et mouvement de retour) apparaissent simultanément dans 
l’énoncé suivant de Miège: 

kn tˈʊrnɛ tʊ tʊrnˈa 
Quand reviens-tu? (MiègeF) 

L’influence du français apparaît clairement 

– dans des auto-corrections et reformulations telles que «revoir» / «tourner voir»: 
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ʃœ lœ pˈaːʀᵊ tˈɔrnə pa d abˈɔ nə nɔ ʀvɛʀˈᵐ  - n tɔrnɛᵐ  pa mi ɛʀ 
Si le père revient pas bientôt nous nous reverrons .. nous nous reverrons plus (litt. nous nous 
tournons plus voir). (HérémenceF) 

– dans le «renforcement» de «tourner» par le préfixe «re» dans un énoncé de FullyF: 

ʃ pˈapə tnˈœ pɑ d abwˈɔ nə lɔ ʁ tnˈɛ pɑ vɛʁ 
Si papa revient pas bientôt nous ne le reverrons pas (litt. nous le retournons pas voir). 
(FullyF) 

– ou dans la existence parallèle des deux tournures dans les deux énoncés suivants de LiddesF, à quel-
ques phrases d’intervalle dans le questionnaire: 

ə jʏ tɔɹnɹˈ ʋɛ də bŋ c ma mɛezˈŋ - ɥo ɕɛɪ nˈːe 
Euh je reverrais de bon cœur ma maison .. où je suis née. (LiddesF) 

sɪ ʋ tˈɔʶnːɔ pasˈɪ pɑʶ sʏ - nʊ wɔ ʁʋaʁˈ wʏ plːzˈi 
Si vous repassez par ici .. nous vous reverrons avec plaisir. (LiddesF) 

Le même phénomène apparaît également dans les réponses de l’informatrice de Nendaz. 

Un dernier reflet de la tournure périphrastique «tourner voir» ‘revoir’ – sinon absente dans nos données 
– pourrait se trouver dans l’énoncé suivant de SixtF: 

ɑː dɔ ʀveʀˈɪ ve ə vɔlcʲˈe ma mɛˈ natˈɑl 
Ah je reverrais voir euh volontiers ma maison natale. (SixtF) 

Comme particularité syntaxique on observe l’alternance entre «tourner + verbe principal à l’infinitif» 
et «verbe principal conjugué + tourner» dans les deux parlers enregistrés en Vallée d’Aoste. Les 
conditions d’emploi de l’une ou l’autre restent à étudier: 

sta matˈ nɪ falˈɪ lɛɪ tʊrnˈɪ pltˈɪ  m bʊtˈ 
Ce matin j’ai dû-lui (litt. j’ai fallu-lui) replanter un bouton. (BionazF) 

sə pasˈɑːdʏ pɛʁ sˈɛʎɑ - n aʀˈɪ tˈʊʁna lɔ plɛɪzˈɪ dʏ vɔ vˈeːʀə 
Si vous passez ici .. nous aurions de nouveau le plaisir de vous voir. (BionazF) 

ɛ lɑ de nˈɑɛ ɪ lɛ tɔn blɛtsˈɪ  dɛ trˈɛɪ ɑ snk ˈɔje 
Et l’après-midi on les trait (litt. ils les traient) de nouveau entre trois et cinq heures. 
(TorgnonM) 

nɔ feʑˈɪv lɔ mwe pə tˈːʁa - bətˈɪ də pˈɑːʎə desˈoː - ɑpʶˈe  bə{t} ðœ taʁtˈɪflɛ - ɪ sŋ  bətˈə 
tˈuʁnɑ tʃˈɪɡɑː tʃˈɪɡɑ də pˈɑːjə kɪ lˈeːsə sœʁkylˈɑː tʃˈəka l ɛːʁ - ʰ - apʁˈeː - ma ʃɔˈ j ɛ p lɔ nɪ dɪː 
ʁɑːt 
Nous faisions le tas par terre .. nous mettions de la paille dessous .. après on mettait les 
pommes de terre .. ensuite on mettait de nouveau un peu un peu de paille qui laissait circuler 
un peu l’air .. hein .. après .. mais souvent c’était puis le nid des souris. (TorgnonM) 

 

Carte n° 71220: L’expression de la deixis locale (1): «en haut» 

Les cartes n° 71220 «L’expression de la deixis locale (1): ‹en haut›» et 71230 «L’expression de la deixis 
locale (2): ‹outre› et ‹en bas›» documentent l’emploi spontané, relativement fréquent, de particules (en 
général d’adverbes) à valeur locative dans les parlers étudiés (cf. à ce sujet DIÉMOZ 2016), surtout après 
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des verbes indiquant la direction d’un mouvement, mais aussi après des verbes «statiques» – et même, 
dans certaines tournures, à la place d’un verbe. 

Les matériaux disponibles ne nous permettent pas d’étudier en détail le sémantisme des trois types 
lexicaux plus ou moins synonymes attestés pour exprimer la notion «en haut», [ʃuk] , [enˈo]  et 
[amˈ] . À cet égard, notre carte est sans doute incomplète et ne montre que les préférences lexicales 
qui structurent l’espace valaisan: selon les dictionnaires consacrés à des dialectes individuels, les trois 
types lexicaux sont généralement disponibles dans tous les dialectes, avec ou sans spécialisation 
sémantique. 

Selon notre informateur de Nendaz, le type lexical [enˈo] signifierait ‘en haut d’une pente raide’, le type 
[amˈ] ‘en haut d’une pente douce’ ou ‘en haut’ tout court. Cette distinction semble effectivement 
opérationnelle dans la plupart des parlers où les deux expressions sont attestées (Arbaz, Nendaz, Savièse, 
Troistorrents, Vouvry). Elle est moins nette dans les exemples enregistrés à Isérables. 

Par une sorte d’amalgame avec l’article défini qui suit, le parler de Nendaz distingue des formes «pré-
masculines» ([œnˈ maˈ] ‘en haut au mayen’, [enˈʊ ɡəraːtˈɑ] ‘en haut au galetas’) et «pré-féminines» 
([nˈɑ mtˈaɲə] ‘en haut à la montagne’ [ɛnˈa a ɡrˈndzɐ] ‘en haut à la grange’). 

 

Carte n° 71230: L’expression de la deixis locale (2): «outre» et «en bas» 

Les cartes n° 71220 «L’expression de la deixis locale (1): ‹en haut›» et 71230 «L’expression de la deixis 
locale (2): ‹outre› et ‹en bas›» documentent l’emploi spontané, relativement fréquent, de particules (en 
général d’adverbes) à valeur locative dans les parlers étudiés (cf. à ce sujet DIÉMOZ 2016), surtout après 
des verbes indiquant la direction d’un mouvement, mais aussi après des verbes «statiques» – et même, 
dans certains cas, à la place d’un verbe. Toutes les tournures attestées ici ont été produites spontanément; 
elles n’ont pas été sollicitées par les formulations du questionnaire. 

Pour certaines tournures très fréquentes qui ajoutent l’adverbe «bas» à un verbe de mouvement («aller 
bas», «venir bas», «passer bas» ‘descendre’, «tourner bas» ‘redescendre’), on pourrait se demander s’il 
ne s’agit pas d’expressions lexicalisées. Comme les mêmes verbes peuvent se combiner librement aussi 
avec d’autres adverbes de lieu («aller en haut», «aller outre»), que la liste des verbes pouvant être 
utilisés avec ces adverbes semble ouverte («arriver bas», «descendre bas», «donner bas» ‘tom-ber’, 
«mener bas» ‘amener en bas’, «partir bas», «prendre bas» ‘faire descendre’, etc.), et que ces mêmes 
adverbes s’utilisent couramment aussi avec des verbes statiques («travailler en bas, habiter en bas, 
travailler outre (à la poste, au jardin)», «sautiller (sur place)», etc.), cette interprétation ne s’impose 
pas. 

D’un point de vue lexical, tous les parlers valaisans et les deux parlers savoyards enregistrés utilisent 
l’adverbe «bas»  pour désigner le mouvement descendant ou la localisation considérée comme rela-
tivement «basse» par les locuteurs. Ce n’est qu’en Vallée d’Aoste qu’on trouve également l’adverbe 
[dzo, dʒʏ] , seul employé à Torgnon, en concurrence avec [bɑ] à Bionaz. 

Quant à l’adverbe de lieu «outre»  qui désigne un mouvement considéré comme horizontal ou une 
localisation sur un même plan que le locuteur, il est sans équivalent en français. Le français régional 
valaisan possède bien une tournure spécifique (en-là) qui permet d’exprimer cette notion et qui corres-
pond aux formes dialectales du type [lʏ, ʎa, ʎʋ]  attestées dans les parlers du Chablais, mais nous 
n’avons pas voulu l’utiliser dans notre questionnaire pour ne pas imposer une précision déictique à nos 
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informateurs. Toutes les attestations sont donc spontanées, et tous les parlers ne sont pas représentés 
dans nos matériaux. 

On remarque que «outre» peut également se combiner avec «bas», pour une précision déictique 
complexe, dans un énoncé de l’informateur de Savièse: 

ɪ trˈɑːl ˈʊtre bɑ a ʋˈeɲə 
Il travaille outre bas à la vigne. (SavièseM) 

Dans ce cas précis, les deux adverbes sont utilisés avec un verbe statique, mais l’emploi avec un verbe 
de mouvement du type «il va outre bas» serait tout aussi possible. 

Signalons enfin que «outre» a également développé un sens temporel ‘pendant, vers, jusqu’à’ qui ap-
paraît dans un énoncé de notre informateur d’Arbaz: 

aprˈɪ  ʒe amˈen eŋ sˈŋna - tãŋk ˈytrə pe ɪ dʒe ʒ ˈøyrɛ 
(Les vaches) Après, on les amène en souper .. jusqu’à vers (litt. outre par) les dix heures. 
(ArbazM) 

Le nombre d’occurrences, dans le tableau des formes, est donné à titre purement indicatif. Il reflète 
certaines préférences personnelles des informatrices et informateurs, mais ne prétend à aucune perti-
nence statistique. 

 

Carte n° 71300: Inversions spontanées et conditionnées V - S et X - V - S 

L’inversion spontanée V(erbe) - S(ujet) et conditionnée X(élément déclencheur) - V(erbe) - S(ujet) n’est 
pas très fréquente dans nos matériaux. Rien n’était prévu dans notre questionnaire pour la susciter. Elle 
est néanmoins attestée dans la presque totalité des parlers de notre corpus, ce qui montre sa vitalité. À 
titre documentaire, nous donnons ici un exemple de chaque cas de figure attesté chez les locuteurs 
individuels. 

 

Carte n° 71320: La question partielle: formes et ordre des mots 

La question partielle portant sur le complément d’objet de l’énoncé, du type «Que mangez-vous…?» 
«Qu’achetiez-vous…?» a été recueillie par quatre énoncés du questionnaire, tous à la 2e personne du 
singulier ou du pluriel: deux phrases communes aux informateurs masculins et féminins, deux phrases 
supplémentaires dans le questionnaire féminin. 

Pour une meilleure lisibilité des résultats, nous avons numéroté les différentes formes attestées; les 
séquences dans l’ordre des mots sont distinguées par a) b) c) d): 

a) Q - V - S (forme interrogative - verbe - sujet) 

b) Q - S - V (forme interrogative - sujet - verbe) 

c) S - V - Q (sujet - verbe - forme interrogative) 

d) Q - V (forme interrogative - verbe, sans clitique sujet) 

(1) Type «que/quoi» : Dans 12 parlers répartis sur l’ensemble du domaine, la question partielle est for-
mulée au moyen du simple pronom interrogatif «que/quoi» (avec de nombreuses variantes phonétiques 
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: [kɛ, kjɛ, kwɛ, kwa], etc.). Dans huit de ces parlers, le type «que/quoi» est en concurrence avec d’autres 
tournures interrogatives. L’emploi de «que/quoi» déclenche souvent l’inversion (type (1a) «Que 
manges-tu… ?»): dans 11 parlers, l’inversion du sujet après «que» est la seule solution attestée, sauf en 
cas de postposition du pronom interrogatif (type (1c) «Tu manges quoi?»). L’antéposition du clitique 
sujet, après «que/quoi» en tête de phrase (type (1b) «Quoi tu manges …?») s’est imposée dans 6 parlers. 
Dans trois parlers (Isérables, Orsières et Liddes), les deux solutions coexistent; à Miège, le non-emploi 
du clitique sujet est possible à la deuxième personne du pluriel. 

(2) Type [dˈɛkj] (littéralement ‘de quoi’; serait à ajouter à FEW 2, 1467b): 4 parlers au centre du domaine 
(Fully, Chamoson, Nendaz, Hérémence) ont lexicalisé une locution interrogative du type «dè quye» qui 
sert désormais comme pronom interrogatif (cf. PRAZ 1995: 193 et 643); celui-ci est seul employé dans 
tous les énoncés enregistrés à Chamoson, Nendaz et Hérémence. À Fully, où il apparaît en concurrence 
avec le «que» simple, il domine avec 5 attestations sur 6. Le même type apparaît aussi à Torgnon (1 
attestation), également en concurrence avec le «que» simple (5 attestations). [dˈɛkjə] et ses allomorphes 
permettent l’antéposition (type 2a) et la postposition (type 2b) du clitique sujet par rapport au verbe: la 
postposition est majoritaire (4 énoncés sur 6) à Hérémence. Signalons en outre une variante allomorphe 
[likə] (type 2c) attestée une fois à Hérémence. 

(3) Type [sˈŋkə] (littéralement ‘ce que’) et allomorphes: ce type valdôtain apparaît dans tous les énoncés 
enregistrés à Bionaz. D’un point de vue syntaxique, il admet toutes les latitudes, à l'exception de la 
postposition de la forme interrogative: l’antéposition du clitique sujet (type 3a) domine légèrement avec 
3 attestations sur 6; la postposition (type 3b) est attestée dans deux cas; l’emploi du clitique zéro à la 
deuxième personne du pluriel (type 3d) une fois. 

(4) Type [tɛk / tak] (littéralement ‘tel que’; cf. FEW 13/1: 55) : c’est la forme utilisée par les deux parlers 
savoyards de notre corpus ([tɛk]: 5 énoncés sur 6 à La Chapelle-d’Abondance; [tak] à Sixt, tous les 
énoncés). Les deux formes sont accompagnées de l’antéposition du clitique sujet. 

Dans quatre parlers, nos informateurs utilisent des tournures interrogatives complexes à côté du «que» 
simple. 

(5) Le [kɛ] interrogatif est doublé de la conjonction [kɛ] à Lens et à Montana (type [kwe ke] ‘quoi que 
(tu manges)’; 10 attestations, contre 2 [kɛ] simples). 

(6) St-Jean connait un type [kwɛ l eɪ kɪ] ‘quoi c’est que’ (1 attestation, 5 [kɛ] simples). 

(7) À Lourtier, le type [k  t ï kï] ‘quoi est-il que’ domine avec 5 attestations sur 6. 

Dans toutes les périphrases interrogatives, la conjonction «que» ou l’emploi d’une périphrase interro-
gative déclenchent l’antéposition du clitique sujet; à Lens, on observe pourtant aussi le non-emploi du 
clitique sujet à la deuxième personne du pluriel. 

(8) L’emprunt au français «qu’est-ce que» n’apparaît que dans un énoncé du locuteur de Val-d’Illiez. 

Quant à la séquence sujet-verbe ou verbe-sujet, on observe que dans la plupart des parlers qui possèdent 
les deux séquences, le sujet «tu» est plutôt antéposé, alors que «vous» est souvent postposé au verbe. 
Nous ignorons quel facteur pourrait expliquer cette distribution. 

Pour les questions partielles formées avec «où» cf. carte n° 71330. 
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Carte n° 71330: La question partielle «où» («chez qui»): forme du «où» et ordre des mots 

Corpus 

Deux énoncés du questionnaire commun «Où / Chez qui est-ce que tu achètes le beurre?» et «Vous-
même, vous achetez le savon où?» étaient déstinés à étudier la syntaxe de l’interrogative au singulier et 
au pluriel (cf. les cartes n° 32030 et 35050), l’ordre des mots dans la question partielle (carte n° 71330, 
ici) et accessoirement la morphologie de l’indicatif présent à la 2e personne du pluriel (carte n° 51510). 
Sur 100 attestations prévues (deux par témoin), 99 ont effectivement été enregistrées: les témoins de 
LiddesF et de St-JeanM n’ont pas formulé l’énoncé au pluriel; celui de La Chapelle-d’AbondanceM a 
fourni un exemple supplémentaire. 

Le premier énoncé laissait une certaine latitude aux informateurs quant à l’élément interrogatif utilisé 
(«Où / Chez qui est-ce que tu achètes …» ); l’option «chez qui» a été utilisée dans 18 sur 50 réponses. 
Certains ont utilisé le pluriel (forme de politesse) à la place du singulier. Ces facteurs sont sans consé-
quence majeure pour la question abordée ici (cf. pourtant plus bas la question de la place de «chez qui» 
dans l’énoncé). Le corpus disponible ne permet pas d’identifier des différences significatives entre les 
énoncés au singulier et au pluriel, à une exception près: alors que le «tu» est toujours employé, le «vous» 
peut être omis dans un petit nombre d’occurrences. 

Cartographie, analyse 

Par rapport à la question partielle avec «que» (carte n° 71320) qui porte sur l’objet direct de la phrase et 
qui comporte ainsi les combinaisons de trois éléments (sujet, verbe, élément interrogatif), la description 
se complique ici par la présence d’un quatrième élément (sujet , verbe , objet direct , élément 
interrogatif ). La carte n° 71330 documente l’ordre relatif des quatre composantes (ou trois, lorsque le 
clitique sujet n’est pas exprimé à la 2e personne du pluriel). Elle indique aussi la présence d’une 
éventuelle périphrase interrogative ( ) et distingue les deux types lexicaux utilisés pour dire «où»: 
[jo], etc. ( ) dans les parlers occidentaux et en Vallée d’Aoste, [(d)ˈawə], etc. ( ) dans les parlers 
orientaux (pour la morphologie de «qui» interrogatif, cf. la carte n° 25100). 

Sans pouvoir être exhaustive, la carte donne un aperçu des nombreuses possibilités combinatoires qui 
existent dans la formulation de la question partielle, à l’instar de ce qui s’observe en français parlé 
ordinaire (cf. GADET 1989: 138): 8 séquences différentes sont effectivement attestées. Les matériaux 
disponibles ne permettent d’identifier aucune répartition géolinguistique significative des différents 
types: 

1. : élément interrogatif - clitique sujet - verbe - complément d’objet 

2. : élément interrogatif + conjonction/périphrase interrogative - clitique sujet - verbe - 
complément d’objet 

3. : élément interrogatif - clitique sujet - verbe - clitique sujet - complément d’objet 
(réduplication; inversion complexe) 

4. : élément interrogatif - verbe - clitique sujet - complément d’objet 

5. : élément interrogatif - (clitique sujet zéro) - verbe - complément d’objet 

6. : clitique sujet - verbe - élément interrogatif - complément d’objet 

7. : clitique sujet - verbe - complément d’objet - élément interrogatif 
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8. : (clitique sujet zéro) - verbe - complément d’objet - élément interrogatif 

Dans plusieurs parlers individuels, sur les quatre énoncés enregistrés, on observe jusqu’à quatre sé-
quences différentes. Dans nos matériaux, la fréquence des différentes séquences dans les parlers indi-
viduels est ainsi trop basse pour permettre d’identifier un éventuel type syntaxique dominant, et un 
nombre d’attestations plus élevé aurait certainement permis de documenter une variation encore plus 
importante. 

Les principaux facteurs de variation observables concernent l’emplacement de l’élément interrogatif 
dans la phrase, ainsi que l’ordre relatif du sujet par rapport au verbe (inversion ou non) 

• L’élément interrogatif  («où») est susceptible d’occuper trois places au sein de l’énoncé. Il 
peut être placé en tête de phrase «Où tu achètes le beurre?», après le verbe (entre le verbe et 
l’objet direct) «Tu achètes où le beurre?» et en position finale «Tu achètes le beurre où?». Les 
18 attestations de «chez qui» en revanche se trouvent toujours en possition initiale. La position 
initiale est ainsi nettement la plus fréquente (73 occurrences). La position postverbale apparaît 
dans 12 cas, la position finale dans 14. Une influence significative sur l’ordre des mots de 
l’énoncé du questionnaire «Vous-même, vous achetez le savon où?» qui plaçait l’élément 
interrogatif en position finale, si elle existe, semble donc négligeable. 

• L’élément interrogatif  («où» ou «chez qui») placé en tête de phrase peut être suivi d’un 
énoncé avec ou sans inversion («Où / Chez qui achètes-tu …» , 21 occurrences, «Où / 
Chez qui tu achètes …» , 32 occurrences), voire de la réduplication du clitique sujet («Où 
/ Chez qui tu achètes-tu …» , 6 occurrences; pour ce phénomène d’inversion complexe, 
cf. les cartes n° 32030 et 35050). Lorsque l’élément interrogatif est placé entre le verbe et l’objet 
direct ou en position finale, l’inversion verbe - sujet semble bloquée. 

• L’élément interrogatif suivi d’un «que» ou d’une périphrase interrogative ( , 14 occurrences) 
se place toujours en tête de phrase et induit toujours la séquence . 

• Lorsque le «vous» sujet  est omis (5 attestations dans nos matériaux, à Arbaz, Bionaz, Con-
they, Évolène), l’élément interrogatif peut se trouver en début ou en fin d’énoncé. 

• L’objet direct  se trouve toujours en dernière ou avant-dernière position de la phrase (avant-
dernière lorsque l’élément interrogatif occupe la position finale). 

 

Carte n° 71400: La subordination causale 

La carte est de nature autant lexicale que syntaxique. Elle illustre en particulier l’impact des deux lan-
gues toit, français et italien, sur les structures syntaxiques de nos parlers: la conjonction française «parce 
que» (en Valais et en Haute-Savoie, partiellement aussi en Vallée d’Aoste) et le type italien «perché»(en 
Vallée d’Aoste) sont largement présents et ont refoulé les tournures dialectales traditionnelles, non 
seulement dans les énoncés traduits à partir du questionnaire où l’influence de la langue toit pourrait 
être plus importante, mais aussi dans les énoncés libres. Ponctuellement, «perché» apparaît aussi en 
Valais (Lens), mais y fait l’objet d’une auto-correction. 

La tournure traditionnelle du type [pɔ ʃɛŋ kɛ] se maintient surtout dans deux zones, toujours en con-
currence avec «parce que»: Fully et les parlers situés au sud de Martigny, ainsi que les parlers du district 
de Sierre. 
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Dans les parlers du Chablais et en Savoie voisine, les exemples de tournures paratactiques (sans con-
jonction ou avec une tournure causale sans que) ne sont pas rares. 

Dans les exemples retenus, nous ne mentionnons pas toutes les variations mineures concernant la qualité 
des voyelles ([paskə, paskɛ], etc.) ou des consonnes ([k], [kʲ], [c], etc.) des types lexicaux observés. 

 

 

 

 


